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Litigation on two degrees: A first step towards 
reforming the criminal court in Algeria 
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Abstract  
To reflect the text of Article 160.2 of the last 

constitutional amendment of 2016, the Algerian legislator, by 
virtue of Law No. 17-07, amended and supplemented the Code 
of Criminal Procedure, decided to issue a number of reforms 
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affecting the system of litigation in the Penal Code, especially those 
relating to the Criminal Court. Prior to this amendment, it was impossible 
to review its judgments by appeal, even though they are in the most 
serious cases in terms of the violation of the person's freedom. Thus, the 
Algerian legislator has tried to provide a measure of care for criminal 
justice by deciding on the principle of two degrees of criminal court. 
Key words: Prosecution - Fair trial - Criminal Court - Justice Reform - 
Law No. 17-07. 
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Participatory democracy at the municipal level 
under the Moroccan Constitution of 2011 and 

the Algerian constitutional amendment of 2016 
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Abstract 
Participatory democracy constitutionally ensh)rined in the 

Algerian, constitutional amendment of 2016 and the Moroccan 
Constitution of 2011, is a complementary means of 
representative democracy to avoid its shortcomings between 
citizens and local elected officials through continuous 
involvement of the citizen in the conduct of public affairs. 

 02/26/2018   09/07/2019  
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The concept of participative democracy at the local level is 
supposed to reflect mechanisms to allow citizens and the various actors to 
participate effectively in running the elected council. However, when we 
study this mechanism in Algerian legislation, the lack of constitutional 
and legislative interest has not yet been established. 
KEY WORDS:  Municipal, elected council, representative democracy, 
representative democracy crisis, participatory democracy. 
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Abstract 
The prevailing principle that requires the parliament’s jurisdiction 

in legislative work through all its stages has begun to decline especially 
when government intervention has increased in the legislative work.

: 18/10 /2018   24/05/2019  
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the government, by virtue of the means and possibilities that allow 
it to take a comprehensive, and accurate view of all the legal 
shortcomings in its ministerial sectors, has become the only controller of 
the legislative process, starting with the initiative of the laws, witch led to 
the decline of the parliament role in practicing its inherent competence, 
and that had a negative impact on the strength of the legal texts voted and 
their credibility. 

Key words: Legislation, government, parliament, bill and law proposal, 
Legislative Order 
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Abstract 

The sources of nuclear energy are one of the most important sources 
used in the operation of space objects, since the latter need in their long 
journeys in outer space to sufficient fuel to operate, on the one hand, on 
the other hand, this type of energy sources of great risks, so it was from It 
is necessary to subject their use to a particular legal system, aimed at 
providing the safe and rational use of these resources Resolution 47/68 of 
the United Nations General Assembly, in 1992, sets forth 12 principles 
that guarantee the safe use of these sources. This resolution is the legal 
framework governing the use of nuclear power sources in outer space 
If this decision is not mandatory, it is merely a recommendation to the 
States to which it is committed on moral or moral grounds. However, the 
members of the international community, in order to preserve their 
security and the safety of their space installations and to preserve the 
space and terrestrial environment alike. 

Key words: Nuclear Energy،Nuclear reactors،  Radioisotope generators 
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Responsibility to protect: alternative to 
Humanitarian intervention 
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Abstract 
Since its adoption by the world summit of heads of states 

and governments, in 2005, the concept of responsibility to 
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protect is a development or an alternative to the right to "human 
intervention «, this new and emerging concept attempts to go beyond 
criticisms of the right of intervention by trying to reconcile the 
international community's duty to intervene in the face of gross violations 
of the human rights and the need to respect the sovereignty of states This 
new approach to the right to intervene means that a sovereign state is 
responsible for the protection of its citizens from humanitarian disasters 
such as mass murder, mass rape, famine and other disasters. However, 
when the state is unable or unwilling to do so, the international 
community assumes this responsibility instead. this study attempts to 
provide a conceptual framework for the responsibility to protect and the 
most important applications that have been known since its adoption in 
2005. 
key words: responsibility to protect- humanitarian intervention – gross 
violation- sovereignty 
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Opposition and Appeal to Criminal Court 
Judgments 
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Abstract 
Criminal legislations are currently in the process of applying the 

principle of litigation to two degrees in crimes such as misdemeanors 
and infractions, in compliance with their international obligations, 
through the Universal Declaration of Human Rights of 1948, which 
Algeria acceded on 10 September1963, and the International Covenant 
on Civil and Political Rights of the United Nations in 1966, which 
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Algeria also joined on 16 May 1989. 
 In this context the Algerian legislator has approved the opposition 

and appeal in the judgments of the criminal Court, following its 
establishment of an appeals court, after the amendment of the Code of 
Criminal Procedure, under Law 17-07 of 27 March 2017, consecrating the 
principle of litigation on two levels, after the announcement by th 
constitutional legislator that two-degree litigation should be ensured for 
the accused in the penal matters. 
key words: opposition, appeal, criminal court, litigation on two levels, 
penal matters. 
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The impact of the principles of international 
criminal justice on the achievement of 

international justice 
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Abstract 
 

The international criminal justice system has been a major 
Development since ancient time. 

  16/12/2018   09/09/2019  
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The United Nations seeks international justice and international 
peace and security, as a result of the major violations of international 
humanitarian law caused by the wars that have taken place, especially the 
First World Wars,. In order to achieve justice, international judicial 
decisions must be issued by a competent court and applied in a realistic 
manner to all those found guilty. The elimination of several principles, 
including international custom, which is the most important principle, as a 
result of its impact on the implementation of its provisions and the 
application of international humanitariann law. 

Key words:  principles، judiciary، international، criminal.  
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Revitalizing the economy through the    
technique of delegating the public facility in 
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Abstract 
In the previous years, the interventionist state showed some 

successes in development, led by the State for the project of social and 
economic development. 

 However, the global crisis of the 1970s characterized by the 
recession and the scarcity of resources led to the decline of the 
interventionist state model. 

 To open the field of investments in various technologies and in 
order to improve the lives of individuals in the community, it was 
necessary to open the field to other parties in order to contribute to the 
development of the economy and development. 

The General Facility was therefore in need of a new governance 
model that could compete in the context of efficiency and transparency. 

 In accordance with the principles of the functioning of the General 
Facility related to continuity, equality and adaptability, presidential 
decree 15-247 contained some reforms, but it was insufficient. 

 Aims mainly to highlight the idea of the General Facility and its 
role in investment to reach the implications of the legislator's adoption of 
the general authorization technology, which is related to the idea of 
improving the business climate as well as modernization of the public utilit. 
Keywords: public facility,authorization agreement, investment, business 
climate, modernization of the public facility. 
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public transactions 

  
                             
                                

 
 

 


         
  

           
        

 

        
       

         
       

  
      

  
Abstract 

         The determination of jurisdiction under the dual judicial 
system is often due to clear legal provisions referring to the 
competent authority by virtue of a legal fact. The question of                                                               
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determining jurisdiction is one of the most important issues that 
contribute to the efficiency of the judiciary in the application of the legal 
article, to facilitate litigation procedures to shorten deadlines and erga 
omnes by the outcome of legal proceedings. However, the determination 
of jurisdiction in relation to cases involving violations of competition law 
provisions originating from a public person or the result of a public 
transaction raises legal problems related to the legal text under which 
public transactions are subject to the provisions of the competition law.  
Key words:  competence, competition, public transaction, economic 
activity, competition council, administrative judiciary. 
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The Nuclear Ban Treaty 2017 the missing piece in 
the international regime for the disarmament of 

weapons of mass destruction 

 
 

1 

 
 

 

   
        27 2017

      
 


     

        
     

         


 

:;;;
; 

Abstract 
In recent years, progress in the field of the elimination 
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Of  The elimination of weapons of mass destructionhas become difficult 
to achieve. But what happened on 27 july 2018 has marked a break with 
the past.Until that date, nuclear weapons remained the last weapons of 
mass destruction not be completely banned.A handful of States and non-
governmental organizations have been able to lead a draft convention 
delegitimizing nuclear weapons, which has convinced the majority of 
States Parties to the United Nations to support it and to make this project 
a piece to fill the gaps in international nuclear law.Therefore, this article 
aims to highlight the process of negotiation of theNuclear Ban Treatyand 
the reactions of the nuclear powers to it. And then gives a critical analysis 
of its content, and end up bringing a prospective view of its future. 
Key words: nuclear weapons;weapons of mass destruction; nuclear 
ban;Non-proliferation; arms control; nuclear disarmament. 
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Abstract 

Crimes against humanity are one of the most serious 
international crimes and their consequences. 

Although these atrocities continue in many parts of the 
world, they are among the international crimes within the crimes within 
the jurisdiction of the International Criminal Court, which does not 
have a comprehensive and special convention. The International 
Law Commission has, since 2013, adopted a draft international 

 21/04/2019           15/08/2019 
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convention aimed at preventing and punishing those crimes, which was 
already done in 2017. The Commission relied on the Statute of the 
International Criminal Court. The Commission dealt with many issues 
relating to crimes against humanity through the draft Convention, which 
had received the support of most States, despite comments and 
observations thereon. 
Keywords: Crimes Against humanity, Draft International Convention, 
Draft Law Commission, International Criminal Court, international 
crimes. 
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Abstract 
The administrative jurisdiction in Algeria is based on several 

principles, in particular the principle of double jurisdiction, which is a 
fundamental and necessary principle, and the implementation of this 
principle implies a twofold consequence: the first lies in the existence of a 
duality of jurisdiction (first and second degree that rehearses the case).  

The second consequence is the existence of a mechanism capable of 
allowing referral to the higher court.  

This mechanism takes the form of an ordinary remedy: the appeal. 

The latter is regarded as a guarantee against possible errors of the 
first degree judge, because it allows the review of the judgments of the first 
degree of jurisdiction by a jurisdiction hierarchically higher than that which had 
initially tried his case to re-examine the same case of facts and law. 

The Algerian legislator has devoted the appeal in administrative matters.  

The first degree is the administrative courts, which are the ordinary 
courts in matters of administrative litigation, they know in the first 
instance and to call all the cases before a single jurisdiction, which is the 
Council of State. 

 Therefore of this unit to participate in the appearance of the 
numerous problems either on the plan of organization or on the functional 
level of the jurisdiction of appeal in particular the violation of the 
principle of approximation of the justice, to restrict the call, The power of 
the appeal judge to deal with the subject-matter of the dispute 

Key words: Administrative judiciary, appeal, The principle of litigation on two 
levels, administrative courts, Administrative Courts, Council of State. 
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Abstract 
In this recent years, a strange phenomenon has grown in Algerian 

society and a violation of traditions and morals and principles is the 
phenomenon of eating before all the public in the month of Ramadan, which 
resulted in a very Largely the majority party of this Muslim society were or 
not Muslim, which led to many protests, which in turn constituted a violation 
of public order. 

Perhaps the motive behind the growth of this phenomenon is the 
misunderstanding of the principle of freedom of belief and religion 
consecrated constitution and organization legally, come this article is an 
attempt to shed light on the balance between the right Of a person in the 
exercise of the freedoms and the right of society to maintain public order, and 
legislators are pushed to put an end to this phenomenon in many Arab laws. 

KEY WORDS: Phenomenon-Ramdan-eat before all public- belief- 
violation. 
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Media  and its importance to citizenship and 
digital identity 
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Abstract 
           Media is one of the most fundamental institutions which have an 
important role in building social values and educating individuals 
besides school and family which are the main institutions responsible of 
educating individuals but nowadays and with the great development in

25/10 /2019            08/08/2019  
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and building their social capacities too not restricted to family and school only. 
           As media and education are interrelated processes, the media process 
contains educational aspects and the educational process contains some aspects of 
         information, this led to the birth of a new specialty in information & 
communication sciences is Educational Media that is capable of creating a 
civilized and developed individuals with moral, social, educational values 
important for the enlightenment of  the society and citizenship  . 
 key words: Educational Media  /  technologies Media /communication/ 
citizenship and digital identity. 
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Abstract 
One of the most important functions of the university is producing 

knowledge which come through education and other social roles ,With the 
increase of the economic dimension and trade in the universities  under 
the shadow of globalization and the growing relationship with major 
companies for financing the goals of the economic and social should go 
side by side in the major policies and educational institutions to achieve 
the public interest, the pursuit of Arab States toward openness toward 
democracy, especially after the 2011 will have a positive impact toward 
increased awareness of the need to find other roles of the university 
outside the task of teaching staff and the production of knowledge.  
Key words: Higher education, higher education democracy, scientific 
research, society, the Arab world. 
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Abstract 
Medical errors can put an end to patient’s lives, or at least 

cause them permanent disabilities. 
 Recently, the phenomenon has spread in a terrible way, 

which required a serious a deeper attention from researches and 
specialists to this phenomenon that threatens the human physical 
integrity. 

This article aims to highlight the concept of medical error, 
determines a criterion to evaluate it and display its reasons and 
their side effects on the human health.  

The study concluded with the presentation of some 
strategies to put an end to this phenomenon. 
Keywords: error - doctor - medical error – approach. 

60/12 /2018   08/07/2019  



 
 

331 
1332019  

 


 
               

1 


             
           2

 
           

          3   


 
4 

           




5 

          
         

           

          


 

 


 



 
 

332 
1332019  

                 


 
         

         
  
         


 
      

     


 
      
           
           



      

            
 

          
 
6 

 
       

    1990   
       1999 

 



 
 

333 
1332019  

 


2000 
 4400098000

        
1729 


 

1-الطبي 
2- 
3- 
4- 
5- 
6- 
7- 

 
     




   7       


            
8

 
   

           
9 


10 



 
 

334 
1332019  

     
          




 
         


           

    
             

        
11. 


           
            

 
 

12
 




 
2-1- 

       
    


 
      

  13 



 
 

335 
1332019  

14 
           

      
     

          
       



 
         


125
 15

 
42

)13(
)13(   )19(     

 
2-2 -  

          
 
16 

          



 
 


17 



 
 

336 
1332019  




 
            

18 


 
 


19 

3-1 - 
          

  
  

20 
 


 

    
 

21
22 

        
         




     


 



 
 

337 
1332019  

3-2 - 


        
 

       
           




         


23 

 

 4-1- 



 

* 

           



           

             
24 

 
   

          
 



 
 

338 
1332019  

* 
   


  25          

            


26التقصیر 


 

4-2- 
           


 

* 


     27      
            

 28       
 

            
     


              
   


 


 



 
 

339 
1332019  

* 
 29

        


 
      


 
     

 
 

30
 

    
           

 

4-3- 
   


 

* 
           

      
31           

           
 

32 
 33        





 
 

340 
1332019  

 



 
* 

 
 


 

 
 

          
             

 
 





 


 
 

 


 
          

 
5-1- 

 



 
 

341 
1332019  

           


 


          

  

34 


          
 

            
     

 
          

           


            


 

5-2- 
       

 
35 





36 



 
 

342 
1332019  

5 -3- 






37 
         
 

          



38 

       



39 




 
 


 

         
          

 

6-1- 


 
  



 
 

343 
1332019  

            


        
40 

41 



42 

 


43 
6-2 - 





44 

  


  

         

 

           



45 

6-3 - 
         

 



 
 

344 
1332019  

 
          
         

    
           



             

46 
6-4 - 

           
 
            

   197 
    

 
* 

 
* 
* 
*    

47 

 


48 
7-1- 


            

 



 
 

345 
1332019  

7-2- 


 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7-3 - 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

        
 



 
 

346 
1332019  

 
 
 


 
 
 
          

 
 
 


 
         

 
 




 



         

 
 
 
 
 
 
 



 
 

347 
1332019  

 
70 1  
30 2  

92  3  
  4 
-5199374. 

6 43 
7

720021412  
82007149 

9- La responsabilité du médecin : Jean Penneau, Dalloz, 2eme édition, 
France, 1996, p16 

10-
1952722 

11-150 
12 - Responsabilité Médicale - Droit des malades : Angelo Castelletta  - Dalloz 
,2ème édition, Belgique, 2004, P 99. 

13- 
88 

14-


198669 
15-75 58ـ 261975

05  10ـ202005 
16-

2005 108 

17 -18 ،31 4592  276ـ 
18-

19961997275 
19-2008

238. 
20 2، 1960،525 
2126 



 
 

348 
1332019  

22

3،1972875  
2321960527 
24156   
25157 
26412398  
27

197912  
28147 
29160  
302004220 
31165  

32 - Angelo Castelletta : op cit ,p 99 . 
33221 
34         

1991203. 
35 

1984257. 
36)15(

)2،1(2000125 
37
8199695 

38
2005465 

39
1987118  

40- Henry Leleu.Gilles Genicot : « Le droit médical » Aspets juridique de 
la relation medecin- pation De Boecke et Larcier,  Bruxelles, 2001, p 123.  

41
200284  

4232  
4332 
44200019ص  
45  



 
 

349 
1332019  

20053233 
46  

14352014 80 
47197  
48141143 
 

 



 

350 
1332019 

: hilmi.drideche@hotmail.fr   

 

 

Reflections of Social Stigma on the behavior of 
Court Judgments Illegitimate 
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Abstract 

The phenomenon of illegitimate children is one of the 
social phenomena prevalent in Algerian society. 

This is confirmed by official and unofficial statistics on this             
phenomenon, and in according to the nature and specificity of Algerian 

Its members refuse to deal with this group, and they  society, some of
stigmatize them,  and theyview them as disgruntled and despised,   
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as they call it "Walid Al-Haram".  
"Chick"… Illegitimate people bear the burdens and consequences of guilt 

that they did not commit, but their biological fathers.  
In the face of this rejection by members of the community, it is possible that 

these illegitimate children will have a reaction to that. 
       As a result of this marginalization, some of them may lead to deviant 
behavior if they have a set ofcircumstances and the incentive to do so. 
         Like social stigma, where they are stigmatized by the ugliest of the 
word. 
        This has an impact on the mselves and reflects negatively on their behavior. 
         For this reason, our study came to learn about the impact of social 
stigmatization on the behavior of illegitimate children.  
key words: illegitimate children, Social stigma, deviance, deviant event, reaction. 
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Abstract 

The study aimed to demonstrate the impact of e-management 
on TQM at the university from the point of view of faculty 

 23/01 /2019    08/08/2019  
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members in more than one Algerian university. 
To achieve the objectives of the study, a questionnaire consisting of 

three axes, The first axis is specific to demographic data, The second axis 
is to measure the dimensions of electronic administration in the 
university, The third axis was devoted to measuring the dimensions of 
TQM, The study sample consisted of (372) professors. 

The results of the study indicate that the level of application of the 
universities under study for TQM from the point of view of the study 
sample was average.  
Keywords: electronic administration; University professors; total quality 
management. 

Jel Classification Codes: L15. D23. 
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Golman 's theory of Emotional intelligence as a 
predictor of Aggressive behavior among Fourth-
year middle school students – a field study in the 

city of M'sila 
    
    

    
 

 
       


)163(

2017/2018 
       

)1998(
1992)1995( 

       
  

 
 

Abstract  
The study aimed to identify the correlation between the 

emotional intelligence and the aggressive behavior of the students of the 
fourth average and the sample of (163) student choose in a simple 
random method of pupils of the fourth average by some averages of the 
city of M'sila for the academic year 2017/2018. 

 To achieve the objectives of the study, use the emotional 
intelligence measure of Osman and Rizq1998, the measure of

 18/11 /201808/07/2019  
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aggressive behavior by Arnold bus "and " Marc Perry "In 1992 
translation and legalization of Moataz Mr. Abdulla and Saleh Abu Adada 
" year 1995 and the study found a negative correlation between 
intelligence Emotional and aggressive behavior, as the grades of the 
disciples were predicted on the scale of aggressive behavior through their 
grades on the scale of sentimental intelligence. 
key words:  emotional intelligence .aggressive behav. 
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This study aims to identify the degree of availability of safety 
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requirements in middle school buildings, and it’s relationship to school 
accidents, and whether there are differences in the level of availability of safety 
requirements depending on the school's original design and age. 
        To achieve these objectives, a questionnaire was designed for 
safety requirements and another one for the nature of school accidents. 
Both questionnaires were applied to a sample of (171) teachers in two 
districts in the south-east of Medea. 
        The results revealed the availability of a medium level of safety 
requirements in school buildings in terms of warning and fire systems, 
and means of escape, and a higher level in terms of design.  

         The results also revealed a significant inverse correlation between 
the level of availability of security requirements in terms of location and 
design and school accidents related to falling students in the yard and on 
the school stairs, as well as statistically significant differences in the 
availability of security requirements attributed to school's original 
design and age. 
Keywords: School buildings - Security requirements - School accidents - 
middle schools.  
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Abstract 

The school is part of the society affected by the changes that 
occur in it and the phenomena that occur in it, so it affects in turn what it 
prints in the members of the types of behavior and what it creates and 
what they produce and provide them with experiences from the reality 
of social life and feel To educate them and to provide  the mwith 
knowledge and to develop a sense of knowledge , and this can only be 
achieved if the educational system well planned, because it 
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represents the cornerstone of the preparation and composition of any 
individuals State Through this article we try to focus on the systems In 
different countries of the world, as we touch on the analysis and scrutiny 
to the study program in these countries and in proportion to the period of 
teaching and opinions of different specialists in the field of education.                                                                                     

Keywords: education, education system, education, curriculum, opinions 
of educational specialists. 
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   Proposing educational units for the development 
of some elements of fitness (agility and motor 
compatibility) for late childhood (9-12 years) 
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Abstract 

 The present study aims at developing the physical 
attributes of pupils belonging to primary school by making them 
practise semi-sports games.  

In this respect, an experimental approach has been applied 
to 40 pupils of "MIRAZI Rachid" primary school in Oran. 
          The selection of these data was done on purpose and proved that 
there is a difference between the pre-exercises and post-exercises of 
fitness and physical compatibility with these   pupil. 
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Consequently, it has been suggested that children between 6 and 12 
years old have to practise semi-sports enquiry stated that this kind of 
games paves the way for children to be motivated in order to practise and 
then develop their physical attributes. 
key words: fitness, agility, physical compatibility and childhood  
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reduction as only true method of Philosophy  

  
                                                   
                                          

 
  

        

     

 
       

 
          
      


  


          

 


 
Abstract 

This article deals with the Phenomenological reductionas a 
philosophical methodin Phenomenology. 

And what draws my attention is Husserl’ great boast of his 
 method of reduction, he gave it a very high value, to the extent

91/07 /2018   03/09/2019  
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that he described it as the only valid approach in the field of philosophy. 
I will try to explain this particular idea, by expounding the most 

important features of reduction, to which Husserl gave this prestigious status. 
 I have summed up these features in the following. Firstly, it is a 

method of philosophical questioning. 
 Secondly, it is a method of philosophical criticism. Thirdly, it is a 

radical approach, as well as a method of philosophical meditation. 
 And finally, it is a method of intellectual freedom for any 

philosopher who adopts it. 
 For that reason, it is so worthy of building philosophy on it, as 

Husserl dreamed of, that is philosophy as an accurate and absolute science.  
And this is exactly the secret behind Husserl’ special appreciation. 

Keywords: Reduction, Phenomenology, Epoché, Method, Criticism, 
Questioning, Radicalism, Meditation, Cogito, Transcendent Ego. 
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The aspects of french settelement of colonisation 
In Algeria from the beginning of to the Foundation 

the second french republic (1830- 1848)   

 
                                                         

 

 
  

        
      


      


        


 

   
 

Abstract 
The French generals who ruled Algeria since the occupation 

of the capital until the establishment of the Second Republic and 
beyond, did a colonial political in Algeria, they interested in 
keeping Algeria as a geopolitical location, exploiting its wealth, 
exporting French products to it, and settling the French and Europeans. 

 The French authorities Inventory and confiscated the property 
 of the Algerians by applying a series of different real estate laws  in      
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order to seize more land.   
They also resorted to other methods of looting such as renting or Mock sale. 

Keywords: French generals, French settlement, Second Republic. 
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Abstract       

The french invasion of algeria was not only an armed invashon  in 
addition to the weapon and the soldier France resorted to printing press  
orientalists sociologists and anthropologists this article deals with som of 
the means wed by the occupation authorities especially 
afterTheierknoowledge of the status of sufi methods in society and they 
relied on it to reach their goal throught which they spread many ideas that 
did not belong to islam but the situation changed of the reformist ideology 
entered the region. 
key words influence of french. orientalist studies. sufi methods. of wed righ. 
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Résumé 

Longtemps contestée, la théorie de l’imprévision est 
devenue inévitable dans la théorie contemporaine du contrat, 
elle trouve son fondement dans le principe de bonne foi 
contractuelle, lui-même érigé en principe directeur du droit des contrats.   

Mais le constat est que cette théorie suscite encore à ce 
jour nombres d’interrogations que ce soit pour déterminer les 
conditions de son application, ou les modalités de mise en œuvre 
de ses effets, le contraste parait plus évident en comparant l’état 
de la question en droit algérien et français d’où l’importance du sujet.  
Mots clés : execution,contrat, changement de circonstances, 
bonne foi, revision, resolution. 
Abstract 

Long disputed, the theory of frustration has become 
inevitable in the contemporary theory of contract, it finds its 
foundation in the principle of contractual good faith, which has 
become one of the guiding principles in contract law theory. 

But the observation is that this theory still raises many questions 
to date whether it is to determine her conditions of application or 
the methods of, implementation of its effects, the contrast
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seems more obvious between the Algerian and French legislators hence 
the importance of this article. 
Key words : execution, contract, change of circumstances,good faith, 
revision, resolution.  
Introduction  

La phase d’exécution du contrat est celle de la concrétisation des 
intérêts privés des contractants; elle est souvent source de conflit entre des 
parties qui ont pour exigence d’exécuter leurs obligations de bonne foi en 
application de l’article 107 paragraphe 1 du Code civil algérien1. Cette 
exigence est à l’origine de nombreuses interventions du législateur et de 
la jurisprudence faisant entorse à la force obligatoire du contrat. 

Parmi les différentes théories ayant une influence directe sur le 
contenu contractuel en phase d’exécution du contrat, celle de 
l’imprévision également nommée changement de circonstances2, a fait 
l’objet d’études doctrinales assez poussées afin d’établir le fondement sur 
lequel elle repose. Il a été d’abord considéré que l’imprévision trouvait 
son fondement dans un défaut de la cause du contrat3. Certains auteurs 
ont, de leur côté, mis en évidence la règle rebus sic stantibus4comme 
fondement de l’imprévision :cette règlehéritée du droit romain et souvent 
insérée dans les conventions et traités internationaux, aurait pour effet de 
conditionner l’exécution du traité ou de la convention au maintien des 
conditions dans lesquelles ces derniers ont été signés5. 

Sans pour autant négliger les autres fondements, la doctrine 
contemporaine converge plutôt vers l’obligation d’exécuter le contrat de 
bonne foi comme fondement de la théorie de l’imprévision, ce dernier 
obligerait chaque contractant à prendre l’intérêt de son cocontractant en 
considération lors de l’exécution du contrat et amènerait le créancier dans 
un élan de solidarité à prendre en charge une partie du préjudice subi par 
le débiteur du fait du changement de circonstances6.     

Si les débats doctrinaux ont été très rudes, la reconnaissance de la 
théorie de l’imprévision par les législateurs l’a été tout autant. Prenons 
pour preuve les législateurs algérien et français, qui -bien que le socle de 
la théorie soit le même-, ont eu une méthode de traitement bien différente. 
D’où la problématique de recherche sur le cadre juridique de la théorie de 



La théorie de l’imprévision: étude en droit algérien et français 
ATMANI Bilal 

DELEBECQUE Philippe 

545 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

l’imprévision en droit algérien et français, en mettant l’accent sur les 
différences de traitement réservé à cette théorie par chaque législateur. 

L’intérêt de cette étude est double : il permettra de mettre en 
lumière les différentes manières de traiter le sujet de l’imprévision, ce qui 
conduira ensuite à mettre en valeur les avantages et à signaler les 
inconvénients de chaque méthode pour enfin bâtir une théorie juridique 
homogène, dans le respect des droits de chacune des parties au contrat.   
Titre 1: L’imprévision : une théorie qui fait débat  

La théorie de l’imprévision a toujours suscité de vifs débats en 
doctrine, nés des convictions philosophiques des uns et des autres, ce qui 
explique vraisemblablement les divergences notables quant à la 
reconnaissance explicite de la théorie par la loi. Cette divergence prend 
tout son sens quand il s’agit de déterminer les conditions de mise en 
œuvre de cette dernière. 
Sous-titre 1: Reconnaissance de la théorie de l’imprévision  

La reconnaissance de la théorie de l’imprévision est l’une des 
premières divergences entre le droit français et le droit algérien, ce dernier 
s’est inspiré du droit égyptien afin de reconnaître clairement la théorie 
dans le Code civil, tandis que cette reconnaissance fut plus brouillonne en 
droit français. 
Chapitre 1: La reconnaissance explicite de la théorie de l’imprévision 
en droit algérien 

Le législateur algérien a consacré dès la promulgation du Code 
civil, la théorie de l’imprévision par l’article 107 paragraphe 3, qui 
dispose que : « Toutefois, lorsque, par suite d’événements exceptionnels, 
imprévisibles et ayant un caractère de généralité, l’exécution de 
l’obligation contractuelle, sans devenir impossible, devient excessivement 
onéreuse, de façon à menacer le débiteur d’une perte exorbitante, le juge 
peut, suivant les circonstances et après avoir pris en considération les 
intérêts des parties, réduire, dans une mesure raisonnable, l’obligation 
devenue excessive ,Toute convention contraire est nulle7. 

L’article suscité a résumé en un seul paragraphe la un seul paragraphe la 
la théorie de l’imprévision, dans une rédaction assez simple en 
déterminant les conditions nécessaires à son application et la conséquence 
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de la réunion de ces conditions qui est la « réduction » par le juge de 
l’obligation devenue excessivement onéreuse. 

Chapitre 2: L’évolution de la reconnaissance de la théorie en droit 
français  

Contrairement au droit algérien, le droit français a mis du temps à 
intégrer la théorie de l’imprévision dans ses textes, n’ayant pas voulu 
reconnaître la théorie dans le Code civil de 1804, le législateur français a 
néanmoins reconnu le changement de circonstance comme une 
caractérisation du principe de bonne foi lors de l’exécution du contrat lors 
de la réforme de 2016. 

Section 1: La non-reconnaissance de la théorie de l’imprévision en 
droit français  

Le Code civil français de 1804 n’a pas consacré la théorie de 
l’imprévision et ce n’est pas faute d’avoir débattu du sujet, certains 
auteurs ayant souligné que la question ne pouvait être ignorée par les 
rédacteurs du code, vu le débat assez rude sur le sujet avant même sa 
promulgation8. Le choix de préférer la force obligatoire du contrat qui 
offre une garantie de sécurité juridique au détriment de la théorie de 
l’imprévision est donc délibéré.  

Côté jurisprudence, la position de la haute juridiction n’était pas 
différente de celle du législateur à cette époque. On invoquera ici le 
fameux arrêt Canal de Craponne9 dans lequel la Cour de cassation a cassé 
un arrêt de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence pour avoir octroyé au 
propriétaire d’un canal une revalorisation de la redevance qu’il percevait 
pour son entretien, redevance qui était devenue dérisoire compte tenu 
d’une dépréciation monétaire de près de trois siècles. 

La chambre civile a alors considéré que: « Vu l'article 1134 du 
Code civil… Que, dans aucun cas, il n'appartient aux tribunaux, quelque 
équitable que puisse leur paraître leur décision, de prendre en 
considération le temps et les circonstances pour modifier les conventions 
des parties et substituer des clauses nouvelles à celles qui ont été 
librement acceptées par les contractants …». 
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Cette vision semble bien ancrée en droit français; outre la haute 
juridiction, quelques sentences arbitrales assez récentes, rejettent 
l’application de la clause de hardship pour diverses raisons. Prenons pour 
exemple la Chambre Arbitrale Maritime de Paris qui justifie pour exclure 
l’application de la clause que toute hausse des taux de fret sur le marché 
aussi importante soit ne peut justifier l’application de cette clause, car les 
taux contractuels ayant été librement négociés, bien que les hausses 
invoquées par le demandeur ne concernaient pas seulement le taux du fret10.  
Section 2 : L’amorce d’un revirement de situation  

Plusieurs signaux donnant l’impression d’un revirement de situation 
en France quant à la reconnaissance de la théorie de l’imprévision, ont 
néanmoins été lancés assez rapidement. 

Prenons à titre d’exemple et pas des moindres l’article L113-4 du 
Code des assurances 11 qui dispose : « En cas d'aggravation du risque en 
cours de contrat, telle que, si les circonstances nouvelles avaient été 
déclarées lors de la conclusion ou du renouvellement du contrat, l'assureur 
n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait que moyennant une prime plus 
élevée, l'assureur a la faculté soit de dénoncer le contrat, soit de proposer 
un nouveau montant de prime ». 

L’article sucité reconnait que l’aggravation du risque garanti durant 
l’exécution du contrat, entraîne un déséquilibre qui ne peut 
être supporté par l’assureur sans revalorisation de la prime d’assurance. 
Ce dernier pourra donc dénoncer le contrat ou proposer une modification 
de celui-ci à l’assuré. 

Dans les deux cas il apparaît en filigrane une application pure et 
simple de la théorie de l’imprévision, et une remise en cause de la force 
obligatoire du contrat ; l’exemple cité n’est qu’une illustration d’une 
reconnaissance tacite de la théorie de l’imprévision. 

La jurisprudence a aussi amorcé un changement de cap en reconnaissant 
la possibilité d’une renégociation du contrat en cas de survenance de faits 
qui ont rendu l’exécution du contrat excessivement onéreuse pour le débiteur. 

L’exemple en est donné dans un arrêt de la 3eme chambre de la 
Cour de cassation qui a reproché à un exploitant d’un fonds de commerce 
d’avoir cessé son activité pour déséquilibre économique, alors que le 
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locataire : «… mettait en cause le déséquilibre financier existant dès la 
conclusion du contrat et non le refus injustifié de la commune et de l'AFJT 
de prendre en compte une modification imprévue des circonstances 
économiques et ainsi de renégocier les modalités du sous-traité au mépris 
de leur obligation de loyauté et d'exécution de bonne foi… »12. 

L’intérêt de cet arrêt est que la Cour de cassation a admis la 
possibilité pour le débiteur de solliciter le créancier afin de renégocier le 
contrat si l’exécution de celui-ci était rendue plus difficile du fait d’un 
déséquilibre économique à la suite des circonstances imprévues lors de la 
conclusion du contrat. L’arrêt a pu être interprété par la doctrine comme 
étant une porte ouverte à la théorie de l’imprévision13.      
Section 3 : La reconnaissance explicite de la théorie de l’imprévision  

L’ordonnance 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du 
droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations14, a 
introduit un nouvel article 1195 du Code civil qui dispose : « Si un 
changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat 
rend l’exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n’avait pas 
accepté d’en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation 
du contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations 
durant la renégociation. 

En cas de refus ou d’échec de la renégociation, les parties peuvent 
convenir de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu’elles 
déterminent, ou demander d’un commun accord au juge de procéder à son 
adaptation. A défaut d’accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la 
demande d’une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux 
conditions qu’il fixe. ». 

On remarquera d’emblée quelques similitudes entre cet article et 
l’article 107 paragraphe 3 du Code civil algérien ; cependant il faut rester 
très prudent en ce que des divergences de fond remontent à la surface, 
c’est ce que nous tenterons de mettre en lumière. 
Sous-titre2 : Les conditions d’application de la théorie de 
l’imprévision    

S’il y a un domaine de divergence entre le droit algérien et français 
en matière d’imprévision, c’est bien celui des conditions d’application de 
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la théorie. Il faut dire que la difficulté qu’a trouvé le législateur français à 
reconnaitre l’imprévision a influencé sur la manière de façonner les 
conditions d’application de cette theorie, problème que n’a pas eu le 
législateur algérien qui s’est montré plus souple en la matière. 
Section 1: L’existence d’un contrat valable entre les parties  

Cela paraît anecdotique mais peut poser des soucis en pratique : la 
condition de l’existence d’un contrat valable entre les parties semble 
couler de source mais plusieurs questions restent à clarifier, notamment 
celle des contrats qui peuvent faire l’objet d’une application de la théorie 
de l’imprévision. 

Prenons à titre d’exemple la promesse d’achat, le promettant s’étant 
engagé à acheter la chose à un prix bien déterminé, si le propriétaire de la 
chose en formule la demande dans le délai convenu, sauf qu’entre-temps, 
les prix ont subitement baissé et les prestations des parties sont devenues 
déséquilibrées, l’acheteur peut-il demander l’application de la théorie de 
l’imprévision ? 

La doctrine française contemporaine tend à répondre par la 
positive15, cette position pourrait être motivée par le fait que l’article 1675 
paragraphe 2 du Code civil français indique que l’appréciation de la 
lésion en matière de vente d’immeuble se fait en référence à la valeur de 
la chose au moment de la conclusion du contrat et non lors de la 
conclusion de la promesse de vente16. 

Bien que l’article sucité ne s’applique qu’en matière de promesse 
unilatérale de vente d’immeuble, l’application de l’article 1195 semble 
être justifiée, -selon certains auteurs- 17, pour les autres cas de promesse, 
tel la vente de chose meuble ou encore le changement de circonstances à 
la défaveur de l’acheteur.  

Il apparaît également qu’un autre type de contrat pourrait être inclus 
dans le champ d’application de la théorie de l’imprévision, c’est celui des 
contrats et actes unilatéraux. 

Si l’imprévision est souvent synonyme d’un déséquilibre entre les 
prestations des parties, et que dans les contrats unilatéraux il n’y a qu’un 
seul débiteur, cela nous amènerait à admettre que ce type de contrat ne 
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peut donner lieu à une application de la théorie de l’imprévision18, or ne 
faudrait-il pas revoir la position à ce sujet ? 

Afin d’admettre la possibilité d’intégrer les contrats et actes 
unilatéraux dans le champ d’application de l’imprévision, il faudrait 
s’attarder sur les termes utilisés par le législateur pour déterminer les 
conditions d’application de la théorie. 

Force est de constater que les Codes civils algérien et français ont la 
même vision, celle de considérer que la révision du contrat pour 
imprévision serait due à l’excessive onérosité de l’exécution de 
l’obligation du débiteur, sans que l’obligation du créancier soit l’unité de 
mesure de cette onérosité. 

Dès lors, on pourrait considérer que l’augmentation exorbitante des 
coûts d’exécution de l’obligation du débiteur dans un contrat unilatéral 
pourrait permettre à celui-ci de se prévaloir de la théorie de l’imprévision, 
vu que l’exécution de son obligation est devenue excessivement onéreuse, 
pour réduire son obligation ou faire annuler le contrat. 

Pour illustrer nos propos, admetantqu’une personne promet a une 
autre de prendre en charge les frais de son inscription à une université si 
elle réussi à obtenir son baccalauréat; suite à cela et par un concours de 
circonstances fortuit, les frais d’inscription à l’université ont triplés. Le 
promettant s’est retrouvé dans une situation ou il ne pouvait plus tenir son 
engagement, car les frais d’inscription sont devenus exorbitant et 
l’exécution de son obligation devenue trop excessive.  

Dans ce cas le promettant pourra solliciter l’application de la 
théorie de l’imprévision, et au juge d’apprécier la meilleure solution possible.  
Section 2: La survenance d’un événement imprévisible  

La deuxième condition exigée pour l’application de la théorie de l’imprévision 
est la survenance d’événements ou circonstances imprévisibles lors de 
l’exécution du contrat. Plusieurs points doivent être éclaircis en rapport 
avec cette condition. 
Sous-section 1: Le moment de la survenance des événements 

Il va sans dire que les événements ou circonstances ayant conduit au 
déséquilibre contractuel doivent survenir lors de l’exécution du contrat19 ; 
de ce fait, tous les événements qui surviennent avant ou au moment de la 



La théorie de l’imprévision: étude en droit algérien et français 
ATMANI Bilal 

DELEBECQUE Philippe 

551 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

conclusion du contrat, et qui sont ignorés par les parties, ne peuvent être à 
l’origine d’une application de la théorie de l’imprévision selon toute 
vraisemblance20, mais il reste néanmoins à la partie lésée la possibilité de 
se prévaloir du vice de l’erreur si les conditions de celui-ci sont réunies. 
Sous-section 2: Les caractéristiques de l’événement  

L’une des divergences notables entre le droit civil algérien et 
français réside dans les caractéristiques de l’événement pouvant entraîner 
l’application de l’imprévision. Si le législateur français s’est contenté du 
fait que les circonstances soient « imprévisibles », son homologue 
algérien s’est montré plus strict en exigeant en plus de l’imprévisibilité, 
deux autres caractéristiques celle de la généralité et de l’exceptionnalité, 
et ce n’est pas sans conséquences, car cela restreint considérablement le 
champ d’application de la théorie de l’imprévision. 

L’exigence de la généralité a fait l’objet de critiques de la part de la 
doctrine algérienne21, dans la mesure où elle conduirait à ne pas appliquer 
la théorie de l’imprévision sur des cas où il est légitimement possible de 
le faire; un débiteur malade pour qui l’exécution de ses obligations paraît 
très difficile pourrait voir sa responsabilité engagée, vu que la maladie n’a 
pas le caractère de généralité, ce qui empêche l’application de la théorie 
de l’imprévision : il serait donc opportun que le législateur algérien revoit 
sa position à ce sujet. 

Quant à l’exigence d’exceptionnalité, elle semble causer plus de problèmes 
qu’elle n’en règle. 

Il faut dire que souvent« exceptionnel » et « imprévisible » sont deux faces 
d’une même pièce ; mais ne nous trompons pas, chaque face d’une même 
pièce est différente de l’autre. 

Si l’adjectif « exceptionnel » renvoie plutôt à un phénomène rare 
qui sort de l’ordinaire22, celui d’  « imprévisible » est plus large, car tout 
événement ou circonstance est prévisible en soi, mais c’est surtout son 
ampleur23 ou la date de sa survenance qui ne l’est pas ; un événement peut 
être tout à fait ordinaire mais en même temps imprévisible quant à la date 
de sa survenance. Il est donc nécessaire d’envisager la suppression du 
caractère « exceptionnel » de l’événement, afin d’ouvrir un peu plus le 
champ d’application de la théorie de l’imprévision. 
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Section 3: Exécution excessivement onéreuse  
La réalisation d’événements ou circonstances imprévisibles doit 

rendre l’exécution des obligations du débiteur excessivement onéreuse : 
c’est la position commune prise par les législateurs français et algérien, 
mais quelques clarifications doivent être apportées, quelques critiques aussi. 
Sous-section 1: L’insuffisance du caractère pécuniaire pour englober 
l’imprévision  

Il est très remarquable que le vocabulaire utilisé par les législateurs 
algérien et français est très nettement tourné vers une vision économique 
de la théorie de l’imprévision; certains auteurs d’ailleurs sont favorables à 
cette vision24, mais beaucoup de zones d’ombre restent à éclaircir.  

Prenons pour exemple une usine de production qui subit une 
avarie sur l’une de ses machines, ce qui entraîne automatiquement le 
ralentissement de la production, qui a pour conséquence la difficulté pour 
l’usine d’honorer ses obligations en temps et en heure. 

On remarquera que le problème posé n’est pas d’ordre pécuniaire, 
c’est une difficulté matérielle qui ne peut se résoudre financièrement ; 
l’événement ne menace pas l’usine d’une exécution excessivement 
onéreuse, mais plutôt rend très difficile (mais pas impossible) l’exécution 
des obligations sur le terrain. Dans ce cas bien précis la théorie de 
l’imprévision ne peut être appliquée selon le critère de l’onérosité 
excessive de l’exécution. 
Sous-section 2 : L’appréciation du caractère excessif dans l’exécution      

Plusieurs remarques doivent être faites en ce qui concerne 
l’appréciation du caractère excessif de l’onérosité, à commencer par le 
fait que le terme « onérosité » peut prendre plusieurs sens selon la 
doctrine. Ensuite le pouvoir du juge sera des plus importants pour 
apprécier ce caractère qui souvent est l’objet de tous les désaccords entre 
les parties.  

A- L’interprétation large du préjudice qui menace le débiteur  
La doctrine contemporaine a mis l’accent sur ce point : en effet le 

préjudice qui menace le débiteur du fait d’événements imprévisibles peut 
avoir des aspects divers25 : le Professeur STOFFEL-MUNK dans un 
article récent, fait une brève synthèse des différentes interprétations qui 
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peuvent être données au mot « onéreuse » utilisé par le législateur26.Il est 
nécessaire afin de permettre une plus large application de la théorie de 
l’imprévision, d’opter pour l’interprétation la plus souple possible. 
B- Les pouvoirs du juge du fond quant à la détermination de 
caractère excessif  

L’une des interrogations qui fait débat en matière d’imprévision 
est celle des limites du pouvoir judiciaire quant à la détermination du 
caractère excessif de l’onérosité. Il faut dire que dans cet exercice, le juge 
de fond ne peut voir son jugement ou arrêt cassé par la haute juridiction, 
vu que l’appréciation du caractère excessif de l’onérosité n’est pas une 
question de droit27, ce qui rend encore plus grande la pression qu’il subit. 

Ainsi, et pour épargner au juge l’embarras à vouloir caractériser ce 
qui est de l’ordre de l’excessif ou pas, la doctrine recommande de se 
référer à un critère objectif, et d’apprécier l’excès non pas par rapport au 
cas particulier du débiteur, mais plutôt par rapport à un débiteur lambda 
qui se trouverait dans la même situation28. 

Ceci étant dit, certains auteurs n’excluent pas totalement de se 
référer au critère subjectif dans certains cas bien précis29.    
Section 4: Le débiteur ne doit pas avoir accepté d’assumer les risques 
de l’événement          

Intégrée par le législateur français au sein de l’article 1195 du Code 
civil, cette condition caractérise la nature supplétive du texte comme le 
précise d’ailleurs le Rapport remis au Président de la République 
française relatif à l’ordonnance n° 2016-13130. 

En droit français, les parties d’un contrat peuvent convenir que 
l’une d’elle prennent à sa charge les conséquences de la survenance d’un 
évènement bien précis, ou de retirer au juge la faculté de réviser le 
contrat31; on remarquera d’emblée la flexibilité relative à l’application de 
la théorie de l’imprévision, ce qui offre aux contractants une certaine 
liberté de moduler les conditions d’application de l’article 1195 du Code civil. 

Mais contrairement au droit français, il semblerait que le législateur 
algérien s’est montré un peu plus rigide: de prime abord, la rédaction du 
paragraphe 3 de l’article 107 du Code civil pourrait faire croire que la 
règle est impérative. 
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Il faut dire que les termes utilisés par le législateur ne laissent que 
peu de doute. Mais ne faudrait-il pas s’interroger sur l’intention du 
législateur, pour savoir ce qui est prohibé? Est-ce le fait que les parties 
conviennent lors des négociations d’exclure l’application de l’article 107 
paragraphe 3 du Code civil? Ou bien toutes conventions à ce que l’une ou 
l’autre partie assume les conséquences de la survenance d’un événement 
en particulier? 

Il faut dire que la réponse à la première hypothèse ne fait aucun 
doute, toute convention au préalable d’exclure l’application de l’article 
107 paragraphe 3 du Code civil est réputée nulle, quant à la deuxième 
hypothèse, la réponse pourrait être toute autre. 

Rappelons que le législateur algérien à travers l’article 178 du Code 
civil32, permet aux contractants de convenir que le débiteur prenne à sa 
charge le risque de la survenance d’un cas fortuit ou de force majeure, 
bien que la force majeure soit à un cran au-dessus en terme de gravité par 
rapport à l’imprévision; dans ces conditions, on voit mal comment 
interdire aux contractants de convenir à ce que le débiteur prenne à sa 
charge les conséquences de la survenance d’un événement bien particulier 
qui pourrait remettre en cause l’équilibre contractuel. 
Titre 2: La mise en œuvre de la théorie de l’imprévision  

Si les conditions suscitées sont réunies, le débiteur dont l’exécution 
est devenue excessivement onéreuse pourra solliciter un réajustement du 
contrat. Là encore existe une différence notable entre le législateur 
français qui privilégie le dialogue entre les contractants, et le législateur 
algérien qui ouvre directement la porte au débiteur de solliciter la 
juridiction compétente pour intervenir. 
Sous-titre 1: La nécessité de renégocier le contrat  

Pour le législateur français, la solution à l’imprévision doit émaner 
de l’accord de volonté des parties; cela n’est que retour aux sources, au 
principe de l’autonomie de la volonté érigé en principe directeur en droit 
des contrats. 

Il en va sans dire que l’objectif du législateur français qui impose 
aux parties un « round » de négociation avant toute saisine de la 
juridiction compétente est de limiter l’immixtion du juge dans le contrat à 
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son strict minimum. L’intervention judiciaire ne sera donc nécessaire 
qu’en cas d’échec de la renégociation.  

Afin d’éviter toutes « contestations dilatoires »33 de la part du 
débiteur, celui-ci devra continuer à exécuter les termes du contrat pendant 
la durée de la renégociation, comme il est aussi tenu d’inviter son 
cocontractant à un retour autour de la table des négociations afin 
d’essayer de trouver un terrain d’entente à la situation de déséquilibre 
contractuel; plusieurs points doivent être clarifiés à ce sujet.    
Section 1: De la possibilité de refuser la renégociation  

L’une des premières interrogations à laquelle il faut répondre est 
celle de la possibilité pour le créancier de refuser la renégociation du 
contrat. A cette question le législateur français montre une certaine 
souplesse à l’égard du créancier vu que le paragraphe 2 de l’article 1195 
envisage un refus de renégocier34, mais là encore il ne faut pas se leurrer, 
le refus de renégocier peut être source d’une responsabilité civile dans le 
cas où le créancier est de mauvaise foi, nous y reviendrons plus loin. 

Il faut dire que certains textes disposent clairement que les deux 
parties doivent renégocier le contrat en cas d’imprévision ce qui laisse 
peu de choix au créancier qui sera obligé de se plier à cette exigence, tel 
est le cas par exemple de l’article 6:111 des principes de droit européen 
des contrats35, qui non seulement oblige les parties à renégocier, mais 
prévoit la possibilité de dommages et intérêts en cas de refus du créancier 
de se conformer à cette exigence.  

De ce fait, certains auteurs considèrent que l’obligation du créancier 
de renégocier le contrat est une obligation de résultats36, mais ne faudrait-
il pas envisager que le refus du créancier de renégocier soit le fruit d’un 
désaccord avec le débiteur sur les conditions d’application de la théorie de 
l’imprévision ?  

Si par exemple le créancier refuse de renégocier non pas parce qu’il 
ne veut pas faire d’effort, mais parce qu’il considère que l’événement à 
l’origine de l’imprévision était prévisible au moment de la conclusion du 
contrat37. La question mérite d’être posée, le créancier dans cette dernière 
hypothèse n’est pas de mauvaise foi, sauf si le juge en décide autrement. 
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Pour résumer, la responsabilité du créancier pour ne pas avoir accepté de 
renégocier n’est pas automatiquement engagée.     
Section 2: L’application des règles relatives à la négociation durant la 
renégociation     

Les règles applicables à la renégociation sont exactement les mêmes 
que celles d’une négociation classique : la bonne foi doit être l’un des 
principes directeurs de cette phase cruciale dans le processus de maintien 
du lien contractuel, mais comme toute négociation, l’aboutissement à un 
accord entre les parties n’est pas garanti. De ce fait et si l’obligation de 
renégocier le contrat est une obligation de résultat, il n’en demeure pas 
moins que la possibilité d’échec des négociations reste très probable. 
Sous-titre 2: L’intervention judiciaire en cas d’imprévision   

En cas d’échec des négociations ou de refus de renégocier par le 
créancier, les contractants peuvent d’un commun accord saisir le juge 
pour une réadaptation du contrat. 

À défaut d’un tel accord, le débiteur peutde manière unilatéral solliciter une 
intervention judiciaire pour remédier à la situation. 
Section 1: La possibilité de saisir le juge d’un commun accord  

Il est possible aux parties en cas de désaccord sur la renégociation 
du contrat, de saisir conventionnellement le juge afin de procéder à la 
réadaptation du contrat. Cette étape est en réalité très surprenante et pas 
anodine car le fait que les contractants se mettent d’accord pour porter 
leur litige devant la juridiction compétente, rendrait légitime une 
intervention judiciaire portant sur les obligations des contractants, tandis 
qu’en cas de saisine du juge par une seule partie, le pouvoir du juge 
comme nous allons le voir peut être contesté.   
Section 2: La possibilité de saisir le juge par le débiteur  

Si aucune issue favorable n’émane de l’accord des parties, il 
appartient au débiteur de saisir la juridiction compétente pour trouver la 
meilleure issue possible au changement de circonstances, le juge aura à 
modifier le contrat ou y mettre fin. 
Sous-section 1: Le pouvoir du juge de réviser le contrat   

Tout comme le législateur algérien, le législateur français a reconnu 
au juge le pouvoir de réviser le contrat en cas d’imprévision, sauf que 
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cette reconnaissance ne fait pas l’unanimité de la doctrine qui est restée 
quelque peu divisée. Dans le cas où le juge considère que la révision du 
contrat n’est pas la solution adéquate, il aura l’opportunité d’y mettre fin.  

A- Le pouvoir du juge de réviser le contrat: un pouvoir contesté  
Bien que reconnu expressément par les législateurs algérien et 

français, le pouvoir du juge de réviser le contrat ne fait pas l’unanimité au 
sein de la doctrine civiliste, certains voient que ce pouvoir est une atteinte 
à la force obligatoire du contrat et à la liberté contractuelle38, cette 
contestation s’est bien fait ressentir lors de la ratification de l’ordonnance 
2016-131 portant réforme du droit des contrats par le Sénat français. 

Le rapport de M. François PILLET au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement 
et d’administration générale, nous offre une illustration en indiquant : 
« … Ce sont les nouveaux pouvoirs conférés au juge sur le contenu et la 
vie du contrat qui ont suscité le plus de réticence et d’hostilité lors des 
auditions menées par votre rapporteur. Le juge devient quasiment, dans le 
cadre de la révision judiciaire telle qu’issue de l’article 1195 du Code 
civil, une troisième partie au contrat, mais quelle est l’étendue réelle de 
ses pouvoirs ? Le juge saisi par une partie d’une demande de révision 
peut-il, par exemple, refuser de la prononcer et lui préférer la résolution? 
Une partie pourrait-elle, le cas échéant, demander la révision d’un contrat 
déjà révisé par un autre juge? »39. 

Par conséquent, le Sénat a procédé lors du projet de loi ratifiant 
l’ordonnance n°. 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit 
des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, à la 
suppression du pouvoir du juge de réviser le contrat en cas de sollicitation 
unilatérale de l’une des parties40, sauf que cette proposition a été censurée 
par l’Assemblée Nationale française qui a rétabli le pouvoir du juge de 
réviser le contrat même si la demande est faite par une seule partie41. 

En définitive, l’article tel qu’il a été rédigé dans l’ordonnance 2016-
131 a survécu à toute cette polémique vue que la ratification de 
l’ordonnance intervenu par le biais de la loi 2018-287 du 20 avril 201842 
n’a apporté aucun changement à la rédaction initiale.  
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B- L’étendue du pouvoir du juge de réviser le contrat  
La question de l’étendue du pouvoir du juge de réviser le contrat est 

cruciale tant les termes utilisés par le législateur français paraissent assez 
large, tandis que ceux utilisés par le législateur algérien sont assez 
ambigus, faisant apparaître des difficultés d’interprétation du texte dans 
sa rédaction en langue arabe et en langue française. 

Le législateur français dans le paragraphe 2 de l’article 1195 utilise 
les termes de « réviser le contrat » sans donner aucune indication au juge 
quant à la manière d’agir, ce qui laisse le champ assez libre pour le 
pouvoir d’interprétation du juge43; mais avant cela, il appartient au juge 
de prime abord de contrôler minutieusement l’existence des conditions 
d’application de la théorie de l’imprévision. Le juge devra aussi veiller à 
ce que le débiteur ait sollicité une renégociation du contrat sous peine 
d’une fin de non-recevoir44. 

Le contrôle étant fait, il appartient au juge de trouver la meilleure solution  
qui solution qui permettra de préserver les intérêts du débiteur tout en 
prenant en considération ceux du créancier. Dans cette optique, le juge 
n’a pas pour vocation de rechercher à rétablir l’équilibre initial rompu, 
son rôle consiste, en cas de survenance d’un événement imprévisible ayant 
entraine un déséquilibre contractuel, à faire en sorte« que les conséquences de sa 
survenance soient partagées entre eux »45. 

Afin de mettre en lumière l’éventail des mesures qui peuvent être 
prises par le juge pour remédier au déséquilibre qui résulte de 
l’imprévision, il est à noter qu’une réadaptation des obligations 
contractuelles est très probable, le plus souvent un changement du prix 
convenu46, ou le report de l’exécution des obligations du débiteur si le 
juge espère un retour à la normale assez rapide sans que cela puisse nuire 
aux intérêts du créancier. Mais d’autres solutions au cas par cas peuvent 
être trouvées : Professeur STOFFEL-MUNK nous offre un florilège 
d’entre-elles à titre d’exemple47. 

Côté algérien, une ambigüité règne en ce qui concerne l’application 
de l’article 107 paragraphe 3 du Code civil. À l’ origine de cette 
ambigüité la rédaction approximative de l’article en langue arabe et en 
langue française, la phrase (rendre l’obligation excessive plus 
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raisonnable)48 utilisé dans la rédaction du texte en langue arabe pouvait 
ouvrir au juge la possibilité de prétendre à rendre plus raisonnable 
l’obligation de plusieurs manières tel baisser la charge qui pèse sur le 
débiteur, ou demander au créancier un effort pour supporter une partie des 
pertes, ou même reporter l’exécution de l’obligation49.  

Or la rédaction du même texte en langue française réduit nettement 
les possibilités offertes au juge pour réviser le contrat en utilisant les 
termes de « le juge peut …., réduire …., l’obligation devenue 
excessive.. »,  ce qui limite le pouvoir du juge à la possibilité de réduire 
l’obligation devenue excessive. De ce fait, il est suggéré au législateur 
algérien de procéder à un réajustement des termes utilisés, afin de 
permettre une meilleure coordination du texte. 

Sous-section 2: La possibilité de mettre fin au contrat  
Contrairement au législateur algérien qui n’a pas jugé utile de reconnaitre 

au juge le pouvoir de mettre fin au contrat, le législateur français a 
expressément reconnu ce pouvoir, car bien que la théorie de l’imprévision 
ait pour objectif principal le maintien du lien contractuel, ceci peut 
s’avérer infructueux; le juge pourra en cas d’impossibilité de réviser le 
contrat pour quelque raison que ce soit, y mettre fin au moment et aux 
conditions qu’il juge adéquates, cette rédaction du paragraphe 2 de 
l’article 1195 est très subtile50, bien qu’une partie de la doctrine 
s’interroge sur les modalités de son application51. 

A- Le pouvoir discrétionnaire du juge quant à la date de mise en fin 
du contrat 

L’article 1195 paragraphe 2 du Code civil français offre au juge une 
liberté pour déterminer la date à laquelle le contrat prend fin, de ce fait 
plusieurs hypothèses sont possibles, notamment celle de mettre fin au 
contrat à la date du jugement52. Cette solution n’est pas toujours la plus 
opportune pour résoudre le problème posé, la doctrine évoque la 
possibilité de mettre fin au contrat à une date antérieure (par exemple à la 
date à laquelle le contrat est devenue déséquilibré), ou au contraire 
repousser l’effet de la décision à une date ultérieure afin de permettre aux 
contractants de s’organiser autrement53. 
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B- Le pouvoir discrétionnaire du juge quant aux conditions de 
cessation du contrat 

Autre liberté reconnue au juge, celle de décider des conditions 
auxquelles le contrat prendra fin, car en prenant les contrats séparément, il 
peut exister une multitude de spécificités qui rendront l’uniformisation 
des règles régissant la résiliation des contrats très difficile, voire 
impossible. C’est pour cela qu’il a été laissé au juge d’apprécier selon les 
cas, les conditions qui garantissent au mieux les intérêts des parties, mais 
aussi ceux des tiers si le contrat est intégré dans un ensemble plus 
complexe;car dans ce cas, mettre fin au contrat aura surement des 
conséquences par rapport aux autres contrats auxquels il est lié54. 

Enfin, il est à noter que pour le législateur algérien, l’article 107 
paragraphe 3 du Code civil ne reconnaît pas au juge la possibilité de 
résiliation du contrat, il peut dans le cas où cette possibilité n’est pas 
invoquée par les parties lors de l’instance, se retrouver dans une vraie 
impasse, ce qui nous amène à rappeler la nécessité de réviser ce 
paragraphe de l’article 107 afin de permettre l’élargissement du champ 
d’intervention du juge.  

Conclusion  
La théorie de l’imprévision est devenue incontournable durant la 

phase d’exécution du contrat, les législateurs les plus réticents ont fini par 
succomber à l’appel incessant de la doctrine tendant à sa consécration, et 
même si la théorie ne fait pas l’unanimité, ses opposants les plus 
ardents se sont fait une raison, désormais il faudra faire avec. 

L’étude comparée entre droit algérien et français a été largement 
justifiée tout au long de cette contribution. Il faut dire que les divergences 
sont notables dans la manière dont a été traitée la théorie par les deux 
législateurs, car si le législateur algérien a reconnu l’imprévision dès 1975 
lors de la promulgation du Code civil, avec une rédaction assez simple, le 
législateur français a attendu 2016 pour intégrer la théorie dans le Code 
civil avec une rédaction plus technique et sophistiquée. 

Les conditions d’application de la théorie de l’imprévision constituent un 
point d’ancrage et permettent de dégager l’orientation du législateur vers 
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plus de solidarisme ou au contraire consolider l’individualisme. D’ailleurs 
si le législateur algérien reste assez classique au sujet des conditions 
d’application de l’imprévision, le législateur français a pris quelques 
précautions en exigeant du débiteur avant toute saisine de la juridiction 
compétente, qu’il n’ait pas accepté d’assumer le risque lié à la survenance 
de l’événement, mais aussi de solliciter en amont de son cocontractant 
une renégociation de contrat. 

D’autre part, la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision reste 
un sujet de désaccord entre le droit algérien et français, le premier se 
montrant plus incisif mais très restrictif que le second qui utilise des 
termes assez généraux mais qui ouvrent le champ a une interprétation très 
large du pouvoir judiciaire face au déséquilibre contractuel. 

 Cette étude a fait apparaître  deux visions différentes de la théorie 
de l’imprévision, l’une plus instinctive celle du législateur algérien, qui 
tranche dans le vif en reconnaissant le caractère d’ordre public de la 
théorie de l’imprévision, et offre de manière franche au débiteur la 
possibilité de saisir la juridiction compétente afin de procéder à la 
révision du contrat; l’autre plus modérée avec plus de réserve, celle 
dulegislateur français, qui subordonne l’intervention judiciaire à l’échec 
de la renégociation entre les parties, mais qui reconnaît au juge un 
pouvoir discrétionnaire assez large pour la révision du contrat ou pour y 
mettre fin au moment et aux conditions qu’il juge adéquates. 

Même si chaque législateur a ses propres orientations, il semble que 
la position du législateur algérien offre plus de protection au débiteur dont 
l’exécution de l’obligation est devenu plus onéreuse, même si la rédaction 
de l’article 107 paragraphe 3 du Code civil mérite d’avoir une seconde 
jeunesse. Quant à l’application de l’article 1195 de Code civil français, 
seule la jurisprudence pourra nous éclairer sur quelques points qui 
pourraient être source de litige, tel le délai raisonnable, le caractère 
imprévisible des événements ou bien encore le contrôle du pouvoir 
discrétionnaire du juge lors de la révision ou résiliation voir résolution du 
contrat. 
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 Résumé  
Contribution à l’étude de l’indemnisation des victimes des 

explosions atomiques françaises au Sahara. 
 La France est responsable des dommages causés à la 

population du Sahara et à la faune et à la flore. L’indemnisation 
des victimes des « essais nucléaires » français au Sahara est 
prévue par la loi Morin de 2010, modifiée en 2013. Celle-ci pose 
le principe de la reconnaissance des victimes des irradiations et 
leur indemnisation.  

Force est de constater qu’aucune victime algérienne n’a 
fait l’objet d’indemnisation alors que certaines victimes 
françaises ont été dédommagées. 

Les critères retenus : au fond  (ratione loci, ratione 
personae, ratione temporis, ratione materiae),  en la forme 
(procédure complexe et discriminatoire) sont pratiquement 
impossibles à réunir. 

De surcroît, la loi incriminée ne s’applique qu’à certaines 
catégories de personnes et n’inclut pas la totalité de la 
population du Sahara et encore moins l’environnement. 
Avec l’appui des experts nucléaires, des médias nationaux, des 
ONG et du soutien timoré du gouvernement algérien, les 
Associations des victimes des explosions atomiques françaises 
de Reggane et de In Ecker sont mobilisées pour faire aboutir 
leurs demandes d’indemnisation et faire amender la loi Morin. 
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ONG- Experts. Santé- Environnement. 
Abstract 

Contribution to the study of indemnification for the victims of 
French atomic explosions in the Sahara  

France is responsible for damage caused to the population of the 
Sahara and the faune and flora. The indemnification of the victims of the 
French tests in the Sahara is treated by the Morin's law of 2010, modified 
in 2013.This latter takes into consideration the principle of the 
acknowledgement of the irradiation victims and their indemnification. 
However one has to notice that no one of the Algerian victims has been 
compensated while some of the French victims had been. 

The admitted criteria: basically (ratione loci, ratione personae, 
ratione temporis, ratione materae) and formally (complex and 
discriminatory procedure) are practically impossible to provide. 

Moreover this law applies only to some categories of people and not 
to the entirety of the Sahara population even less to environment. Thanks 
to the support of nuclear experts, national media, NGO’s  and the 
timorous help of the Algerian government , the victims of the French 
atomic explosions of Reggane and In Icker are mobilised to make their 
demands come to a result and to amend Morin's law. 
Key words: -Explosions  -Nuclear  - responsibity- Morin law --
Indemnification  -Victims  -Sahara  -Reggane  -In Icker  -Associations  -
NGO  -Experts  -Health  -Environment. 
INTRODUCTION 

Cette contribution est la suite logique et chronologique de celle 
consacrée aux essais nucléaires publiée dans la revue de l’université 
d’Alger I. 1  

L’objet de cette étude est de s’interroger sur le dossier épineux de 
l’indemnisation des victimes algériennes des explosions nucléaires 
françaises 2, 9 ans après la promulgation de la loi Morin3 qui pose le 
principe de la reconnaissance de ces victimes et leur droit à 
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indemnisation. Cependant, cette loi limite le champ d’indemnisation et 
révèle des imprécisions.  

Quand on aborde le dossier des explosions atomiques françaises, on 
est bouleversé par l’importance du préjudice subi par la population locale 
et l’environnement immédiat. D’autant plus qu’il est sujet 
d’interprétations tendancieuses, notamment françaises. 

L’Algérie était un territoire occupé par la France en violation du 
droit international. A cet égard, elle a des obligations internationales 
auxquelles elle a adhéré. Par conséquent, la base juridique de l’action en 
justice contre la France, opposée à l’Algérie, dans une situation de 
belligérance de 132 ans, se situe au niveau du droit international 
humanitaire et par rapport au droit interne français.  

La France a délibérément méconnu les Conventions de Genève et 
de La Haye pendant toute la durée de la guerre d’Algérie et même au delà 
du conflit. 

Elle est responsable des conséquences sanitaires et 
environnementales de ces essais. (Paragraphe I) 
La France reconnaissant sa responsabilité a énoncé des règles législatives 
et réglementaires relatives à la réparation des dommages causés à la santé 
de la population du Sahara mais pas à son environnement.  

Malheureusement le cadre juridique mis en place a permis 
l’indemnisation d’un nombre très limité de victimes françaises et aucune  
victime  algérienne (paragraphe II). La loi française a institué un régime 
légal d’indemnisation des victimes de ces essais fonctionnant avec une 
présomption de causalité. Toutefois, ce mécanisme d’indemnisation se 
heurte en pratique à la facilité avec laquelle l’administration peut 
renverser cette présomption légale. 

Le combat des associations, agréees tardivement et dépourvues de 
moyens matériels et financiers, des irradiés de Reggane et de 
Tamanrasset, avec l’aide de certaines organisations de défense des droits 
de l’homme, d’experts scientifiques, de certains médias et le soutien 
timoré du gouvernement algérien,  permet d’espérer à un dénouement de 
la situation. (Paragraphe III) 



CONTRIBUTION A L’ETUDE DE L’INDEMNISATION DES VICTIMES       
ALGERIENNES DES EXPLOSIONS ATOMIQUES FRANÇAISES 

Boufroura Smaïl 

571 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

PARAGRAPHE I : RESPONSABILITE DE LA FRANCE POUR 
CIMES DE GUERRE, CRIMES DE GENOCIDE, CRIMES 
CONTRE  L’HUMANITE 

Nous avons, dans une contribution précédente relatée les faits reprochés à la 
France pendant la guerre d’Algérie à la lumière des règles de droit qui les 
interdisent ou les réglementent. 

Dans ce premier paragraphe, nous qualifierons juridiquement les actes et 
partant nous déterminerons la responsabilité de la France  pour non respect de ses 
obligations internationales de puissance occupante et pour infractions aux règles 
juridiques internes. 

Cette responsabilité est double : au plan du droit international (A) et au 
niveau du droit interne. (B) L’un et l’autre prévoient la répression des crimes 
contre la paix, crimes contre l’humanité et crimes de génocides. 

A- RESPONSABILITE INTERNATIONALE DE LA FRANCE   
Les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité, les crimes de 

génocide sont clairement définis et codifiés par les Conventions de 
Genève de 1949, leurs protocoles additionnels de 1977 et récemment par 
la Cour Pénale  Internationale.  

Les instruments juridiques internationaux donnent la liste des 
crimes  susceptibles d’être condamnés par un organe judiciaire 
international et établissent la responsabilité de leurs auteurs. 
a) La définition de la responsabilité 

L’application et le respect du droit exigent la détermination de la 
responsabilité. La responsabilité a pour fondement des faits 
dommageables et un lien de cause à effet. Cette deuxième question est 
résolue dans le deuxième paragraphe.  

Le droit humanitaire définit 3 types de responsabilité.  
1) La responsabilité de l’Etat :  
La France, Etat partie aux conventions de Genève, s’est engagée à 
respecter et à faire respecter le droit international humanitaire. 4  

Cet engagement implique :  
- la responsabilité de la France pour tous les actes commis par les 

militaires pendant la guerre d’Algérie. Toute violation d’une règle 
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du droit internationale humanitaire doit être sanctionnée et le 
dommage réparé en versant une indemnité. 5  

- son obligation de diffuser largement le droit humanitaire au sein 
des forces                    

           armées (règlement intérieur, manuel d’instruction) ; 
- obligation de prendre toutes les mesures pour assurer le respect 

des dispositions prévues  par le droit humanitaire. 6  
- l’obligation de rechercher et de poursuivre les auteurs des 

violations graves des Conventions de Genève et de les traduire 
devant les instances judiciaires. 7  

- la France a l’obligation de mettre en conformité son droit pénal 
avec les dispositions internationales relatives aux crimes de 
guerre. 8  

- la France ne peut pas se dispenser, seule ou avec l’assentiment de 
l’Algérie  de sa responsabilité de réparation des infractions graves 
aux Conventions de Genève, commises en son nom par ses 
ressortissants. 9  

La  France n’a pas jugé les auteurs des crimes de guerre perpétrés 
en Algérie La Cour Pénale Internationale, créée à Rome en juillet 1978, 
ratifiée par la France et non par l’Algérie, entrée en vigueur en 2002,  
n’a pas de par son statut  de compétence de traiter les crimes de guerre 
antérieurs à son institution et du fait du principe de la non rétroactivité 
de la loi. 10  
2) La responsabilité des combattants : 

Le caractère hiérarchique des forces armées et le règlement 
militaire imposent des obligations aux combattants et engagent leur 
responsabilité pénale individuelle. 

Le commandant est responsable du respect des règles du droit 
international humanitaire par ses subordonnés, en tant de paix et en 
temps de guerre, dans un conflit international ou dans un conflit interne. 
Cette responsabilité s’étend aux chefs militaires et aux supérieurs civils. 
Elle concerne :     

- les ordres donnés au mépris du droit humanitaire ; 
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- le fait de ne pas empêcher les subordonnés de commettre des 
infractions ; 

- l’absence de sanctions à l’encontre de subalternes n'ayant pas 
respecté le droit .11  

En cas d’infractions graves aux instruments juridiques internationaux, la 
responsabilité des commandants peut être engagée devant les tribunaux 
nationaux, devant les tribunaux étrangers en vertu du principe de compétence 
universelle.  
3) La responsabilité des individus :  

L’obéissance aux ordres d’un supérieur n’exonère pas son auteur 
son auteur de sa responsabilité pénale individuelle pour violations graves 
du droit international humanitaire. Chaque individu coupable est 
responsable personnellement de ses actes, qu’elles que soient les 
circonstances de l’infraction. Chaque militaire est responsable de ses 
actes même s’il a agi en application des ordres de son supérieur. 12  

L’article 25 du statut de la Cour Pénale Internationale précise : «  
une personne est individuellement responsable pour crime de génocide, 
crime contre l’humanité et crime de guerre et elle est punie si elle le 
commet individuellement ou conjointement, ordonne ou encourage un tel 
crime, facilite la commission d’un tel crime contribue de toute autre 
manière à la commission ou à la tentative de commission de ce crime. » 
Cette triple responsabilité (de l’Etat, du commandant, de l’individu) pour 
les 3 catégories de cimes est soumise à des conditions liées à la nature 
juridique de l’infraction et au régime de répression. 

b) La nature des infractions et leur régime de répression   
Les Conventions de Genève classent les différentes violations des 

règles du droit humanitaire en 2 types d’infractions : les infractions 
simples 1 et les infractions graves 2 et réservent aux unes et aux autres 
des régimes différenciés dans les conflits internationaux.  
1- Les infractions simples 

Sont toutes les violations de droit international humanitaire autres que les      
violations graves. La répression de ce type d’infractions relève des 
tribunaux nationaux, civils ou militaires. Il s’agit de crimes susceptibles 
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d’être prescrits et peuvent faire l’objet d’une amnistie. D’ailleurs la 
France  a voté une loi d’amnistie générale pour les crimes de guerre  
commis pendant la guerre d’Algérie, sans faire la distinction entre 
infractions simples et infractions graves et faits imprescriptibles ou non.  
2- Les infractions graves : les Conventions de Genève de 1949 et leurs 

protocoles additionnels donnent une définition restrictive des crimes 
graves. Il s’agit des violations graves du droit humanitaire dont la 
définition varie selon la nature du conflit : interne ou international. 

- Les infractions graves dans les conflits internationaux :                                                                                                                            
Ce sont des infractions particulières des règles du droit 
humanitaire que les Etats sont tenus de prévenir ou de réprimer . Il 
s’agit : 
.  l’homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, 
y compris les expériences biologiques ; 
.  le fait de causer intentionnellement de graves souffrances ou de 
porter des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé ;  
. la déportation ou le transfert illégal, la détention illégale la prise 
d’otages ;  
. le fait de contraindre une personne protégée par les conventions 
(personne civile ou prisonnier de guerre) à servir dans les forces 
armées de la puissance ennemie ;  
. la destruction ou l’appropriation de biens. 13 

Les actes suivants, s’ils causent la mort ou des dommages graves à 
l’intégrité et à la santé, sont considérés comme des infractions graves : 

. soumettre la population civile ou des personnes civiles à une 
attaque ; 
. lancer une attaque sans discrimination atteignant la population 
civile ou les biens civils ; 
. lancer une attaque contre les ouvrages ou installations contenant 
des forces dangereuses ;  
. soumettre à une attaque une localité non défendue ou zone 
démilitarisée. 14  

Sont considérés comme infractions graves même s’ils n’entraînent pas la 

mort ni ne causent d’atteintes graves à l’intégrité et à la santé : 
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       . le transfert de la puissance occupante d’une partie de la population civile, la 
déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors du territoire occupé en 

violation de l’article 49 de la 4° Convention. 
. le fait de pratiquer sur les personnes au pouvoir de la partie 
adverse, même avec leur consentement des mutilations. 15  
. Les infractions graves dans les conflits armés non internationaux :  

Le protocole additionnel n°2 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés non internationaux du 8 juin 1977 n’a pas repris la 
définition des infractions graves contenue dans les 4 Conventions de 
Genève de 1949. Cette absence injustifiée d’identification des infractions 
dans les conflits internes pose le problème du mode de répression 
judiciaire par les tribunaux nationaux.  

Néanmoins, la pratique internationale suivie en la matière est 
l’application de l’article 3 commun aux 4 Conventions.  
Cet article interdit : 

. les atteintes à la vie, l’intégrité physique notamment le meurtre, 
les mutilations les traitements cruels tortures, supplices ;  
. la prise d’otages ; 
. les atteintes à la dignité des personnes, notamment les 
traitements et dégradants ;  
. les condamnations et exécutions sans un jugement préalable 
rendu par un tribunal compétent.  

3-  Le régime de répression des infractions graves : 
Le cadre légal prévu pour sanctionner les infractions graves pose 
quelques principes de base : 

. l’amnistie, à l’occasion des accords de paix, est limitée. Aucune 
partie contractante ne peut s’exonérer de sa responsabilité pour 
infractions graves. 16  
. l’imprescriptibilité des crimes de guerre ou crimes contre 
l’humanité en tant qu’infractions graves ; 17  
. le principe de compétence universelle. 18 La répression des 
violations graves est une obligation internationale qui incombe à 
tous les Etats parties aux Conventions .La Cour Pénale 
Internationale n’est compétente que si les Etats n’ont pas voulu ou 
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pas pu procéder eux-mêmes au jugement des crimes de guerre et 
crimes contre l’humanité. 
. Le principe facultatif d’enquête sur l’existence des infractions 
graves et des violations graves , confiée à la Commission 
Internationale d’Etablissement des Faits (C.I.E.F.) , en vertu de 
l’article 90 du protocole I , dans le cas où les Etats acceptent sa 
compétence .  
. Enfin, les Conventions de Genève rappellent que les personnes 
et situations non couvertes par celles-ci restent protégées par la 
coutume .C’est la clause Martens, incluse dans les 4 Conventions 
et le protocole n° I.  

Ce dernier annonce dans son article 1§ 2 : «  Dans les cas non 
prévus par le présent protocole ou par d’autres accords internationaux , 
les personnes civiles et les combattants restent sous la sauvegarde ou sous 
l’emprise des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages 
établis , des principes de l’humanité et des exigences de la conscience 
publique . »  

Ce principe est la reprise fidèle des articles 63, 62, 142 et 158 
respectivement des Conventions I, II, III IV de Genève de 1949. 
En droit international, la coutume s’impose aux Etats dans les mêmes 
conditions que les Conventions auxquelles ils sont parties (art. 38 statut 
de la Cour Internationale de Justice.) L’absence de signature par les Etats 
d’une Convention Internationale n’empêche donc pas l’application du 
droit international coutumier. 

Aujourd’hui les 4 Conventions de Genève, largement respectées, 
ont acquis une valeur coutumière. Cela signifie qu’elles s’appliquent 
même aux Etats qui ne sont pas parties. 

La Commission de Droit Internationale a reconnu en 1980 que les 4 
textes juridiques internationaux expriment « les principes généraux de 
base du droit humanitaire ».  

Le Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies dans son 
rapport du 3 mai 1993 affirme que les Conventions de Genève font partie 
du droit international coutumier ; d’ailleurs confirmé par le Conseil de 
Sécurité dans sa résolution 827 du 25 / 5 / 1993. 
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  La responsabilité de la France étant établi sur la base du droit 
international, en général et le droit humanitaire en particulier, il convient 
de 
chercher un fondement juridique au niveau du droit interne français.  

A- LA RESPONSABILITE DE LA FRANCE AU PLAN DU 
DROIT INTERNE : 

Les autorités politiques et militaires françaises ont l’obligation de 
respecter et de faire respecter le droit humanitaire et de traduire les 
auteurs des violations devant les tribunaux nationaux. 

En application du droit interne français, les infractions relevées plus 
haut, sont prévues et réprimées par le code pénal français. 
Le génocide, défini par l’article 221 §1 du code de répression français est 
puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

En effet l’article en question dispose : « Constitue un génocide le 
fait, en exécution d’un plan concerté tendant à la destruction totale ou 
partielle d’un groupe national, ethnique, social ou religieux… » 
Les crimes contre l’humanité sont précisés et incriminés par l’article 
212 du code pénal français : «  La déportation , la réduction en 
esclavage ou la pratique massive et systématique d’exécutions 
sommaires , d’enlèvements de personnes suivis de leur disparition , de 
la torture ou d’actes inhumains , inspirés par des motifs politiques , 
philosophiques , raciaux ou religieux et organisées en exécution d’un 
plan concerté à l’encontre d’un groupe de population civile sont punis 
de la réclusion criminelle à perpétuité . 

Lorsqu’ils sont commis en temps de guerre en exécution d’un plan 
concerté contre ceux qui combattent le système idéologique au nom 
duquel sont perpétrés des crimes contre l’humanité , les actes visées à 
l’article 212§1 sont punis de la réclusion à perpétuité . ». 

Les tortures et actes de barbaries sont punis de la même peine. 
(art.222 §1)  

Les atteintes involontaires à l’intégrité de la personne du fait d’une 
personne physique ou d’une personne morale font l’objet de sanctions. 
(art.222§19et §21) 
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Enfin, les risques causés à autrui, l’omission de porter secours, 
l’expérimentation sur la personne humaine sont punis de peines 
d’emprisonnement et d’amende. (art.223) 
 
PARAGRAPHE II : CADRE JURIDIQUE DE L’INDEMNISATION 

DES  VICTIMES DES EXPLOSIONS 
NUCLEAIRES FRANCAISES  

La loi Morin reconnaît et indemnise tardivement les victimes des 
explosions nucléaires françaises au Sahara et en Polynésie française 19. 

 Son application prévoit des conditions restrictives (A), une 
procédure complexe (B) ; les unes et l’autre sont remis en cause pace que 
injustes et inopérantes même modifiées (C). 

A. LES CONDITIONS DE FOND DE LA LOI MORIN : 
DIFFICILES  A REUNIR 

Toutes les personnes civiles, militaires ou la population civile 
résidente qui souffre de l’une des 18 maladies radio-induites 20 dues à 
leur exposition aux expériences atomiques ont la qualité de victime 
potentielle ,Cette qualité de victime irradiée est subordonnée à  des 
conditions légales et réglementaires à quatre niveaux : spatial (ratione 
loci), temporel (ratione temporis), personnel (ratione personae) et la 
nature de la maladie (ratione materiae).  

Donc plusieurs critères doivent être réunis. Si l’un au moins 
manque, la demande est rejetée. De surcroît, le lien de causalité entre la 
maladie de la victime et son irradiation est difficile à établir du fait de la 
notion de « risque négligeable », introduite par la loi Morin. 

- Au plan territorial ou spatial (ratione loci). Le candidat éligible 
à l’indemnisation est tenu de justifier sa résidence ou son 
séjour dans les zones du Sahara déterminées de façon 
restrictive, arbitraire et discriminatoire (voir infra) alors que 
l’ensemble de la Polynésie française est concernée. 

- Au plan temporel (ratione temporis). La victime, souvent 
nomade, payée en liquide à l’époque, doit prouver sa résidence 
ou son séjour entre le 13 février 1960, date de la première 
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expérimentation aérienne atomique et le 31 décembre 1967, 
date de l’abandon du Centre  Saharien des Expérimentations 
Militaires (C.S.E.M). Elle doit justifier de sa présence entre le 
7 novembre 1961 et le 31 décembre 1967 au Centre 
d’Expérimentation Militaires des Oasis (C.E.M.O) pour les 
explosions nucléaires souterraines (V. article du même auteur 
sur les différentes explosions atomiques françaises in Les 
annales de l’université d’Alger I N° 32 tome 4 de la page 871à 
894). 
En outre ,la loi fait référence à la période du 7 nouvembre 
1967 et  
le 31 décembre 1967 pour les zones périphériques à ces 2 
centres (v. infra). 

- Au plan de la nature de la maladie. La troisième condition est 
liée à la nature de la pathologie fixée par décret 21. 

- Au plan personnel (ratione personae). Les personnes 
potentiellement concernées d’une manière limitative et 
restrictive sont : les personnels militaires et civils employés. 
Quid de la population locale. 

- Le risque négligeable et le lien de causalité. En principe, le 
lien de causalité entre l’exposition aux radiations et la 
pathologie, est présumé. Mais il est souvent battu en brèche 
dès lors qu’une  disposition de la  loi Morin  accorde à un 
comité 22 le  pouvoir de considérer le risque attribuable aux 
« essais nucléaires » comme négligeable.  

B. LES CONDITIONS DE FORME : UNE PROCEDURE 
IMPOSEE ET COMPLEXE 

Les demandes sont communiquées par l’intéressé au Comité 
d’Indemnisation des Victimes des Essais Nucléaires (CIVEN), crée par la 
loi n°2010-02 du 05/01/2010, modifiée. 

Composition : Il s’agit d’une autorité administrative  ad hoc, 
« indépendante, ne reçoit d’instruction d’aucune autorité ».  

Il est composé de 9 membres (8 personnalités qualifiées et un 
président) nommés par le chef de l’Etat français, par décret, pour une 
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période de 3 ans renouvelable. La présidence est assurée par un Conseiller 
d’Etat ou un magistrat de la cour de cassation.  

Mission : Le CIVEN examine le dossier du demandeur et s’assure 
qu’il réunit les conditions, propose une offre d’indemnisation ou rejette la 
demande. Il est assisté d’un secrétariat. Pour le cas des demandes des 
algériens irradiés, le service des anciens combattants en est destinataire23.  

Contenu du dossier : l’attestation de maladie, document de preuve 
de séjour ou de résidence dans les centres de Reggane ou Tamanrasset 
…etc. 24  

La méthodologie : le CIVEN apprécie le droit à l’indemnisation 
selon une méthodologie prise en application des textes législatifs et 
réglementaires25. 

Donc, le dépôt de la demande d’indemnisation est subordonné à la réunion 
de plusieurs critères (temps, lieu, maladie, lien de causalité, risque). Si 
l’une des conditions  au moins manque, le dossier est rejeté 26. Malgré une 
légère révision de la loi au fond et  en la forme, les  algériens n’arrivent 
pas à obtenir la réparation des dommages occasionnés, encore moins la 
réhabilitation de leur environnement (paragraphe III). 

C. L’AMENDEMENT DE LA LOI MORIN ET SON IMPACT : 
DISCRIMINATOIRE, INCOMPLETE ET INJUSTE 

La loi du 5 janvier 2010 n’a pas permis de solder le drame vécu par les 
victimes des explosions nucléaires. Sur 1108 dossiers déposés auprès de la 
CIVEN depuis l’entrée en vigueur de cette loi décriée, seulement 30 offres 
d’indemnisation ont été proposées. Aucune offre d’indemnisation algérienne 26.  

 A ce jour aucune victime algérienne n’a obtenu de 
dédommagement. La situation est paradoxale, une loi d’indemnisation, 
n’indemnise pas. Le dispositif  législatif (loi Morin) et réglementaire 
(décrets d’application) est verrouillé , Les textes adoptés ont produit des 
effets inversement proportionnels  aux attentes qu’ils avaient fait naître.  

Toutefois, l’année 2017 a marqué une légère évolution dans la mise 
en œuvre de la loi Morin. L’article 113 de la loi n°2017- 256 du 
28/02/2017 de  programmation relative à l’égalité réelle Outre Mer, dite 
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loi « EROM » supprime l’article 4 de la loi Morin relatif au risque 
négligeable 27. 

Désormais la notion de « risque négligeable » qui était un obstacle à 
l’indemnisation du fait de l’appréciation discrétionnaire des membres du 
CIVEN est abrogée.  

Mais une autre difficulté  subsiste qui est le renversement de la 
présomption de causalité. Le CIVEN peut la renverser s’il établit que la 
pathologie du malade irradié résulte exclusivement d’une cause étrangère 
à l’exposition aux rayonnements ionisants dus aux explosions nucléaires. 
Les experts scientifiques établissent un « lien vraisemblable » entre les 
explosions nucléaires au Sahara et les cancers subis par les habitants de la 
région. Il existe un « faisceau de présomptions qui permet de dire que le 
lien entre les retombées radioactives et les cancers est vraisemblable » 28. 

La précédente procédure complexe, différente selon la catégorie du 
demandeur, exigeait que la preuve de la maladie développée fût la  
conséquence de la présence de la victime au C.S.EM et C.E.M.O. Or les 
cancers sont des maladies sans signature, la preuve du lien entre la 
maladie et la présence ou le séjour sur le site est presque impossible à 
faire. De surcroît, il n y a pas de seuil d’exposition en matière de 
conséquences sanitaires sur l’organisme d’une irradiation ou d’une 
contamination29.  

La nouvelle loi reconnaît 21 maladies radio-induites alors que les 
Etats-Unis d’Amérique reconnaissent 45. Il y a plus de pathologies 
(avortements, malformations, infertilités etc.) dans la région de 
Tamanrasset qu’à Alger, Constantine ou Bejaia. Le nombre de cas de 
cancers a augmenté de 50% entre 2010 et 2015 (20 à 48 cas par an sur une 
population de 100.000 environ.) 30. 

La loi ne prend pas en charge les spécificités de la population 
algérienne. Il s’agit d’une population nomade, pratiquant le pastoralisme. 
La notion de « résidence ou de séjour » ne correspond au mode de vie 
saharien et nomade dont le territoire est utilisé depuis des siècles comme 
voies de parcours caravaniers que plutôt un lieu de séjour fixe. Les 
documents exigés pour être indemnisé ne peuvent être présentés.  
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Les retombées radioactives des explosions nucléaires françaises 
actuelles sur la santé de la population et de la nature ne sont pas prises en 
considération par la loi Morin modifiée et ses textes d’application. Les 
objectifs assignés à cette loi ne sont pas atteints. La déclassification de 58 
dossiers en décembre 2012 montre que les effets des expérimentations 
nucléaires s’étendent au-delà des zones retenues par les la loi et les textes 
d’application.  

Depuis la mise en place du nouveau statut juridique, si le nombre de 
demandes françaises a augmenté, aucune demande algérienne n’a été 
retenue. Les motifs du rejet sont liés aux conditions légales et 
réglementaires non réunies : maladies hors décret, lieu et date de présence 
en dehors des zones et périodes définis par la loi, qualité de victime ou 
ayant droit non prouvée. 

 A titre d’exemple nous rappelons que le décret d’application de la 
loi ne prend en compte que les périodes de présence entre le 13/02/ 1960 
et le 31/12/1967 avec des secteurs angulaires limités aux zones connues 
pour être inhabitées,  comme si les irradiations s’arrêtaient à cette période 
et circonscrites à des territoires sans population. Aussi, le préjudice subi 
par la flore et la faune ne bénéficie pas de dédommagement ni de 
réhabilitation.  

Le secret, la désinformation, l’insuffisance des mesures de sécurité, 
l’inégale répartition des moyens de protection entre gradés et homme de 
troupe, entre militaires et civils, l’absence de suivi médical des 
populations du Sahara, la non décontamination des zones irradiées sont 
dénoncés par les associations des victimes des expérimentations 
nucléaires (V. infra para. III A). 

Il n’est pas nécessaire d’être malade pour estimer avoir subi un 
préjudice, celui-ci résidant désormais dans le fait d’avoir été trompé et 
mis en danger quels que soient les dommages qui peuvent en résulter.  

L a justice française est inégale et discriminatoire, car le citoyen 
algérien, victime irradiée, a un statut différent devant la justice 
comparativement aux métropolitains.  
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La loi Morin modifiée par la loi 2013-1168 du 18/12/13 prévoit 
l’extension des indemnisations des essais nucléaires à toute la Polynésie 
et que le suivi des victimes sera assuré par  les services du 1er ministre et 
non plus par le ministère de la défense français qui restait juge et partie. 

Ces changements restent insuffisants notamment pour les victimes 
algériennes. La loi est sélective et limitative dans la mesure où il y fait 
abstraction de la population algérienne et de son environnement. 

Si le contentieux est long pour les victimes françaises, il l’est 
davantage pour les victimes algériennes qui meurent  dans le déni et le 
silence total. Pourtant des centaines  de dossiers ont été déposés au niveau 
du CIVEN mais les autorités françaises semblent trainer le pas.  

Du côté algérien, sur les 200 dossiers de reconnaissance et  

 Et d’indemnisation déposés au niveau du service des anciens combattants 
au Telemly- Alger par les victimes des explosions atomiques françaises 
au Sahara , 32 dossiers ont reçu un courrier officiel en juin 2012 , du 
ministère de la défense français  en leur affirmant que leurs dossiers 
seront présentés dans les meilleurs délais au CIVEN tout en précisant la 
possibilité  d’expertises complémentaires et en concluant qu’il appartient 
au Comité d’Indemnisation  de faire une recommandation au ministère  
qui propose un capital ou rejettera la demande. 

Tous les dossiers ont été rejetés en décembre 2012 par la 
commission administrative mise sur pied à la faveur de la loi Morin car 
jugés incompatibles avec cette dernière. Ils ont été refusés au motif que 
les pathologies déclarées ne rentrent pas dans le cadre de la loi. 

PARAGRAPHE III : L’INDEMNISATION DES VICTIMES 
ALGERIENNES IRRADIEES ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Au lendemain de la promulgation de la loi 31 supprimant le risque 
négligeable et la visite du ministre Algérien des anciens moudjahidines en 
France en 2016, il est important de s’interroger sur les chances et les 
mesures à prendre pour faire avancer ce dossier d’une part, de traiter les 
différentes positions ou combats des associations algériennes des irradiés 
de Reggane et de Tamanrasset (A), du gouvernement algérien (B), des 
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experts scientifiques algériens et étrangers dans le domaine du nucléaire 
eu égard à la question étudiée ici (C), des médias, des organisations des 
droits de l’homme, nationaux et internationaux interpelés par le sort des 
victimes algériennes(D).  

A- LA POSITION DES ASSOCIATIONS ALGERIENNES 
DES VICTIMES DES EXPLOSIONS NUCLEAIRES  

Plusieurs associations étrangères, notamment en France (AVEN) 32 
sont très actives en matière de revendications de leurs adhérents. Quid  
des associations algériennes implantées à Reggane et Tamanrasset. La 
société civile, en Algérie n’arrive pas à s’affirmer et à faire pression pour 
arracher l’indemnisation. 

L a région de Tanezrouft qui était riche en « sites verdoyants très 
prisés par les caravanes commerciales est devenue un vaste désert sur des 
centaines de kilomètres » 33. 
« Ma mère, ma sœur et mes 2 frères sont décédés d’un cancer et les 
français trouvent le moyen de rejeter nos dossiers pour les 
indemnisations. Quatre cancéreux dans une même famille ça ne peut être 
un hasard … » déplore Mhamed Dihkel 34. 

Souffrant de poliomyélite Zohra, 28 ans, clouée sur son fauteuil 
roulant depuis son jeune âge, ne peut espérer percevoir d’indemnisation. 
« La loi ne reconnaît pas ma maladie, même si mes médecins affirment 
que les causes de mon état est l’eau de Ain M’guel, contaminée par les 
radiations, là où ma famille transhumait » regrette cette diplômée en 
journalisme au chômage 35.  

Omar El Hamel : Il est « inconcevable d’accepter des 
indemnisations limitées aux dangers et préjudices permanents que 
représentent ces essais sans prendre des mesures pratiques par la partie 
qui a la responsabilité historique pour éradiquer la radioactivité dont les 
répercussions perdurent encore et sont susceptibles d’hypothéquer et 
mettre en péri l, (……), l’avenir des futures générations.» 36  

Abbas Benabdellah a perdu 2 filles en 2014, nées handicapées et un 
frère en 1986 du fait des  essais atomiques.  
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Ourzig Moussa ancien ouvrier à In Ekker, est père de 10 enfants 
dont 3 handicapés à 100% (Zainabou, Amoud et Ayoub), une fille 
décédée suite à une maladie incurable 37. 

Il est Impossible de recenser les victimes des radiations sachant que 
bon nombre d’entre elles sont décédées.  
La plupart des personnels civils et militaires n’étaient pas équipées de 
dosimètres.  

Contrairement aux associations françaises très actives, en  Algérie, 
les associations  n’arrivent  pas à s’organiser  efficacement et à faire 
pression pour arracher cette indemnisation, d’autant plus que le dossier 
exige une action solidaire et concertée. 
D’après les médias nationaux, 42000 algériens ont trouvé la mort et des 
milliers d’autres ont été irradiés dans 17 expérimentations nucléaires 38. 
Il faut recueillir des témoignages des anciens qui ont vu et parfois 
participé à des enfouissements sauvages de déchets radioactifs et faire 
l’inventaire de tous les matériels, des anciens sites nucléaires  de Reggane 
et d’In Ecker. 

Les américains, les soviétiques et les autres puissances nucléaires 
ont décontaminés les régions  irradiées et recensé les personnes qui ont 
récupéré et réutilisé les déchets radioactifs, dans l’ignorance des dangers 
dus aux rayonnements ionisants. 

Cette situation préoccupante est relevée périodiquement par les 2 
associations algériennes des irradiés de Tamanrasset et de In ecker, à 
l’occasion de leurs réunions mais n’arrivent pas à faire prévaloir les droits 
de leurs adhérents en particulier et de la population de la région en 
général. Son combat est relayé par l’Etat algérien, les scientifiques et les 
organisations des droits de l’homme avec l’appui et la solidarité des 
médias nationaux et internationaux. 

B- LA POSITION DU GOUVERNEMENT ALGERIEN 
Les sites dédiés à la réalisation des essais nucléaires français furent crées 
en Les sites dédiés à la réalisation des essais nucléaires français furent 
crées en 1957. Les installations militaires ont été  remises à l’Algérie en 
1967 dans un état de délabrement avancé.  
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Nous rappelons que l’Algérie au lendemain de l’indépendance a 
crée un organisme de recherche  dénommé ONRS plusieurs fois 
renommé: CEN, HCR et actuellement COMENA 39. 

A la suite de la loi Morin inopérante, malgré sa modification, 
l’Algérie et la France vont s’échanger à nouveau des propositions pour 
examiner ce dossier toujours en suspens. Les deux Etats ont convenu à la 
faveur de la 2eme session du comité intergouvernemental de haut niveau 
(CIHN) tenue en 2014 de mettre en place un groupe de travail mixte pour 
échanger sur les conditions de présentation des dossiers d’indemnisation 
des victimes algériennes des explosions atomiques ou de leurs ayants droit. 

Tayeb  Zitouni, ministre des anciens moudjahidines, fait état de nouvelles 
suggestions que  l’Algérie soumettra à la partie française sur ce dossier 
notamment les indemnisations relatives à l’environnement, la question de 
la surface des terres contaminées . 

La partie algérienne attend des propositions de la partie française 
avant la réunion mixte sur ce dossier. Il a  ajouté que la France a proposé 
l’application de la loi Morin sur l’indemnisation des victimes  des 
explosions nucléaires, mais celle-ci n’a jamais profité aux victimes 
algériennes. La loin Morin ne répond pas aux revendications algériennes. 

Est-ce que la commission mixte algéro-française va réussir à 
arracher les droits des algériens. D’après le responsable algérien, les 
choses avancent lentement à raison du caractère sensible de ces 
questions40.  

Une réunion de la commission Algéro- Française est en cours de 
préparation, durant laquelle des propositions seront présentées relatives à 
l’indemnisation  des personnes victimes ayant transmis des dossiers, et à 
l’environnement 41.  

Le Japon avait proposé en 2016 de décontaminer les zones irradiées 
au Sahara. L’Algérie a besoin de documents pour connaître les régions à 
décontaminer. 

Nous ne disposons pas d’informations particulières sur les 
pourparlers entre l’Algérie et la France instaurés en 2007 et relancés en 
2016. Ils sont placés sous le sceau du secret et mensonge. « La 
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transparence doit être une priorité lorsqu’il s’agit de réparer les erreurs et 
les fautes du passé nucléaire42.»  

La communauté internationale a organisé en mars 2013 une 
conférence à OSLO sur l’impact humanitaire des armes nucléaires 124 
Etats dont l’Algérie ont soutenu une résolution à l’A.G  de l’ONU sur les 
conséquences humanitaires des armes le 21/10/2013. 

Les 13 et 14/2/2014 s’est tenue une conférence internationale 
organisée au Mexique de suivi du processus d’Oslo. 

L’Algérie en tant que pays victime des explosions nucléaires a 
célébré ces journées pour informer et sensibiliser les populations des 
zones, théâtre des explosions françaises sur les risques sanitaires et 
environnementaux des rayonnements ionisants (colloques, programmes 
diffusés dans les médias, manifestation au siège de l’ONU). 

Elle a aussi  renouvelé sa demande au parlement et au 
gouvernement français de réparer les préjudices subis par les habitants des 
sites, par la nature et ce par la modification de la loi Morin sur 
l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français.  

Le ministre Tayeb Zitouni en visite en France le 23/02/2016 a 
réclamé sans succès l’établissement  d’un comité mixte d’indemnisation 
avec le gouvernement algérien.  

Le ministre a fait savoir qu’une commission chargée de la mise à 
jour  des statistiques relatives aux maladies induites enregistrées a été 
récemment installée.  Cette commission se préoccupe  de l’actualisation 
des dossiers  en prévision d’une rencontre bilatérale dont la date n’est pas 
fixée et de l’amendement de la loi Morin. 43 

Il a déclaré, une année après sa visite en France: « Ces essais sont 
une preuve de l’atrocité des crimes commis par la France coloniale au 
Sahara algérien contre l’humanité et l’environnement et dont les 
radiations continuent à ce jour à causer des dégâts considérables sur la 
population, la faune et les constructions.» 44  

L'Indemnisation figure parmi les dossiers en suspens entre l’Algérie 
et la France. Un groupe de travail intersectoriel a été mis en place pour 
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traiter du dossier de l’indemnisation des victimes des expérimentations 
françaises  au Sahara. 

C- LA POSITION DES SCIENTIFIQUES 
Les scientifiques sont unanimes pour dénoncer les atrocités dues 

aux explosions nucléaires et à la nécessité de décontaminer les sites. 
Yannick Barthe défend l’idée d’accorder le statut de victime à toute 

la population du Sahara et de lever les « nombreux obstacles et 
complications du fait de l’impossibilité de prouver de manière certaine le 
rapport de causalité entre l’exposition d’un individu aux essais nucléaires 
et ses problèmes de santé.» 45 

Des médecins  du sud algérien soulèvent la question de 
l’inexistence d’inventaires sur les fausses couches, la cécité en 
recrudescence, les maladies rares, les déformations encéphaliques 
devenus très courantes et surtout la négligence du traitement des réserves 
souterraines d’eau résolument contaminées. Le chameau du Hoggar qui 
vivait plus de 50 ans a désormais une espérance de vie de 20 ans et les 
oiseaux ne sont plus aussi nombreux qu’avant. 46 

L’atténuation de la radioactivité comme le plutonium nécessite une 
longue durée, une demi-vie de 24000 ans. Les experts scientifiques 
manquent  de données précises sur les explosions nucléaires et leur 
impact, vu que les documents sont classés secret-défense, à l’exception de 
la carte publiée par le journal français le Parisien du14/2/14 concernant 
l’explosion Gerboise bleue. L’Algérie a besoin de documents pour 
décontaminer le sol. 47 

Les matières radioactives constituent des polluants des plus dangereux 
sur l’environnement et le climat, contenant un mélange de produits 
toxiques mortels, à effets désastreux devant durer des milliers d’années. 48  

Une étude américaine prouve que les nodules thyroïdiens sont 
souvent liés à l’irradiation. 

D- LA POSITION DES ORGANISATIONS DES DROITS DE    
L’HOMME 

L a France est coupable de crimes contre l’humanité en Algérie. La ligue 
algérienne des droits de l’homme(LADDH) a annoncé qu’elle portait plainte 
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contre la France pour crime contre l’humanité auprès de la Cour Pénale 
Internationale(CPI). Il était temps pour notre organisation non gouvenementale  
(ONG) d’utiliser des armes juridiques pour défendre les droits des 
victimes algériennes. La LADDH porte plainte contre la France pour 
conséquences dommageables sur l’environnement et les populations 
atteintes physiquement et moralement. Les radiations sont toujours actives. 49 

La loi d’indemnisation occulte purement et simplement l’existence 
d’un préjudice subi par les populations non militaires, au grand 
soulagement de l’Etat français. L’incapacité à répondre aux exigences du 
droit exécutif français du 13/06/2010 en application de la loi Morin sur 
les conditions et les modalités d’indemnisation des victimes des 
explosions au Sahara est synonyme de « déni de justice50 ».  
Les  déclarations politiques tant officielles qu’officieuses, les analyse et    
observations des experts scientifiques dans le domaine du nucléaire, les 
remarques et commentaires des  juristes et les exigences des associations 
des victimes des explosions atomiques françaises se  caractérisent par des 
points de divergence et des points de convergence.   Nous  reproduisons 
ici quelques points communs.  

Ils sont favorables pour la réhabilitation et la sécurisation des  
anciens sites d’essais en mettant en place un système de surveillance des 
lieux d’enfouissement des déchets radioactifs. Les nappes phréatiques 
doivent être décontaminées. 

L’Algérie devrait réclamer le remboursement de tous les frais de 
maladie engagés par la sécurité sociale pour les personnes atteintes de 
maladies radio-induites, notamment celles qui sont sur la liste de la loi 
Morin. Les associations des victimes algériennes, le gouvernement, les 
organisations de défense des droits de l’homme réclament l’élargissement  
du système d’indemnisation et des compensations globales des 
populations abandonnées sous les retombées des essais. 

Aussi, il est  très important de créer des équipes médicales mixtes 
dotées de moyens techniques et financiers pour étudier et recenser les 
dommages sanitaires et environnementaux, de déclassifier des documents 
classés secret-défense pour faciliter et accélérer les opérations 
d’indemnisation. 
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 Conclusion  
Les conséquences sanitaires de ces explosions atomiques ont 

longtemps été cachées par l'armée française. 
Aujourd'hui, soit plus de cinquante huit ans après les premiers 

essais, les collectifs de défense des victimes continuent de dénoncer le 
manque de reconnaissance et de réparation de la part de l'Etat français. 

En 2010, la loi Morin a reconnu la responsabilité de la France et 
ouvert l'accès à des indemnisations, mais les victimes  françaises les 
jugent dérisoires : en 2016, sur 1000 dossiers, seuls 20 avaient été 
acceptés, soit 98% des dossiers rejetés. Aucune victime algérienne n’a été 
indemnisée. Pourtant en février 2016, le président de la République, 
François Hollande a reconnu  que les essais nucléaires menés ont bel et 
bien eu un impact sur l’environnement ainsi que sur la santé des habitants. 

Au lendemain du déplacement du ministre algérien des anciens 
moudjahidines en France et à la veille de la visite officielle du chef de 
l’Etat français prévue pour la fin de l’année 2018, selon certains médias 
écrits 51 et à la lumière des conclusions futures de la commission mixte 
Algéro-Française, l’espoir renaît ou renaîtra auprès des victimes des 
irradiations subies par les explosions atomiques françaises, non seulement 
contaminées entre 1960 et 1967 mais aussi toute la population du Sahara , 
eu égard à la durée de la radioactivité. En outre il faut amender la loi 
Morin pour étendre l’indemnisation aux habitants du Sud dans leur 
ensemble et à la nature du fait des conséquences sanitaires et 
environnementales graves, étendues et durables. 

Des mesures urgentes sont à prendre : 
 - La commission d’enquête mixte Algéro-Française récemment 
instituée     doit évaluer les conséquences économiques, sociales, 
environnementales,   sanitaires des explosions atomiques; 
- faire des études épidémiologiques auprès des populations de la 
région, identifier les groupes à risques ; 
- empêcher l’occupation des sites ;                        
- surveillance institutionnelle des sites avec le concours des 
autorités locales, des associations des victimes ; 



CONTRIBUTION A L’ETUDE DE L’INDEMNISATION DES VICTIMES       
ALGERIENNES DES EXPLOSIONS ATOMIQUES FRANÇAISES 

Boufroura Smaïl 

591 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

- faire des sites un sanctuaire protégé de l’intrusion humaine, 
volontaire ou involontaire ; 
- surveillance de la radioactivité d’une manière permanente ; 
- mettre en place une signalétique indestructible indiquant que la 
zone est contaminée ; 
- établir une cartographie des différentes maladies (cancers, 
malformations) et leur évolution; 
- déterminer le degré de contamination de l’air, du sol, de la 
nappe phréatique, de la flore et de la faune. 

Ce programme sanitaire permettra de remettre en cause le discours 
officiel de l’Etat français sur l’innocuité des « essais nucléaires » et de 
réparer le silence complice de l’Etat algérien. 

La France  a reconnu sa responsabilité dans la déportation des juifs 
pendant la seconde guerre mondiale et a instauré un suivi interministériel 
en juillet 2003 des « essais nucléaires » en Polynésie. 

Les victimes algériennes ont elles moins de droits que celles des 
îles Marshall, du Nevada, d’Australie et de Polynésie ? 

La reconnaissance tardive des associations des victimes des 
explosions  nucléaires du Sahara ne peut s’expliquer que par la volonté de 
l’Algérie de ne pas dévoiler la partie secrète des Accords  d‘Evian et sa 
négligence  dans la gestion des sites après le départ des français. 
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nucléaires n’abandonnent pas le combat ». 23/12/2017. 
6. Moyens audio-Vidéo : 
       - Chaîne 3, émission de Safi Mohamed « Essais nucléaires de Reggane : 
un crime atomique mémoriel ».du 13/02/2018. 
       - Films documentaires de Larbi Benchiha « De Gaulle et la bombe » et 
« Bons baisers de Mururoa ». 

3- ANNEXE 
Liste des maladies radio-induites mentionnées à l'article 1er  de la loi du 
5 janvier 2010 relative à la reconnaissance et à l'indemnisation des 
victimes des essais nucléaires français. 
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Désignation des maladies : 
               1. Leucémies (sauf leucémie lymphoïde chronique car considérée 
comme non radio- 

Induite). 
2.  Myélodysplasies. 
3. Cancer du sein. 
4. Cancer du corps thyroïde pour une exposition pendant la période de 
croissance. 
5. Cancer cutané sauf mélanome malin. 
6. Cancer du poumon. 
7. Cancer du côlon. 
8. Cancer des glandes salivaires. 
9. Cancer de l'œsophage. 
10. Cancer de l'estomac. 
11. Cancer du foie. 
12. Cancer de la vessie. 
13. Cancer de l'ovaire. 
14. Cancer du cerveau et système nerveux central. 
15. Cancer des os et du tissu conjonctif. 
16. Cancer de l'utérus. 
17. Cancer de l'intestin grêle. 
18. Cancer du rectum. 
19. Cancer du rein. 
20. Lymphomes non hodgkiniens. 
21. Myélomes. 
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Abstract  

Understanding coexistence requires a multidisciplinary approach.  
The purpose of this article is to provide a perspective from a 

psychoanalytical clinical psychology and psychopathology point of 
view that could lead us to think about the co-existence and its risks.  

The elements identified will provide a framework for 
understanding the question of coexistence in independent Algeria and, 
as a result, analyze the causes of the violence that characterizes the 
history of our country. 
key words: Coexistence, psychoanalytical clinical psychology, 
psychopathology, Algeria, violence. 
1- Introduction  
La question du vivre ensemble interpelle plus que jamais l’ère 
contemporaine. 
Elle est également mise à l’épreuve chez nous, en Algérie. 

On sait que plusieurs champs théoriques et plusieurs disciplines 
peuvent être utiles pour comprendre le vivre-ensemble. 

Si la valeur philosophique du concept de Vivre Ensemble est 
incontestable, nous disons que même si cette question relève de beaucoup 
de spécialités, cela ne concerne pas moins la psychologie clinique. 

Cette dernière reste très précieuse pour rendre compte des 
mouvements psychiques internes conscients et inconscients du sujet et des 
mouvements interrelationnels, notamment dans leurs dysfonctionnements
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explicitant ainsi les ratés du vivre-ensemble. 
Dans ce cadre, il y a interaction entre les ordres de réalités distincts 

psychiques, sociaux, politiques 
culturels, religieux…   

Cet article propose donc une réflexion sur la difficulté mais surtout la possibilité 
d’être et de vivre ensemble avec soi-même et avec les autres, en interrogeons 
notamment la théorie  psychanalytique. 
         Cette dernière va nous fournir un support extrêmement important 
pour saisir ce qui relève de la subjectivation et de l’intersubjectivité, dans 
le registre du normal mais aussi du pathologique. 
         Dès lors, le référenciel psychanalytique freudien et post-freudien 
nous propose des outils de pensée intelligibles concernant la question 
dont traite cet article : le vivre ensemble.     

1- Évolution de l’enfant et psychogenèse  

Avant d’aller plus loin, un petit détour sur la naissance de la vie psychique 
et l’édification de la personnalité chez un sujet donné, s’impose. 
         Le psychisme ne surgit pas « tout fait » à la naissance, il se construit 
progressivement au cours de l’enfance et de l’adolescence puis, il est 
l’objet de certains remaniements pendant la vie adulte.  

La psychogenèse correspond à l’édification du psychisme au cours 
de la vie. 

Il s’agit d’une épigenèse qui se fait dans l’interaction avec les autres 
(parents, pairs, groupe social). 1  

C’est en 1900 que Freud propose un schéma de l’appareil 
psychique, fonctionnant comme régulateur des tensions et se composant 
de trois systèmes : l’inconscient, le préconscient et le conscient. 

Le passage des contenus psychiques de l’un à l’autre de ces 
systèmes est contrôlé et peut être inhibé par des censures. 

A partir de 1920, les modifications apportées par Freud à ce modèle 
aboutissent à la deuxième topique freudienne (1923) ; celle-ci comporte 
trois instances : le ça, le moi et le surmoi. 2  
         Par ailleurs, la sexualité infantile occupe une place déterminante 
dans l’organisation précoce et le développement de la vie psychique. 
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         Freud décrit ainsi les phases successives du développement de la 
sexualité infantile comme suit :  

          En premier, le stade oral ; il se déroule durant la première année de 
la vie et est dominé par la préhension, tant au niveau des objets que des 
informations. 

         Le nourrisson n’a pas encore une conscience claire du dedans et du 
dehors, du soi et du non-soi. 
         En deuxième, le stade anal ; il apparaît environ lors de la deuxième 
année de la vie, laquelle est principalement consacrée à l’emprise. 
        En troisième, le stade phallique ; il est vécu par l’enfant entre sa 
troisième et sa quatrième année, et annonce la période œdipienne. 
         Cette dernière se situe approximativement entre 4 et 7 ans ; c’est un 
moment fondateur de la vie psychique car il permet et assure le 
dépassement de l’auto-érotisme primitif et l’orientation de la libido vers 
des objets extérieurs. 
        On trouve ensuite la mise en veille des mouvements pulsionnels ; la 
période de latence. 
         On note après un réveil pulsionnel à la puberté : le passage vers l’adolescence. 3  
        Freud tient également pour fondamental un concept dont, dit-il, nous 
ne pouvons nous passer en psychologie, celui de pulsion. 
        Après avoir opposé les pulsions sexuelles aux pulsions d’autoconservation, 
Freud oppose les pulsions de vie aux pulsions de mort.  
        Elles représentent donc « l’agressivité, la destructivité, et pose le 
problème de savoir si elle est spécifiquement humaine ou s’inscrit dans 
l’instinct agressif du monde vivant ». 4  
        La pulsion est donc un élément déterminant comme donne de jeu 
métapsychologique. 
        Le but d’Éros est de bâtir des ensembles de plus en plus grands alors 
que celui de Thanatos est une force de déliaison 5. 
        Or, la pulsion de mort est un concept métapsychologique tardif dans l'œuvre 
de Freud. 
        Laplanche et Pontalis (1994) proposent la définition suivante « désigne 
une catégorie fondamentale de pulsions qui s’opposent aux pulsions de vie et 
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qui tendent à la réduction complète des tensions, c’est-à-dire à ramener l’être 
vivant à l’état anorganique. 
        Tournées d’abord vers l’intérieur et tendant à l’autodestruction, les pulsions 
de mort seraient secondairement dirigées vers l’extérieur, se manifestant alors 

sous la forme de la pulsion d’agression ou de destruction » 6. 

         Et ils écrivent à propos de la pulsion d’agression ceci « désigne pour 
Freud les pulsions de mort en tant qu’elles sont tournées vers l’extérieur. 
Le but de la pulsion d’agression est la destruction de l’objet ». 7  
         Par ailleurs, Juignet (2001) dégage trois étapes essentielles dans la 
construction de la personnalité : En premier, l’individuation. 
         Au cours du stade d’individuation, l’enfant sort du fonctionnement 
archaïque, se différencie de son environnement et s’unifie. 
         Le processus de séparation a été repéré par Mahler (1946) et 
Winnicott (1951), mais ils ne l’ont pas rapporté à la lignée narcissique. 
Commençant vers six mois, ce stade aboutit vers deux ans. 
         Il se prolonge et se consolide ensuite sur une demi-année environ. 

Il se produit une défusion d’avec la mère, le schéma corporel 
s’organise, des désirs propres se font jour, le sentiment d’exister apparait. 
          L’enfant ressent qu’il a une limite, une identité et se différencie des 
autres en s’y opposant.En deuxième lieu, l’autonomisation. 

 Débutant après deux ans, il aboutit vers trois ans et demi, et se 
parachève pendant un an environ. 

C’est la « capacité à être seul » selon l’expression de Winnicott, qui 
se joue et la sortie d’une position anaclitique (s’appuyer sur). 

 En troisième lieu : La consolidation. 
Après quatre ans, si l’autonomisation s’est faite correctement, se 

produit une consolidation du narcissisme.8  
         Toutefois, se centrer sur la singularité du sujet pourrait laisser croire 
que la personne est appréhendée comme une sorte de monade psychique 
isolée de son environnement. 
         Or, le développement psychologique d’un sujet ne peut advenir sans les autres. 
        C’est grâce aux autres, et par leur biais, que le sujet peut émerger.  
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        La célèbre formule de Winnicott « un nourrisson seul, ça n’existe 
pas » résume à elle seule le point de vue génétique. 
        Cette formule a l’avantage d’exprimer le fait que le petit d’homme jeté 
dans le monde dans un état d’immaturité bio-psychique ne saurait survivre 
sans les soins maternels. 
        Plus encore, c’est avec une mère « suffisamment bonne » (toujours selon 
Winnicott) capable de s’identifier à son bébé mais aussi capable de s’en éloigner le 
moment venu, lorsque s’opère la réalisation hallucinatoire du désir à l’origine de la 
vie psychique et l’avènement du sujet distinct de l’objet. 
         C’est aussi la présence des autres, la mère et le père, qui permet les 
identifications primaires et secondaires et amène le nourrisson à se détacher de la 
symbiose originelle pour se concevoir en tant que sujet distinct de l’objet, et plus 
tard, en tant que sujet sexué. 9 
         Ainsi, certains éléments sont nécessaires au bon développement de l’être humain. 
        Lorsqu’ils manquent, des processus psychopathologiques peuvent se mettre en place. 
         Dans ce cadre, Winnicott explique que c’est au travers des soins 
premiers prodigués au bébé que celui-ci va commencer à appréhender le 
monde et se construire en tant que sujet. 
        C’est au travers des soins maternels (holding et handling) que la 
fonction psychique du bébé va maturer et se structurer peu à peu. 10  

Par ailleurs, en passant du stade oral à l’Œdipe, l’enfant développe 
peu à peu une capacité à faire la différence entre moi et non moi, entre 
intérieur et extérieur. 

C’est ce qui permet l’émergence de sa capacité de penser. 
 En fait, la structuration psychique de l’enfant est tributaire de deux 

processus fondamentaux : le développement de la perception de l’altérité 
et l’acquisition d’un appareil à penser les pensées. 11  

Cette éclosion de la vie psychique se joue à l’exact entrecroisement 
de son corps et de la relation. 

 L’enfant a besoin d’être contenu dans sa vie mentale, il a besoin de 
découvrir la réalité et d’intégrer l’altérité, il a besoin enfin de symboliser 
ses expériences mais tout ceci peut se voir entravé par un certain nombre 
de circonstances contextuelles lorsque l’enfant déçoit ou quand les 
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parents se montrent indisponibles (ce dernier point nous ouvre à la 
question, si importante, des dépressions parentales). 12  

Ainsi, l'émergence de la vie psychique du bébé, son affirmation, 
passe par les enjeux de la transmission psychique entre les générations, 
ceux de sa croissance somatique comme ceux des expériences qu'il tisse 
et qui le fonde comme sujet dans ses rencontres avec sa mère bien sûr, 
mais aussi son père, sa famille, sa fratrie, la communauté ou le groupe qui 
le porte, l'institution qui parfois l'accueille. 13  

Par ailleurs, un petit détour par la notion du narcissisme primaire 
chez Freud s’impose.  

Cette notion désigne un état précoce où l’enfant investit toute sa 
libido sur lui-même et par le narcissisme secondaire, désigne un 
retournement de la libido sur le moi, lorsqu’elle se retire de ses 
investissements objectaux. 14  

Dans ses écrits relatifs à la pathologie du social, Freud va faire 
appel à la notion de narcissisme pour appréhender le phénomène. 

 Nous y reviendrons un peu plus loin dans notre article sur ce sujet. 
 En conséquence, l'intersubjectivité, les expériences intersubjectives 

représentent l'autre pôle de construction de la vie psychique à coté de la perception. 
 Les pensées sont d'abord pensées par un autre avant d'être pensées 

et appropriées par le bébé. 
 Le bébé pense d'abord avec l'appareil à penser d'un autre avant de 

pouvoir intérioriser son propre appareil à penser. 15 
Ainsi, l’élaboration des instances intrapsychiques s’accompagne 

nécessairement, pour la psychanalyse, d’une attention au rapport du sujet 
à l’autre, ou à l’autre. 

 D’emblée, bien sur, l’accent est mis sur la place et la fonction de 
ceux par rapport auxquels se forme le désir de l’enfant : mère, père, voire, 
dans une dimension de rivalité, frères et sœurs. 

 Il est clair, que l’enfant constitue son moi, avec toute une dimension de 
méconnaissance, à travers des mécanismes d’identification à l’image de l’autre : 
l’identification imaginaire, source d’agressivité autant que d’amour, qualifie une 
dimension de l’autre ou l’altérité d’une certaine façon s’efface, les partenaires 
tendent à se ressembler de plus en plus. 
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 A cette première dimension de l’altérité doit cependant en être opposé une 
seconde, une altérité qui ne se résorbe pas, un autre qui n’est pas un semblable et 
que Lacan écrit avec une majuscule, un grand A, pour le distinguer du partenaire 
imaginaire, du petit autre. 16  

En effet, dans le domaine de la psychanalyse, Lacan a particulièrement 
insisté sur la distinction entre le « petit autre » (a), à ne pas confondre avec l’Object 
a, et le « grand autre » (A).  

De ce fait, l’être humain traverse des problématiques existentielles 
qui peuvent être résumées comme suit : 
L’individualité : 

 sortant de l’indifférenciation, du rapport fusionnel au monde, 
l’enfant se constitue une identité, une unité psychologique. 

 Cette individuation rend nécessaire l’autonomisation qui est la 
possibilité d’exister de manière indépendante sur le plan psychologique, 
de se passer d’un étayage parental ou, plus tard, des autres. 

L’individualité impose de jongler entre identité et changement. 
 Il faut maintenir une identité illusoire mais indispensable, tout en 

acceptant des changements radicaux. 
 L’individualité expose au risque de la solitude, de la différence, au 

manque et à l’incomplétude. 17  

La mondanité : 
 le rapport au monde, c’est-à-dire la relation entre soi et l’ensemble 

de la réalité (le concret, les autres, la société), peut prendre des tonalités 
affectives très variables. Pour mener une vie humaine décente, il faut 
avoir une place dans le monde et la société. 18 

Le rapport à l’autre : 

 le rapport  à l’autre comme objet de désir et/ou d’amour et/ou de 
haine constitue un ensemble de problèmes complexes.  

Il s’agit de faire l’expérience de l’autre comme référent objectal 
pour soi alors que cet autre y est relatif ou plus au moins adéquat. 

 Mais aussi avant tout se joue le rapport à la différence et à l’altérité 
qui selon son organisation va pousser le sujet vers la recherche de 
l’altérité ou au contraire entrainer son refus, et la recherche du même. 19  
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2- La question du vivre ensemble en psychologie  
D’abord, qu’on entend-t-on par le vivre ensemble ? Pour le dictionnaire 

Larousse (2008), il s’agit d’un nom masculin invariable qui signifie une 
cohabitation harmonieuse entre individus ou entre communautés. 

 Il se définit également comme la coexistence harmonieuse dans un 
même cadre spatial et l'acceptation mutuelle des personnes appartenant à 
divers horizons ethnographiques. 20  

Le vivre ensemble est défini dans le document des Nations Unies 
comme le fait d’ accepter les différences, être à l’écoute, faire preuve 
d’estime, de respect et de reconnaissance envers autrui et vivre dans un 
esprit de paix et d’harmonie. 

 Le 8 décembre 2017, l'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté la résolution 72/130 proclamant le 16 mai Journée internationale 
du vivre-ensemble en paix. 

Cette journée sera un moyen de mobiliser régulièrement les efforts 
de la communauté internationale en faveur de la paix, de la tolérance, de 
l'inclusion, de la compréhension et de la solidarité, et l'occasion pour tous 
d'exprimer le désir profond de vivre et d'agir ensemble, unis dans la 
différence et dans la diversité, en vue de bâtir un monde viable reposant 
sur la paix, la solidarité et l'harmonie. 

Les États Membres sont invités à continuer d'agir en faveur de la 
réconciliation afin de contribuer à la paix et au développement durable, 
notamment en collaborant avec les communautés, les chefs religieux et 
d'autres parties prenantes, en prenant des mesures de réconciliation et de 
solidarité et en incitant les êtres humains au pardon et à la compassion.  

Dès lors, Chérif (2008) estime que tout vivre ensemble suppose et 
garde, comme sa condition même, la possibilité de cette séparation 
singulière, secrète et inviolable depuis laquelle seul s'accorde, dans 
l'hospitalité, un étranger à un étranger. 21 

Or, les liens entre les êtres humains, l’attachement, l’amour, le 
désir, mais aussi la haine, la contrainte, l’emprise constituent la substance 
même de l’existence humaine, l’expérience de tous les âges, en tout lieu 
et à toutes les époques. 
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Cette évidence constitue la matière première de toute réflexion 
philosophique et psychologique en même temps que celle de toute la littérature. 22  

Ainsi, vivre avec les autres est notre expérience la plus quotidienne, 
la plus commune, la plus banale en somme. Et, pourtant, elle n’est pas, et 
de loin, ni aussi simple ni aussi évidente qu’il n’y paraît à première vue. 
Vivre avec les autres est, à bien des égards, l’une des expériences 
humaines les plus fondamentales, mais aussi les plus cruciales. 

 C’est l’expérience même où se joue notre vie comme relation à 
autrui, où se construit et se développe le lien humain. Mais, nous le 
savons tous d’expérience aussi, ces liens qui nous construisent peuvent, 
dans bien des cas également, nous détruire. 23  

Dans ce cadre, on peut rappeler que le psychisme humain repose 
sur trois principaux piliers : la sexualité infantile, la parole et les liens 

intersubjectifs. 24 L’humain n’est pas un être seul. 
Il se forme, vit et progresse en lien, avec les autres, avec ses proches 

et ses amis, même avec des inconnus. 25 

Dès lors, l’articulation du singulier et du vivre ensemble est interrogé en 
psychologie clinique psychanalytique et dans cet article à travers des notions 
comme « sujet », « subjectivité », « intersubjectivité », « l’autre » et le « lien ».  

La notion de lien social désigne « de fait des réalités multiples, qui vont de 
l’ensemble des relations concrètes que l’on entretient avec sa famille, ses amis, ses 
collègues ou ses voisins, jusqu’aux mécanismes collectifs de solidarité, en passant 
par les normes, les règles, les valeurs et les identités qui nous dotent d’un 
minimum de sens d’appartenance collective ». 26  

Toutefois, une théorie psychanalytique du lien engage une 
conception de l’intersubjectivité. Le lien est défini selon Kaes (2005) 
comme suit « J’appelle lien la réalité psychique inconsciente spécifique 
construite par la rencontre de deux ou plusieurs sujets ».27 

 Quant à Eiguer, il écrit ceci « Nous proposions que le lien est la relation de 
réciprocité entre deux sujets (ou plusieurs) dont les fonctionnements psychiques sont 
articulés et s’influencent mutuellement ; pensées, affects et actes interagissent. Pour les 
deux sujets, le lien est constitué comme une instance ou une entité qui est inconsciemment 
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vécue comme un tiers ; le lien est l’un plus l’autre ». 28 et ajoute que Le mot lien dérive 
« du latin ligamen, qui a donné aussi les mots liaison, ligament, liasse, lie ». 29   

L'intersubjectivité constitue un objet central de la psychopathologie 
clinique, du bébé à l'adulte.  

Elle est aujourd'hui l'un des principaux domaines de confrontation 
des modèles du psychisme. 30 

 A propos de l’intersubjectivité, Roussillon (2004) écrit ceci « Pour ce qui me 
concerne j’utilise le terme intersubjectif pour penser la question de la rencontre d’un 
sujet, animé de pulsion et d’une vie psychique inconsciente, avec un objet, qui est aussi 
un autre-sujet, et qui présente donc les mêmes caractéristiques » 31.  

Pour Kaes (1998), La question de l’intersubjectivité « ne se réduit 
pas à prendre en considération la place et la fonction de l’Autre et des 
autres (plus d’un autre) dans l’espace intrapsychique. 

 L’intersubjectivité n’est pas seulement la partie constitutive du 
sujet tenue dans la subjectivité de l’autre ou du plus d’un autre. 
         La question de l’intersubjectivité pose le problème de la reconnaissance et 

de l’articulation de deux espaces psychiques partiellement hétérogènes 
dotés chacun de logiques propres. 

 Posée ainsi, nous avons affaire à une problématique centrale de la 
psychanalyse, et dans ces conditions nous sommes très éloignés d’une perspective 
qui réduirait l’intersubjectivité à des phénomènes d’interaction »32 et il ajoute 
quelques années plus tard « J’entends par intersubjectivité non pas un régime 
d’interactions comportementales entre des individus, mais l’expérience et l’espace 
de la réalité psychique qui se spécifie par leurs rapports de sujets en tant qu’ils 
sont sujets de l’inconscient. 

 L’intersubjectivité est ce que partagent ces sujets formés et liés entre eux 
par leurs assujettissements réciproques –structurants ou aliénants– aux 
mécanismes constitutifs de l’inconscient : les refoulements et les dénis en commun, 
les fantasmes et les signifiants partagés, les désirs inconscients et les interdits 
fondamentaux qui les organisent »33. 

 De son coté, Eiguer (2013) postule que « la théorie et la pratique 
de l’intersubjectivité considèrent que les psychismes de deux ou plusieurs 
sujets en relation fonctionnent en réciprocité de sorte qu’ils s’influencent 
sur plusieurs plans : celui des affects, des désirs, des fantasmes. 
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 Créant cette liaison, chacun se vit concerné par l’autre et responsable 
envers lui »34 et Ciccone (2014) conclut que la notion d'intersubjectivité a un 
double sens. Elle désigne « à la fois ce qui sépare, ce qui crée un écart, et ce qui 
est commun, ce qui articule deux ou plusieurs subjectivités. 

 L'intersubjectivité est à la fois ce qui fait tenir ensemble et ce qui 
conflictualise les espaces psychiques des sujets en lien ». 35  

En conséquence, le lien intersubjectif comporte des aspects que l’on 
peut désigner comme « les quatre R » : 
1. le respect, ce qui suppose que les sujets en lien ne se jugent pas ; 
2. la reconnaissance de la différence de l’autre ; 
3. la responsabilité pour la souffrance de l’autre, pour son destin, chacun 
des sujets se sentant concerné par ce qui arrive à son prochain ; 
4. la réciprocité des investissements dans une intersubjectivité créatrice 34.  

On peut maintenant aborder des questions importantes ici, à savoir la 
relation entre l’intersubjectivité et l’attachement, celle de l’intersubjectivité et la 
relation d’objet et enfin celle l’intersubjectivité et l’empathie.  

L’attachement est un terme du langage courant. 
Il désigne un lien émotionnel durable entre deux personnes. 
 Dans la théorie de l’attachement, « être attaché » a une seule 

signification : on se tourne vers cette personne spécifique en cas de 
détresse pour y trouver un sentiment de sécurité.  

L’attachement est donc une dimension très particulière des liens 
interpersonnels affectifs durables et importants entre deux personnes. 36  

C’est Bowlby qui a introduit pour la première fois le concept d’attachement. 
La théorie de l’attachement a fourni de nombreuses idées permettant 

d’expliquer comment les expériences antérieures d’enfants dans des 
environnements familiaux défavorables influencent leur esprit et leur 
comportement, et comment les enfants luttent pour faire face à la 
séparation et à la perte 37. 

 Dans ce cadre, l’attachement est défini comme un affectif durable, 
caractérisé par la tendance d’un partenaire à rechercher auprès de l’autre 
la sécurité et le réconfort en période de détresse 38.  

Quant à la notion de relation d’objet, elle reste un point clef de la 
théorie psychanalytique. 
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 Laplanche et Pontalis (1994) écrivent ceci « Terme très couramment 
employé dans la psychanalyse contemporaine pour désigner le mode de relation 
du sujet avec son monde, relation qui est le résultat complexe et total d’une 
certaine organisation de la personnalité, d’une appréhension plus ou moins 
fantasmatique des objets et de tels types privilégiés de défense » 39. 

 Ainsi, la notion de relation d’objet rend compte « des liens d’amour et de haine 
comme des rapports à autrui qui constituent la substance de l’existence humaine »40. 

 Il s’agit donc d’un modèle d'interrelation fantasmatique que le sujet 
privilégie inconsciemment dans son attitude à l'égard des autres et de la réalité 
extérieure, et qui est fonction de l'organisation génétique de sa personnalité. 41 

Abordons maintenant l’empathie. 
Elle est définie comme « le retentissement émotionnel chez un sujet de l’état 

émotionnel d’un autre. 
 Elle évolue en identification et favorise l’intersubjectivité entre les sujets du lien ». 42  

3- Le vivre ensemble : Du normal au pathologique  

Ce point vise à réfléchir pourquoi et comment à des moments l’homme 

 peut cesser d’être l’homme à lui-même et à l’autre.  
Pour le faire, seront convoquées, notamment, l’anthropologie et la psychanalyse.   
La notion de « tolérance » est sollicitée pour rendre compte du vivre ensemble. 
 À ce propos, une anthropologue de renom, Héritier, a analysé les 

fondements de la violence dans notamment deux de ces nombreux 
ouvrages ; « de la violence I » (1996) 43 et « de la violence II » (1999) 44.  

Dans ces deux séminaires, elle a cherché, dans l’introduction du premier et 
la conclusion du deuxième, à reconstituer une genèse de la violence en vue de 
l’élaboration d’une éthique universelle, en mettant en évidence des matrices de 
l’intolérance et de la violence, non pas en cherchant dans la formation inconsciente 
de chaque être humain, mais dans les besoins et affects élémentaires de toute 
l’humanité, partant de la nécessité pour l’homme d’être un être social, qui n’existe 
que dans l’interaction avec ses semblables. 

  Elle met l’accent sur deux constantes, à savoir, l’entre-soi consanguin et 
l’entre-soi du genre. 

La violence selon elle, intervient, et elle est construite, dans le jeu non 
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réglé de besoins et affects ambivalents et nécessaires (besoin de confiance, 
de conformité, de sécurité, de protection, de justice et de dignité). 

 Cela dit, la considération à l’autre est une nécessité et l’obligation 
de se définir par opposition une contrainte. 

 L’opposition se fait par des ensembles d’écarts.  
Ces derniers sont fondés le plus souvent sur le biologique, et 

entraient des attitudes de répulsions, de haine et de mépris. 
 La seule manière de s’en sortir, selon l’auteure, est l’éducation de 

l’enfant et  une éthique universelle (loi, morale et éthique), à même de 
lutter contre les matrices de l’intolérance violente. 45 

Ainsi, notre époque est marquée par la violence. 
Les guerres se multiplient partout dans le monde.  
Terrorisme, actes barbares, décapitations, font de plus en plus 

fréquemment la une des journaux télévisés. 
 Les catastrophes naturelles, séismes, inondations, prennent 

également une place prépondérante. 46  
Dès lors, des mouvements collectifs de haine se déploient, qu’ils 

soient favorisés par la culture, la religion ou le politique. 
Bien évidemment, ils ont toujours existé dans l’histoire de l’humanité : les 

Persécutions, les guerres sont une des traductions de ce réel de la haine. 
Mais nous sommes en droit de nous interroger : comment de tels sentiments 

en viennent à être partagés par des groupes, des foules ou des États, au point de 
mettre en acte leur haine par la destruction de l’autre quel qu’il soit ? Comment ces 
affects haineux s’expriment dans notre culture contemporaine, reflet de la 
destructivité tant subjective et individuelle que collective ? 47 

De nos jours, la notion de lien social est « le plus souvent mentionnée sur le 
mode de la perte. Les esprits anxieux évoquent tout à la fois l’expansion de la vie 
solitaire, la désunion des familles, le développement de l’indifférence aux autres et 
le déclin de la morale civique ». 48  

Or, le travail sur le lien, qui alors tient compte non seulement de ce 
qui se passe entre deux sujets mais aussi ce qui se passe entre un ou 
plusieurs sujets et le contexte. 49 

Dans ce cadre, le caractère contagieux de la haine en fait le lien 
social par excellence. 
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 Un leader prônant des idéaux négatifs, la haine de tel peuple ou de telle 
ethnie, les inculque aisément à un groupe grâce à ce mécanisme d’identification 
que nous avons déjà rencontré, et qui est ici une identification au chef dans un 
mouvement d’amour pour sa personne et de soutien à ses idéaux. 

 Plus le chef est aimé, plus le groupe à rejeter est honni, haï50.  
Dans considération actuelle sur la guerre et sur la mort (1915), 

Freud se trouve dans une désillusion causée par la guerre. 

Il écrit notamment qu’on pouvait penser que les grands peuples, quant à eux, 
auraient acquis une conscience suffisante de leur communauté et assez de tolérance à 
l’égard de leur disparité, pour qu’il ne fût plus possible de fondre en une seule 
acception, comme c’était encore le cas dans l’antiquité classique, « étranger » et « 
hostile » et il ajoute un peu plus loin que le remaniement des pulsions « mauvaises » 
est l’œuvre de deux facteurs agissant dans le même sens, l’un interne et l’autre externe.  

L’influence exercée sur les pulsions mauvaises – disons égoïstes – 
par l’érotisme, besoin d’amour de l’homme pris dans son sens le plus 
large, constitue le facteur interne.  

Du fait de l’adjonction des composantes érotiques, les pulsions 
égoïstes se changent en pulsions sociales.  
          On apprend à voir dans le fait d’être aiméun avantage qui permet de 
renoncer a tous les autres. 

Le facteur externe est la contrainte imposée par l’éducation qui 
représente les exigences de la civilisation ambiante et qui est relayée par 
l’intervention directe d’un milieu civilisé.  

La civilisation a été acquise par le renoncement à la satisfaction 
pulsionnelle et elle réclame de chaque nouveau venu qu’il accomplisse le 
même renoncement pulsionnel.  

Au cours de la vie d’un individu s’opère une constante transposition 
de la contrainte externe en contrainte interne.  

Des influences de la civilisation il résulte qu’une part toujours plus 
grande des tendances égoïstes se transforme, grâce aux apports érotiques, 
en tendances altruistes et sociales. 51 

Dans ce cadre, tous les auteurs sont « implicitement ou 
explicitement d’accord avec la notion de désintrication ou de déliaison, 
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responsable d’une agressivité rendue libre, créant une poussée 
permanente, donc une tension, appelant une décharge ». 52 

Dans « psychologie collective et analyse du moi » (1921), Freud va 
se consacrer à l’application de la psychanalyse à des faits complexes en 
rapport avec la psychologie sociale. 

 Le Bon soutient que les foules développent ces caractères spéciaux à travers 
trois états psychologiques : l’irresponsabilité, la contagion et la suggestibilité. 

 Pour sa part, Freud écarte l’idée, en général admise automatiquement par 
tous les auteurs, que les phénomènes collectifs se produisent uniquement dans une 
« foule », donc au sein d’un grand nombre d’individus. 

Il constate plutôt que ces mêmes phénomènes de la vie affective et 
de la Sphère intellectuelle peuvent se produire lorsqu’il s’agit d’un petit  
nombre de personnes. 
        Freud a découvert l’existence de phénomènes collectifs dont l’évolution 
historique devrait contribuer à expliquer le processus de suggestion tel qu’il 
fonctionne entre deux individus. 

 Selon Freud, on peut suivre la trace de la disposition à l’hypnose 
jusqu’à l’époque primitive de la race humaine, jusqu’à la horde humaine 
où l’œil du père, le père redouté de la horde, maître de la vie et de la mort, 
exerçait effectivement la vie durant, sur tous les membres de la horde, le 
même effet paralysant, la même inhibition de toute activité indépendante,  
de toute motion intellectuelle personnelle que celle produite aujourd’hui 

encore par le regard de l’hypnotiseur sur son « médium ».  
Il note également l’existence un processus libidinal spécifique qui 

va s’intégrer désormais, en tant que phase particulière du développement, 
entre le narcissisme et l’amour objectal (plus exactement : entre les 
phases d’organisation orale et sadique-anale qui sont encore largement 
narcissiques et l’amour objectal proprement dit). 

 Ce processus libidinal intermédiaire, c’est l’identification. Au cours 
de ce processus, les objets du monde extérieur ne sont pas « incorporés » 
réellement comme dans la phase cannibale, mais seulement en 
imagination ou, comme on dit, ils sont introjectés, leurs propriétés sont 
annexées et attribuées au Moi propre. 

 En s’identifiant ainsi à un objet (personne), on crée en quelque-
sorte le pont entre le Moi et le monde extérieur.  
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Freud aborde également la notion de narcissisme des petites 
différences en vue de donner une explication de la violence qui surgit 
entre groupes considérés comme très proches voire identiques. 

 La notion de narcissisme des petites différences « met en question 
la notion de lien social et le principe du vivre ensemble et est associée à 
des représentations de violences sociales et politiques. 

 L’une des explications susceptibles d’éclairer ce concept réside dans le fait 
que le Moi, nous dit Freud est « fissible » et chacun, en des situations particulières 
peut en éprouver la réalité à travers l’expérience de « l’inquiétante étrangeté » 
génératrice d’angoisse et d’agressivité ou de la question du double spéculaire dont 
la perception est, elle aussi, anxiogène.  

Le narcissisme des petites différences peut également être analysé 
sous l’angle de la haine de l’autre, du plus familier au plus étranger ». 49  

La notion cité ci-dessus est abordée en 1918 dans « Le tabou de la 
virginité », la notion est reprise et précisée dans Psychologie collective et analyse 
du moi (1921), dans Malaise dans la civilisation (1929) et finalement dans 
L’Homme Moïse et le monothéisme (1938). 

 Donc plusieurs ouvrages de Freud témoignent de son intérêt pour la 
sociologie et pour la religion. 

 Ces écrits reflètent de plus en plus souvent les préoccupations de l’auteur à 
propos des faits collectifs, des faits de culture et de la fonction de religion.  

Freud dans malaise dans la civilisation (1929) note que l’homme 
civilisé a fait l’échange d’une part de bonheur possible, contre une part de 
sécurité… le résultat final doit être l’édification d’un droit auquel tous, ou 
du moins tous les membres susceptibles d’adhérer à la communauté aient 
contribué en sacrifiant leur impulsion instinctive personnelle, et qui, 
d’autre part, ne laissent aucun d’entre eux devenir la victime de la force 
brutal à l’exception de ceux qui n’y ont point adhéré.   

Quant à la correspondance entre Einstein et Freud parue sous le 
nom « pourquoi la guerre » (1933), le pessimisme freudien apparaît 
encore plus présent que jamais. 

 Toutefois, il plaide à la fin de sa lettre pour une dictature de la 
raison et le rôle de la culture car Tout ce qui travaille au développement 
de la culture travaille aussi contre la guerre. 
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Nous n'avons pas seulement affaire à un malaise dans la culture, 
traduction correcte de das Unbehagen dans l'essai de Freud.  

Nous avons affaire à un mal être.  

Le mal être « nous dit autre chose que le malaise : que désormais nous 
sommes en train de vivre un ébranlement qui atteint plus radicalement notre 
possibilité d'être au monde avec les autres et notre capacité d'exister pour notre 
propre fin » 50 et il continue « Lorsque je parle de mal être, je pense à ce qui 
ébranle les fondements de la vie psychique et de ses corrélats culturels : le mal être 
met en cause la capacité d'être et d'exister. 

 Parmi tous les constituants de cette capacité, je me suis inquiété 
pour le devenir de cet acte sans lequel nous ne pouvons ni être ni exister : 
la reconnaissance par un autre et par plus d'un autre de ce que je suis, de 
ce qu'est l'autre et de ce que nous sommes ». 51  

Dès lors, souffrance des individus est aujourd’hui « double, 
concrète, physique pourrait-on dire, et morale : elle est concrète, lorsque 
l’idéologie s’est transformée en misère médicale ou sociale, en guerre, ou 
en dislocation des liens familiaux ; et morale, du fait de se sentir manipulé 
par des forces sur lesquelles un simple sujet ne dispose d’aucun pouvoir 
de compréhension ni d’action préventive possible ». 52  

De son coté, Bergeret nous propose dans son livre intitulé « la 
violence fondamentale » (1984) un magnifique essai pour appréhender les 
origines de la violence fondamentale afin de comprendre voire limiter et 
prévenir tout ce qui découle d’une gestion fâcheuse, individuelle et 
collective, de la violence instinctuelle humaine.  

La violence fondamentale a « comme devenir normal, le plus favorable, le 
plus bénéfique, une bonne intégration dans l’appareil psychique, apte à l’accueillir, 
à la contenir et à en faire une source d’énergie permanente, une énergie créatrice, 
comme dans la compétitivité, le dépassement, l’ardeur à travailler, à jouer, à 
produire, à créer et à transmettre. 

 C’est elle aussi qui est à l’origine de la capacité à procréer et, cette 
fois, à transmettre la vie biologique. 

 L’autre destin de la violence fondamentale est plus funeste ; on 
passe à une alliance néfaste entre libido et pulsion. 
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 La violence se pervertit, se déforme et s’adjoint la jouissance à faire souffrir 
l’autre, à le tenir sous emprise, à lui imposer un lien sado-masochique. 

 Le sujet s’adonne à la destruction de l’autre. Il jouit de l’attaquer, 
le diminuer, le réduire à néant, le harceler, l’écraser pour le tuer On est du 
côté des franches perversions, de la destructivité absolue, du lien qui tue, 
résolument du côté de ce que Kaës appelle la négativité radicale, en 
somme du côté de la pulsion de mort »53. 

 Ainsi, il est considéré que « Chaque être humain porte en lui le 
germe de la violence tel un virus endormi. 

 La pulsion fratricide, la haine envers l’autre, sont là, prêts à se 
propager dès que l’environnement et le climat idéologique s’y prêtent. 

 Personne n’est à l’abri. Aucune société.» 54 
Par ailleurs, la notion de « frustration » est souvent sollicitée pour 
appréhender les conduites violentes et agressives.  

Le vocabulaire de psychanalyse propose la définition suivante « Condition du 
sujet qui se voit refuser ou se refuse la satisfaction d’une demande pulsionnelle » 55. 

 Dans ce cadre, on rappelle la théorie frustration-agression de Dollard en 1939. 
La théorie originale du lien entre frustration et agression s’est 

fortement inspirée des travaux psychanalytiques. 
En effet, Freud (1920) est le premier à avoir explicité ce lien. 
Il y a frustration si l'énergie qui pousse un organisme à poursuivre un but est bloquée. 56 

         De ce fait, le clinicien ne peut que s’incliner devant la réalité contraignante 
de la destructivité. Intrapsychique ou intersubjective, s’exprimant somatiquement 
ou psychiquement, souvent énigmatique, elle questionne et fait théoriser nous 
laissant face à de nombreuses incertitudes. 
         La névrose traumatique et son syndrome central : la compulsion de 
répétition, les résistances dans les cures sans fin et l’observation d’un enfant qui 
joue en mettant en scène la disparition de sa mère constituent les hypothèses 
cliniques qui vont permettre à Freud d’introduire en 1920 le concept de pulsion de 
mort qu’il nomme d’emblée pulsion de destruction 57. 
         Dès lors, il insistera de plus en plus sur l’importance de la pulsion 
de destruction. 
         Ainsi écrit-il dans Malaise dans la culture : « Je ne peux pas 
comprendre comment nous avons pu négliger l’universalité de l’agression 
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non érotique et de la destruction. » à partir de 1923, il réserve plutôt le 
terme de pulsion de mort pour la destructivité interne et celle de pulsion 
d’agression ou de destruction lorsqu’elle est défléchie vers l’extérieur. 58 

4- Le cas de l’Algérie  
Parler de l’histoire de l’Algérie, c’est aussi faire appel à une 

mémoire douloureuse. 
 Ce qui va suivre, va tenter, de comprendre ce qui s’est passé chez nous et 

qui semble s’inscrire dans ce qui s’apparente à la psychopathologie de la 
subjectivité et de l’intersubjectivité. 

 Deux cas de figure seront notamment discuter : En premier, les 
événements de la « décennie noire » et en second ceux ayant caractérisés 
la Kabylie, à savoir « le printemps berbère » et le « printemps noir ». 

 Ce qui s’est passé relève sans aucun doute de ce qu’on peut 
nommer « la pathologie du vivre ensemble ».  

L’expression de « catastrophe sociale » utilisée par Kaës (1989) 
concernant la situation qui a sévi en Argentine dans les années 70-80, 
semble elle aussi convenir pour donner sens aux violences subies par les 
populations algériennes. 

 La « catastrophe sociale » met en cause les deux versants du psychisme : 
celui qui concerne le sujet lui-même dans sa singularité, et celui qui concerne 
l’ensemble dont il est partie prenante et Kaës (2001) affirme à ce sujet que la 
catastrophe ne vient pas seulement poser les problèmes de la distance et de 
l’articulation entre l’individuel et le social, entre l’histoire intime et l’histoire 
collective : elle touche aux fondements même des formations intermédiaires qui 
soutiennent corrélativement la vie psychique et les liens intersubjectifs et sociaux. 
En effet, contrat narcissique, communauté du droit par renoncement pulsionnel et 
pacte dénégatif soutiennent le lien social et une partie de l’identité individuelle. 

Or, les catastrophes sociales provoquent la dislocation de ces alliances et 
entraient ainsi un certain nombre de conséquences sur la vie psychique et sociale. 59 

Dès lors, la complexité des processus par lesquels les périodes de 
l’histoire marquées par des formes extrêmes de violence, comme celle de 
la guerre de libération nationale ou celle de la décennie noire et qui 
engendrent chez nombre de personnes des troubles psychiques plus au 
moins graves, est également prise en compte. 
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 Des phénomènes de transmission consciente ou inconsciente des 
traumatismes subis pendant la lutte de libération nationale. 

 Dans l’Algérie d’aujourd’hui, les jeunes confrontés aux processus 
de leur nécessaire autonomisation, éprouvent d’autant plus de difficultés à 
opérer une prise de distance normale par rapport à leur famille. 60 

Medhar dans son très célèbre ouvrage « la violence sociale en Algérie » 
(1997) 61 relève l’intolérance et l’incohérence de l’environnement familial et 
institutionnel en Algérie : les institutions et les familles ne semblent plus offrir les 
repères d’antan, ni les gages de sécurité qui faisaient leur légitimité et leur force.  

Les familles et les écoles n’assurent plus une claire transmission des 
normes et des valeurs.  

Ces grands appareils socialisateurs sont en panne, en crise. 
L’auteur (2009) note que « les algériens ont intérêt à prendre 

conscience du fait qu’ils ne pourront rien maîtriser en continuant à 
s’entredéchirer comme ils le font inlassablement depuis toujours ». 62 

Addi (1999) a tenté de son coté d’expliquer les causes profondes de 
la crise violente qui secoue aujourd’hui l’Algérie. 

 Des causes, selon lui, à rechercher dans les représentations 
culturelles propres à la société algérienne. 

 Il revient dans son essai sur ce qu’il appelle la crise du lien social et il écrit à 
ce propos « la crise provient de ce que le lien social des communautés locales- ce 
qu’était l’Algérie il y a quelques décennies- est différent de celui de la société 
globale, ce qu’elle est devenue aujourd’hui » 63 

Toualbi (2000) dans son livre « L’identité au Maghreb », analyse 

la crise culturelle régnant au Maghreb.  
Il écrit dès la première page le passage suivant « les conflits et 

revendications à tonalité identitaire occupent sur l’ensemble du globe une 
place de plus en plus préoccupante. 

 Qu’ils s’agissent de guerre nées de conflits territoriaux et ethniques ou 
faisant plus simplement suite à l’exacerbation de sentiments nationalistes ou 
religieux, l’affirmation de l’identité semble partout vouloir inscrire la même 
logique de « ré-enracinement » dans des espaces réputés être les instruments de 
son authentification véritable » 64 et il continue un peu plus loin dans son analyse, 
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en écrivant « tout ce qui est étranger à la culture et à la tradition arabo-musulmanes 
est par principe dégradé dans un système pédagogique ou l’affirmation de soi 
s’accomplit dans une curieuse stratégie d’exclusion de l’Autre ». 65 

Le même auteur cité précédemment propose l’examen des paradigmes de la 
crise algérienne et les raisons du dérèglement social dans son essai intitulé 
« l’ordre et le désordre » (2006). 
          Il note l’existence, en Algérie, d’une culture de l'émeute favorisée 
par une situation d'anomie et un état de dérèglement social qu’elle 
contribue en retour à entretenir. 66 

Pour sa part, Moussaoui (2003) considère que durant la décennie 
algérienne meurtrière le rapport à autrui se passe selon le modèle négatif 
et révèle une crise de l’altérité. 67 

De son coté, Bouatta (2007) note à propos de ce qui s’est passé en Algérie 
ceci « en fait, l’ennemi est celui qui nous ressemble le plus, celui qui est proche de 
nous… c’est le premier autre que rencontre le petit d’homme et c’est lui qui va 
être dépositaire de nos angoisses, de notre haine. 

Il est donc forcement étranger. 
 Ce qui remet en cause le entre soi »68. 
L’auteure continue son analyse ainsi « les traumatismes dont nous 

avons essayé de rendre compte ne relève pas du registre historico-
génétique mais des traumatismes dans la psyché et la culture.  

Ils ont été collectifs, ils ont concerné les attaques des liens 
intersubjectifs qui lient une communauté et qui signent le entre soi, ils ont 
rompu le contrat narcissique qui instaure et organise le vivre ensemble ». 69 

Quant à Boudarène (2017), il marque le passage du registre de la 
psychopathologie individuelle à la psychopathologie sociale. 

Il tente tout au long du livre de comprendre le processus de la 
violence ainsi que son émergence. 

Il considère que quand la société est défaite  et qu’elle n’a plus les 
mécanismes qui régulent son fonctionnement, la violence apparait.  

La paix sociale est alors menacée parce que le lien social est rompu 
et les gens sont des étrangers les uns les autres.  

Son analyse va dans le sens que les privations durables, les 
frustrations répétées, quand elles sont notamment associées à une 
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immaturité psychologique, font naître chez certains individus, une 
rancune tenace qui les font se détourner des valeurs qui fondent le 
sentiment d’appartenance à la société (et de ses mécanismes traditionnels 
de régulation) pour les renvoyer à la merci de leurs instincts. 

Ils mutent alors du rang de citoyens en êtres antisociaux. 
L’auteur estime que l’émeute et la violence sont les réponses 

collectives au désespoir de l’individu, quand la collectivité se reconnait 
dans la détresse de chacun. 

Dès lors, quand la violence est collective, elle prend l’allure d’une explosion 
émotionnelle contagieuse qui la rend encore plus menaçante et plus dangereuse.  

Cela signifie que la violence est devenue, dans notre pays, chose aisée, banale. 
L’agressivité est facilitée parce que les mécanismes sociaux, les interdits 

fondamentaux, et les barrières institutionnelles, l’autorité de l’état notamment, qui 
doivent contenir la violence ne sont plus opérants. 70 
         Ainsi, Benhalla (2013) montre montre bien la manière avec laquelle 
le vécu socioculturel s'imbrique dans la vie des sujets algériens pour 
développer une psychopathologie spécifique71.  

Pour sa part, Haddadi (2001) affirme que la clinique psychologique 
dans la situation de violence sociale que connait ces dernières années dans 
notre pays, montre une profonde souffrance72.  

Effectivement, tous ces malheurs sont certainement producteurs de 
souffrances et de désordres psychiques.  

À ce titre, ils doivent être étudiés et contrés.  

Cependant, les observations psychologiques découlant de la 
clinique indiquent fortement qu’un certain niveau de désorganisation 
institutionnelle de la société et un échec dans la construction de la 
personne, ont participé fortement à l’éclosion de ces malheurs, à 
commencer par celui de la violence massive et extrême. 

Elle ne vient pas du néant.  

Elle découle en partie des échecs de la société, notamment de l’échec à réguler 
les conflits de la personne.  

Ce n’est pas la seule terreur du terrorisme qui produit les souffrances 
psychiques et l’éclosion des pathologies mentales et somatiques. 
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La dislocation des institutions et celle de la personne peuvent 
expliquer la perversion des comportements. 73 

Dans l'Algérie actuelle, les personnes produisent leurs folies car 
elles ne savent plus vivre ensemble en l'absence de sentiments partagés et 
de références identitaires. 

La folie représente alors une stratégie, pour éviter les souffrances et 
les pouvoirs totalitaires, où les migrations, les dissidences violentes, les 
dévotions et les sexualités indiquent des séquences importantes pour 
changer, protéger l'existence et exprimer des demandes de réparation 
politique, psychosociale et affective. 74 

Ainsi, Confrontée à des mutations à la fois socioéconomiques et 
culturelles, la jeunesse algérienne est en perte de repères. 75 

De ce fait, Il est possible d'y souligner de multiples organisations 
psychopathologiques notamment dans la conflictualité des aménagements 
identitaires, de la sexualité, des rites d'appartenance et de représentation et dans la 
vulnérabilité sociétale et le développement des violences traumatiques ou 
produites contre les personnes fragiles. 76  

Ainsi, les transformations du champ psychosocial en Algérie 
induisent des lignes de précarité psychique, biologique et sociale et 
rendent difficiles les perspectives de partage et de cohabitation. 

Ces situations sont porteuses de souffrances, de dépréciation des 
personnes et de privations successives. 

Elles indiquent aussi le déplacement des vulnérabilités sur de nouveaux 
territoires humains et la recherche de nouvelles valeurs de la vie. 77  
         Dès lors, la névrose individuelle se double d'une névrose collective, 
dans une société marquée par l'interdit et la répression. 
         L'éclosion du désir, de la personne et le règne de la névrose, 

expliquent la décennie « rouge » du terrorisme. 
La période actuelle se caractérise par un net recul de la névrose, de la 

pensée, au profit d'une crispation générale dans un mimétisme religieux. 
Une réaction défensive et de fuite face à la liberté pouvant advenir. 

Un confort intérieur retrouvé au dépend de l'authenticité, de la dignité et 
de la liberté du Moi. 78 
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Par ailleurs, on estime que la différence culturelle en Algérie est un 
véritable défi à la reconnaissance mutuelle. 

Dans ce cadre, Eiguer (2008) estime que reconnaître la spécificité 
d’un sujet appartenant à une minorité est le produit d’un long travail.  

La tendance première est de l’ignorer, parce qu’on le craint, parce que sa 
différence heurte l’esprit du sujet appartenant à la majorité, qui tend à considérer 
son propre groupe comme représentant le modèle culturel universel. 

À peine le majoritaire commence-t-il à identifier l’autre comme 
culturellement différent, qu’il peut avoir envie de le rendre semblable à 
lui et l’obliger à s’assimiler. 

La manœuvre peut s’avérer payante et le membre de la minorité 
s’accommoder de ce projet. 

Il n’est pas rare que ce dernier ressente de la difficulté à s’insérer dans la 
société et à évoluer sur le plan personnel s’il est trop marqué par sa différence.  

Son identité est en partie forgée par la reconnaissance sociale de son groupe 
; son estime de soi dépend de l’appréciation extérieure qui, si elle est négative, 
altère son image de soi et risque de le conduire à s’auto-déprécier. 

Si ce projet n’aboutit pas, le minoritaire peut se raidir, fomenter sa 
différence en accentuant ses traits originaux, allant parfois au-delà en 
adhérant à des positions extrêmes, intégristes en cas de référence 
culturelle prioritairement religieuse, ou encore en s’en inventant d’autres. 

Le réflexe de révolte, voire la lucidité à reconnaître les injustices sociales, expliquent 
que nombre de minoritaires intègrent des mouvements d’opposition sociale. 79 

Toutefois, notre pays a connu également plusieurs mouvements 
sociaux et autres révoltes. 

 Parmi ces dernières, on cite notamment celles ayant caractérisées la 
région de Kabylie. 

 Le Printemps berbère a essentiellement soulevé la problématique 
identitaire et culturelle. 

 Dans ce cadre, Dourari (2003) aborde les malaises de la société 
algérienne, en mettant l’accent sur la crise de langues et crise d’identité 
qui sévit dans le pays. 80 

Ainsi il semble que dans les domaines ethnique et linguistique, nous sommes 
retenus par un tabou souvent plus contraignant que ceux qui gouvernent nos mœurs 
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sexuelles et raciales (…) dans le domaine ethnique (…)des hommes sages 
réagissent comme des enfants, par des dénégations, des refus et de la répression. 81 

Pour sa part, Roberts (2014) rattache les événements de 2001 en Kabylie à 
la situation socio-économique qui caractérisait la région et le pays82. 

 Quant à Boudarène (2005) il écrit à propos de ces faits « les 
violentes émeutes du printemps noir de Kabylie survenues en avril 2001 
sont venues compliquer une situation psychosociale déjà largement 
fragilisée par le terrorisme » 83. 

 Néanmoins, les deux auteurs semblent ne pas exclure la dimension 
identitaire dans la révolte.  

Quant à Arezki (2004), elle nous propose dans son livre « L'identité 
berbère : de la frustration berbère à la violence, la revendication en 
Kabylie », un examen critique de la situation du pays. 

 Elle écrit «  il existe, semble-t-il, un rapprochement entre le conflit 
intrapersonnel et celui interpersonnel (…) ainsi, la frustration que vivent 
les algériens, en grande majorité, engendre la souffrance. 

 Devenue intolérable, elle peut donner lieu à l’explosion de la 
violence dans une gradation selon les événements extérieurs : les émeutes 
de la Kabylie en 2001, en attestent. 

 Du penser au dire, du dire à l’agir-soit du sentiment au ressentiment-le pas 
voire le faux-pas, dans l’émotionnel est vite franchi »84. 

 L’analyse de l’auteure se poursuit en faisant appel à Freud, 
Diatkine, Laborit… et ce pour décortiquer la genèse de la violence en 
Algérie. Arezki termine son essai en affirmant que sans altérité et sans 
tolérance, l’humanité voire l’humanisation n’est pas possible.  

Cependant, notre pays a réalisé des progrès ces dernières années 
concernant la question identitaire. 

 En effet, Le Tamazight est considéré comme langue nationale 
depuis l'année 2002 et langue officielle depuis l’année 2016.  

Revenons maintenant à une épineuse question, celle en lien avec la 
réconciliation nationale. Plusieurs auteurs estiment que ce modèle qui visait à 
l’instauration de la sécurité et la stabilité véhicule beaucoup d’espoir mais 
également des malentendus. Moussaoui (2007) considère qu’à la différence de 
l’amnistie, le pardon suppose l’offense déjà reconnue. 
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La decision de ne retenir contre autrui aucun grief est volontairement 
 consentie, pour briser le cycle de la revanche. 

 Il ne s’agit pas d’occulter mais de reconnaître. 
 Il n’est pas question d’oubli mais au contraire d’une mémoire qui 

renonce à tenir les comptes. 
L’État peut octroyer l’amnistie, mais IL ne peut décider du pardon à 

la place des victimes, puisque ce dernier a pour vertu de transformer le 
tort subi en dette épongée. 

Même effacée, la dette demeure. 
L’endetté n’est plus obligé de la rembourser, mais il perd le droit de 

la contracter à nouveau.  
          Pour fonctionner, le pardon a besoin d’une dimension qui a fait défaut à 
l’expérience algérienne: une « théâtralisation » qui ferait ressortir la dimension 
politique de la décision juridique, en l’inscrivant dans un rituel partagé. 

Chacun aurait trouvé une place définie: les pardonnés se seraient 
d’abord reconnus comme coupables face à leurs victimes qui auraient 
symboliquement décidé de les absoudre. 

Mais reconnaissance de la faute et pardon supposent des personnes 
et non des institutions publiques anonymes – et de telles institutions sont 
d’autant plus malvenues à prendre la place des personnes quand leurs 
représentants souffrent d’un déficit de légitimité et sont accusés d’avoir 
pris une part active dans les événements. 

Pardon et oubli, au sens d’amnésie, ne peuvent cohabiter parce 
qu’ils n’appartiennent pas au même registre. 

Le pardon relève d’une morale et d’une philosophie consciemment 
élaborées, quand l’oubli est une défaillance. 

Pour que le pardon apparaisse comme résultant de la générosité, il 
faut que la justice ait clairement désigné ce qu’elle ne peut prendre en 
charge avec ses outils ordinaires. 

L’impunité est au mieux un en deçà, quand le pardon est un au-delà de la justice.85 

De son coté, Boudarene (2017) estime clairement que les lois sur la concorde 
civile et la réconciliation nationale n’ont pas tenu leurs promesses. 

Parce qu’elles ont été dévoyées, elles ont non seulement glorifié les 
responsables de cette tragédies nationale mais forcé également les 
victimes à pardonner. 
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Il écrit que loin d’apaiser les souffrances du peuple, d’éteindre le feu de la 
discorde et de stopper le cycle infernal de la violence, la réconciliation a étouffé les 
rancœurs en mettant le couvercle sur le puits du malheur des victimes. 86 
        Ainsi, dès l’indépendance de l’Algérie, un séisme gigantesque a 
ébranlé et mis à bas l’ordre social, et économique et culturel ancien. 

 Des mutations socioculturelles accélérées, brutales et profondes ont 
radicalement modifié le paysage traditionnel. Ce qui peut expliquer le 
phénomène de la violence en Algérie.  87  
Il faudra, sans doute, ré-ouvrir ces pages noires de notre histoire. 

Ce serait l'unique moyen de panser les blessures dues aux bavures 
des uns et des autres et de réapprendre à vivre ensemble pour construire 
un avenir commun. 

5- Conclusion  
Nous terminons par dire que si l’action de l’Algérie pour la paix a été 

grandement mise en valeur cette année à L’Unesco, et ponctuée désormais d’une 
célébration annuelle chaque 16 mai de la journée internationale du vivre ensemble 
en paix, le moment est plus que jamais venu pour penser et écrire sur les pages 
noires de notre histoire, pour que jamais plus cela ne se répète.  

Nous restons persuader que seul un dialogue empreint d’écoute et de réflexion 
permettra de favoriser le vivre-ensemble et stopper la spirale de la violence. 

 Dès lors, les hommes peuvent enfin vivre ensemble à ce carrefour 
de routes et de races où l'histoire les a placés.  
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Abstract  

Nowadays, management sciences are a part of social 
sciences since they innovate through network concept. 
         Through an approach of two types of innovation networks, 
clusters and poles of competitiveness, this experience is 
assigned to isolate different factors promoting the emergence of 
collaborative projects in R & D in their social dynamism. 
        The common factor in these two networks is the existence 
of a social dynamic in collaborative project management. 
        We want, in this research, to classify their different types. 
        Their holding and, in a special way, their emergence, remains, in 
fact, until today, a process rather little known.  
Keywords: emergence, project, cluster, pole of competitiveness, 
territorialized networks of innovation. 

- Introduction et quelques concepts de base  
Ce rapport d’activités constitue le socle théorique et pratique de la 

thèse de Doctorat en sciences de gestion (Université Assas Paris 2 
Sorbonne Panthéon, 2016).  

Il s’agit de l’un des travaux du Master 2 recherche Stratégies et 
Management (Orsay, 2012), après obtention du Master 2 professionnel 
Finance et Management (Paris Descartes, 2011).  

Faisant partie des sciences sociales et de gestion, il fait état d’une 
approche empirique de l’écosystème, dans lequel s’inscrivent les projets 
collaboratifs, au sein des réseaux territorialisés d’innovation. 
         Dès les années 1890, Marshall 1 observe l’existence de deux 
organisations industrielles de la production. 
         Une organisation de travail de type fordiste qui se caractérise par 
une forte division du travail, intégrée au sein d’une grande entreprise et 
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une organisation qui repose sur une division sociale du travail désintégrée, 
entre de petites entreprises, qui se spécialisent dans un segment spécifique. 

C’est alors que la notion de district industriel Marshalien apparaît.  
Ce concept est, ensuite, repris par Becattini (1990) 2, qui définit les disctricts 

industriels comme suit: « a socio-territorial entity which is characterised by the 
active presence of both a community of people and a population of firms in one 
naturally and historically bounded area ».  1955: 309).  

Aujourd’hui, dans cette dynamique de fonctionnement des entreprises, 
l’innovation est, de plus en plus, considérée comme un moyen puissant d’obtenir 
un avantage concurrentiel et de maintenir des positions stratégiques. 

Mais, signalons aussi le fait que le succès n’en est pas garanti, pour autant.  
La connaissance en est le facteur. 
Elle est, aujourd’hui et par ailleurs, considérée comme la principale source 

de croissance, étant entendu que sa production est devenue une activité de plus en 
plus collective, compte tenu des multiples interactions entre les agents permettant 
de rapprocher et de combiner des connaissances complémentaires.  

Les conditions dans lesquelles la plupart des entreprises gèrent l’activité 
d’innovation ont radicalement changé, notamment au cours de ces dernières années. 

 Auparavant, la majorité des grosses entreprises maîtrisaient les 
technologies qu’elles mettaient en œuvre ou qui différenciaient leurs produits, 
alors que la recherche, en amont, était souvent menée dans un département à part.  

La désintégration et la globalisation des marchés permettent alors, à chacun, 
de se spécialiser dans son domaine d’excellence et d’en tirer un large profit. 

 Mais, ce double processus impose de rester au meilleur niveau, dans tous 
les domaines où l’entreprise est active, grâce aux interactions entre entités.  

Tout ceci explique pourquoi les firmes ont recours, de manière accrue, aux 
relations de coopération technologique et ce, depuis les années 80. 

Le point de départ en est l’abandon de la conception de l’innovation, 
comme processus de décision individuel, indépendant de l’environnement; ceci, 
au profit d’une conception d’acteurs insérés dans différents réseaux d’institutions.  

Le processus d’innovation supposes, préalablement, une innovation de type 
organisationnel, appelée réseau d'innovation. Celui-ci peut être défini comme 
« des ensembles coordonnés d’acteurs hétérogènes (laboratoires privés ou publics, 
entreprises, clients, fournisseurs, organismes financiers...), qui participent 
activement et collectivement, à la conception, à l’élaboration, à la fabrication et à 
la diffusion d’une innovation » (d’après Maillat, 1996) 3.  

Selon Porter (2000) 4, un Cluster est considéré comme « Geographic 
concentrations of interconnected companies, specialized suppliers, service 
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providers, in related industries, and associated institutions in a particular field 
that compete but also cooperate ».  

Il a donc une action transverse, puisqu’il prend en compte,  non seulement 
les besoins des entreprises pour le financement de leur recherche et 
développement afin de rester compétitifs, mais aussi  les besoins en termes de 
recrutement et de communication.  

Un cluster peut également participer à l’activité des pôles de compétitivité 
en recensant les compétences sur les territoires, qui pourraient être intégrés à des 
projets de recherche. 

 En effet, « le territoire entre désormais dans le jeu économique comme 
matrice d'organisation et d'interactions sociales. 

 Il existe une réelle dynamique territoriale fondée sur des projets de 
développement esquissés à l'échelle du territoire » (Dambon, 2008) 5.  

Un Pôle de compétitivité, lui, rassemble, d’une part, des acteurs directs de 
l’innovation, à savoir des entreprises (Grands groupes, PME), des laboratoires de 
recherche et des établissements d’enseignement supérieur et, de l’autre, des acteurs 
de soutien, notamment l’État, la région, les collectivités territoriales, sans que 
soient omises les banques.  

En effet, selon La DATAR (2004) 6, un pôle de compétitivité représente : 
« La combinaison, sur un espace géographique donné d’entreprises, de centres de 
formation et d’unités de recherche publiques ou privées, engagés dans une 
démarche partenariale, destinée à dégager des synergies autour d’un marché et 
d’un domaine technologique ou scientifique, qui lui est attaché et doit rechercher 
l’atteinte d’une masse critique pour atteindre une compétitivité, mais aussi une 
visibilité internationale ». 

 Tous ces acteurs sont donc réunis dans une zone géographique limitée. 
Nous pouvons alors mettre en évidence le fait que, comme le conçoivent Tannery 
et Laurent (2007) 7, le développement de certains groupes relève de la mise en 
place d’une géostratégie de l’innovation sur les territoires.  

Le Pôle est alors structuré autour d’une ou de plusieurs thématiques 
précises, ce, dans une démarche partenariale. Ainsi donc, parallèlement à un 
cluster, un pôle de compétitivité a une action verticale. 

Il s’agit de projets collaboratifs, où la notion de Recherche & 
Développement est valorisée. 
            Autrement dit, l’objectif des pôles est de monter des projets de R & D collaboratifs. 

À cela s’ajoute leur contribution à la compétitivité du territoire, de la filière 
et de l’animation de l’écosystème d’innovation.  

         De manière plus globale, dans l’organisation de la politique régionale, en 
termes d’innovation, il existe de nombreux organismes. 
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           En effet, afin de répondre aux différents besoins des entreprises du tissue 
Économique francilien, plusieurs structures complémentaires sont mises en place,  
notamment: 
- le CFI, qui contribue à la diffusion de l’information auprès des 
entreprises et qui met en place des aides de financements ;  
- OSEO, qui a comme mission, celle de financer l’innovation dans les 
PME et de favoriser le transfert de technologie; 
- L’ANR et le FUI, qui lancent des appels à projets, lesquels sont financés.  
Ils encouragent la recherche collaborative entre laboratoires publics et entreprises, 
pour améliorer la compétitivité, sur des thématiques stratégiques.  
        Dans l’économie de la présente expérience, l’intérêt est, tout 
particulièrement, porté sur une approche de deux types de réseaux 
d’innovation : les pôles de compétitivité et les clusters.  
         Le facteur commun à ces deux réseaux, est la dynamique de projets 
collaboratifs. 
        Il est alors important « de mettre en commun des compétences techniques 
complémentaires et des moyens appropriés » (d’après Kadefors et al., 2007) 8.  
         À cela, s’ajoute le fait que Boddy et Macbeth (2000) 9, mettent en 
lumière la nécessité d’avoir des objectifs communs. 
         Les partenaires doivent avoir alors la même vision afin que la 
collaboration puisse se dérouler dans de bonnes conditions.  

2- Problématique et hypothèse de travail 
          L’interrogation a trait au mode collaboratif des différents acteurs, autrement 
dit, la question est de savoir comment les projets de R & D collaboratifs émergent 
dans les réseaux d’innovation, afin d’essayer de dégager un modèle théorique à la 
base de leur processus d’émergence. 
         L’hypothèse de travail y attenant est la suivante: il serait possible d’isoler 
différents types d’émergence des projets collaboratifs de R & D, au sein des 
réseaux territorialisés d’innovation. 
         Trois volets seront développés afin de cerner ce questionnement: 
- Le premier mettra en exergue la méthodologie de recherche adoptée 
dans la réalisation de l’approche; 
- Le second traitera du processus de l’émergence des projets collaboratifs 
et, de manière plus globale, de leur déploiement; 
- Enfin, à travers le troisième, sera proposé un modèle théorique à la base 
de l’émergence des projets collaboratifs, assorti d’un certain nombre de 
recommandations à même d’améliorer ce processus. 
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3- Design de la recherche  
3.1- Recueil des données: échantillon de recherche et type d’entretien mené 
         En vue de structurer l’échantillon de la recherche, différents réseaux 
d’innovation ont fait l’objet de visites, parmi lesquels deux pôles de 
compétitivité,    un cluster et le Centre Francilien de l’Innovation ont été 
retenus, en raison de leur importance.  
         Concernant la stratégie de recueil des données, ont été collectées des 
données primaires, passées et actuelles, à travers la réalisation 
d’entretiens semi-directifs.  
          Le Guide d’Entretien comprend: 
- Des questions d’ordre général sur la personne interrogée, ainsi que sur le 
fonctionnement du réseau territorialisé,  
- Des questions relatives aux mécanismes mis en place pour favoriser 
l’émergence de ces projets, 
- ET un cas concret de projet réalisé permet de tracer « l’histoire » d’un projet. 
          Pour mener aisément l’analyse, la technique de l’enregistrement 
audio a été d’un bon apport.  
         Les abondants corpus recueillis ont été retranscrits à l’aide du logiciel Solal. 
Puis, ils ont été classés selon les variables retenues. Voir infra § 1.2.1. 

3.1.1- Deux pôles de compétitivité 
Systematic Paris-Région  
         Le premier entretien a eu lieu le 09 février 2012, au Pôle Systematic, situé 
en Île de France, suite à l’obtention d’un entretien avec un Chef de Projet, du 
Groupe Thématique Outils de Conception et Développement de Systèmes. 
         Il est titulaire d’un doctorat en mathématiques appliquées. 
Organisation générale de Systematic 
- Des personnes sont dédiées spécialement aux montages des projets 
européens et internationaux et des relations internationales. 
         Objectif: aider leurs PME à se développer, dans l’exportation vers 
les USA, l’Inde ou encore le Brésil; 
- Un service est lié à la communication. 
         Il s’agit de la mise en place et de la tenue du site Internet du pôle, de 
la rédaction des nouveautés pour les partenaires, ainsi que du montage des 
événements spécifiques; 
- Un service innovation prend en charge le montage des projets nationaux 
et des appels à projets. 
         Il est structuré en groupes thématiques c’est-à-dire en différents 
métiers: automobiles et transports, télécommunications, confiance et 
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numérique, TIC et santé, logiciel libre, gestion de l’énergie intelligente et 
outils de conception et de développement de systèmes. 
         Il s’agit du cœur de Systematic. 
         En effet, il regroupe le plus gros écosystème et comprend le nombre 
le plus important de projets de R & D. 

Le service de R & D 
           Le service de R & D, au sein de Systematic, regroupe un animateur par 
Groupe Thématique. 

           En effet, chaque animateur manage sa thématique et anime son écosystème. 
Vient, ensuite, le Comité de Pilotage,qui est attaché à chaque Groupe Thématique. 
         Il comprend  un  Président qui est un industriel, un Vice-Président, qui est un 
académique et, environ, dix volontaires : PDG de PME, Directeurs de laboratoires de 
recherche et Directeurs de la stratégie et de l’innovation de grands groupes.  
         Ce comité de pilotage se réunit pour mettre en place la stratégie de 
son Groupe Thématique et décider de l’accueil de nouveaux partenaires.   
         Concernant les appels à projets, les animateurs se réunissent avec le 
Comité de Pilotage, pour labéliser les projets reçus. 
         En effet, les projets sont audités et des recommandations sont 
proposées visant à les améliorer.   
Historique et missions de Systematic 
         Systematic est centré autour des systèmes complexes.  
         En effet, ce pôle regroupe tous les outils, qui vont améliorer les produits de 
demain, dans les différents domaines des TIC.  

Il est investi de deux missions.  
D’une part, une mission axée sur les appels à projets.  
En effet, le pôle est une « usine à projets », car il incite son 

écosystème à monter un maximum de projets collaboratifs. 
 D’autre part, il est missionné par l’État et collabore avec les 

chambres de commerce ou encore avec le cluster Opticsvalley. 
 Ici, l’objectif est de mettre en place un plan ambition PME.  
 Il s’agit d’animer une filière ouverte sur des PME innovantes, auquel 

Systematic apporte certaines aides, du point de vue de l’exportation, des 
ressources humaines, du financement ou encore de la stratégie d’innovation.   
          En effet, il existe de nombreuses PME et start-up, qui, confrontées 
à des besoins, en termes de compétences, ont besoin de mettre en place un 
processus de R & D collaboratif. 
          C’est donc à ce niveau, que Systematic intervient, en instaurant, 
notamment, des rencontres entre les PME et les grands groupes. 
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           Il s’agit donc là d’un intermédiaire, qui met en relation les 
laboratoires de recherche et de formation avec les grands groupes et les 
PME, pour faciliter le montage des projets de R & D.  

Les résultats du pôle en termes de nombre de projets de R & D réalisés  
          À nos jours, 329 projets de R & D sont financés et labellisés, ce qui 
représente 1.4 milliards d’euros dont 700 millions d’aides. 
         Le financement des projets R & D est différent, car il est subordonné au 
type de projet et à son montage. 
         En effet, les grands groupes ne sont pas financés à la même hauteur que les PME. 
         Sur les 329 projets, 60 sont arrivés à terme, les autres sont en cours. 
Astech Paris-Région 
         Le 8 Mars 2012, a eu lieu la rencontre avec l’équipe du pôle 
ASTech Paris Région, à sa tête, le Directeur Général. 
         Ingénieur en aérodynamique, (spécialité en supersonique) il a 
consacré toute sa carrière dans ce secteur d’activité et occupe ce poste 
depuis la création du pôle, en 2007. 
Présentation du pôle et fonctionnement 
         ASTech Paris Région est basé en Île de France et s’inscrit dans les 
domaines de l’Aéronautique, de l’Espace et des systèmes embarqués. 
         Avec plus de 250 adhérents, le pôle accompagne les PME, vers de 
nouvelles opportunités d’innovation. 
         ASTech Paris Région n’est pas le seul pôle de compétitivité de son secteur.  
          En effet, AeroSpace Valley et Pégase interviennent, eux aussi, dans 
le domaine de l’espace et de l’aéronautique.  
         D’importantes relations interpôles sont entretenues avec ces réseaux 
et les pôles du domaine de l’automobile tels que Moveo. 

Les technologies motrices et de carrosserie sont souvent similaires. 
Le pôle est découpé selon différentes thématiques, à savoir : 

Architecture, Véhicules et Équipements, Énergie à Bord, Emploi, Formation & 
Recherche, Essais et Instrumentations, Maintenance, Aéronautique, Matériaux, 
Procédés et Propulsion.  
          Pour chacune d’entre elles, un industriel bénévole et un adjoint sont 
désignés afin d’animer le groupe thématique. 
          Les animateurs ne sont pas des salariés du pôle, à part entière. 
Les missions d’ASTech Paris Région 

Du point de vue des actions, le pôle ASTech Paris Région place le 
développement des PME-PMI de la filière aéronautique et spatiale francilienne, au 
cœur de sa stratégie.  
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L’ambition est de faire naître, dans le secteur, une dynamique 
nouvelle de croissance en termes de marchés, de création d’emplois et de 
développement économique durable.  

Ce plan d’action, fondamentalement axé, sur la notion d’accompagnement vers 
une démarche de développement durable, vise le crucial respect de l’environnement, 
dans le secteur de l’aéronautique et le développement à l’international.  

Le but en est de développer ou de renforcer la position des PME-
PMI, à l’étranger.  

Aussi, le pôle met-il l’accent sur la question de l’intelligence économique. 
À cet effet, il a mis en place une cellule de business intelligence, visant à 

fournir des informations à très forte valeur ajoutée, qui soient directement   
opérationnelles, au sein des PME de la filière, pour l’apport d’une réponse 
concrète à une problématique précise dans l’entreprise.  

De plus, étant donné le contexte économique actuel, le pôle intervient 
auprès des PME, afin de les aider à trouver les meilleurs partenaires et d’en 
soutenir les initiatives, leur proposant l’appui de consultants spécialisés. 
Les résultats du pôle en termes de nombre de projets de R & D réalisés  

33 projets ont été labélisés sur 40 projets présentés. 
 Le pôle s’est fixé un taux de réussite de 80%, qui a été atteint. 

3.1.2- Un cluster: Opticsvalley 
Situé en Île de France, le cluster Opticsvalley a fait l’objet d’un entretien 

avec deux chefs de projets, le 23 janvier 2012: l’un, ingénieur en chimie verte et en 
management de l’environnement et l’autre, ingénieur en physique appliquée et 
thésarde en industrie. 

 Il s’agit d’un réseau spécialisé dans l’optique et l’électronique.  
Organisation générale d’Opticsvalley 
-Un chef de projet s’occupe de toute la partie ressources humaines, qui gère un site 
internet dédié à l’emploi, dans les domaines qu’OpticsValley suit.  
-Ce service s’assortit d’un autre, le service media et communication, qui est 
composé de cinq personnes, avec lesquelles les entreprises interagissent. 
        À ce niveau, le cluster édite « Lumière », newsletter d’informations 
générales au sujet de son réseau, qui paraît deux fois par mois et qui 
reprend les actualités partenariales, institutionnelles et écologiques.  
        À cette newsletter, s’ajoute un dossier encore plus complet, qui paraît quatre 
fois par mois dans chaque communauté: biomédical et télémédecine, 
télécommunication et éco-activité et enfin, instrumentation optique. 
         Il permet d’organiser des ateliers d’informations, pour son réseau. 
         Ceci lui permet d’adapter l’apport d’informations, aux besoins détectés.  
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- Il existe un troisième service, celui dédié au soutien de la PME. 
Le cluster anime son réseau sur les différents segments applicatifs. 

En effet, les PME ont besoin d’accéder rapidement à des ressources 
présentes en Île de France, qui répondent à leurs attentes. 

 Pour cela, le cluster dispose donc d’une importante connaissance 
du tissu de recherche et industriel, des leviers de financements ainsi que 
de nombreux organismes de soutien existants. 

 Des actions collectives sont mises alors en place, telles que les conventions 
d’affaires, les salons, les ateliers de travail et la diffusion d’opportunités.  

Opticsvalley propose aussi des services individualisés, mobilise des 
partenaires et organise leur rapprochement. 

 De la sorte, le cluster est partenaire avec les pôles, sur de nombreux projets. 
 Et c’est ce cluster, qui a fait émerger Systematic. 
 De la même manière, il participe à l’activité des pôles, en recensant 

les compétences sur les territoires, qui pourraient s’intégrer à des projets 
de recherche (FUI).  
Les partenariats chez Opticsvalley  

Opticsvalley ne sépare pas les projets innovants, des autres types de projets. 
En effet, ce réseau regroupe des entreprises, qui sont spécialisées dans l’optique, 
l’électronique et le logiciel, qui sont donc, à la pointe de l’innovation, de par leur 
produit et leur activité.  

Elles ont, par exemple, une activité courante, à savoir, à travers la gestion 
d’une entreprise du réseau, la recherche d’un bureau d’étude spécialisé. 

 Ainsi, cette relation clients/fournisseurs fait partie de sa gestion quotidienne 
et donnera lieu, par conséquent et par la suite, à des projets d’innovation.  
3.1.3- Autre réseau d’innovation: le Centre Francilien de l’Innovation 

Un déplacement a également eu lieu au Centre Administratif du 
CFI, en Île de France. 

 L’entretien s’est déroulé avec le Responsable Qualification des 
Expertises, ethnologue et informaticien de formation.  

Le CFI, créé en 2008, est opérationnel en 2009, à l’initiative de la 
Région, ce, en partenariat avec l’État et OSEO. 

 Son principal objectif est de soutenir l’innovation dans les 
PME/PMI en Île de France. 

 Les autres actions comprennent l’accompagnement des PME/PMI dans 
leurs relations avec les laboratoires et leur développement à l’international.  

Il résulte de la fusion avec les centres régionaux de l’innovation et des 
technologies (CRIT) et les réseaux de développement technologique (RDT). 
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 Suite à cette fusion, l’innovation des PME/ PMI est donc placée au centre de 
l’intérêt, le tout, compte tenu des nouveaux enjeux environnementaux et sociétaux. 

Sur le plan organisationnel, le CFI regroupe 55 personnes, qui 
exercent au Centre Administratif, lequel réunit la cellule de gestion et la 
direction d’entreprises. 

Ce centre est le cœur du CFI. 
Les conseillers sont directement en lien avec les acteurs.  
Le réseau du CFI est réparti comme suit: la zone Est (départements: 

97, 77, 94), la zone Ouest (départements: 92, 95, 77) et la zone Centre 
(départements: 75 et 93).  

Il permet de proposer des services rapprochés, aux entreprises. 
 Une entreprise aura un contact référent, avec lequel elle va pouvoir 

dialoguer et proposer des projets. 
 Il existe un réel suivi, ce qui permet à l’entrepreneur de ne pas être 

perdu et de pouvoir évoluer dans le temps. 
Il existe: 

         -Un service de communication, qui coordonne un certain nombre 
d’actions, de mécanismes, d’événements, seul ou en partenariat avec d’autres 
acteurs, tels que les pôles de compétitivité ou encore d’autres réseaux.   
         -Un service qualification de l’expertise qui a, notamment, vocation à 
être en relation avec le monde académique et le service développement 
durable, pour mettre en place et de recenser les bonnes pratiques de 
développement durable, puis de les insuffler dans les PME/PMI. 
       -Un service d’accompagnement à l’innovation. 
 En effet, tous les projets, qui arrivent au CFI concernent des projets de R & D. 
         Ce service compte des conseillers, qui ont, au moins, une formation 
d’ingénieur, outre des chercheurs. 
4- Analyse et traitement des données   

L’ensemble de ces considérations permettent d’aborder à présent, la 
description du processus de codage des entretiens. 
4.1- Les unités d’analyse 

Afin de traiter les données collectées, définissons donc d’abord, les 
unités d’analyse. 

 Ceci permet de découper nos données, afin d’en extraire du « sens ».   
 Nous avons choisi, comme unités d’analyse, le mot: par exemple 

« la confiance », la portion de phrase et les chaînes de valeurs des 
entreprises.  

Ces unités d’analyse seront donc traitées de manière « thématique », 
afin qu’en soit dégagé du sens.  
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4.1.1- La catégorisation  
Une fois les unités d’analyse identifiées, il s’agit de regrouper celles 

qui disposent de significations proches.  
Pour réaliser le processus de catégorisation, nous avons appliqué 

des méthodes dites « à posteriori ».  
Dans ce cas de figure, il s’agit de comparer les unités d’analyse, 

pour voir si elles se ressemblent.  
4.1.2- Méthodes d’analyse des données 

Afin de réaliser le codage des données qualitatives recueillies au 
cours de nos entretiens, nous avons appliqué des méthodes d’analyse 
qualitative. 

 Il s’agit d’apprécier l’importance des thèmes, dans le discours. 
 Ceci permet non seulement de les décrire, mais aussi de les 

comprendre et de les expliquer voire, de les approcher dans un esprit 
comparatif. 

 Ceci, en nous basant sur des méthodes traditionnelles dites « à  la main  ».  
5- Résultats : les projets collaboratifs de R & D dans les réseaux d’innovation 
5.1- Processus d’émergence des projets collaboratifs  
5.1.1- Émergence à l’initiative du réseau d’innovation 

Les projets collaboratifs d’innovation peuvent émerger à l’issue d’un 
processus mis en place par le réseau, afin de favoriser les partenariats. 

Diverses actions en découlent, alors. 
         Au sein d’Optics Valley, des actions en amont sont menées pour informer les 
entreprises, qui sont susceptibles d’être intéressées par la mise en relation d’acteurs. 
         Ici, le rôle de l’animateur (ou chef de projet) est crucial, dans la 
mesure où il vise l’étude des sujets d’actualité intéressants, afin de 
proposer des actions pertinentes.   
         Pour l’illustrer, il est possible d’évoquer le cas des éco-activités. 
          Il y a un an, Optics Valley a tenté de définir les opportunités sur les marchés 
du bâtiment intelligent et sur la distribution d’eau, en milieu urbain, afin de tenter 
de comprendre les technologies liées à la collecte des déchets. 

Cela a pris la forme d’études réalisées par des cabinets prestataires de 
gestion publique, en amont des réflexions institutionnelles, ce qui permit d’orienter 
les institutionnels, sur le positionnement qu’ils doivent avoir.  
Au sein du pôle Systematic, différents moyens sont déployés pour 
favoriser l’émergence de projets collaboratifs. 

Tout d’abord, des sessions d’émergence de projets sont mises en 
place, régulièrement. 
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 Laboratoires, PME et grands groupes sont alors invités à partager 
leurs idées, sur un thème défini à l’avance; le but est la naissance de 
projets, à partir de ces rencontres. 

 En effet, il est très récurrent que des acteurs s’aperçoivent qu’une 
collaboration est envisageable et bénéfique, pour l’ensemble des parties. 

L’objectif de ces sessions est aussi de créer de plus fortes synergies 
entre grands groupes, PME et laboratoires, afin de lever certains verrous 
technologiques et d’en faire sortir certains produits.  

Il faut savoir que l’organisation des pôles est cadencée par les appels à projet du FUI.  
           Trois mois avant le dépôt des dossiers, les animateurs contactent leur 
communauté, pour leur proposer une réunion d’échanges, autour d’idées 
de partenariats.  

En général, une centaine de personnes se réunissent autour de 15 à 20 projets. 
Le plus souvent, il s’agit d’entreprises qui viennent participer à la réunion 

avec, déjà, des idées en tête et qui souhaitent rencontrer des partenaires et de 
nouvelles compétences.   
Au sein du pôle ASTech Paris Région, des réunions thématiques sont régulièrement 
organisées au sein de chaque groupe (thématique), à l’initiative de l’animateur. 

Les thèmes abordés sont choisis par l’animateur ou proposés par un 
membre du groupe, l’objectif étant de rassembler l’ensemble des acteurs d’un 
même groupe, autour de réflexions communes, afin que naissent des échanges, 
favorisant les partenariats. 

Au sein du Centre Francilien de l’Innovation, l’approche est 
sensiblement différente. 

 Le rôle est davantage axé sur l’écoute des personnes, qui ont besoin 
d’être orientées au mieux. 

 Pour cela, des « référents entreprises » sont nommés, dont l’objet 
est de suivre l’entreprise, dans son évolution. 

Le CFI oriente les entreprises vers les pôles de compétitivité, quand 
elles n’en font pas partie. 

 Au niveau local, le CFI organise des événements ciblés, des 
« rencontres réseaux ». 

 L’idée en est d’encourager les rencontres favorables à l’émergence 
des projets, de définir les besoins et d’y répondre, de manière collective et 
toujours mieux orientée.  

De façon peu régulière, il organise, également, des matinales d’informations 
générales et parfois des thématiques, afin de réunir l’ensemble de ses membres, 
autour de réflexions communes. 
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De réels efforts sont alors déployés, afin de renforcer les liens avec 
le monde académique. 

Une personne du Centre Francilien est complétement dédiée à cela. 
Le but est de favoriser le travail collaboratif entre les entreprises et 

les académiciens, dans le cadre d’un transfert de compétences. 
En Somme, la stimulation des projets d’innovation est une réelle 

préoccupation au sein de ces réseaux et il est clair que le travail 
collaboratif facilite la réalisation de projets innovants. 

 C’est pourquoi ces réseaux mettent en place différents outils et 
mécanismes pour favoriser l’émergence de projets collectifs. 

 Les rencontres et la connaissance des acteurs sont essentiels pour 
tout partenariat. 

 Ces réseaux s’efforcent de créer du lien et de développer un climat 
de confiance et de transparence, qui soient propices à ce type de travail.  
5.1.2- Émergence à l’initiative des entreprises 

L’émergence des projets collectifs d’innovation peut, également, 
être à l’initiative de l’entreprise et dans ce cas, c’est elle qui se dirige vers 
le réseau, afin d’être mise en relation avec de potentiels partenaires. 
           Au sein d’Optics Valley, il est régulier que des entreprises appellent les 
chefs de projets, pour leur mise en contact avec une autre entreprise ou un 

laboratoire détenant une compétence dont il ne dispose pas. 
 Le chef de projet s’assure alors de la mise en relation, par l’échange des 

adresses e-mail et des numéros de téléphone. 
           Les chefs de projets d’Optics Valley suivent, ensuite, l’évolution 

de la collaboration tout en maintenant le contact régulier avec ses membres. 
Cette prise d’initiative repose, en grande partie, sur la confiance que 

les membres ont, en le réseau et en les chefs de projets. 
 En effet, la proximité qui règne entre les entreprises et les 

animateurs, créent un climat détendu, favorable à Ce type de requêtes.  
Au sein du pôle Systematic, les membres adhérents appellent aussi, 

régulièrement, les animateurs, lorsqu’ils ont besoin d’être mis en relation avec 
d’autres acteurs. 

 L’animateur proposes alors d’organiser une petite réunion avec 
différents acteurs, potentiellement intéressés par la collaboration.  

 Le pôle reçoit aussi des projets, qui ont été montés par différents acteurs. 
Ici, il s’agit d’acteurs qui se connaissent déjà, via le pôle ou non et 

qui décident de collaborer, dans le cadre d’un projet spécifique (réponse à 
un appel à projet par exemple).  
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Au sein du Centre Francilien de l’Innovation, il est courant que 
des entreprises se dirigent vers le centre lorsqu’elles souhaitent travailler 
en partenariat, mais sans savoir comment s’y prendre. 

 Ainsi, le centre tente de les conseiller au mieux et de leur proposer 
les acteurs les mieux adaptés à leur cas de figure. 

En résumé, étant donné la complexité de la mise en place de projets 
innovants, il est souvent difficile, pour une entreprise, de pouvoir travailler seule. 

À plusieurs, elles favorisent, la plupart du temps, le travail en 
partenariat, pour augmenter le degré d’efficacité de leurs activités. 

 Le partage de connaissances et de compétences permet alors d’aboutir à 
des résultats de meilleure qualité, dans un moindre temps, c’est pourquoi les 
entreprises (PME et grands groupes) s’adressent, parfois, directement aux réseaux 
et ce, dans le but de se rapprocher des personnes les plus adaptées, compte tenu de 
leurs projets. 

S’entourer des bonnes personnes est capital dans ce type d’actions, c’est 
pourquoi il est judicieux de s’adosser à un réseau d’innovation, qui a une parfaite 
connaissance de l’écosystème, dans lequel évolue l’entreprise en question. 

 C’est ainsi que peut donc émerger un projet collectif, à la demande 
d’une entreprise voulant réaliser un projet en partenariat. 
5.1.3- Émergence naturelle  

Au travers des entretiens réalisés, apparaît souvent une émergence 
naturelle, des projets collaboratifs. 

Chez Optics Valley, les chefs de projets eux-mêmes peinent à 
identifier tous les facteurs d’émergence. 

 En effet, ils expliquent ce fait, par exemple, à travers la naissance 
régulière de partenariats imprévus, à la suite de rencontres réseau.  

Chez Systematic, les animateurs ont réellement conscience de 
l’importance des échanges informels entre les acteurs dans l’émergence 
de projets collaboratifs. 

 Ainsi, il est fréquent que des partenariats voient le jour, à la suite de 
discussions devant la machine à café ; pour cela, le pôle réalise des événements 
très chaleureux, des rencontres conviviales, avec de nombreuses pauses, pour 
permettre aux membres de discuter de façon détendue.    

Chez ASTech Paris Région, le Directeur Général a mis en place 
une salle de détente, en face des salles de réunion.  

Elle est aménagée avec différentes machines à café et des canapés, 
permettant la création d’un espace de dialogue intime. 

 Le but, est, qu’au temps de pauses, les membres puissent établir 
des échanges, pour pouvoir voir naître des projets collaboratifs. 
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Facteurs d’influence 
Incitatifs Limitatifs 

 Complémentarité de l’activité 
des entreprises  
Dans ce cas de figure, les entreprises ont 
intérêt à collaborer, car elles ne sont, 
potentiellement, pas concurrentielles.  

 Connaissance du terrain par 
les réseaux d’innovation 
En effet, même si les informations 
nécessaires sont disponibles sur des sites 
internet, les rencontres avec les DG des 
PME, les marketeurs ou encore des 
responsables techniques, facilitent la 
mise en relation des acteurs du réseau. 

 L’importance de la relation humaine  
Pour cela les réseaux favorisent la confiance et le 
contact, par l’organisation de rencontres. Les 
réseaux ont, aussi, pour rôle, de recenser les 
besoins et les compétences de chacun, ce qui 
peut, par ailleurs, faciliter la mise en relation des 
acteurs du réseau. 

 Créer des consortiums 
Le réseau identifie des groupements 
complémentaires (entreprises de toutes 
tailles, laboratoires de recherche et de 
formation). Ceci peut encourager le dépôt 
des candidatures pour les appels à projets. 

 Exposer son projet/idée à des 
inconnus  
Un porteur de projet peut être inhibé 
par la crainte de le dévoiler et d’oublier 
l’esprit collaboratif, alors qu’il est 
nécessaire, pour trouver des partenaires 
potentiels. Ceci peut donc altérer la 
compréhension du projet.  

 Présenter des projets qui ne sont pas 
en rapport avec la thématique de la 
réunion.  
Ceci risque donc de désintéresser les 
personnes présentes. 

 La culture d’entreprise PME  
Il existe deux types de culture 
d’entreprise: celle à vocation recherche 
et celle à vocation entrepreneuriale. Ces 
deux états d’esprit ont des a priori, les 
uns vis-à-vis des autres. En effet, 
fussent-ils infondés, ils subsistent 
néansmoins.  
 

Personnalité du dirigeant 
Certains dirigeants d’entreprise ont une vision à long terme, ce qui peut favoriser le 
développement des projets collaboratifs de R & D. En effet, ces projets 
représentent un investissement lourd, ainsi que du temps, pour devenir 
opérationnels. En revanche, d’autres dirigeants privilégient le résultat instantané. 

Nature de la chaîne de valeur 
En fonction de la nature de la chaîne de valeur, les donneurs d’ordres ne réagissent pas de la 
même manière avec les fournisseurs. En effet, sur  différents secteurs d’activités, ils 
n’adopteront  pas les mêmes comportements et ne développeront pas les mêmes relations.  
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Au Centre Francilien de l’Innovation, le fait que les membres se 
rencontrent plusieurs fois, lors de divers événements organisés par 
différents réseaux d’innovation permet, effectivement et à terme, 
d’aboutir à l’émergence de projets collectifs. 
         Donc, le fait d’adhérer au même réseau, de partager un certain 
nombre de caractéristiques, de s’intéresser aux mêmes thématiques et de 
se rencontrer régulièrement, favorise l’émergence de projets collectifs. 
Une confiance s’installe au fil des rencontres et des intérêts communs 
voient le jour, au fil des discussions. 

Ainsi, un environnement sain et des échanges bien fondés, peuvent 
suffire à conduire à l’émergence de projets collectifs, au sein des réseaux 
d’innovation. 
5.2- Facteurs d’influence de l’émergence des projets collaboratifs  

D’après l’analyse effectuée, du processus d’émergence des projets 
collaboratifs, sont identifiés certains facteurs, qui peuvent stimuler l’émergence 
des projets collaboratifs et d’autres, qui la freinent, au contraire.  

Tous ces éléments mettent en lumière le fait que ce processus est, 
avant tout, un choix stratégique. 

 En effet, ces acteurs évoluent dans une logique d’économie de 
marché, où la concurrence peut être très forte. 

Voici donc proposé, le tableau synoptique des facteurs incitatifs 
versus limitatifs, dans le processus de stimulation des projets 
collaboratifs: 
Qu’en est-il, à présent, du déroulement proprement dit, des projets collaboratifs ? 
.3- Déroulement des projets collaboratifs 

Une fois le projet lancé, l’on pourrait s’interroger sur le déroulement, ainsi 
que sur la répartition du « fruit » du travail entre les différents acteurs, durant la 
période de collaboration.  

Il s’agit d’un processus organisé. 
En effet, la répartition du travail est définie dans le projet lui-même, 

de telle sorte que chaque tâche spécifique soit divisée en sous projets. 
 C’est au leader de projet de contrôler l’avancement des sous projets. 
 Quant au chef de projet, il gère l’avancée globale et détermine 

l’achèvement du projet. 
 Donc, une hiérarchie basique est établie, assimilable à celle qui 

existe au sein des projets industriels. 
Évidemment, les réseaux ne sont pas totalement absents 

pendant cette période. 
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Ils peuvent être amenés à intervenir, notamment si certains 
problèmes apparaissaient, pendant la collaboration. 

 Par exemple, si une PME fait faillite, le réseau pourra aider les partenaires à 
trouver une nouvelle PME, ceci, afin d’éviter que le projet ne prenne fin. 

Par ces interventions et ce suivi, les réseaux récoltent des 
indicateurs sur l’avancée globale des projets, outre des résultats, en 
termes de création de valeurs et d’emplois. 

De la même manière, le partage du travail collaboratif est négocié 
en amont et ce, à travers des contrats. 

En effet, un projet ne peut débuter que s’il existe un cadre juridique, 
qui soit clairement défini.   

À ce niveau, le droit des contrats, ainsi que la propriété 
intellectuelle, jouent un rôle prépondérant, à ceci près que leur influence, 
sur les décisions des financeurs, reste non négligeable. 

Cependant, si la réalisation du projet nécessite certaines 
améliorations, des discussions peuvent être alors, envisagées.  

En cas de litige, ce sont les réseaux qui prennent les décisions, tâche difficile.  
Nous pouvons, à présent, déboucher vers un essai de théorisation du 
fonctionnement de ces réseaux d’innovation, c’est l’objet de l’exposé suivant.  
6- Vers une proposition de théorisation  
6.1- Proposition de modèles théoriques   

Dans l’économie des deux exposés précédents, ont été présentés les 
réseaux d’innovation explorés, avec les résultats de nos observations. 
         Les différents acteurs, rappelons-le, furent le Cluster (Optics Valley), les 
deux pôles de compétitivité (Astech Paris Région et Systematic) et le Centre 

Francilien de l’Innovation.  
Il en ressort qu’ont pu être identifiés, deux grands types de 

processus d’émergence de projets, à savoir: le processus à l’initiative de 
l’entreprise et le processus naturel. 
6.1.2- Émergence selon le type de réseau d’innovation  

Dans le cadre de la formulation d’une proposition de théorisation, nous 
avons tenté de corréler ces deux types de données, en d’autres termes, d’expliquer 
la fréquence d’un type de processus selon le type de réseau. 

 Nous nous sommes donc posé la question de savoir si le type de 
réseau avait une quelconque influence sur les caractéristiques de 
l’émergence des projets collectifs. 

Si l’on croisait l’ensemble des données, il semblerait bien, en effet, 
que le processus d’émergence est davantage « organisé » au sein des 
pôles de compétitivité qu’au sein des deux autres types réseaux.  
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En effet, nous avons pu constater qu’au sein des pôles, l’émergence des 
projets est une réelle problématique, pour laquelle les animateurs tentent de mettre 
en place, perpétuellement et de mobiliser de nouvelles actions.  

De plus, de nombreux outils et mécanismes existent déjà, pour 
favoriser l’émergence de projets collectifs.  

Cependant, au sein des deux autres réseaux, peu d’efforts sont réalisés en 
faveur de la mise en place d’outils ou de mécanismes, permettant d’améliorer le 
Processus d’émergence.    

Ce n’est pas une problématique centrale. 
Pour ces autres réseaux, l’émergence est davantage naturelle qu’organisée, 

ils comptent, la plupart du temps, sur les relations informelles entre les acteurs 
pour que de nouveaux projets collectifs voient le jour. 

 C’est d’ailleurs la raison naturellement évoquée, lorsque nous avons abordé 
la question de l’émergence des projets collectifs.  

L’« organisation » et la « planification » de l’émergence des projets au sein 
des pôles de compétitivité peuvent donc s’expliquer par le caractère central de 
l’existence de projets d’innovation, au sein de ce type de réseaux. 

 En effet, les pôles de compétitivité doivent permettre la réalisation 
de projets innovants. 

 C’est pourquoi ils doivent jouer le rôle de facilitateur, dans le 
processus d’émergence de projets collectifs. 

 Cela passe, forcément, par le développement d’outils et de 
mécanismes, tels, à titre d’exemple, que des rencontres thématiques. 

Or, les autres types de réseaux interviennent de manière plus globale, au 
sein des entreprises et interviennent plus en amont, au sein de la chaine de valeur. 

 En effet, Optics Valley et le Centre Francilien de l’Innovation affirment 
rediriger les entreprises vers les pôles de compétitivité, lorsqu’elles n’en font pas partie. 

Ainsi, il ressort de ce raisonnement, que la mise en place d’un 
processus d’émergence de projets collectifs, serait une tâche, qui incombe 
davantage aux pôles de compétitivité qu’aux autres types de réseau.  

L’un des principaux rôles d’un pôle étant de stimuler l’innovation, 
ils doivent intervenir de manière forte, au moment crucial de l’émergence 
des projets collectifs. 
6.1.3- Émergence naturelle ou organisée?  

Dans le cadre des entretiens réalisés, nous avons pu identifier deux grandes 
voies d’émergence de projets, la voie que nous avons appelée « organisée » (ou 
semi organisée) c'est-à-dire que l’émergence résulte d’actions mises en place par le 
réseau (top down) et la voie « naturelle » c'est-à-dire que l’émergence naît à l’issue 
de la simple rencontre des acteurs (bottom up).  
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Il paraît donc intéressant de visiter de plus près, ces deux grandes voies. 
 En effet, nous pouvons nous rendre compte que l’émergence des 

projets d’innovation ne peut découler de process uniquement organisés ou 
de process uniquement naturels.  

L’émergence de projets découle de la combinaison des deux alternatives, 
dans le cadre d’un réseau bien défini.  
         Des mécanismes et outils formels garantissent le cadre et la qualité 
de l’encadrement, lorsque les mécanismes formels facilitent les échanges 
et la discussion.  
         Une confiance naît alors, de la rencontre de ces deux types de 
process, ce qui facilite forcément l’émergence des projets collectifs. 

Passons, enfin, à la suggestion d’un certain nombre de recommandations. 
6.2- De quelques recommandations 

Afin d’améliorer le processus d’émergence de projets, certains 
outils, mécanismes et pratiques peuvent être retenus, comme :  
- la mise en place de sessions d’émergence de projets et l’organisation de 
réunions spécifiques, sur certains thèmes, pour faire émerger des idées 
particulières, notamment sur des sujets porteurs pour l’avenir. 

 En effet, le plus important, pour animer un écosystème, c’est qu’il 
faut être proche et à l’écoute des problématiques industrielles. 
- L’amélioration des « roadmap » technologiques, à savoir, des 
calendriers de lancement du projet ou encore, plus largement, des feuilles 
de route; le tout, en proposant des idées aux partenaires.   
- La proposition des résultats des projets réalisés, ce qui peut donner 
naissance à de nouvelles idées intéressantes.  
- La création d’un réseau de contacts, permettant l’interaction éco-systémique , 

à travers l’instauration de relations inter-réseaux. 
 Ceci consiste en l’organisation d’événements et de rencontres inter-

réseaux, lesquels permettent d’intensifier l’échange avec les autres acteurs de 
l’innovation (réseaux). 

 Ceci est d’autant nécessaire, que l’écosystème évolue en permanence. 
- Évidemment, toute « bonne démarche » dépend de la structure et du 
fonctionnement du réseau. 

 Le rôle de ces acteurs est, avant tout, l’accompagnement des entreprises.  
Conclusion 

La question de l’émergence des projets collectifs, au sein des 
réseaux d’innovation est une problématique à exploiter, dans la mesure ou 
peu de travaux ont été effectués à ce sujet.  



Réseaux sociaux d’innovation et émergence des projets de R & D 
ZELLAL Ahlem  

649 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III/ septembre2019 

Il s’agit d’une question originale, non seulement pour nous, qui 
l’avons abordée, mais aussi pour nos interlocuteurs qui, la plupart du 
temps, ont avoué ne s’être jamais posé la question du processus 
d’émergence de projets collectifs. 

La diversité des acteurs que nous avons rencontrés, nous a permis 
d’avoir différentes visions de ce processus et de pouvoir comparer les 
données entre elles, de façon empirique. 

Ce fut un exercice enrichissant et les entretiens effectués étaient 
tous aussi intéressants les uns que les autres. 

 De plus, cette confrontation constante à la réalité des difficultés du 
terrain a amélioré notre vision de l’élaboration de travaux de recherches. 

Les résultats obtenus à l’issue de cette recherche, montrent qu’il 
n’existe pas réellement de grammaire ni de guide de bonnes pratiques à 
suivre, pour garantir l’émergence de projets collectifs d’innovation. 

 Le seul levier d’action que chacun peut tenter d’activer est la 
création d’un environnement stable et d’un climat de confiance dans 
l’échange constant, au sein du réseau, afin de permettre à chacun de se 
connaître et de connaître autrui, base de toute démarche partenariale. 

Dans ce cadre, il paraît donc difficile de séparer les actions et les 
mécanismes formels, des actions informelles. 

 Il faut, par conséquent, prendre ces actions comme un système 
vivant, dans lequel chacun évolue selon son rythme et ses aspirations. 

          L’émergence des projets collectifs s’explique donc, selon différents 
facteurs, mais le secret de nombreux mécanismes reste encore à percer. 
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Résumé 
L’usage du terme modèle est devenu courant dans le 

discours scientifique, à tel point qu’il est devenu difficile à 
contourner, il est présent dans tous les champs disciplinaires. 

 Le présent article examine l’origine et la sémantique du 
mot modèle. Analysant la signification de ce terme, Les auteurs 
leur apparut à l’issue de leur étude que l’étymologie de ce terme 
est ambiguë, elle constitue une singularité. 

Pour tenter d’éliciter on a émet quelques hypothèses sur 
son origine qu’il parait énigmatique. 

L’une d’elles qu’il semble plausible est l’existence d’un 
lien d’emprunt entre le terme modèle et son équivalent mithāl 
/miθa:l/ en langue arabe en se basant sur leur sonorité similaire 
et leur correspondance sémantique. 

Mot clé: modèle, mithāl, modus, modellus, modulus, modello. 
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 Abstract 
 The use of the term model has become very common in scientific 
discourse, to an extent that it is difficult to circumvent, it is present in all 
disciplinary fields. The present article examines the origin and semantics of 
the word model. The present article examines the origin and semantics of the 
word model.Analyzing the meaning of this term, the authors appeared to 
them at the end of their study that the etymology of this term is ambiguous, 
since it represents a singularity. In an attempt to elicit more definite answers, 
some hypothesis and remarks have been emitted about its origin, which 
remain enigmatic.In this research, we have proposed a hypothesis, which 
seems very plausible, that is the existence of a borrowing link between the 
term model and its equivalent mithāl /miθa:l/ in Arabic language based on 
their similar sonority and semantic correspondence. 

Key words:  model, mithāl, modus, modellus, modulus, model 

1- Introduction 
La notion de modèle, dans les sciences modernes et contemporaines, 

a acquis une place prépondérante à tel point que l’on peut dire à la suite 
de P. Nouvel "Une étude qui ne peut déboucher sur un modèle est parfois 
regardée comme non scientifique, ou un problème qui ne se prête à 
aucune modélisation comme problème qui échappe à la science"1.  

Ou d’une façon plus radicale tel qu’exprimé le mathématicien et 
philosophe Herbert Stachowiak qui a affirmé en 1973 que "Par 
conséquent, toute la cognition est la cognition dans les modèles ou au 
moyen de modèles, et en général, toute rencontre humaine avec le monde 
a besoin d'un modèle comme médiateur"2. 

  Christian Wissel fondateur de la modélisation écologique moderne 
en Allemagne exprime en 1989 : "L'esprit humain est incapable de penser 
autrement qu’à travers les modèles"3. 

  Notons cependant que même si le terme de modèle est très usité de 
nos jours, il n’en demeure pas moins que l’idée de modèle a des racines 
anciennes, on la trouve notamment chez le fondateur du pragmatisme, 
Charles Sanders Peirce qui dès 1868 a pu écrire : "Nous n'avons aucune 
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capacité à penser sans signe"4. On peut citer aussi à ce propos le physicien 
Percy W. Bridgman qui a écrit en 1927 dans son livre -The Logic of 
modern Physics- : "Je crois que le modèle est un outil de pensée utile et 
même incontournable, en ce qu'il nous permet de penser à ce qui n'est pas 
familier dans le terme familier"5. Ou plus récemment le scientifique social 
et politique Karl W. Deutsch qui a formulé en 1949 : "Les hommes 
pensent en termes de modèles"6. 
  Ainsi nous proposons dans cet article, l’étude de l’origine du 
terme modèle. Nous commencerons par exposer en premier lieu une 
analyse de l’étymologie de ce terme en donnant ses divers cheminements 
historiques et ses diverses traductions en langue arabe, en second lieu, 
nous exposons les différentes significations du mot modèle dans les 
sciences contemporaines, en fin  en nous basant sur des constats objectifs 
d’ordre linguistique, historique et sémantique qui nous autorise de 
formuler l’hypothèse  de l’existence d’un lien d’emprunt entre le terme 
modèle et son équivalent mithāl /miθa:l/  en langue arabe. 

 Nous considérons ce travail comme une première contribution ou 
une première tentative dans ce domaine ; il va de soi que la validation de 
cette hypothèse nécessitera une recherche multidisciplinaire plus 
approfondie. 
2- L’étymologie et l'évolution du terme modèle 
  Le terme modèle dérive du mot Latin modellus, variante du latin 
classique modulus qui signifie petite mesure ou règle. Modulus devient 
modus qui veut dire manière, façon ou mode, il a aussi le sens de module, 
qui est une unité de mesure en architecture, ainsi que le sens de moule qui 
est un objet creux ou plein sur lequel on applique une substance 
malléable. Donc dès l'origine, il y a l'idée de moulage, de modelage et de 
conservation d'une forme. 
         Vers 1670, le substantif modèle serait un emprunt au vocable 
italienmodello. Il désignait alors une figure ou une chose à l'objet destinée 
à être reproduite. Il était employé aussi dans le sens d'une représentation 
miniature de ce qui sera construit en grand, disons « modèle réduit » ou « 
prototype ». 

 Vers le XVIIème siècle il a pris le sens d'objet référent, il apparaît à 
l'époque des locutions comme : servir de modèle ou sur le modèle de. 
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  Vers le milieu de XIXème siècle, d'autres expressions 
apparaissaient comme : prendre le modèle sur, dans le sens d'une 
personne ou quelque chose d'idéal à être imité. 
  Au cours de XXème siècle, apparaît le sens moderne ou scientifique 
du concept modèle, on trouve dans le petit Robert « représentation 
simplifiée d'un processus d'un système ». Signalons que Paul Valery avait 
déjà utilisé cette acception en 1894 dans son « Introduction à la méthode 
de Léonard de Vinci ». Il convient cependant de signaler que l’usage 
technoscientifique de ce terme ne daterait que des années 1950 seulement 
où le concept a connu une très large utilisation. 
  Ce terme est utilisé dans tous les champs disciplinaires, aussi bien 
dans les sciences humaines que dans les sciences physiques, 
économiques. En mathématiques, il existe même une théorie des 
modèles7. 
3- Traduction du terme modèle en arabe 
  La traduction arabe du concept modèle répandue actuellement 
dans le milieu scientifique est le terme numūḏeǧ /namɔ:ðɘd͡ʒ/, le mot 
numūḏeǧ possède la même signification que le mot mithāl /miθa:l/. Selon 
le linguiste lexicologue Hasan Bin Muhamamd Saghani (1181-1252) le 
mot numūḏeǧ signifie le modèle de l’objet, il n’est pas d’origine arabe 
mais c’est un emprunt de la langue perse. Selon lui, dans tous les mots de 
la langue arabe, la lettre dhal /ða:l/  ne précède jamais la lettre jim 
/d͡ʒi;m/8.De même, Al-Hanbali (1502-1563) mentionne dans son livre 
« « reflet d’observation sur l’illusion des mots arabes », que le linguiste 
Persan Sa'd al-Din al-Taftazani (1322-1390) confirme que numūḏeǧ est 
l’arabisation du mot numūḏeh /namɔ:dɘh/ ou numūḏar /namɔ:da:r/ et que 
tous les mots qui se terminent par ḏheǧ /ðɘd͡ʒ/ sont arabisés d’une autre 
langue étrangère9. 
  Le linguiste et savant musulman al-Murtaḍá al-Husaynī al-Zabīdī 
(1732-1790) a mentionné dans son livre Tāj al-ʿArūs que le substantif 
numūḏeǧ est synonyme de mithāl n’existe pas dans l’arabe classique mais 
c’est un terme persan arabisé par les contemporains10. 

La langue arabe a subi des transformations en empruntant au persan 
des termes scientifiques, du XIème au XIVème siècle une diversité de 
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concepts et d’expressions persanes furent également adoptées dans le 
domaine de l’astronomie, de l’architecture, du commerce, etc. 

L’origine persane de notre terme est namoudeh /namɔ:dɘh/, il  est 
parmi les mots qui ont subi une modification avec le remplacement de 
“eh” /ɘh/ en “eǧ” /ɘd͡ʒ/; comme ṭāzeh /ʈa:zɘh/, "frais", devenu en arabe 
ṭāzeǧ /ʈa:zɘd͡ʒ/; banafšeh /banafsɘh/, "violette", devenu banafšeǧ 
/banafsɘd͡ʒ/; sāḏeh /sa:dɘh/, "naïf", devenu en arabe sāḏeǧ /sa:ðɘd͡ʒ/, de 
même pour numūḏeh /namɔ:dɘh/, "modèle", devenu numūḏeǧ 
/namɔ:ðɘd͡ʒ/11. 
4- Signification du terme modèle dans les sciences contemporaines 

  Dans l'Histoire, l'emploi du mot modèle s'est progressivement 
évolué, sa significations oscille, selon le cas, entre celle -platonicienne- 
d’idéalité, de norme abstraite, d’idée réalisable, et celle - d’origine 
pratique- d’une représentation concrète simplifiée d’un réel complexe. 
Les sciences contemporaines semblent bien s’accommoder avec cette 
polysémie. Elles font des modèles un outil méthodologique constitutif de 
leur démarche d’investigation et de leur mode d’exposition. C’est dire le 
rapport étroit désormais bien établi entre les modèles ou plus exactement 
la modélisation et la connaissance que nous avons du réel12. 
  Les textes scientifiques ont connus divers termes qui désignaient à 
peu près ce que nous entendons aujourd’hui par modèle. Au XVIIème 
siècle ces textes mentionnaient la notion de « loi ». Une loi est une 
expression mathématisée d’une corrélation répétable, d’un comportement 
constant ou d’une fréquence statistique observée parmi un ensemble de 
faits13, exemples, la loi de la chute des corps, les trois lois de Kepler sur la 
trajectoire elliptique des planètes, les lois de la réfraction et de la 
diffraction de la lumière, la loi de la gravitation universelle. 

 On parlait aussi de la notion de « principe » qui est une loi d’un 
haut degré de généralité, qui dépasse de très loin les faits qui les ont 
suggérés14, exemples, principe d’inertie, principe de moindre action, 
principe fondamentale de la dynamique. 

  Au XVIIIème siècle on note l’émergence de la notion de «système» 
dans le domaine de la connaissance par l’intermédiaire de l’astronomie15. 
Ce mot qui vient du grec « sustèma » de sun-istémi, qui veut dire : je 
compose, prend le sens de « théorie » qui s’applique à certaines 
procédures de pensée. 
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  L’origine de la notion de modèle est technologique et renvoie à 
l’idée de « maquette » ou « prototype », l'objet réduit et maniable qui peut 
être soumis à des mesures, des calculs, des tests physiques qui ne sont pas 
appliqués commodément à ce qu’il représente16. C’est dans cette 
perspective que le terme « modèle » a commencé à être fréquemment 
utilisé dans ces activités scientifiques, il désigne les différents moyens de 
représentation et utilisés pour comprendre et concevoir divers 
phénomènes. 

4.1- La reproduction physique 
  Le terme modèle a été employé depuis longtemps pour désigner 
une représentation réduite ou simplifiée, communément appelé « 
maquette » ou « prototype » d’où l’expression « modèle réduit ».Une 
reproduction physique est une représentation matérielle simplifiée qui 
montre à quoi ressemble l’objet imité ou comment fonctionne-t-il. La 
simplification apparait dans la forme miniaturisée de la chose reproduite 
qui devient maniable, et génère une quantité variable de données 
quantitatives et qualitatives inaccessible à travers l’objet dupliqué. 

4.2- La simplification et l’idéalisation de la représentation 
Une autre modalité d’acquisition de la connaissance scientifique est 

de proposer des explications à des phénomènes naturelles par 
l’élaboration des modèles sous forme de représentations idéales et 
schémas mentaux simplifiés par rapport à la réalité. Ces derniers sont 
suggérés par des observations expérimentales et suscitent eux-mêmes des 
expériences. 
  Dans le dictionnaire Culturel de la Langue Française : "Un modèle 
est une représentation simplifiée d'un système ou d'un phénomène 
physique, permettant de reproduire son fonctionnement, de l'analyser, de 
l'expliquer, et d'en prédire certains aspects"17. 
  En science, nous avons généralement affaire à un système qui est, 
en réalité, très complexe. La simplification et l’idéalisation de la 
représentation apparaissent d’une part dans l’exclusion de certaines 
composantes complexes du système qui dépassent les limites ou notre 
compréhension intuitive, et d’autre part dans l’inclusion de certains 
détails pertinents dans le but de rendre notre système plus traitable. Les 
modèles que nous élaborons facilitent et favorisent de ce fait le 
développement de notre compréhension. 
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  Selon Soler un modèle peut être défini comme : "un cadre 
représentatif, idéalisé et ouvert, reconnu approximatif et schématique 
mais jugé fécond par rapport à un but donné : prévoir, agir sur la nature, 
la connaître mieux"18. 
  La science permet d’établir des lois et des principes, et développe 
des théories. Les modèles comme constructions simplifiées ou 
représentations idéales constituent un cadre de réflexion qui permette de 
synthétiser ces lois et de construire ces théories. 
4.3- La représentation formelle 
  Le terme modèle désigne aussi une représentation formelle, à savoir 
un construit symbolique, logique ou, le plus souvent, mathématique : un 
algorithme, une équation, un système d’équations, qui sont ensuite 
manipulées de diverses manières. 
  Représenter formellement un phénomène naturel c’est le décrire 
par un langage formel et abstrait, c’est souvent l’exprimer à l’aide des lois 
générales universellement applicables, qui prennent l’expression de 
relations mathématiques entre diverses grandeurs physiques bien 
construites, ces relations sont de nature logique, stable et formelle. 
  Au fil du temps, de nombreux scientifiques renommés ont déclaré 
que la compréhension de fonctionnement fondamental de la nature se 
trouve dans son expression à l’aide d’un langage précis relevant des 
mathématiques. Autrement dit la nature ne peut être pensée et 
véritablement comprise sans faire appel au langage mathématique. 
  Les scientifiques ne peuvent pas donc passer des mathématiques 
car elles les permettent de modéliser et ainsi d’étudier des phénomènes 
qui sont généralement très complexes. La plupart des branches et des 
concepts des mathématiques sont devenu des outils fréquents, à noter, 
l’analyse, l’algèbre, la géométrie, la topologie, la probabilité et 
l’arithmétique. 

5- Le terme modèle viendrait il du mot arabe mithāl ? 

  Dans ce qui suit nous mettons en exergue l’origine lexicale du 
terme modèle, en se basant sur sa sonorité similaire avec celle du mot 
arabe mithāl. Notre hypothèse est basée sur le fait qu’en général il y a une 
très forte corrélation entre le son des mots et leurs significations. Selon 
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nous les termes : Modellus, Modello, et par conséquent modèle ont été 
inspirés du mot arabe mithāl. Nous ferons également une étude 
sémantique du terme modèle et de sa liaison avec celle de mithāl. Aussi 
on peut faire les constats suivants : 
  i: Le monde musulman a connu un immense mouvement de 
traduction, surtout des ouvrages grecs qui étaient traduits directement du 
grec vers l’arabe ou à travers la langue syriaque.Les traductions 
d’Aristote et d’autres auteurs antiques gagnent l’Espagne musulmane et la 
Sicile où l’on traduit activement les œuvres de l’arabe vers le latin, Selon 
Ahmed Djebbar plus de 100 manuscrits scientifiques et philosophiques 
ont été traduit à Toledo de l’arabe vers le Latin entre 1116 et 118719.La 
langue latine est devenue la langue scientifique la plus usitée jusqu’au 
XVIIème siècle, ces traductions ont permis de diffuser les sciences en 
Europe, par conséquent un important échange linguistique qui a duré plus 
de huit siècles. 
  Les versions commentées d’Aristote, de Platon, d’Archimède, de 
Ptolémée ou d’autres sont parvenues en Europe avec les annotations des 
penseurs musulmans ayant ainsi contribué d’une certaine manière au 
mouvement des idées et de leurs champs lexicaux de même à la 
circulation des vocabulaires scientifiques et techniques. La latinisation de 
leur nom peut montrer leur influence auprès des savants européens : Ibn 
al-Haytham est devenu Alhazen, Ibn Rushd Averroès, Ibn Sina Avicenne, 
Ibn Tufayl Abubacer, Ibn Bajjah Avempace, Hunayn ibn Ishaq 
Johannitius,… 
  ii: La recherche de l’origine de vocable modèle nous a amené aux 
termes latins modellus, modulus, et modus.Les significations de ces 
termes sont variées et amènent aux concepts différents. Ils expriment le 
sens de module, moule en passant par mesure, façon ou manière ou 
modele. 
  Dans son traité, De Architectura, de Marcus Vitruvius Pollio, 
connu sous le nom de Vitruve (90-20) av J.C, le terme « modulus » a été 
attribué aux différentes mesures de norme architecturale, alors que pour 
exprimer un parangon ou une copie ou un appareil de petite taille, 
Vitruvius n’a pas utilisé le terme modulus mais plutôt les vocables 
exemplar ou exemplum. 
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  A la renaissance les traducteurs des travaux de Vitruvius ont 
utilisé les termes suivants20: 

  - La traduction italienne : les termes exemplar et exemplum ont 
été traduits en 1521 par Cesare Cesariano par exemplario ou exemplo. Le 
terme exemplar a été traduit en 1556 par Daniele Barbaro par modello, et 
aucune corrélation n’est trouvé entre les termes modulus et   modello. 

  - La traduction française : les termes exemplar et exemplum ont 
été traduits en 1547 par Jean Martin par exemplaire ou exemple. 

 On trouve aussi les termes en français modulus et module dans le 
sens de mesure, mode et manière. 

  - La traduction anglaise : On trouve en 1624 dans la traduction 
de Henry Wotton les termes modulus et module dans le sens de mesure, 
mode et manière.  
  Le terme modulus a été réinventé encore une fois en 
mathématiques. Il a été introduit en 1712 dans les mathématiques 
anglaises par Roger Cotes (1667-1754) dans son manuscrit Harmonia 
mensurarum.  Il a également été trouvé en 1738 et 1756 dans la deuxième 
et la troisième édition de Doctrine of Chances du mathématicien français 
Abraham de Moivre (1682-1716)21. 
  En physique Robert Hook (1635-1703) a utilisé le terme modulus 
dans sa loi qui modélise le comportement des solides élastiques soumis à 
des contraintes et le physicien britannique Thomas Young (1773-1829) a 
nommé son module d’élasticité en utilisant aussi le terme modulus 
comme synonyme de module. Le physicien et le mathématicien allemand 
Johann Carl Friedrich Gauss (1777-1855) a également utilisé ce terme 
comme synonyme de module dans sa publication Disquisitiones 
Arithmeticae (Recherches arithmétiques)22. En fin tous les successeurs de 
Gauss utilisent le terme modulus pour exprimer le sens de module, soit en 
mathématique ou on exprime la valeur d’un nombre complexe ou le 
module de la congruence en arithmétique modulaire, soit en physique ou 
on exprime le module d’un vecteur ou le module d’élasticité, aucun 
chemin n’est trouvé dans le sens de modèle, par conséquent la non 
identification d’un tel sens implique une coupure étymologique entre 
modulus et modèle. 



      Etude de la sémantique lexicale du mot "modèle" :  
   Significations et constatations sur ses origines étymologiques 

660 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III / septembre 2019 

Houatis Djamel 
OLDACHE Mustapham 

  iii: Le suivi du passage du terme modèle d’une langue à une autre, 
nous a amené au terme modello. Ce mot d’origine italien a été utilisé 
spécialement pour l'art et l'architecture à partir de la fin du Moyen Âge. 
Modello (italien en 1554), modèle (français en 1567), model (anglais en 
1542) et modell (allemand en 1547). Léonard de Vinci (1452-1519) et 
Michel-Ange (1475-1564) ont largement utilisé ce mot dans leurs écrits 
artistiques et scientifiques. On ignore la provenance du terme italien 
modello, certains évoquent qu’il est venu dans le cadre de la construction 
de la cathédrale de Florence - Début de sa construction : 9 septembre 
1296 -, d’autres pensent que sa genèse est compliquée23 et d’autres 
suggèrent qu’il est un emprunt du mot latin modellus. Andres Lepik 
conservateur allemand et historien de l'architecture a montré que le mot 
italien modello a été utilisé pour la première fois en 1355 et 1357 pour un 
objet en trois dimensions « i modelli delle Colonne » [Les modèles de 
colonnes]24. 
  Aucune justification n’est apportée pour le chemin de la dérivation 
de modello italien du mot vulgaire latin modellus, et nombreux ouvrages 
de référence affirment que cette dérivation est imaginaire25, le lien entre 
modello et modellus ne se produit ni dans les dictionnaires de Blatt ni de 
Niermeyer, ni de Faber et Forcellini26. 
  iv: Les cheminements historiques de la diversité des emplois et 
des significations des deux termes modellus et modello sont illustrés par 
les deux figures N°1 et figure N°2. 
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Figure N° 1. L’évolution sémantique du terme Modulus 
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Figure N° 2. L’évolution sémantique du terme Modello 
 

 
  Le suivi de l’évolution sémantique des deux termes, montre d’une 
part que leur utilisation est instable dans le sens lexical, d’autre part leur 
développement est parallèle et non consécutif par conséquent aucun n’est 
dérivé de l’autre. 
  v: Le vocable mithāl est couramment utilisé en langue arabe, il est 
très répandu dans les écritures arabo musulman.  

Ce terme avec ses dérivés existe dans tous les champs 
disciplinaires, aucun des scientifiques ne peut se passer de l’utiliser dans 
son manuscrit c'est pourquoi ce vocable est disposé à être emprunté. 

  Dans le coran, le livre le plus lu dans le monde musulman on a 
compté plus de 132 termes mithāl et ses dérivées, la figure N°3 illustre 
quelques mots de la même famille de mithāl. 
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Figure N° 3. Mots de la même famille que mithāl dans le coran 
 

 
 

  Une analyse sémantique de ces mots aboutit à une correspondance 
dans la majorité des fonctions du vocable mithāl et les signifiés du terme 
modèle (tableau N°1). 
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Table N°1. Terme "mithāl" et ses dérivées et leurs correspondances 
avec le terme "modèle" 

 
Terme « mithāl » et ses 

dérivées 
Significations 

 Exemple, exemplaire, copie ,épitomé, 
paradigme. 

   
   

 

Semblable, ressemblance, similaire, 
similitude, similarité, description, pareil, 
comparable, analogue, vraisemblable, 
uniformité.  

 Prototype 

 L’image  

 Parfait, perfection, parfaire, la meilleure 
façon  

  
 

Imitation, imitatif 

 Le moule 

 Sculpture, statut 

  parabole  

 L’étalon 

  Quantité 


 

comme le cas, comparaison, comme vous-
mêmes, comme nous-mêmes,  de la même 
manière, cas de  

 
  Dans le « Traité de l'Optique » connu sous le nom « el manazir », 
on sait l'importance de ce traité d'al-Hasan abû Alï ben al-Hasan ben al-
Haytham connu sous le nom latin d'Alhazen, en effet le terme mithāl est 
répété 81 fois sans compter ses dérivées dont le nombre dépasse les 131. 

  Dans sa traduction latine Thesaurus Opticae Alhazeni, Federico 
Risner, à utiliser comme équivalent latin de vocable mithāl les termes : 
exempli gratia, exemplar, exemplum, similar, similis qui expriment : 
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exemple, comme le cas, similaire. Comme mentionné précédemment, le 
mot exemplar, a été traduit en 1556 par Daniele Barbaro au mot italien 
modello. 
  La figure N°4 illustre une page d’un manuscrit arabe intitulé « 
Anatomie de l’œil, » rédigé par al-Mutadibih (1170-1199).  

On observe bien l’utilisation du mot arabe mithāl dans le sens du 
terme modèle surtout quand ce schéma qui modélise l'œil est précédé de 
ce mot. 

Figure N° 4. Un manuscrit arabe intitulé « Anatomie de l’œil, » 
rédigé par al-Mutadibih (1170-1199). Ce manuscrit, date environ de 

l’an 1200 JC, est conservé à la Bibliothèque nationale du Caire 

 
Source : HEDJAZI, Arefeh (2012) : Survol de l’histoire de la 

médecine irano-musulmane traditionnelle, La revue de Téhéran, N° 
77, Avril 201227. 

  vi: Notre propos devient pertinent si on observe l’utilisation du 
terme mithāl dans le manuscrit d’Abū al-'Iz Ibn Ismā'īl ibn al-Razāz al-
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Jazarī (1136-1206) intitulé  « Al jāmaa bayna al ilm wa el amal el nāfaa fi 
sināat al hiyal » [Compendium de la théorie et de la pratique dans les arts 
mécaniques]  achevé en 1206 qualifié de traité modèle d’ingénierie 
mécanique.  

Après avoir présenté son livre, Al-Jazarī mentionne clairement dans 
son introduction qu’il représente pour chaque forme un « mithāl » qui n’a 
pas d’autres significations qu’un exemple ou un modèle figure N°5. 

Figure N° 5. Un extrait du manuscrit d’al-Jazarī  « Compendium de 
la théorie et de la pratique dans les arts mécaniques » 

 

Source : AL-JAZARI, Abū al-'Iz (1206) : Al jāmaa bayna al ilm wa el 
amal el nāfaa fi sināat al hiyal [Compendium de la théorie et de la 

pratique dans les arts mécaniques]28. 

Et avant d’illustrer chaque modèle mécanique, il formule l’énoncé : 
« je modélise l’image de » en ajoutant très souvent des changements dans 
le type, la couleur ou la taille de la police figure N°6. 
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Figure N° 6. des extraits du manuscrit d’al-Jazarī 

 

Source : AL-JAZARI, Abū al-'Iz (1206) : Al jāmaa bayna al ilm wa el 
amal el nāfaa fi sināat al hiyal [Compendium de la théorie et de la 
pratique dans les arts mécaniques]29. 

  vii: Dans les langues indo-européennes, germaniques et italiques 
(Anglais, Français, Allemand), le vocable modèle a acquis au fil de temps 
des significations différentes. Dans des anciens dictionnaires et 
encyclopédies arabes on a trouvé toutes ces significations qui définirent le 
terme mithāl. Citons comme exemple le sens d'objet référent qui est 
apparu au XVIIème siècle est évoqué au Xème siècle par Abu al-Qasim 
Mahmud ibn Umar al-Zamakhshari (1074-1143) dans son encyclopédie : 
Asâs al-Balâgha [la fondation de l'éloquence] tome 2 page 193 où il 
explique le terme mithāl en donnant l’exemple de la modélisation d’un 
objet par un autre. De même la locution comme : « prendre le modèle sur » 
exprimée dans le sens d'une personne ou quelque chose d'idéale sensée à 
être imité, qui est apparu au XIXème siècle, est citée par Abu Nasr Isma'il 
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ibn Hammad al-Jawhari (940-1002) dans son dictionnaire d'arabe intitulé 
Taj al-Lugha wa Sihah al-Arabiya, [La Couronne de la Langue et l'Arabe 
Correct]30. Le paragraphe suivant donne d’autres exemples telles que : 
moule, mesure, quantité, étalon, exemplaire, caractéristique…etc. 

6- Différentes significations du terme modèle et sa similitude avec le 
mot arabe mithāl 

  La sémantique tient compte de la variation et de l’identité du 
signifié. Dans cette partie, nous allons traiter du point de vue sémantique, 
par procédé de comparaison, les convergences entre les deux termes. 

 Le terme mithal dans les anciens dictionnaires arabes et le terme modèle 
dans les différents dictionnaires des langues françaises et anglaises. 

  Les dictionnaires et encyclopédies arabes qui donnent les 
significations du terme arabe mithal ont été choisis en fonction de leur 
richesse sémantique. Ce sont des ouvrages de références les plus complets 
et les plus fournis qui se sont développés dans l’Orient musulman.  

Comme : Taj al-Lugha wa Sihah al-Arabiya (achevé en 1005) et Lisân al-
'Arab (achevé en 1290), Ils ont connu une large diffusion dans un vaste 
territoire allant de l'Espagne et l'Afrique du nord, jusqu'en Inde. 
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Table N°2. La sémantique des deux termes "modèle" et "mithāl" 

Sémantique du terme modèle 
dans les nouveaux dictionnaires 
anglais français 

Sémantique du terme mithāl 
dans les anciens dictionnaires 
arabes 

Ce qui sert d’exemple, ce qui doit 
être imité.31 
  
Use something as an example to 
follow or imitate.32 
 
serving as an example or model33 
 
a standard or example for imitation 
or comparison.34 

 

3 5 
]mithāl: Un exemple à imiter[ 

                          mithāl:   

 :exemple 

        
36 

[Le mot Mathalo () dérivé de 
mithāl est tiré du mot exemple et 
de l’imitation.  ]  

Personne qui sert d’exemple, que 
l’on suit ou que l’on doit suivre.37  
 
Take (someone admired or 
respected) as an example to follow 
or imitate.38  

 
 .39 

[Il donne un exemple, il est cité 
comme modèle, un excellent modèle 
qu’il faut prendre exemple sur  ]  

Exemplaire, caractéristique : type 
général.40  
 
A schematic description or 
representation of something, that 
accounts for its properties.41  
 
Simplified representation of the 
function of an object.33           
Samples and examples.42 

 
 43 

[mithāl (Le modèle) : l’image de 
l’objet qui représente ses 
caractéristiques]  

  
  

Etalon.44  
 

 
 45   

[mithāl (Le modèle) : est une 
quantité retenue comme référence.] 
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 46   
[mithāl (Le modèle) : est la 
quantité] 

 .47 
[numūḏeǧ (le modèle): est un 
étalon.] 

Exemplaire, parfait : des employés 
modèles.48  
 
The archetype is the original form, 
actual or ideal, in accordance with 
which existing things are made.49  
 

      
         


50   

[Mithāli (Idéal) : description de 
tous ce qui est complet, parangon, 
préférable, la meilleure façon.] 

Prototype destiné être reproduit 
industriellement à de nombreux 
exemplaire.51  
 
a particular type of machine, 
which is slightly  different from 
machines of the same type.52  

 
 .53   

[numūḏaǧ (le modèle): est le 
modèle de l’objet, onumḏaǧ : (le 
modèle): modèle destiné à être 
reproduit. Un modèle industriel / 
miniature.] 

Modelage en terre, en cire, en 
plâtre …etc. constituant le 
prototype d’un sculpteur.54  
 
an image in clay, wax, or the like, 
to be reproduced in more durable 
material.55  
 
to form in clay, wax, etc; mould.56  

 .57   
 

[mithāl (Le modèle) : le moule 
 qui lui est conforme.] 

  

Personne qui pose pour un 
photographe, un peintre, un 
sculpteur etc…58 
a person who is employed to be 
painted, drawn, photographed, etc. 
by an artist or photographer.59  

 
 

  60   
[māthol : se tient debout, māthil: 
Personne qui se tient debout devant 
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lui.] 
Ce qui est donné, ou choisis pour 
être reproduit.61  
 
a figure or object made in clay or 
wax, to be reproduced in another 
more durable material.62  

 
.63   

[Selon Saghani, le modèle désigne 
une figure ou une chose à l'objet 
destinée à être reproduite.]  

Maquette, modèle réduit : un 
modèle réduit d’avion.64 
 
a copy of something, usually 
smaller than the original object.65  
 
a small copy of something such as 
a building, vehicle, or machine.66  

 
 

67   
 

[mithāl (Le modèle) : Modèle 
réduit, modèle de quelque chose 
dans une taille minuscule, quelque 
chose de petit en son genre.] 

Représentation simplifiée d’un 
système ou d’un phénomène.68 
 
a simple description of a system, 
used for explaining how 
something  works or calculating 
what might happen.69  

 
70  

 
[mithāl (Le modèle) : ce qui est 
évoqué pour simplifier une règle.]  

  
 

  L'analyse sémantique des deux termes modèle et mithāl nous a 
permis d'observer que le degré de convergence entre les deux mots, 
sémantiquement, est très important. 

5- Conclusion  
  L’étude étymologique des termes modulus, modus, modello 
montre que le changement de leurs sens selon les époques n’est pas 
justifié, l’évolution de leurs significations est ambiguë. 

La genèse du terme modello reste toujours énigmatique, et son 
changement sémantique parallèlement au terme modellus montre qu’ils 
sont autonomes. 
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  D’une part, l’exploration des sens des termes modèle et mithāl 
montre qu’il y a une similitude dans leur sémantique lexicale. La 
ressemblance est claire soit dans leur utilisation primitive, soit dans leur 
définition, soit dans leur polysémie ou encore dans leur portée 
ontologique. 
  D’autre part, les deux termes utilisent des sonorités similaires, ils 
se composent de trois syllabes (trois lettres et trois voyelles, commençant 
par M et se terminent par L), Cette analogie des sonorités n’est pas 
vraiment arbitraire. 

 Il y a donc un rapport de parenté entre ces deux termes, bien que ce 
lien ne soit pas encore validé par les étymologistes. 
  On a présenté ici nos constatations sur l’hypothèse que le mot 
modèle est un emprunt du mot arabe mithāl, en se basant sur la 
sémantique des deux termes, leur sonorité et leur histoire. 

 L’étude de ce lien nécessite une recherche plus approfondie 
éventuellement multidisciplinaire.  

Le voyage des mots d’origine arabe vers les autres langues est 
souvent ambigu et énigmatique et mystérieux car ces mots suivent parfois 
des chemins très complexes. Il existe parfois des langues « de transit » qui 
ont permis le passage de plusieurs mots d’une langue à une autre. 
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Résumé  

Dans cet article, nous allons étudier, le rôle de la logique 
dans l’épistémologie Poppérienne  afin de : 
      - Comprendre cette épistémologie, que Popper a fondée sur une 
règle logique (le Modus Tollens) pour justifier ses concepts 
épistémologiques, tels que « la falsifiabilité » et « la corroboration » 
dont leurs significations ne peut être comprises que d’un point de vue 
logique . 
   -Illustrer le rôle de la logique dans l’analyse des concepts 
épistémologiques. Surtout, que la logique constituera l’instrument 
privilégie de l’épistémologue, car depuis Aristote la logique est 
considérée comme l’outil (Organon) de la pensée rationnelle. 

Mots clés : structure logique,  énoncés de base, falsificateurs 
virtuels, Modus Tollens, Falsifiabilité. 
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Abstract   

In this article we will study the role of logic in Popperian epistemology in 
order to: 

- understand this epistemology based on a logical rule (Modus Tollens) to 
justify its epistemological concepts such as “ falsifiability ”, ”corroboration ” 
whose meaning can only be understood from logical point of view.  

–   Illustrated the role of logic in the analysis of epistemological 
concepts. Especially that logic will be the privileged instrument of the 
epistemologist, because since Aristote logic is considered as the tool 
(Organon) of rational thought. 
Key words: structure logic, basic statement, Potential falsifiers, Modus 
Tollens, Falsifiability. 

1-Le statut Logique de la Falsifiabilité 
Pour comprendre l’épistémologie falsificationniste de Karl 

Raimund Popper, ( 1902-1994) il suffit de connaitre le statut logique de 
cette épistémologie, notamment , le statut de critère de falsifiabilité que 
Popper a fondé sur le rapport logique entre les énoncés universels et les 
énoncés de base, tandis que, les Positivistes logiques ont fondé leur critère 
de vérifiabilité sur la démarcation entre les énoncés doués de sens et les 
énoncés dénoués de sens. 
1.1 .La structure Logique des énoncés universels et des énoncés de 
base 
« Ma proposition, écrit Popper, est fondée sur une asymétrie entre la 
vérifiabilité et la falsifiabilité, asymétrie qui résulte de la forme logique 
des énoncés universels »1. 

Donc, on peut distinguer entre deux critères de scientificité(vérifiabilité et  
falsifiabilité), par leurs statuts logiques; puisque, selon Popper, son critère 
de démarcation entre vérifiabilité et falsifiabilité est fondé sur l’asymétrie 
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logique entre vérifiabilité et falsifiabilité, qui résulte de la forme logique 
des énoncés universels.   
a-  La structure logique des énoncés universels  

Popper distingue les «énoncés numériquement universels » des 
«énoncés universels au sens strict » ; la position logique de ces deux 
énoncés présente une signification différente : 

 a.1- Les énoncés numériquement universels : dont on peut énumérer 
tous les éléments, c’est-à-dire un ensemble des énoncés existentiels singuliers, on 
peut dire : Un énoncé existentiel singulier + un énoncé existentiel singulier + un 
énoncé existentiel singulier =  énoncés numériquement universels. Ces énoncés ne  
dépassent pas en extension l’ensemble des faits singulier qui a donné lieu. Par 
exemple : tous les corbeaux qui existe aujourd’hui dans le zoo de New York sont 
noirs. Cet énoncé a une classe finie d’éléments individuels spécifiques dans une 
région spatio-temporelle et limité. « Les énoncés numériquement universels qui 
constituent l’autre espèce équivalent en fait à certains énoncés singuliers ou à des 
conjonctions d’énoncés singuliers et ils seront classés ici parmi les énoncés 
singuliers »2. 

   a.2 - Les énoncés universels au sens strict : pour Popper ce sont : 
 Des énoncés dans les quels n’apparaissent que des concepts ou 
noms universels, tels  que  «  Dictature » « Planète »3.  
 Ils sont hypothétiques, puisque ils peuvent s’interpréter en 
langage « non-existentiel » c’est-à-dire ils n’ont pas une signification 
existentielle. et le  concept  « non-existentiel »  qui interdit l’existence 
permit la falsification de   l’énoncé universel, puisqu’il peut se contredir 
avec les énoncés existentiels qui  affirment ce qu’il nié. 
 Se sont des énoncés affirmatifs  sous forme «  il est vrai que  » (it 
is true that) et non négatifs sous forme « il n’est pas vrai que » ( it isn’t  
true that)  : 
   «  de tous les points de l’espace et du temps (ou dans toutes les régions 
de l’espace et du temps), il est vrai que… »4. 
  « L’énoncé : « all ravens are black » ( tous les corbeaux sont 
noirs) est un énoncé universel au sens strict »5. 
 Ils sont falsifiables, puisque ils, peuvent être exprimées sous la 
forme «  il n’y a pas » . 
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 «  Les théories de la science naturelle et spécialement ce que nous 
appelons les lois naturelles, ont la forme logique d’énoncés universels 
au sens strict ».6 

«On peut donc les exprimer (énoncés universels) sous la forme de 
négations d’énoncés existentiels au sens strict ou sous la forme d’énoncés 
de non existence (ou énoncés « il- n’y- a- pas » ) »7.  

Donc, l’énoncé universel au sens strict chez Popper, est un énoncé 
non existentiel. En revanche, chez Aristote m’énoncé universel asserte 
l’existence et  Jules Tricot nie le point de vue des logiciens contemporains 
(Frege, Russell) qui déclarent que l’énoncé universel est un énoncé non 
existentiel : « Il n’y pas vrai que l’énoncé universel est un énoncé non-
existentiel»8. 

Pour clarifier, précisément la signification de l’expression : «  la 
négation d’énoncés existentiels » chez Popper, qui lui a donné la forme 
logique de « non-existence »ou « il n’y-a-pas » , il faut d’abord, parler de 
la négation dans les propositions, ensuite analyser la structure logique et 
matérielle de « l’énoncé existentiel » nommé «énoncé de base » ,qui  peut 
falsifier l’énoncé universel . 

Rappelons, que Dans le domaine de la logique, il faut distinguer entre 
deux formes de propositions : 

 Proposition «non-existentielle» : « c’est dire qu’il n’existe pas 
d’argument qui vérifie la fonction »9 

 Proposition « existentielle négative » : «il existe au moins une 
variable pour laquelle la fonction n’est pas vérifiée »  

La négation peut se présenter  dans trois positions selon sa portée :  
 Négation de la proposition (le quantificateur) : « elle   
consiste à nier la proposition quantifiée tout entière :  (x)Fx Ce 

qui se traduit par  « Il est faux que tout x soit F » ou «  Tous les x ne sont 
pas F ».10 

 Négation du prédicat  (la fonction) :« elle consiste à nier  
la fonction propositionnelle : (x) Fx : «Quel que soit x, x a la 
propriété non F »11 . 
 Négation peut se porter à la fois sur la fonction et le 
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quantificateur (proposition et prédicat). « La négation est alors 
totale qui porte à la fois sur la proposition et le prédicat :  (x) Fx ‘’ Il 
est faut que tous les x soient non F ‘’.  x Fx : « Il est faut qu’il existe 
au moins un x qui soit non F »12. 

Donc, logiquement, on peut traduire un énoncé universel en énoncé 
existentiel et vice versa13Et pour cette raison, Popper , a défini  l’énoncé 
universel  sous forme de  négation d’énoncé existentiel .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Alors, il est claire que l’expression de Popper : « la négation de 

l’énoncé existentiel » signifie la négation qui portant sur la fonction et la 
quantificateur à la fois, sous forme :  

 x Fx  puisque, c’est elle qui a le même sens avec l’énoncé 
universel  sous forme : ( x) Fx ,on peut l’interpréter : (Si tous les x sont F, 
alors il n’existe pas un x qui ne soit pas un F) . ex :« Si tous les corbeaux 
sont noirs, alors il n’existe pas un corbeaux qui n’est pas noir ». 

2 1 3 

La négation portant sur 
la fonction 

La négation portant sur 
le quantificateur 

La négation portant à la fois sur 
la fonction et le   
quantificateur 

Exemple : 
 x Fx  

(Il existe un  x qui n’est 
pas  F ) 

(Il existe un corbeau qui 
n’est pas noir) 
Cet énoncé nommé 
existentiel  négative est 
équivalente à la négation 
d’un énoncé universel 
strict  

 ( x) Fx 
«  Il n’est pas vrai que 
tout x soit F »  
«  Il n’est pas vrai que 
tous les corbeaux sont  

Exemple : 
 x Fx  

«  Il n’existe pas  un x qui soit 
non F » 
 «  Il n’existe pas  un corbeau qui 
n’est pas noir » 
Cet énoncé non-existentiel   est 
équivalent à l’énoncé universel 
strict  

( x) Fx 
« Tous les x sont F » 

«  Tous les corbeaux sont noirs » 
  x Fx ≡  ( x) Fx 

  

Exemple :   
 x Fx  

«  Il n’existe pas  un x soit F » 
 «  Il n’existe pas  un corbeau 

noir » 
Cet  énoncé  non-existentiel 
n’est pas équivalent à 
l’énoncé universel  
 
 « tous les corbeaux sont 
noirs » 

≢

La négation dans l’énoncé existentiel 
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b -La structure logique des énoncés de base 
Nous allons définir le terme « l’énoncé de base » par sa structure 

logique, qui va nous faire comprendre le statut logique de la falsifiabilité 
qui est basée sur les énoncés de base,  ces derniers chez Popper, sont par 
définition des énoncés qui ont la forme logique des énoncés existentiels 
singuliers.« Les énoncés de base ,écrit Popper, doivent avoir la forme 
d’énoncés existentiels singuliers »14  

Donc , les énoncés de base , sont caractérisés  par l’existence et la 
singularité 

Enoncés existentiels : Qui affirment que quelque chose existe ou se 
produit dans l’espace et temps. 
Enoncés singuliers : sont caractérisés par des termes qui désignent un 
objet unique, des concepts individuels, des noms propres.« Tout énoncé 
singulier doivent figurer des concepts ou noms individuels … Énoncé 
déterminer dans l’espace et temps se sont singuliers »15.  

Pour Popper, « Observable » et «  Descriptif » sont deux caractères  
matériels de l’énoncé de base c’est-à-dire, caractères d’énoncé qui affirme 
qu’un événement observable se produit dans un espace et un  temps 
déterminés.  « Les énoncé de base sont donc- dans le mode d’expression 
matériel- des énoncé affirmant qu’un évènement observable à lieu dans 
une région particulière déterminée de l’espace et du temps »16 « Les 
énoncés singuliers décrivant des événements observables (« les énoncés 
d’observations » ,ou « énoncés de base ») ; »17 

On note que les deux caractères de l’énoncés de base (matériel et 
logique)  sont identiques car, tout énoncé observable descriptif est un 
énoncé existentiel affirmant que quelque chose existe et donc, on peut 
l’observer et la décrire. 

b .1-  La classe des énoncés de base :  «  Je propose, écrit Popper, la 
définition suivante : l’on qualifie une théorie d’empirique ou 
« falsifiable » si elle divise, de manière précise, la classe de tous les 
énoncés de base en deux sous-classes non vides :celles de tous les 
énoncés de base avec lesquels elle est en contradiction (ou qu’elle exclut 
ou défend)et que nous appelons la classe des falsificateurs virtuels de la 
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théorie et celle des énoncés de base avec lesquels elle n’est pas en 
contradiction (ou qu’elle « permet » )» 18 

Selon ce texte , Popper divise les énoncés de base en deux classes : 
 -La classe des falsificateurs virtuels (the classe of the 

potential  falsifiers) : 
Cette classe  désigne un ensemble des énoncés de base avec 

lesquels un énoncé universel est en contradiction et dont la vérité 
implique nécessairement la fausseté de l’énoncé universel. Ces énoncés 
de base ayant une forme logique déterminée ;( existentielle singulier ) 
«  énoncé de base, écrit Popper, a la forme de l’énoncé existentiel 
singulier »19. 

par exemple : l’énoncé  «  Il existe au moins  un corbeau  qui n’est 
pas noir dans l’espace K et le temps L » est un énoncé de base .  

Le rôle des classes des falsificateurs virtuels est de donné le 
caractère de scientificité20 c’est-à-dire falsifier les énoncés universels . 
Les conditions  formelle des classes des falsificateurs virtuels : 

1- On ne peut pas déduire l’énoncé de base de l’énoncé universel 
sans des conditions  initiales. 

2- L’énoncé de base et l’énoncé universel peuvent se contredir 
mutuellement 

De (1et 2) l’énoncé de base doit avoir la forme logique d’énoncé 
singulier existentiel. Cette forme logique permet de satisfaire  les deux 
conditions précédents, car : 

L’énoncé singulier existentiel ne peut pas dériver de l’énoncé 
universel strict ou énoncé non-existentiel strict .dans tout énoncé singulier 
existentiel on peut déduire l’énoncé existentiel strict quand s’éfface tout 
espace et temps21. Par exemple : de l’énoncé «  il existe au moins un 
corbeau noir dans l’espace K et le temps L » on peut dérivé l’énoncé 
existentiel strict «  Il existe des corbeaux noirs ». 

Popper ajoute que la conjonction entre deux énoncés de base non-
contradictoires l’un avec l’autre nous donne l’énoncé de base22. 

La négation des classes des falsificateurs virtuels  

La négation d’une classe des falsificateurs virtuels prend la forme 
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logique d’un énoncé singulier non-existentiel ou bien l’énoncé singulier 
« il n’existe pas », Popper l’a nommé «  instantial statements » et qui ne 
peut jamais être un énoncé de base23, puisque, d’une part, les énoncés 
instentiels n’ont pas une forme logique des énoncés singuliers 
existentiels « il existe », et d’autre part, on peut les déduires des énoncés 
universels,  ces derniers sont équivaut aux énoncés non-existentiels strict ( 
l’énoncé universel peut se traduire a un énoncé non-existentiel « tous les 
corbeaux sont noirs » dit la même chose que «  il n’existe  pas des 
corbeaux  qui ne sont pas noirs ». 

 La classe des énoncés qui permit : ( the permitted basic 
statements) : 

Cette classe, d’ésigne un ensemble des énoncés de base qui ne se 
contredisent pas avec l’énoncé universel. Elle  permet  cet énoncé, donc 
c’est une cohérassion  qui se produit entre eux . «  Accepter cette classe 
c’est accepter l’énoncé universel sans affirmer qu’il est vrai ou pas »24.  
« l’énoncé de base accepté  de cette façon on peut le décrire comme 
énoncé corroborant la théorie  ( corroborating  statements) » 25.«  Des 
énoncés permis, elle ne dit rien. Et surtout  pas qu’il sont vrais »26. 

Popper a donné à cette classe le nom «d’énoncés corroborant » . 
donc, son rôle est  La corroboration. 

En effet, des énoncés de base  et des énoncés universels ont des 
formes logiques différentes : 

Enoncés de base sont existentiels singuliers et les énoncés 
universels sont non-existentiels. 
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Les énoncés de base 
Se divise en deux classes 

 
2 1 

La classe d’énoncés corroborant 
Sa forme logique : énoncé singulier 
existentiel  

 x Fx  
(Il existe un  x qui est  F ) 

Exemple :(Il existe un corbeau qui est 
noir) 

 
 

La classe des falsificateurs virtuels 
Sa forme logique : énoncé singulier 
existentiel  

 x Fx  
(Il existe un  x qui n’est pas  F ) 

Exemple :(Il existe un corbeau qui 
n’est pas noir) 

 
 

Permet l’énoncé universel qui annonce que 
« Tous les corbeaux sont noirs » 
 sont dire qu’il est faut ou vrai 

(corroborer) . 
 

Falsifier l’énoncé universel qui 
dit : 

« Tous les corbeaux sont noirs » 
 

La négation de ses deux classes 
 

Enoncés illustratifs( instantes) 
Ils n’ont pas le caractère d’énoncé de base ou d’énoncés 

d’observation, ce sont sous forme d’énoncés singuliers non-
existentiels  

Donc : se sont des énoncés qui ne peuvent jamais être énoncés 
de base 

Son rôle 

Nommé 
 

Son rôle 
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1-2 . Le rapport  logique entre les énoncés universels et les énoncés 
de base 

Les énoncés de base jouent  un rôle très important dans 
l’épistémologie de Popper, c’est à partir d’eux que l’énoncé universel 
peut être qualifié de falsifiable ou corroboré.«  J’ai déjà indiqué 
brièvement le rôle que jouent les énoncés de base dans la théorie 
épistémologique que je défends. Nous avons besoin de ces énoncés pour 
décider si une théorie doit être qualifiée de falsifiable, c’est-à-dire 
d’empirique. Ils nous sont également nécessaires pour la corroboration 
des hypothèses falsifiantes, et donc pour la falsification des théories.»27 

Donc la relation logique entre l’énoncé de base et l’énoncé 
universel nous fait comprendre l’épistémologie falsificationiste de 
Popper, car, en dehors du lien logique entre ses deux énoncés, le critère de 
Popper de falsifiabilité  n’est pas fiable.  

Puisque les énoncés de base et les énoncés universels ont des 
formes logiques différentes, les uns sont des énoncés existentiels, les 
autres sont des énoncés non-existentiels et purement hypothétiques, alors 
leurs lien logique sera aussi différent : « Des énoncés universels et des 
énoncés existentiels , écrit Popper,: ils sont les négations les uns des 
autres et ils ont des formes logique différentes »28. 

Dans ce cas,  la contradiction est un lien logique entre l’énoncé 
universel et l’énoncé de base, car ils ne peuvent être ni vrais ni faux en 
même temps. 

Par exemple : l’énoncé «  tous les corbeaux sont noirs »  
contredit l’énoncé «  il existe un corbeau qui n’est pas noir » c’est-à-
dire,  la négation d’un énoncé universel  équivaut à l’énoncé singulier 
(existentiel négatif). 

Autrement dit, La contradiction est une relation entre deux énoncés 
dont l’un affirme ce que l’autre nie. Par exemple : L’énoncé « tous les 
corbeaux sont noirs » et l’énoncé « il existe un corbeau qui n’est pas 
noir »  sont deux énoncés contradictoires opposés à la fois en quantité 
(tous /il existe) et en qualité (affirmation / négation). 

Dans cette définition on comprend deux choses :Le rejetes de l’induction 
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puisque L’énoncé universel ne se dérive pas de l’énoncé singulier 
existentiel à cause du lien contradictoire qui existe entre eux. 

Quand l’énoncé de base est vrai cela implique nécessairement la 
fausseté de l’énoncé universel, puisque «  les énoncés universels, écrit 
Popper, et des énoncés existentiels ils sont les négations les uns des autres 
et ils ont des formes  logique différentes ».  

Le mot « contradiction » implique la nécessité que quand un 
d’énoncé affirme l’autre nie, la vérité de l’énoncé existentiel implique 
donc nécessairement la fausseté de l’énoncé universel. Par exemple : la 
vérité de l’énoncé de base : ‘  il existe un corbeau qui n’est pas noir dans 
l’espace K et le temps L’ implique nécessairement  la fausseté de l’énoncé 
universel : ‘  tous les corbeaux sont noirs ‘.  x Fx     (x)Fx    

Enoncé : ‘ Il existe un x qui n’est pas F ‘ équivalent à l’énoncé :’  il 
n’est pas vrai que tout x soit F ‘ . 

Mais on a remarquée que Popper a parlé d’autre relation logique 
entre les deux énoncés  (universel et de base) en utilisant des termes 
comme « possible », « pouvoir » (can),(it is possible) qui expriment la 
possibilité et  la non- contradiction :« l’énoncés universels, écrit Popper, 
peuvent être en contradiction avec l’énoncés Singuliers … Il est, en 
conséquence, possible de conclure de la vérité d’énoncés singuliers à la 
fausseté d’énoncés universels, à l’aide d’inférence purement déductives ( 
le modus tollens de la logique classique)29. 

« Un énoncé universel et un énoncé de base peuvent se contredire 
mutuellement »30. 
l’état qui résulte d’une relation de possibilité entre l’énoncé de base et 
l’énoncé universel donne une forme logique non-différente aux deux 
énoncés et élimine la contradiction qui exige la différences entre  la 
qualité (affirmation / négation) et la quantité ( tous/ il existe). 

Mais, comment un seul énoncé (énoncé de base) peut entrer avec un 
énoncé universel dans deux relations logiques non-cohérentes a savoir 
(nécessité et possibilité) car d’une part, la vérité de l’énoncé de base 
(énoncé existentiel singulier) implique nécessairement la fausseté d’un 
énoncé universel,  d’autre part : la vérité de l’énoncé de base (énoncé 
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existentiel singulier) n’implique pas nécessairement la fausseté d’énoncé 
universel. 

Ainsi, il nous a paru important de poser la question suivante : 
Es-ce que Popper se contredit , en parlant de la possibilité et de la 
contradiction dans une même relation qui lie  énoncé de base à un énoncé 
universel ?,ou bien, cette contradiction n’est pas réelle, et qu’ elle  résulte 
seulement de la non-compréhension du concept Poppérienne de  l’énoncé 
de base  ?. 

Pour  répondre a cette question, on pense  qu’il n’y-a aucune 
contradiction dans l’analyse de Popper, car il a donné à l’énoncé de base 
deux classes différentes par leurs forme logique et leurs rôles.  la 
signification de l’énoncé singulier existentiel dans le premier état « la 
vérité d’énoncé singulier implique nécessairement la fausseté d’énoncé 
universel » est différente de celle de l’état second «  La vérité d’énoncé 
singulier peut se dériver de la fausseté d’énoncé universel et comme  elle 
ne peut pas dériver » par : 
1- Sa forme logique. 
2- Le rapport logique entre cet énoncé (énoncé singulier existentiel) et 

l’énoncé universel. 
3- Le  rôle de cet énoncé (énoncé singulier existentiel). 

En conséquence, Le rapport logique entre les énoncés de base et les 
énoncés universels c’est la contradiction d’une part, et  la possibilité de 
l’autre part .Quand on parle de contradiction c’est la falsification et quand 
on parle de  possibilité c’est la corroboration. Les énoncés universels chez 
Popper on peut les falsifier à l’aide des énoncés de base nommés ( classe 
des falsificateurs virtuels) et on peut les corroborer à l’aide des énoncés 
de base nommés ( classe des énonces corroborants). «  Je propose, écrit 
Popper, la définition suivante : l’on qualifie une théorie d « ’empirique » 
ou « falsifiable » si elle divise, de manière précise, la classe de tous les 
énoncés de base en deux sous-classes non vides :celles de tous les 
énoncés de base  avec lesquels elle est en contradiction (ou qu’elle exclut 
ou défend)et que nous appelons la classe des falsificateurs virtuels de la 
théorie et celle des énoncés de base avec lesquels elle n’est pas en 
contradiction (ou qu’elle « permet ») »31. 
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La falsification des énoncés universels  
Comment peut-on falsifier l’énoncé universel à l’aide d’un énoncé  
singulier existentiel affirmatif  ? et quelle est le fondement logique de 
cette falsification ? 

Popper a déclaré qu’on peut falsifier l’énoncé universel à l’aide des 
énoncés de base nommés (énoncés falsificateurs virtuels) qui ont la forme 
logique des énoncés singuliers existentiels affirmatif. Selon lui, la 
falsification des énoncés universels est justifiable, par une règle purement 
logique ; c’est le Modus Tollens de la logique classique. En revanche, 
pour des raisons logiques l’énoncé universel n’est jamais vérifiable. 
Modus Tollens  un fondement logique de la falsification des énoncés 
universels . 

« il est, en conséquence, possible de conclure de la vérité d’énoncé 
singulier à la fausseté d’énoncé universels, à laide d’inférence purement 
déductives (le modus tollens de la logique classique ».  «  Un énoncé 
universel, écrit Popper, et un énoncé de base peuvent se contredire 
mutuellement ». 

Dans ces deux  citations, on a remarqué, que  Popper a utilisé deux 
termes différents :  
 Le mot «  peuvent » ( can , it is possible) qui exprime un sens neutre ni 
certain oui, ni certain non32 , dévoile un rapport possible et non nécessaire 
entre l’énoncé de base et l’énoncé universel. Cette possibilité est le lien 
logique entre une classe d’énoncés corroborant et des énoncés universels, 
la vérité de cette classe ne nécessite pas la vérité  d’un énoncé universel 
elle ne dit rien de vrai ni de faux. 
 Le mot  « contradiction » comme un lien logique entre les deux 
énoncés (énoncés de base, classe falsificateur virtuels, et énoncés 
universels) dont la vérité de la classe falsificateur virtuel nécessite la 
fausseté des énoncés universels. 

Alors un énoncé de base peut contredire un énoncé universel et 
comme il ne peut pas  le contredire, surtout si nous rappelons, que les 
énoncés de base se divisent en deux classes : La classe qui contredit, nie, 
falsifie, et la classe qui permit et corrobore. 

La contradiction sera faite à l’aide  du Modus Tollens , Mais la question 
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qui se pose : Es-ce que le (Modus Tollens) qui justifie, selon Popper, la 
falsification des énoncés universels, n’est lui-même, pour des raisons 
logiques ,  jamais justifiable ?, autrement dit,  Es- ce que, pour des raisons 
logiques, l’énoncé universel, n’est pas falsifiable à laide des énoncés de 
base?, surtout, si nous savons que : 

- La règle modus tollens,  en logique, est fondée sur la négation et 
non sur l’affirmation, elle  affirme que : Si une proposition A implique 
une proposition B, alors si B est fausse, A est fausse. 

- C’est une règle appliqué sur le syllogisme conditionnel des 
stoïciens, syllogisme qui est fondé sur les relations entre les événements 
temporels, contrairement au syllogisme d’Aristote qui lui est fondé sur 
les rapports temporels. 

    Donc, es- ce que , le retour de Popper à la logique classique, 
notamment à la logique des stoïciens s’accord avec les lois scientifiques 
qui ont la forme des énoncés universels  ?. Et cela malgré le refus stoïcien 
des termes universels et de tout-ce qui est universel. 
   Popper affirme d’une part, qu’il a utilisé des termes universels dans les 
énoncés universels comme « Dictature » et d’autre part ; il déclare qu’il a 
utilisé la règle Modus Tollens de la logique classique, alors ici on se pose 
la question : Es-ce que tout ceci empêche la procédure de la falsification 
logique ? 

De point de vue, de Popper, la falsification d’un énoncé universel 
peut se déduire de la vérité d’un énoncé de base (énoncé existentiel 
singulier), et à l’aide du raisonnement déductif (modus tollens) on peut 
justifier la fausseté d’un énoncé universel. 
Popper a déclaré dans son ouvrage : «Toute  vie est une résolution de 
problèmes » que l’énoncé : « il existe un corbeau blanc est un falsificateur 
Potentiel à l’énoncé il n’existe pas des corbeaux blanc et l’énoncé « tous 
les corbeaux sont noirs »33.« Pour falsifier l’énoncé « tous les corbeaux 
sont noirs » il suffit de trouvé un énoncé singulier existentiel de genre « il 
existe un corbeau blanc dans le zoo de NY » 34. 

Dans les deux citations, Popper a donné à l’énoncé qui falsifie 
l’énoncé universel la forme d’un énoncé existentiel singulier affirmatif du 
genre «  il existe un corbeau blanc dans le zoo de NY ». Mais, la question 
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qui se pose ; Es-ce que ce genre de l’énoncé (existentiel singulier 
affirmatif) « il existe au moins un (x) qui vérifier (f) »  peut  contredire 
logiquement un énoncé universel du genre « tous les corbeaux sont 
noirs » ? et Es-ce que, c’est le cas  avec la procédure de (modus tollens), 
puisque ce dernier est fondé sur la négation du conséquent et non sur son 
affirmation. 

Es-ce que le syllogisme, suivant est logiquement valable ? 
     Si  tous les corbeaux sont noirs alors  
     le corbeau qui est dans le zoo de NY est noir    

Or il existe un corbeau blanc dans le zoo de NY  
Donc il n’est pas vrai que tous les corbeaux sont noirs 

Ce syllogisme est fondé sur l’affirmation du conséquent et non sur 
sa négation et cela, n’est pas conforme à la règle du modus tollens. Dans 
le raisonnement déductif (syllogisme conditionnel ou hypothétique) le 
conséquent doit être négatif pour nier l’antécédent. Dans ce genre de 
raisonnement, la majeure est un jugement conditionnel, la mineur exclut 
le conséquent et la conclusion exclut l’antécédent.  

La procédure du syllogisme conditionnel du modus tollens, comme 
on le sait, doit être sous la forme suivante : 

Si tous les corbeaux sont noirs alors le corbeau qui est 
dans le zoo de NY est noir 

  Or il existe un corbeau dans le zoo de NY qui n’est 
pas noir 
Donc il n’est pas vrai que tous les corbeaux sont noirs  

Ce syllogisme est valide logiquement puisqu’il est fondé sur la 
négation et non- l’affirmation du conséquent, alors, il est dans les normes 
de la règle du modus tollens . 

Le conséquent doit avoir une forme négatif, mais Popper lui a 
donné une forme affirmatif. Et l’énoncé de base qui falsifie l’énoncé 
universel a une forme logique d’un énoncé existentiel singulier affirmatif 
du genre «  il existe un corbeau noir dans le zoo de New York ». 

La forme du  syllogisme de Popper est basé sur l’affirmation, donc,  
il n’y- a pas une conjonction logique entre le conséquent et l’antécédent, 
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tandis que, dans la procédure de modus tollens il faut avoir cette 
conjonction qui donne l’implication logique entre le conséquent et 
l’antécédent, le premier doit être attaché avec le deuxième pour que 
résulte la conclusion ; mais, malheureusement, Popper a exclut 
l’implication logique dans sa procédure. 

Finalement, il n’ya pas une contradiction logique entre énoncés 
universels et énoncés de base qui prend la forme d’un énoncé existentiel 
singulier affirmatif . logiquement, l’énoncé « tous les corbeaux sont 
noirs » ne contredit pas l’énoncé « il existe un corbeau blanc dans le zoo 
de NY » les deux énoncés ne sont pas unis dans leur termes du prédicat 
(l’énoncé universel, son prédicat est le terme « noir » et l’énoncé  de base, 
son prédicat est le terme( blanc), alors que, la contradiction  doit être entre 
deux énoncés unis dans leur sujet et leur prédicat, différents dans la 
quantité et la qualité. 

La question : Si le conséquent est un énoncé existentiel affirmatif, 
(comme il a assuré, Popper, dans son exemple ) , comment sa négation 
elle-même va prendre la forme d’un énoncé existentiel affirmatif ? 

Si le Conséquent est affirmatif, sa négation doit être négative. Mais 
si le Conséquent est affirmatif, et  sa négation est affirmative, cela veut 
dire, qu’il y a une contradiction. 

Si l’énoncé de base remplace le conséquent, dans le raisonnement 
ci-dessus,  alors elle aura jamais la forme négative, surtout que Popper a 
affirmé que l’énoncé non-existentiel ne sera jamais par définition la 
négation d’un énoncé de base qui ne joue aucun  rôle ni dans la 
falsification, ni dans la corroboration. 

Donc, la négation du conséquent doit avoir la forme d’un énoncé 
non-existentiel sous forme : «  il n’existe pas un corbeau noir » qui 
implique logiquement l’énoncé singulier existentiel négatif qui dit : « il 
existe un corbeau noir dans l’espace et temps » .Ce dernier et le seul 
énoncé qui permet la négation du l’antécédent qui est un énoncé 
universel. 

   En effet, le conséquent, qui est un énoncé de base chez Popper ne 
peut jamais être sous forme de l’énoncé non-existentiel. Popper l’a 
nommé énoncé illustratif (Instantial statements) le conséquent chez 
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Popper ne peut jamais être nié (énoncé négatif), alors logiquement, 
comment peut-on  nié l’antécédent à l’aide de conséquent non-nié , ou 
bien , non- négatif ? surtout que, Popper, parle même  d’une part, de 
négation d’énoncés de base : « Les  énoncés illustratifs auront la forme de 
négations d’énoncés de base »35. «  Puisqu’il est possible de dériver des 
« énoncés illustratifs » à partir d’énoncés universels, leurs négations 
doivent être des falsificateurs virtuels et peuvent donc être des énoncés de 
base. »36. 

 et de l’autre part, il déclare :«  « Enoncés illustratifs » ( instantial 
statements) comme on peut les appeler ne sont pas des énoncés de 
base :ils ne peuvent pas jouer le rôle d’énoncés-test(ou de falsificateurs 
virtuels), or c’est précisément le rôle que les énoncés de base sont censés 
jouer »37. 
 
Enoncé Sa forme logique Sa négation 
Enoncé de base Existentiel  ( il existe) Non-existentielles (il n’existe pas)
Enoncé illustratif Non-existence (il n’existe pas) Existentiel (il existe) 

  
Donc, on résulte que : 

- Popper a donné à l’énoncés de base une définition ambiguë qui ne 
marche pas avec le raisonnement déductif  de  modus tollens. 

- Enoncé de base de Popper ne peut jamais  contredire l’énoncé 
universel puisque, il  porte la forme logique d’un  énoncé 
existentiel affirmatif ( il existe). 

- Le conséquent est un énoncé existentiel chez Popper et sa 
négation doit avoir une forme non- existentielle ; ce qui veut dire 
que l’énoncé de base de Popper ne peut jamais falsifier l’énoncé 
universel puisque il n’y a pas une contradiction entre énoncé 
existentiel affirmatif est énoncé universel. Et il n’y a pas une 
implication logique entre le conséquent et l’antécédent. 

- L’application du modus tollens  oblige l’énoncé de base d’avoir la 
forme logique d’un énoncé existentiel négatif du genre  «  il existe 
un corbeau qui n’est pas noirs dans l’espace et temps », qui est la 
négation du conséquent. 
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- La négation du conséquent  équivaut à la négation du l’antécédent. 
- L’énoncé « Il existe un corbeau qui n’est pas noirs »  équivaut à 

l’énoncé «  il n’est pas vrai que tous les corbeaux sont noirs »  
c’est –à-dire  l’énoncé : «  Il n’est pas vrai que tous les corbeaux 
sont noirs » dit la même chose que l’énoncé « il existe un corbeau 
qui n’est pas noir »»38. 

Alors que Le syllogisme conditionnel du modus tollens doit être sous 
la forme : 

L’antécédent :     tous les corbeaux sont noirs. 
Le conséquent :   il existe un corbeau  noir dans le zoo 
de New York 
Conclusion :      il n’est pas vrai que tous les corbeaux 
sont noirs.  

La négation du conséquent qui est sous forme « il n’existe pas un 
corbeau noir dans le zoo de NY » implique l’énoncé existentiel négatif du 
genre  « il existe un corbeau qui n’est pas noir dans le zoo de NY » 
   Logiquement, pour que la forme de syllogisme conditionnel conjonctif 
(modus tollens) soit vraie, il faut qu’il yait une équivalence logique, entre 
la prémisse qui est la négation du conséquent et la conclusion qui est la 
négation du l’antécédent. 

‘’il existe un corbeau qui n’est pas noir dans le zoo de NY ‘’  ≡ ‘’ il n’est 
pas vrai que tous les corbeaux sont noirs’’. 

- L’énoncé singulier existentiel négatif du genre « il existe un 
corbeau qui n’est pas noir dans le zoo de NY »  a une relation logique 
avec l’énoncé universel : « tous les corbeaux sont noirs »  cette relation 
est la contradiction , et cela justifie la falsification des énoncés universel à 
l’aide d’un énoncé existentiel négatif. 

Alors la forme logique de l’énoncé de base, que Popper nous a 
proposée, est inacceptable, pour des raisons logiques. Et  pour bien, 
expliquer ce jugement, on va présenté deux schémas :  

Le premier schéma : expose la procédure de falsification d’un énoncé 
universel à l’aide d’un énoncé de base, et cela selon le raisonnement de 
Popper. 
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Le deuxième schéma : montre ce qui est logiquement correcte pour 
falsifie l’énoncé universel à l’aide d’un énoncé de base et  selon le 
syllogisme conditionnel du  modus tollens. 
 
Le premier schéma : 
Les rapports logiques entre les énoncés universels et les énoncés de 
base 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les énoncés 

Les énoncés universels 

Affirmatif 
« tous les 
corbeaux sont 
noirs » 

Les énoncés de base 

Existentiels singuliers Négatif 
« il n’est pas vrai 
que tous les 
corbeaux sont 
noirs » Classe 

d’Enoncés 
corroborant 

Exemple :Il 
existe un corbeau 
noir dans le zoo 
de New York 

Classe des 
falsificateurs 

virtuels 
Exemple : Il 
existe un 
corbeau blanc 
dan le zoo de 
New York 

La contradiction 

La corroboration 

Il n’y a aucun lien logique 
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Le deuxième schéma : Ce qui est logiquement correcte. 

Les rapports logiques entre les énoncés universels et les énoncés de 
base 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Le statut logique de la corroboration 

Après qu’on a montré  la non-légitimité logique de la falsification 
des énoncés universels, on va parler maintenant  de la corroboration des 
énoncés universels. 

Puisque l’énoncé de base est le dénominateur commun entre la 
falsification et la corroboration des énoncés universels, on va analyser le 
rapport logique qui lie les deux classes des énoncés de base dans la 
corroboration. 

Affirmatif 

« tous les 
corbeaux 
sont noirs » 

Les énoncés 

Les énoncés universels Les énoncés de base 

Existentiels 
singuliers  négatif 

Négatif 

« il n’est pas 
vrai que tous les 
corbeaux sont 
noirs 

Classe d’Enoncés 
corroborant 

Exemple :il existe un corbeau 
noir dans le zoo de New York 

Classe des 
falsificate

urs 
virtuels 

Exemple : il 
existe un 

corbeau qui 
n’est pas 

noir dans le 
zoo de New 

York L’équivalent * 

La corroboration 

 La contradiction 

Existentiels singuliers affirmatif 
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Pour Popper,  on peut déduire la corroboration du rapport logique qui 
existe entre un système théorique et les énoncés de base accepté .« Nous 
tenons en effet, écrit Popper,  qu’il existe une relation logique déterminée entre 
un système théorique et un certain système d’énoncés de base acceptés. »39 . 
« Si les énoncés de base  acceptés sont en contradiction avec une  théorie, nous 
ne  considérons qu’ils suffisent à la falsifier  que s’ils corroborent en même 
temps une  hypothèse falsifiante»40. 

À partir de ces deux citations, on a remarqué que pour Popper, il est 
impossible de parler de la corroboration sans parler de la falsification et 
donc, il est nécessaire que le fondement logique de la falsification est le 
même dans la corroboration (c’est le modus tollens). L’énoncé de base 
qui falsifie la théorie (qui se présente sous forme d’un énoncé universel) 
est le même qui corrobore une autre théorie en même temps, et sur ce 
fondement, qu’on va parlé, de la relation logique entre les deux classes 
des énoncés de base (falsificateur virtuel et énoncé corroborant),  pour 
mieux connaitre : 

a- La légitimité du fondement logique qui établit la corroboration. 
b- La relation entre la corroboration et d’autres termes, tels que : 

« l’induction », « la confirmation », « la vérification ». 
  La négation de l’énoncé corroborant qui dit «  il n’existe pas un corbeau 
noir dans le zoo de NY » nécessite logiquement un falsificateur virtuel : 
« il existe un corbeau qui n’est pas noir dans le zoo de NY » et qui 
nécessite la négation de l’énoncé  universel :  « il n’est pas vrai que tous 
les corbeaux sont noirs ».  Cela explique que la négation, ou mieux, la 
falsification de la deuxième classe (énoncé corroborant) c’est-elle qui 
joue le rôle de la négation de la falsification des énoncés universels. 
Alors, c’est la classe des énoncés corroborant qui est la base de la 
falsification et de la corroboration des énoncés universels contrairement à  
ce que Popper avait déclaré. 

2 .1-Le rapport logique entre les deux classes des énoncés de base 

Les deux classes des énoncés de base (la classe des falsificateurs 

virtuels et la classe des énoncés corroborant) ont la forme logique 
différente : 
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   a- Les éléments de la classe des falsificateurs virtuels ont la  forme des  
énoncés existentiels négatifs. 
    b- Les éléments de la classe  des corroborant, ont la  forme des énoncés 
existentiels affirmatifs. 

La question qui se pose : Es-ce-que la classe (a) peut se transposer 
dans la classe (b) c’est –à-dire la transposition de la  falsification dans la 
corroboration. ? 
La transposition  de la classe (b) dans la classe (a)  

Pour des raisons logiques la transposition de la classe (b) dans la 
classe (a)  se trouve applicable car :  

- la négation de la classe (b) nécessite la classe (a) 
L’énoncé : ‘’ Il n’existe pas un corbeau noir’’  nécessite l’énoncé : ‘’ Il 
existe un corbeau qui n’est pas noir ‘’.  

 «  x F x   xF x »41 . « Il n’y a pas équivalence entre Il existe un x 
qui vérifie non-f  et Il n’existe pas de x qui vérifie f .Cette fois , c’est la 
seconde proposition qui est plus forte que la première et qui 
l’implique :  ~ ( x) f x .   .(  x)~ F x  »42.  

- La classe (a) nécessite la négation universelle. L’énoncé : ‘’ Il 
existe un corbeau qui n’est pas noir ‘’ nécessite l’énoncé :’’ Il n’est pas 
vrai que tous les corbeaux sont noirs ‘’ :  « Il existe au moins une 
variable pour laquelle fonction n’est pas vérifiée (existentielle 
négative),c’est dire qu’il n’est pas vrai que tous les arguments la vérifient 
( non-universelle). Et réciproquement. On peut donc écrire les 
équivalences : … (x)~fx.  .~(x) fx  »43. 
  Donc, c’est la négation, ou bien la falsification de la classe (b)  qui 
falsifie l’énoncé universel. Sa vérité  corrobore l’énoncé universel. Et sa 
fausseté falsifie l’énoncé universel. 
  En effet , la corroboration et la falsification des énoncés universel 
procède par l’induction par le raisonnement inductif. 

La transposition  de la classe (a) dans  la classe (b)  

Pour des raisons logiques La transposition  de la classe (a) dans  la 
classe (b) est inapplicable, car : 
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L’énoncé de la classe (a) comme : «  il existe un corbeau qui n’est 
pas noir aux zoo de New York  » nécessite pas la classe(b) comme : «  il 
existe un corbeau noir au zoo de New York », mais il le nie. 

Quand un élément de la classe  (a) falsifie l’énoncé universel, elle 
ne peut pas prendre la place de la classe (b) pour corroborer l’énoncé 
universel : « tous les corbeaux sont noirs » , car sa forme logique est faite 
pour falsifier ou nier l’énoncé universel. Logiquement, l’énoncé sous 
forme « il existe un corbeau qui n’est pas noir »( existentiel négatif) ne 
peut pas  se transforme en un énoncé existentiel affirmatif  sous 
forme :  «  il existe un corbeau noir ». 

Finalement, la corroboration et la falsification se font avec les 
énoncés de base classe(b) et non pas avec la classe (a) comme il a signalé 
Popper. Pour des raisons logiques la classe (a) ne peut pas se transformer 
en la classe (b), mais la classe (b) peut se transformer en la classe (a) et 
ça est un indice de notre jugement  : la classe (b) est très importante que 
la classe (a),car la falsification et la corroboration se font les deux  en 
même temps de la classe(b).  Popper ne nous a pas montré la procédure 
laquelle ont peut arriver à l’implication logique entre l’énoncé de base 
classe (a) et l’énoncé universel dans la falsification. Alors, il a interprété 
le syllogisme conditionnel fondé sur le (modus tollens) sans connaitre sa 
validité. 
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Présentation du schéma des relations logiques entre les deux classes 
de l’énoncé de base 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2.2 L’induction : un fondement logique de la falsification et de la 
corroboration  

Nous avons vu que la corroboration et la falsification des énoncés 
universels dépend des énoncés de base corroborant (classe (b) ), car 

Enoncés de base 

Classe des falsificateurs virtuels 

Existentiel négatif 
«  Il existe un corbeau qui n’est 
pas noir dans le zoo de New 
York » 

Sa négation 
« Il n’existe pas un corbeau noir dans le 

zoo de New York» 
 

Classe corroborant 

Non-équivalent 

Existentiel affirmatif 
« Il existe un corbeau noir dans le zoo de 
New York » 

 

Enoncé universel 
« Tous les corbeaux sont noirs » 

Permet 
(corroborer) Falsifier (contredit) 

Nécessite logiquement 
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l’affirmation de cette dernière corrobore l’énoncé universel et sa négation 
falsifie, et ça c’est le raisonnement inductif. 

Bien que Popper ait nié le raisonnement par l’induction, mais 
malheureusement, on a trouvé, d’après l’analyse ,  que la procédure de la 
corroboration des énoncés universels est établie  sur le raisonnement inductif . 

La vérité des énoncés existentiels corrobore les énoncés universels 
L’énoncé : « Il existe un corbeau noir » permet l’énoncé : « Tous les corbeaux 
sont noirs » sans précisé s’il est  vrai au faux.«  accepter, écrit Popper, cette 
classe c’est accepter l’énoncé universel sont dire qu’elle est vrai »44. 

La fausseté des énoncés existentiels falsifie  les énoncés universels 
L’énoncé : « Il n’existe pas un corbeau noir » nécessite l’énoncé : « Il 
existe un corbeau qui n’est pas noirs » ce dernier falsifie l’énoncé «  tous 
les corbeau sont noirs » . 

Et bien que Popper ait rejeté l’induction mais il a validé une 
certaine méthode dite «  le Quasi induction »45. 

« Les seuls conséquences autoriser du l’induction est celle qui 
monte de prémisse mineur au prémisse major dans une telle théorie c’est 
la déduction du règle (modus tollens) la falsification des universaux à 
l’aide de falsification déduite »46. 

Donc, Popper a fondé son critère de falsifiabilité sur l’induction, ce 
jugement on le partage avec plusieurs épistémologues qui ont affirmé que 
la théorie de la corroboration poppérienne est similaire à la théorie de 
vérification des positivistes logiques. Et nous allons montrer que la 
position logique de la corroboration et la falsification chez Popper est 
fondée sur le raisonnement inductif. 
2 .a  La confirmation, la vérification et non la négation et la 
falsification 

Le but de Popper n’est pas la négation, , il cherche au contraire , la 
confirmation, ainsi la corroboration et la falsification sont basées sur la 
confirmation et non sur la négation. Les propos  suivants  de Popper 
affirment  notre point de vue : « Pour falsifier, écrit Popper, l’énoncé 
« tous les corbeaux sont noirs » il suffit de trouvé un énoncé singulier 
existentiel du genre « il existe un corbeau blanc au Zoo New York »47. 
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« Quand il est claire que quelque chose existe là ou la bas énoncé 
existentiel strict   accepte la vérification ou énoncé universel accepte la 
falsification »48. 

« L’énoncé : « Il existe un corbeau blanc » est un falsificateur 
virtuel de la théorie « il n’existe pas des corbeaux blancs » et à la théorie 
« tous les corbeaux sont noirs »49. 

On remarque, dans les citations, qu’il y a  une exigence de  
l’affirmation des énoncés de base pour falsifier les énoncés universels, et 
ça , c’est un argument qui démontre  que Popper a donné à ses énoncés de 
base une signification ambiguë, ils n’ont aucune base, comme l’a bien 
montré Jean-claude,  schotte50 . 

Donc la falsification des énoncés de base se produit par la 
confirmation, la corroboration c’est une opération de recherche qui est 
basé sur des cas qui confirment la théorie, alors il n’ya pas une différence 
entre la corroboration et la vérification. 

Popper exige la confirmation de la négation de l’énoncé universel 
pour le falsifier : « la confirmation de l’énoncé existentiel implique en 
même temps la falsification de l’énoncé universel qui la contredit »51. 

  Par exemple, on ne peut pas falsifier l’énoncé universel : « tous les 
corbeaux sont noirs » sans la confirmation de ( falsificateur virtuels ) : « il 
existe un corbeau qui n’est pas noirs » et la confirmation de cette classe 
sera faite avec la négation de l’énoncé de base de la classe (b) 
corroborant : « il n’existe pas un corbeau noir » qui nécessite logiquement 
l’énoncé : «  il existe un corbeau qui n’est pas noir » c’est-à dire, la 
confirmation de la classe falsificateur virtuel » . et cette confirmation 
signifie la confirmation de l’énoncé singulier existentiel qui va corroborer  
ce nouveau énoncé universel ; et ça dévoile un raisonnement inductif 
allait de la vérité d’un énoncé existentiel au confirmation et corroboration 
d’un énoncé universel. 

En Effet: 

-  Pour des raisons logique , La corroboration et la falsification 
comme il les a décrit Popper,  sont inapplicables, puisque en 
réalité  elles font avec l’induction .Si l’énoncé de base 
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(existentiel) est d’accord avec l’énoncé universel, il va donc le 
corroborer et s’il contredit  il va  le falsifie. L’énoncé  « Il existe 
un corbeau noir au zoo de NY » corrobore l’énoncé « Tous les 
corbeaux sont noirs » et l’énoncé : « Il n’existe un corbeau noir au 
zoo de NY » falsifie l’énoncé « Tous les corbeaux sont noirs » . 

- Le statut logique de la falsification Poppérienne qui est fondé 
selon lui sur  le modus tollens ne marche pas avec les exigences de 
la falsifiabilité. 

- La négation de l’antécédent par la négation de conséquent ne peut 
pas se produire sans l’implication logique entre l’antécédent et le 
conséquent. 

- La transposition de la falsification dans la corroboration est 
impossible logiquement a cause de la forme logique des deux 
classes des ’énoncés de base. 

Donc, la falsification et la corroboration Poppériennes  n’ont pas 
une justification logique, touts les deux se basent sur l’induction. 
2 .bLa non-légitimité de la forme logique de l’énoncé de base classe (a)  

    L’exemple que Popper a donné pour la classe des falsificateurs 
virtuels : « il existe un corbeau blanc au zoo de NY » prend la forme 
logique d’un énoncé singulier existentiel  positif. Cette  forme comme 
en la déjà dit ne contredit pas l’énoncé universel qui dit « tous les 
corbeaux sont noirs » pour des raisons logiques ; la contradiction se 
produit entre deux énoncés  qui ont le même sujet et le même  prédicat, 
donc il n’ya pas une contradiction logique entre l’énoncé : « il existe un 
corbeau blanc au zoo de NY » et l’énoncé : « tous les corbeaux sont 
noirs ». 

L’énoncé existentiel qui affirme :  « il existe un corbeau blanc au 
zoo de NY » ne peut pas falsifier un élément de la classe (b) : «  il existe 
un corbeau noir au zoo de NY » puisque les deux classe contiennent les 
énoncés existentiel et  « l’existence ne ni pas l’existence », et puisque la 
classe (a) ne falsifie pas la classe (b), alors la classe (b)  corrobore 
toujours  les énoncés universels. 

Donc, l’énoncé universel reste toujours corrobore, puisque on ne 
peut pas le falsifie il n’existe aucun énoncé qui peut falsifier l’énoncé 
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universel. 
Et tous ça prouve la non-légitimité logique de la falsification et la 

corroboration Poppériennes. 
Mais si la classe (a) prend une forme logique différente de ce que 

Popper a donné, alors dans ce cas, on peut parler de légitimité logique des 
deux opérations : falsification et corroboration. Cette forme logique doit 
être existentielle singulière négative du genre : «  il existe un corbeau qui 
n’est pas noir au zoo de New York ». 

 

 
  
  
 
 

 

Sa négation                                                                                               Sa négation                                                                                                                              
           
 
 

        

               Equivaut                                                                   Equivaut                                                                                                                     

 

 
 

Conclusion  

Le raisonnement qui ne touche pas la structure formelle du modus 
tollens, c’est  celui qui est fondé sur : la négation de conséquent nécessite 
la négation de l’antécédent   
                                             (Négation/Négation) 
 La négation de la classe (b) nécessite la classe(a). 

Falsificateur virtuel 
Enoncé existentiel négatif 

‘’Il existe un corbeau qui n’est pas noir au zoo de New 
York’’ 

Enoncé non-existentiel négatif 
 ‘’Il n’existe pas un corbeau qui n’est pas noir au 
zoo de New York’’ 

Enoncé universel affirmatif 
‘’ Tous les corbeaux sont 

noirs’’ Négation de l’énoncé universel 
 ‘’Il n’est pas vrai que tous les corbeaux sont 
noirs » 

Classe (b) 

Enoncé corroborant 
Enoncé existentiel affirmatif 

‘’Il existe un corbeau noir au zoo de 
New York’’ 

Classe (a) 

Non-contradiction 

Enoncé non-existentiel affirmatif 
‘’Il n’existe pas un corbeau noir au 
zoo de New York’’ 
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«  Il n’existe pas un  x soit F »  nécessite « Il existe un x qui n’est pas F ». 
 x Fx      ≡      x Fx 
 L’affirmation de la classe (a) nécessite la négation de l’énoncé 

universel. 
« Il existe un x qui n’est pas F »  nécessite «  Il n’est pas vrai que tout x 
soit F 
 x Fx ≡   ( x) Fx 

 L’affirmation de la classe (b) ne dit rien sur l’affirmation ou la 
négation de l’énoncé universel (corroboration). 

 La négation de la classe (b) nécessite la négation de l’énoncé 
universel. 
«  Il n’existe pas un  x soit F » nécessite «  Il n’est pas vrai que 
tout x soit F . 

 x Fx    ≡     ( x) Fx  
Mais le raisonnement qui touche la structure logique du  modus 

tollens , est  celui tenu par  Popper, et  qui est fondé sur :   L’affirmation 
de  conséquent nécessite la négation de l’antécédent .  

                                           (Affirmation / Négation) 
 Pour Popper, l’affirmation de l’énoncé de base nécessite la 

négation de l’énoncé universel 
Enoncé de base : «  il existe un corbeau blanc au zoo de New 
York » falsifie l’énoncé universel «  tous les corbeaux sont 
noirs ». 

Donc, Popper cherche l’affirmation des énoncés de base et non leur 
négation. 

Finalement, c’est la logique qui nous a fait comprendre 
l’épistémologie de Karl Popper, cette épistémologie  a mal interpréter le 
raisonnement logique du  syllogisme conditionnel, quand  elle a touché à 
la structure logique de la règle modus tollens. 
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Résumé                                                                                           
  

           La présente étude vise à dévoilé l’usage des réseaux 
sociaux "Facebook" dans la promotion de la citoyenneté et des 
droits de l'homme, la page Facebook officielle de l'association 
Algérienne pour la promotion de la citoyenneté et des droits de 
l'homme comme modèle, en identifiant le contenu de la page 
relié à l’éducation de la citoyenneté et à la protection des droits 
de l’homme, les modèles de supports techniques utilisés pour 
présenter les contenus liés à la citoyenneté et promouvoir les 
droits fondamentaux des utilisateurs de la page, ainsi que la 
connaissance de la langue des médias utilisée pour faciliter la 
compréhension des contenus liés à la promotion de la 
citoyenneté en Algérie et identifier les Liens informatifs des 
activités de l'association algérienne en tant qu'organisation de 
défense des droits de l'homme qui contribue à promouvoir la 
citoyenneté. 
Mots clés : L’usage, réseaux sociaux, Facebook, Organisation 
des droits de l’homme, promotion de la citoyenneté. 

Abstract 
study aims to understand how social media “ Facebook Network 

“ is used by organizations in in promoting citizenship education and  
human rights as an action and not as a logo,the official fecebook
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page of the Algerian Association as a "model", through the identification of 
the promotional content published in its Facebook page, the identification of 
the media and technical templates used in presenting its topics and the 
knowledge of the media language used to facilitate the understanding of its 
contents. The study also highlights the most important links that present the 
activities of the Algerian Association as one of the human rights 
organizations that promote citizenship education. 
Keywords: Use , Social media, Facebook, Human Rights Organizations, 
Citizenship Promotion. 
1-Introduction  
The rise of the internet and the new age of social media have played an 
important role in promoting human rights and encouraging citizenship 
education worldwide. Due to the characteristics of the internet, a wide 
range of information and resources have been provided and hence have 
changed the nature and the methods of communication, education, 
activism and advocacy for human rights violations and issues. 

he internet and social media in particular have given the opportunity 
to human rights organizations, activists and leaders to not only voice their 
opinions but to reach a global audience of readers, followers and 
subscribers and thus, creating a virtual community that advocates for 
human rights protection and gave minority groups a space where then can 
express and live their basic human rights. It has also transformed 
citizenship education providing an en vironment of global learning, 
research and interactive collaboration. 
- Problematic 

Social media has been able with its various applications in the Arab 
world in particular and in the whole world in general to reserve a special 
place in the social and the media Community through its alignment with 
the different activities and events that concerns the citizen primarily and 
which go hand in hand with his daily life requirements and concerns, and 
That is through the transfer and the processing of All the information 
which is related to his social, political, cultural, civic life and even sport 
events. The different social media websites, Facebook specifically had an 
important impact in the media and communication arena through the 
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influence of the non-governmental organizations and the associative 
movement and that is what we saw in Algeria and the best proof is the 
great role played by the Algerian association for promoting citizenship 
and human rights in Chlef, Algeria. 

 With its ability to exploit Facebook to pass its desired media 
messages related to citizenship education and human rights protection. 
From the latter perspective, the main question of the study can be 
formulated: How did the Algerian association use the Facebook network 
for the promotion of citizenship and human rights as an actual act and not 
as a slogan? 
In order to get a deeper understanding and answer the latter question, the 
following sub-questions must be formulated: 

1- What are the topics and the promotional content that is exposed by 
the Algerian association in its Facebook page? 

2- What is the nature of the goals and objectives of the Facebook 
page of the Algerian association? 

3- What is the most widely used media language to facilitate the 
understanding of the content of citizenship promotion and human 
rights protection? 

4- What are the technical media templates used to display the 
relevant content related to citizenship promotion and rising the 
awareness of human rights ? 

 The importance of the study 
The importance of the study is to identify the ways in which the the 

Facebook network is used to promote citizenship and human rights as a 
function and activity. The Algerian Association for the Promotion of 
Citizenship and Human Rights seeks to promote its beliefs and teachings 
through the contents it disseminates and the media templates used to 
inform this work or social activity. 

 Objective of the study 

This study aims to identify the importance of the interactive digital space, 
"Facebook Network" as an electronic communication platform aimed at 
promoting the concept of citizenship education as an actual act and not as 
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a slogan, that is published without taking action in the real world , 
through the topics and publications presented on its Facebook page, As 
well as the formats that has been used to display these publications, does 
it really meet the expectations of the users of the page, whether it be 
subscribers or followers. 

 Methodology and limits of the study 
In this research paper, the researcher relied on the survey method, 

the latter method is based on a structured and precise description of the 
content of the written or audible texts by defining the subject of the study 
and its purpose and defining the population of the study, which will select 
the special cases to study and analyze its content. 1 

The researcher chose the survey method because it is compatible 
with the descriptive studies in the media research through the survey of 
the contents of the media, this method is defined as: " a research method 
used for collecting data from a pre-defined group of respondents to gain 
information and insights on various topics of interest. Surveys have a 
variety of purposes and can be carried out in many ways depending on the 
methodology chosen and the objectives to be achieved”.2  

Survey methodology studies the sampling of individual units from a 
population and associated techniques of survey data collection, such as 
questionnaire construction and methods for improving the number and 
accuracy of responses to surveys. Survey methodology includes 
instruments or procedures that ask one or more questions that may or may 
not be answered. 3 

The researcher Ahmed Badr defines it as "a part of the descriptive 
research and a process by which we identify the precise information 
related to the subject matter of the research." 4 

We have relied on the method of content analysis in our applied study, 
which is characterized by its descriptive nature of the content and the 
form of the studied material, where the researcher does not need to 
contact the interviewees because the material required for the study is in 
the newspapers, files or media. In addition, Perlson defines content 
analysis as: One of the research methods used to describe the explicit or 
implicite content of a media material in a systematic description. 
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It also allows the evaluation of ideas, subjects, or documents. 5  
Also, it was defined by Holsti in 1968 by: “Any technique for 

making inferences by systematically and objectively identifying special 
characteristics of messages.” 6  
Kerlinger defined content analysis as a method of studying 
communication and analyzing it in a systematic, objective and 
quantitative manner in order to measure certain variables. 7 
The study also included spatial and temporal limits that can 
besummarized in: 

1. Spatial boundaries: identified by the Facebook network and 
specifically the Facebook page of the Algerian association fot the 
promotion of citizenship and  human in chlef ,algeria 

2. Time Limits: The period of publication on the Facebook 
page has been determined from 15/01/2019 to 15/02/2019. 

 Population and study sample 
The study is conducted in a field usually called the research 

population, which is defined as a finite or an infinite set of predefined 
elements on which the observations are based. 8 

If the research population in the public studies is determined by the 
human frame, Then in the study of media content, it is difficult to study 
the population as a whole due to the large number of individuals, and 
that’s what drives the researcher to choose a smaller number allowing the 
representation of the total group and hence, achieving the objectives of 
the study, and this smaller number Is the so-called: sample. 9       

The population of the study consists of 30 publications which have 
been adopted in accordance with the time period: 15/01/2019 to 
15/02/2019, a complete month. 

In order to achieve the objectives of the research, the purposive 
method was chosen based on the personal assessment of the researcher in 
the selection of the individuals of the research population. 
This is based on his full and detailed study of the contents of this 
population and its nature, in terms of the information and the data chosen 
and therefore, choose those that are related to the research. 10  

The type of sample appropriate for the study is the purposive sample, in 
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in which the researcher selects its individuals due to his prior awareness 
and his good knowledge of the research population and its awareness and 
his good knowledge of the research population and its important elements 
that represent it correctly and fully. 11 
The sample of the study is all the publications that have been published 
on the official Facebook page of the Algerian Association. 
Terminology 
- The use 

It is defined by the   oxford dictionary as: “The action of using 
something or the state of being used for a purpose”. 12  
In the field of entrepreneurial terminology, it is the ongoing process that 
requires the search for elements and encouraging them to work, and 
contribute to the achievement of the objectives of the institution. 13  

Procedural   definition: In this study, we mean the concept of usage and 
its methods, ie, how the Algerian Association for the Promotion of 
Citizenship and Human Rights used the Facebook network to promote the 
concept of citizenship among the users of the page. 

- Social networks 
Social networks are defined as a set of Web sites that have 
emerged with the second generation of the Web, known as Web 
2.0, and which allow communication between individuals in a 
virtual community environment bonded by shared interest or 
networks of affiliation such as the country in which they live or 
university and the school they study in or the company they work 
for. All this is done through direct communication services. The 
term social communication is a term composed of two concepts: 
the concept of communication and the social concept. 
 In combining the two concepts, Evans defines Social 
communication as the Online participation through the Internet 
through which the circulation of various information, news, 
photos, videos and blogs addressed to the public through various 
social networking sites. 14 

While Abbas Mustafa Sadiq defines it as a group of social websites 
on the Internet which is considered as the backbone of the new or 
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alternative media that allow individuals and groups to communicate with 
each other through this virtual space. 15 

- Facebook 

Facebook is one of the modern means of social communication that has helped 
connect many people regardless of their locations, places and jobs. There is a diverse 
number of people who use Facebook today for different reasons and multi-purposes. 
Facebook may be used for educational, political, social and business purposes. It can 
also be used for community awareness campaigns, advertising and entertainment. The 
social networking site: Facebook has been linked to all walks and requirements of life 
because of its characteristics and ease in the dissemination of ideas and activities that 
reach a large number of people of different nationalities, beliefs and ethnicities 
whatever their location and as soon as possible. 16  

Hussein Shafiq defines it as " a social networking site in the Internet 
which allows users to create a database of personal and physical 
appearance and a common communication networks, and held friendly 
relations with other users and writing on the walls of their friends, and  
create groups and affiliation to Publishing events and registering as fans 
and lovers of anything imaginable. 17 

Wael Mubarak also refers to it as: "a website for social networking that 
can be accessed for free, a term that refers to a notebook paper carrying images 
and information for individuals in a particular university or group, this method 
is considered common for the definition of persons, especially in foreign 
universities.18 

- Procedural definition: It is a mean of social communication that is used by 
all segments of the society and its classes, because of its advantages and 
characteristics that attract millions of users in the world, which makes it 
an effective mean of raising awareness and understanding in the field of 
citizenship and human rights education. 

- Citizenship  
It is defined by Wikipedia as: “The status of a person recognized 

under the custom or law as being a legal member of a sovereign state or 
belonging to a nation”.19 
Citizenship comes from the Latin word for city, because in the earlier 
days of human governments, people identified themselves as belonging to 
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cities more than countries. Citizenship is more than merely living somewhere. 
If you have citizenship, you have a whole set of rights that non-citizens might 
not have. Usually you have citizenship in the country you're born in, but if 
you're an immigrant from somewhere else, you have to apply for it.20 

Idiomatically, Citizenship refers to belonging to a nation or a 
homeland, the Encyclopaedia Britannica defines citizenship as " a 
relationship between the individual and the state as defined by the law of 
that State, and as contained in the rights and duties in that State, 
citizenship implies a rank of freedom with what comes with it of 
responsibilities. Although nationality is often used as synonymous with 
citizenship, it means other privileges, including protection abroad, and 
citizenship in general gives the citizen political rights, such as the right to 
vote and hold public positions " 21 
Procedural definition: Citizenship is the status of the citizen, which 
defines his national rights and duties. Citizenship in particular is 
characterized by the loyalty of the citizen to his homeland and his service 
in times of peace and war Which entrench a number of civil, political and 
social rights in order to contribute to the building and development of the 
country and to the preservation of the coexistence between its people. 
         - Human rights organizations 

It is a non-governmental organization devoted to the defence of 
human rights by identifying and collecting data on human rights 
violations, analysing and disseminating them, also promoting public 
awareness to stop these violations. 

It is also defined as: “A non-governmental organization which advocates 
for human rights through identification of their violation,  collection incident data 
, its analysis and publication, promotion of public awareness while 
conducting institutional advocacy, and lobbying to halt these violation”. 

- Citizenship education 
It means preparing an effective citizen through an education that 
contributes to the development of the individual's social and moral skills 
to interact with others by immunizing him with a strong ethical fabric that 
protects him from various dangers. 22 

Citizenship and human rights education is a horizontal process that 
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includes all practices that concern the formation of citizens and the 
development of human personality in all its emotional, intellectual, social 
and cultural dimensions. It envisions the long-term goal by working on 
the education of youth and future generations. 

Education with all its channels seeks today to raise the challenges of 
establishing quality education through the quality of competencies that is 
developing in children and young people to develop their personal 
abilities, in the horizons of achieving their independence and 
rehabilitation for the exercise of active citizenship, one of the criteria of 
this quality is a school that respects human rights as an institution that 
structures the educational act including Its contents, relationships, 
methods, pedagogical supports, methods of teaching, structures and 
mechanisms for guidance, management and educational activism. 

Hence, the importance of education on citizenship and human rights 
as one of the fundamental areas that carry out the task of consolidating the 
values of human rights, which are consistent and lasting in the 
consciousness and behavior of individuals and groups. 23 

Citizenship education can be defined as educating children, from 
early childhood, to become critical thinkers and enlightened citizens who 
participate in decision taking concerning their society. ‘Society’ is here 
understood in the special sense of a nation with a circumscribed territory 
which is recognized as a state. 

A knowledge of the nation’s institutions, and also an awareness that 
the rule of law applies to social and human relationships, Taken in this 
sense, citizenship education is based on the distinction between: the 
individual as a subject of ethics and law, entitled to all the rights inherent 
in the human rights and  the citizen entitled to the civil and political rights 
recognized by the national constitution of the country concerned. 24 
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2- Application Framework: Quantitative and qualitative analysis: 
2.1- Content Category (What’s been said)  
Table N°1: The most important topics presented by the Facebook page of 
the Algerian Association for the promotion of citizenship and Human 
rights  

Themes Frequency Percentages 
Reviving national and international 
events 

 
14 

 
47% 

The embodiment of solidarity work  
9 

 
30% 

The Alignement and promotion 
of creative work in the 
community 

 
7 

 
23% 

Total 30 100% 

 
Graph N° 1: The most important topics by the Facebook page of the 
Algerian Association. 
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According to the result of the table N°1 and its graphic 
representation, it is clear that the topics and content that have a great deal 
of interest in the publications presented by the Facebook page of the 
Algerian Association for the Promotion of Citizenship and Human Rights 
are the topics related to the revival and tracking of national and 
international events, The frequency of the latter is 14 with a high 
percentage estimated at 47%, followed by the subjects related to the 
embodiment of solidarity work  with a frequency that have reached 9 with 
a percentage of 30%, and not far from it, comes third, the topics related to 
Creativity promotion in the community with a frequency of 7 and a 
percentage estimated at: 23%. These results confirms that the 
association’s agenda through the Facebook network depends on  reviving 
and celebrating the different events primarily and that indicates that the 
work and activities of the Association are focused on event celebration, 
which could adversely affect the long term goals and objectives of the 
association, which requires consistency in work through the network and 
the proliferation of activities outside the narrow frame of events 
celebration, and this to promote the principle of citizenship education and 
human rights advocacy, as the proliferation of activities generate practice 
and therefore repetition and hence build a habit, which must be devoted to 
maintain the sustainability of field work in  citizenship education and the 
protection of human rights as an actual act and not as a logo. 
Table N°2: The goals and objectives of the Facebook page of the 
Algerian  Association for the promotion of citizenship and human rights. 

Goals and objectives Frequency Percentages 
Educational Media 4 13% 

Promotion of social solidarity 9 30% 

Education 6 20% 

The awareness of the citizen’s rights 
and duties 

11 37% 

Total 30 100% 
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Graph N 2: The goals and objectives of the Facebook page of the 
Algerian Association for the promotion of citizenship and human rights 
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According to the result of table N°2 and its graphic representation, 

it is clear that the objectives and goals of the Facebook page of the 
Algerian Association for the Promotion of Citizenship and Human Rights 
are mainly related to the awareness of human rights and duties of citizens, 
with a frequency of 11 and a percentage that is estimated at: 37%, 
followed by the goals  related to promoting the idea of social solidarity 
with a frequency that reached 9 and a percentage of  30% and the third 
objective is education with a frequency of 6 and a percentage of 20%. 
Finally, comes educational media with a frequency of 4 and a percentage 
of 13%, which confirms the page's focus on the awareness and 
sensitization of citizens rights and duties, a strategy used to promote 
citizenship education.                                                                                                                             
2.2- Shape Category (How it was said) 
Table N°3- The language used to express publications related to the 
promotion of citizenship 

The Language used Frequency Percentages 

Arabic 28 93.3% 

foreign language 1 3.3% 

The combination of the two 
languages 

1 3.3% 

Total 30 100% 
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Graph N° 3: The language used to express publication related to the 
promotion of citizenship 
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According to table N°3 and its graphic representation, the most 
frequently used language in the publications on the Facebook page of the 
Algerian Association for the Promotion of Citizenship and Human Rights 
is the Arabic language with a frequency of 28 and a percentage of 93.3%, 
while the foreign languages and the mixture were ranked second with 
very weak frequencies of 1 and a percentage of 3.30%, which confirms 
the fact that the publications are clearly directed to local users, in other 
words to the community in Chlef as well as the fact that the page's main 
follower and subscriber is the local community and thus, the best 
language to facilitate the understanding of the published content Is the 
Arabic language. However, that may be counterproductive for the work of 
the association because Facebook is a global platform and the inclusion of 
foreign languages in the dissemination and broadcasting of its core 
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beliefs, will lead to the gain of global subscribers and the creation of a 
global community allowing the dissemination of the benefit by 
broadening the principle of education on citizenship to humanity at large, 
also presenting the Assembly  on a continental and global level. 
2.3- Categories related to the presentation of the publications on the 
Facebook page of the Algerian Association for the Promotion of 
Citizenship and Human Rights: 
 
Table N°4- The type of publication of information and forms of 
presentation through the publication on the page on Facebook: 

The type and format of the 
displayed publication 

Frequency Percentages 

Written texts 26 32% 
Images 27 34% 
Videos 3 4% 
The mixture 24 30% 
Total 80 100% 

 
Graph N° 4: The type of publication of information and forms of 
presentation through the publication on the page on Facebook  
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According to the table N°4 and it’s graphic representation, the 
forms of presentation and the type of publication aimed at promoting the 
principle of  citizenship education through the page of the Association on 
Facebook, came largely on images with a frequency of 27 and a 
percentage of 34%, followed by the presentation of written texts with a 
frequency of 26 and a percentage of 32%, then the mixture with a 
frequency that reached 24 and a percentage of 30%, and the videos ranked 
last with 3 recurrences of 4%. This confirms that the page owners rely 
more on images and written texts forgetting the importance of sound and 
image when used together, which play a big role in facilitating the 
understanding of the contents and media messages and therefore 
attracting a variety of users to promote the citizenship education. 

3- Results 
In this paper, the researcher reached the following conclusions 

according to the questions that are related to the problematic And to the 
duration of the study specified above   : 

1- It has become clear that the most important topics and content that 
have received a great deal of attention in the publications presented 
by the Algerian Association for the Promotion of Citizenship on 
Facebook are topics related to the revival of national and 
international events through the activities carried out by the 
association through its website on Facebook. After that comes the 
Issues related to solidarity work, and in third place are the topics 
related to the consistency and promotion of creative works in 
society, which confirms that the Assembly depends on the agenda of 
the revival of events, which means that the work and activity of the 
Assembly is mainly celebration of events, which can affect the 
future of the association and its prospects negatively, and 
communicate a negative image that does not reflect seriousness and 
consistency in work through the network. The proliferation of 
activities outside the framework of events to promote the principle 
of education citizenship, because this generates practice and 
therefore repetition and habituation and is a duty to devote to 
maintain On the sustainability of the field work. 
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  in the field of promotion of citizenship As an act not as a logo. 
2- The results of the objectives and goals of the page available on 

Facebook for the purpose of promoting citizenship and human 
rights in Algeria showed that they are clearly related to awareness, 
rights and civic duties first, followed by the objectives associated 
with creating and strengthening the idea of solidarity. Third, as the 
goal of educational media shows the goals of the achievement, 
which confirms the page's attention to goals and awareness goals 
as a suitable solution to promote the principle of education on 
citizenship. 

3- The results of the most frequently used media language in the 
presentation of the available publications on the Facebook page of 
the Algerian Association for the Promotion of Citizenship and 
Human Rights have been shown to facilitate and understand the 
content Associated with The Arabic language, and the foreign 
language came in second place, which confirms the interest of 
those who manage the page on Facebook in Arabic, since the 
publications are clearly targeted to local users, in the sense of the 
community in Djelfa, especially that the Assembly is of a nature 
In addition, the user who follows the page and interact with it is a 
local community, and the closest language to facilitate the contents 
of the publication is Arabic. 

4- For the category of publishing type, information and display 
formats adopted on the page, the results show that the presentation 
formats And the type of dissemination of the information 
addressed to promote the principle of education on citizenship 
through the page of the Association through the site of Facebook, 
has come very interested in pictures, and then ranked second in the 
mixing of images and written, and in the last came attention to 
videos, which confirms That the people on the page rely on 
images and written, forgetting the importance of sound and image 
together, which play a prominent role in the process of 
understanding the contents and influence the user in promoting the 
principle of education on citizenship. 
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4-Suggestions 
       In light of the findings of the research, the researcher recommended a 
number of recommendations and proposals, the most important of which 
are the following: 

1- Expanding and intensifying the activities of the association and 
generalizing it to work on global issues and human rights violations to 
maintain the continuity of field work in promoting citizenship and human 
rights as an act not as a slogan 
2-  Globalizing the activities of the association by attracting users to 
the performance of the work, through field practice, because rising awareness 
is not sufficient to promote the principle of citizenship education. 
3- The inclusion of foreign languages on the page, because the page 
on Facebook is global in publishing and broadcasting, which leads to 
the increase of the subscribers of the page and the generalization of 
benifit by broadening the principle of citizenship education for all 
segments and races, as well as the definition of the Society on a 
continental and global level. 
4-  To encourage the new media and the interactive possibilities offered by 
the web, thanks to the use of both the computer and the traditional means of 
information, photography, audio, video, etc., to promote the principle of 
citizenship education among users of the page. 

5-Conclusion 
Citizenship as a supreme human value depends on the ability of the political 

construction to respond to socio-economic construction. Hence, citizens will be 
provided with the opportunity to practice it and thus promoting it in society. Media 
building plays a major role in this context, the variables of awareness, participation 
and practice is related to the ability of modern media to approach the issues of 
society and represent it from the point of view of the masses and not through the 
existing system perspective, to achieve the transformation of societies towards 
modernity and true democracy. Thus, the new media can achieve the desired 
purpose of citizenship education and its promotion ,only through the expression 
and exposition of the  citizen’s concerns and the provision of the different 
information and interpretation, also through monitoring the various state 
authorities, and the breadth of the field or the virtual public space for discussion 
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and  expression of  opinions and open the space for an effective dialogue between 
the different segments of society and the diversification of media tools And its 
expression of public opinion, especially social networking sites because of its 
unique characteristics of participation, conversation, openness and interaction. 
Social media also plays a vital role in the advocacy of human rights protection and 
sensitization through building a virtual democratic space which help marginalized 
minorities voice their opinion and creating a democratic environment for the 
promotion of human rights and the discussion of its violations and issues aiming to 
create a better and safer world for the upcoming generations. 
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Abstract 

Der Roman MEDEA STIMMEN führt eine kulturkritische 
Studie und Matrix von Verschiebungsspielen, Formen der 
"Verkennung" und Ausgrenzung auf, die Christa Wolfs 
Reflexionen auf Geschichte, das Recht als Antinomie und 
Strafe, eine Genealogie offener wie subtiler Gewaltformen, 
Beherrschung von Menschen,  Körpern und Leben implizieren. 
Wolfs Diskursanalyse, Negativität und Kritik an der historischen 
Kontingenz entlarven Mechanismen einer "Archäologie des 
Wissens" der Macht". Sie denunziert den anhaltenden Zugriff zu 
Überlegenheitsstrategien gegenüber Frauen Fremden und 
Minderheiten, die trotz der belebten und "Mikrophysik 
interkulturellen Reflexionen Deklassierungen, Abweisungen 
eines kolonialen Erbes von identitärer Alterität reproduzieren. 
Sie legt das "graue Archiv" wiederholter "Herkunft", die Dichte 
einer Genealogie von Gewalt, von Opfer- und Sündenbock 

Received: 20/12/2018                                   Accepted:14/07/2019 



Diskursanalyse und Dekonstruktion von  Ausgrenzungsmechanismen und 
Antinomie der Rechtsfrage in„Medea Stimmen“ von Christa Wolf                     

  D.r /Rafika BEGHOUL 

731 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

Konstruktionen, -Fabrizierung offen. 
 Ihre Mnemotechnik gilt der Gerechtigkeit, "Verantwortung" vor 

zukünftigen Generationen, einer Philosophie des Lebens. 
Abstract in English 

The dramatic form of Christa Wolf’s polyphonic novel 
“Medea.Voices” (1996) suggests that it is a critical and cultural study. 
It’s a play production of substitutions “games” and processes of 
marginalization and controls on individuals. They are merely the 
expressions of a deep thinking on History of Law in their antinomy of 
justice and punishment – on violence. This novel includes not only many 
subtle forms of violence but also ostentatioussnes, repressing vehemently 
human beings and their bodies, controlling their desires, their lives and 
souls, and any expression of their vitality. Wolf's historical contingency 
of negativity and criticism reveals a discursive analysis of violence with 
postcolonial, psychoanalytic and feminist acquaintances. Wolf denounces 
the mechanisms of an “archaeology of knowledge” and a “microphysics 
of power”, the imperturbable recourse to strategies of superiority towards 
the “thinking woman”, foreigners and minorities – Hence summarizing 
the absurdity and the failure of modernity, despite the current intercultural 
debate, which remains discriminatory, disavowing the individuals, by 
systematically rejecting the otherness and the difference. The 
deconstruction of dominant pre-discourses, scenarios of submission in the 
context of the German reunification – This "grey archive" downstream – 
are warning signs, in front of a thick genealogy of violence.  

Der Roman Medea Stimmen (1996, Abkürzung als MEDEA) von 
Christa Wolf lässt sich bei der Autonomie und  Negativität seiner 
poetogenen Strukturen und Konstruktion in einer dialogisch dramatischen 
Struktur1 nicht nur als Abweisung ästhetischer Entfremdungs-
erscheinungen und Fortsetzung zu dem einer Produktivität und 
Polyphonie verpflichteten Kassandra-Projekt –  somit als Artikulation 
einer Subversion, offenen Poetik und Ästhetik der Negation gegen eine 
Vergänglichkeit originärer Pluralität und Kontingenz – rezipieren, 
sondern dominant als Inszenierung einer Selbstreflexion und Kritik am 
Archiv diskursiver Regularitäten, von Machtverhältnissen und Systemen 
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in einer Praxis und Ontologie von Literatur interpretieren, die Wolf in 
einer ideologie- und kulturkritischen Betrachtung und Diskursanalyse 
postkolonialer Prägung einschreibt, die Strukturen eines unendlichen 
Spiels, von Substitutionen und Gewaltförderung austragen.2  

MEDEA führt Szenen unendlicher Zirkulation von Ausgrenzung 
und Unterdrückung auf, ob in der Form offener Gewalt durch 
Verhaltensweisen oder gewalterzeugende sprachliche und gedankliche 
Verschiebungsspiele.  

Der Roman übersetzt bereits strukturell Wolfs Zwang nach 
vertikaler Verbindung mit einer Autor-Funktion, die sich obsessionell 
einem „Außen“ und einer „Ontologie“ von Schreiben, von Sprache und 
diskursiven Formationen –  der Zeit kontingentem "Wissen" – besinnt, 
und in einer doppelten Kritik – poetischen und historischen Reflexion, 
implizit ideologischen Kontingenz – einordnet.3  

Wolfs Formexperiment, Praxis formaler „Exzentrizität“ (Barthes), 
erweitert die Funktion der sich der Produktivität und den Stimmen 
verpflichtenden Paratexte - "prädiskursiven Eingänge" -, auf 
Zwischenorte und das Gewebe der Fiktion eindringende Zitate in 
Inschriften; beide fallen mit der Zeit poetischer Werdung, dem formalen 
Mythos in dessen Historizität und Referentialität, aber auch mit den ein 
"Abwärts" intertextuell bestimmenden Machtdiskursen zusammen, die 
hier zu Wolfs Ausgrabungsprogramm gehören.4    

Die vom Roman getragene Diskursanalyse, zentriert sich um 
Existenzbedingungen von Aussagen und Mechanismen der 
Ausschließung, in von Unvergänglichkeit besessenem Machtstreben und 
bestimmten Zeiten und Räumen. 

Mythos tritt noch einmal für Wolfs autonome Idee von Literatur, 
von sinntragenden und sinn-gebenden Strukturen ein, die sie schon im 
Kassandra-Projekt explizit sowohl gegen alle Gewaltformen, von "Exil" 
(VEE, 25 f., 91,99)5 und "Entfremdung" (VEE, 88f.)auch in der Kunst, 
gegen den "Tod" und die "Leere" wendet – der in der genetischen 
Verschiebung von poetischer Sprache eingeschriebenen Gewalt eines 
Risses und der "Ellipse" – als auch gegen Diskurse und neue Mythen 
eines Alltags der "Manipulation", "Selbstmanipulation", "Perversion" 
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(VEE, 32 f.) und Ausgrenzung durch das "Dauerschrecken" (VEE, 29), 
"Verschiebungen im Wahndenkens" (VEE,84 f.), "mathematischen 
Zeitalters", vor allen durch Prä-, (Inter)Diskurse der Wissenschaften aber 
auch von Institutionen und Verwaltungen, von subtilen wie offenen 
"Amputationen", den "vorgeschobenen Beschuldigungen" einer Macht 
und Öffentlichkeit in Korinth und Kolchis gegen Medea, die Wolf als 
Existenzbedingungen und diskursive Regularitäten fokussiert und 
denunziert (Med., S. 61f.).6  

In Einem, funktioniert die von Wolf Anfang der 80.er Jahre 
entlarvte postmoderne Kritik, "Absurdität" eines Fortschritts, einer 
"exzessiven atomaren Aufrüstung" und "Gefahr" –  im Bilde der von ihr 
ironisierten Widersprüchlichkeit und Verharmlosung eines 
"Gleichgewichts des Schreckens" (VEE, 87, 23) – als Vorform und 
Pendant zu dem vom Roman und der Medea-Figur übermittelten 
Relativismus gegen den denunzierten „Glauben“, „Brauchen“ einer 
instrumentellen totalitären Vernunft (Med. 76)7, entsprechend der von 
einer nachmodernen Kritik und Postmoderne denunzierten indifferenten 
Austauschbarkeit der Wahrheit gegen den „Schein“, „Lügen“ und 
„Gerüchte“ (Med., 89, 98, 100).  
Daß ich (Jason) im Ältestenrat stehe, wie der letzte Dummbart und mich 
zu der Beschuldigung äußern muß, daß Medea damals ihren Bruder 
umgebracht haben soll. Ich war wie vor den Kopf geschlagen, konnte nur 
die Hände heben und beteuern, aber davon könne doch keine Rede sein. 
Also sei ich überzeugt, daß die, die sie beschuldigen, lügen? (Medea. 
Stimmen (1998), S.40; Hervorhebungen v.u.) 

Explizit liegen im Roman MEDEA Wolfs Vorhaben und Apriori, 
kultur- und ideologiekritische Prämissen und Intentionen vor, die 
Literatur mit ihren Bedingungen, auch mit der Frage von Ethik, 
„Verantwortung“ und Wahrheit als Korrelat zu verknüpfen und kritisch 
auszuwiegen. Zu ihrem Programm gehört die Enthüllung aller 
Maskierungsformen und Verschiebungen, auch die einer Ethik. 

Auch die Fremdheitsproblematik, bei der die "fremden Kolcher" in 
Korinth einer metonymischen Struktur in ein "barbarisches Volk" 
unterliegen – und die auch in ihrer Expansion auf das „Weib“ Medea als 
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„wilde“ und „böse“, weil denkende, „auf ihren Kopf bestehen(de)“ 
überzogen wird (Med. 18) –  stellt eine dominante diskursive und 
analytische Komponente dar (Vgl. a. VEE, 88, 145).  

Fremde und Frauen als ein beängstigendes Anderes, aktualisieren 
zusätzlich zu einem feministischen Blick in MEDEA geerbte koloniale 
Stigmatisierungen, Stereotypisierungen und Unterdrückungsformen, 
Varianten von Gewaltformen, aus der Zeit kolonialer Hegemonie und 
geografischer Entdeckungen, die Wolf als nichtüberwundene 
Verschiebungen denunziert. Beide unterliegen der Logik einer 
dominanten Homogenisierung und der Ausgrenzung von Minderheiten 
durch Hierarchisierungen eines dominanten zentristischen, die "Einheit"  
bevorzugenden hegemonialen  Blicks und Denkens einer Macht, wie 
vorher durch die Vernunft.  

Der Roman MEDEA verwandelt sich in einen selbstironisierenden 
Gestus und eine Dekonstruktion abendländischer Gewalt- und 
Unterdrückungskultur, die diskursanalytische, kulturkritische, 
rechtsphilosophische, postkoloniale und feministisch geprägte Kritik und 
Perspektiven offenlegen. Diese Theorienkombination in Wolfs Praxis ist 
das konkretisierte Beispiel einer Erkundung diskursiver Systeme und 
Beziehungskomplexen,  kolonialer, ethnozentrischer Sprache und 
Strukturen eines Denkens und Handelns, die das Subjekt eher durch 
„assujettissement“ dressieren und unterwerfen.8  

Der Roman summiert unverkennbar zwischen der Praxis dynamisch 
semantischer Prozesse einer Narrativität – eines die Vertikalität annehmenden 
Poststrukturalismus – und von kultur- und literaturtheoretischen Analysemodellen 
denunzierten Verdinglichungsarten –  allen als ideologiekritischen.  

1. Die Negativität, eine doppelte Kontingenz und ein kritisches 
Potenzial 

Wolfs poetogene Struktur und Negativität in MEDEA, zentriert sich 
um eine doppelte Kontingenz, die Korrektur originärer Gewalt einer 
Leere, enunziativer Vergänglichkeit und logozentrischer Verarmung, 
sowie gleichzeitiger historischer Kontinuität eines neuen Anfangs, einer  
„Herkunft“, die einer „Verkennung“, die mit dem „Namen“ und der 
"Gestalt", dem Gespenst Medea gebunden ist (Med., 9 f.); sie legt in 
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dieser letzten die Zirkularität historischer Erscheinungen, bei 
Berücksichtigung ihrer Eigenart, Ereignisse – der Zufälligkeit einer 
„Verkennung“ – die Wolf als „geschlossenes System“ von Ausgrenzung 
denunziert, und die mit  Nietzsches Sicht von „Geschichte“, seiner 
zeitabhängigen Herkunft-Auffassung eines momentanen Seins als 
„Unzeit“ und Achronie schematisiert wissen möchte.9   

Beide relevanten Kontingenzen – als  historische und ästhetische  – 
finden ihr Pendant in den infratextlichen und intertextuellen Brüchen 
eines Diskursgewebes, den semantisierten Strukturen, die Wolfs 
Ideologie, denunzierter Wiederkehr von Ausgrenzung vehikeln, und vor 
dem gewaltigen unsichtbaren, unaufhaltsamen Gleiten gewaltsamem 
Denken warnen. Die Struktur und Diegese enthüllen in MEDEA 
rekonstruierte Systeme, Beziehungsgefüge und Register; sie lassen Wolfs 
Absage und Kritik gleichzeitiger „Ästhetik des Widerstandes“ gegen eine 
Praxis der Ausgrenzung und Gewalt – das Subjekt enteignende 
Denkschemata einer Moderne und von einem Fortschrittsdenken geerbten 
– durchschauen. Sie drücken auch ihr insistierendes Plädoyer und Einsatz 
gegen den Tod des Autors aus,  und für die Rettung eines Schreibens 
„gegen den Strich“, gegen ein doppeltes Vergessen, ein poetisch 
genetisches, aber auch von einer Begrifflichkeit und Machtstrukturen 
einer Öffentlichkeit organisiertes Exil (Med., 44, 48).  

Das parataktische Setzen von rhythmisch wiederholter 
Inschriften/Zitaten vor Monologen offenbart diskursiv die Bühne einer 
Vielstimmigkeit und Palette inhaltlich kultureller, aber auch politisch-
ideologisch gestimmter Verschiebungen, die „Archäologie des Wissens“, 
von normierenden und mit der Macht und Kräfteverhältnissen 
verquickten Systemen und  Regelungen – die in den Monologen von 
angepassten Figuren (Jason, Agameda, Presbon Akamas), „Beamten“ 
(Med.,61) und einem kollektiven Drang, bedingter „Bann“  interagierend 
getragen und artikuliert werden  – aber deren Dekonstruktion von der 
Medea-Figur vollzogen wird.10  

Die Negativität und Kritik stellen führende Paradigmen eines 
Zweifels am begrifflichen Instrumentarium einer Aufklärung und dessen 
Abqualifizierung als  Schein dar; sie liegen im Kern des Medea-
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Diskurses. Das Kritische Potential, das sich seit Kassandra zur zentralen 
Relevanz erhebt und Narrative eines Alltags als wissenschaftlichen, 
kapitalistischen, interdiskursiven Bedingtheiten, Machtverhältnissen und 
Interessen unterordneten entlarvt, ist wiederholt in MEDEA 
offensichtlich geworden, und von der vordergründig und dominant 
gewordenen Rechtsfrage und Problematik von Geschichte abgelöst; 
beide, ggfs. alle drei Dimensionen sind hier mit reflektiert, dekonstruiert 
und kritisch ausgewogen. 

In MEDEA liegt eine akribisch rekonstruierte Vielfalt und 
Archäologie von Verschiebungsspielen, anderen Gewaltformen, 
Gewaltmechanismen und Verhältnissen vor, deren Spuren sich in der 
Sprache, am Menschen, Körper und den Dingen, in der umgeleiteten 
Wahrheit als Schein rekonstruieren lassen und eine Kritik, weiter 
postmodernes Denken zur Essenz haben - deren Geist bereits von uns aus 
den Voraussetzungen einer Erzählung zu KASSANDRA vorzitiert und 
in MEDEA.STIMMEN intensiv artikuliert  angenommen ist. Erweitert 
und assoziiert werden beide ersten Kontingenzen auf das Paradigma einer 
Polarität und Dichotomie zwischen Vergessen und Erinnerung, einer 
unendlichen Verantwortung. Diese Komponenten im Diskurs MEDEA 
und mit einem "Namen" gebundene und behandelte Problematik der 
Geschichte, auch eines geschichtlichen Wirkens unter 
Gewaltverhältnissen sind für Wolfs Poetik der Erinnerung, Betroffenheit 
und "unendlichen Verantwortung" determinierend.11  

Ein Name für einen anderen, ein Teil für das Ganze: Immer wird 
man die historische Gewalt der Apartheid wie eine Metonymie 
behandeln können. In ihrer Vergangenheit wie in ihrer Gegenwart. 
Auf verschiedenen Wegen (Verdichtung, Verschiebung, 
Expression oder Repräsentation) wird man durch die 
Einzigartigkeit hindurch immer zahlreiche andere Gewalten 
entziffern können, die in der Welt im Umlauf sind. Gleichzeitig 
Teil, Ursache, Wirkung, Symptom und Exempel - das, was dort 
unten geschieht, übersetzt, was hier stattfindet, was hier eine Stätte 
hat, immer hier, wo man auch ist und was man auch betrachtet in 
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seiner nächsten Nähe. Unendliche Verantwortung, von da an, 
ausruhen verboten auf jeder Art von gutem Gewissen. (J. Derrida: 
Marx' Gespenster (2014), S. 7, Hervorh. im Original)     

Diese sinntragenden semantisierten Strukturen zu Motiven und 
Themen verklärten eines Palimpsests, eines intertextuell und historisch 
geprägtes und brüchigen Gewebes, überlagern und überlappen sich mit 
fiktionalen Repräsentationen von Menschen, sprachlichen und 
topografischen Dualitäten und Oppositionen; sie legen in MEDEA eine 
im Diskurs eingewobene Methodologie, ein Analysemodell, eine von 
Wolf zur Schule übersteigerte, sinntragende Kombinatorik, und 
sinnfördernde Diskursanalyse und „Ästhetik des Widerstandes“, die aus 
dem Roman Medea einen Metatext ausmachen. 

Eine Matrix von sprach- und selbstreflexiven, aber auch das Denken 
manipulierenden Herrschaftsinteressen und  Ideologien dienenden 
Machtspielen zwecks Ausgrenzungen, lässt auch im fiktionalen Netz eine 
Kartografie diskursanalytischer Kommentare und Definitionen – Wolfs 
Negativität und Dekonstruktion einer Semiotik der Gewalt heraus 
kristallisieren.  

Der Roman MEDEA führt nicht nur die Inszenierung einer 
Dichotomie von zwei entgegengesetzten Topografien, Welten und 
Sprachlichkeiten auf – die erste von Herrschern  (Kreon und Aietes ), die 
andere von Opfern und Minderheiten – , sondern funktioniert selbst als 
Reflexion und Definition des Diskursbegriffs, als Kommentar und Essay 
vor allem über Denkweisen und Wahrnehmungen einer Welt des Palastes, 
gegenüber den der Peripherie gehörenden Randgruppen, verachteten und 
marginalisierten Minderheiten (Kolchern in Korinth), inklusiv der 
unmittelbaren und palastinternen Höhlen einer identifizierten 
matriarchalen, Widerstand leistenden und subversiven Welt von Frauen 
(Merope und Medea). Sie werden in ihrer Andersheit, eine, die Unterwelt 
"Hades" und die "Gegenwelt", das "Gegenbild" repräsentierende, 
marginalisiert, ggfs. instrumentalisiert (Med., 20, Kass, 58.).  
1.1.Von der Gewalt ideologisierter Sinngebungen  

Die gefährlichste Gewalt ist die der unsichtbaren Spuren und 
Verschiebungen, die durch diffuse Verhältnisse sich unserem 
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Sprachraum, Innern und Denken aneignen und unauffällig auf 
Deklassierung und Ausgrenzung aus sind, von Wahrheit reden und doch 
den Schein, die Oberflächlichkeit der Dinge bevorzugen (Med, 79, 80). 
Es ist die Gewalt einer Sprache und eines Denkens, die maskieren und 
dabei ideale Werte zu vertreten angeben. Sie belagern in MEDEA den 
Bereich der Wünsche und eines Begehrens,  von Absichten und 
Gedanken, die unauffällig durch fremde Wünsche substituiert werden, die 
das Subjekt wie die Wahrheit negieren, durch "Pläne" enteignen und 
fälschen, von Mord sprechen, ihn aber als Wort ungeheuerlicher finden 
als die Tat selbst.12  

Von Mord zu sprechen ist ungeheuerlich (...) der der Iphinoe... 
(Medea. Stimmen, S. 118)  
... auf welche Weise ich meine Macht ausübe, dazu gehört, daß sie 
unsichtbar bleibt ... (Medea. Stimmen S. 111) 
Kommt es dir denn so abwegig vor, daß sie danach fragen, ob sie 
vielleicht unter  Vorspiegelung falscher Tatsachen zur Flucht 
überredet worden sind? (Med S. 117)  
 
Und ich bin genauso begabt wie er, und keine andere Lust 
übertrifft die, die in mir aufschiebt, wenn ich meine Gedanken und 
Absichten einem anderen Menschen eingegeben habe, so daß er 
sie als die seinen empfindet. (Chr. Wolf, Medea. Stimmen, 74) 
 
(...) Wir begriffen schnell, und es war Presbon, der auf die Idee 
kam, anstelle des Vergehens, dessen man sie nicht bezichtigen 
durfte, ein anderes zu finden, das man öffentlich gegen sie 
verwenden konnte und das auch zu dem gewünschten Ergebnis 
führen würde. (...) Wir spielten mit unseren immer ausgefeilten 
Plänen in einem unwirklichen Raum, als werde niemand durch 
unser Spiel getroffen. Dies ist eine sehr nützliche Methode. 
(Medea. Stimmen. 80) 

Das selbstreflexive Netz greift im Medea-Diskurs auf 
verschwiegene und geraunte "Erzählungen" von Kolchern als Kehrseite 
zu Verbotenem, Ausgegrenztem über – das abwesende Werk 
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suggerierend –. Narrative wie Riten treten in Korinth wie Kolchis neben 
sprachlichen und Denk-Deformationen in relativen, von Interessen und 
Zwecken abhängenden, auch identitäts-verhindernden Praktiken, 
Funktionen und  Sinngebungen vor (Med. 70. ff.). 
Das, sagte sie, sei der feste Glauben der Kolcher. Sie beobachtete mich 
aufmerksam, während sie sprach. Und käme es nicht darauf an, fragte sie 
am Ende, welchen Sinn man einer Handlung gebe? Der Gedanke war mir  
fremd, ich war sicher und bin es bis heute, daß es nur eine Art gibt seine 
Toten zu ehren, und viele falsche. Ich weiß übrigens nicht, warum sie 
mich dann fragte, ob es bei uns in den Ländern der untergehenden Sonne 
Menschenopfer gebe. Aber nein sagte ich entrüstet, sie legte den Kopf 
schief und sah mich forschend an. Nein? sagte sie. Auch nicht, wenn es 
hart auf hart kommt? (Medea. Stimmen, 57). 

Chr. Wolf führt zahlreiche selbstreflexive Kommentare aus, die die 
Semiotik des literarischen Diskurses definieren und von diesen als Effekte 
einer Machtkonstellation selbst erzählen. Sie lauscht hier dem System 
unsichtbarer Spuren und der Zufälligkeit von gewalttragenden 
Hierarchisierungen in bestimmten Zeiten, Bruchzeiten und Räumen nach, 
die Unterdrückungen von Menschen, Subjektivitäten, Identitäten und 
Alteritäten durch ein Rechtssystem, einen kollektiven Zusammenhang 
oder einer Bio- und Anatomo-Politik als Macht und Gewaltbeziehungen 
Legitimation verschaffen. (Med. 61, 54).13  

Sie geht von der von ihr bedauerten "Verkennung" aus, mit der 
Medea in die Geschichte eingegangen, genauer deformiert ausgetrieben 
wurde, um auf die Regularitäten von diskursiven Verhältnissen, 
Registern, "Regimes", auf die Macht von Voraussetzungen 
"präsystematischen", "prädiskursen Systemen und Repräsentationen, die diese  
organisieren, zu übergehen, und aus der Verkennung eine Gegenwart und 
Zukunft machen/werden.14  

Wolf rekonstruiert die gründlich von der Macht unterminierte Sprache 
und Repräsentationen; sie folgt dabei alten, durch die Zeiten wandernden 
"Gespenstern" in einer von ihr denunzierten Achronie  und sich zirkulär 
neu bewegenden Geschichte der "Verkennung" einer "Gestalt", deren 
Aktualität sich in Wolfs Gegenwart und Kontingenz der 90.er Jahre 
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wiederholt. Die "Wände" der Zeiten von denen sie im Prolog erzählt, 
gewinnen bei der Vertikalität einer Erzähltechnizität einen 
Symbolcharakter und lassen sich in konstruierte geistige Grenzziehungen 
"geschlossener Systeme" von Ausgrenzungen und stereotypisierter 
Deklassierungen übersteigen. 

Die Jahrtausende schmelzen unter starkem Druck. Soll also der 
Druck bleiben. Müßige Frage. Falsche Fragen verunsichern die Gestalt, 
die sich aus dem Dunkel der Verkennung lösen will. Wir müssen sie 
warnen. Unsere Verkennung bildet ein geschlossenes System. Nichts 
kann sie widerlegen. Oder müssen wir uns in das Innerste unserer 
Verkennung hineinwagen, einfach gehen, miteinander, hintereinander, das 
Geräusch der einstürzenden Wände im Ohr...(Medea. Stimmen, S. 9 f.) 
2. Zur „Kritik“ als Rechtsfrage und Bann in Wendezeiten 

Die Kritik als Paradigma einer Tradition der Dekonstruktion seit 
Nietzsche findet auch in MEDEA in der Besprechung von Recht und 
Gerechtigkeit am differenzierten Gebrauch der Begriffe statt, konkret an der 
Gegensätzlichkeit dessen Verständnisses, jeweils bei Akamas, Agameda oder 
Medea im dritten, vierten und fünften Monolog (Med. 54, 78). 

 Christa Wolf knüpft hier an einer rechts- und 
geschichtsphilosophischen Problematik,  Kritik des Rechts an, die uns 
durch Walter Benjamins "Kritik der Gewalt", Kritik der ambivalenten 
Gewalt-Bedeutung, der mit dem Recht erwarteten Gerechtigkeit und 
Ethik bekannt, jedoch durch die damit involvierte Strafe und Virtualität 
von Verbrechen und Schuld in ein Unrecht, eine Unterdrückung 
umgekehrt und umfunktioniert wird.15 

Walter Benjamins Dekonstruktion der Rechtsetzung als 
gleichzeitiger Gewalt, „Antinomie“ und „Widerspruch“ zur erstrebten 
Gerechtigkeit, zeigt dass die Praxis einer Rechtsanwendung zur 
Zurücknahme von Recht und Gerechtigkeit führt, und den Grundansatz 
seiner Kritik auch an der Metaphysik und Philosophie eines positiven 
Rechts bildet. Diese rekurrenten Fragestellungen werden in MEDEA 
unterschiedlich aus beiden Perspektiven besprochen, aus einer 
Dekonstruktion durch die Medea-Figur (und ihr verwandten Frauen) der 
"Pläne" Agamedas, Akamas', Presbons und Turons wie auch von einer 
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Machtwillkür,  dem Absolutismus eines Palastes, konstruierter und 
geplanter Praxis von Unrecht. Auch Reste und Abklänge einer noch 
matriarchalisch geprägten Kultur in Kolchis, lassen Frauen, "Weiber" sich 
von der Macht manipulieren, sie das listige Denken Aietes in seinen 
dramatischen Konsequenzen und seiner List, einer auf Leben oder Tod, 
einer "Macht als Leben" annehmen (Med. S. 90). 

Wissensbereiche der Wissenschaft, der Psychoanalyse, auch eines 
Staatsrechts, der Verwaltung und  Bürokratie als mit der Macht 
verwickelte, konkretisieren in MEDEA nicht nur Machtstrukturen, -
verhältnisse und Interessen, „Prä-Diskurse“ zur dargestellten Welt (Med. 
115-118 ff.), sie implizieren aber auch und im Rückblick auf die 
dramatische Form die Voraussetzungen, die dem literarischen Diskurs 
und Schreiben vorausgehen. In MEDEA werden sie explizit an 
spezifischen Situationen und Bereichen als „Mikrophysik  der Macht“ 
materialisiert und mit involvierten kommentierten Systemen fokalisiert 
und besprochen: „une microphysique du pouvoir, que les instituts et 
appareils mettent en place“.16  

Daß sie einsichtig genug wären, ihr eigenes Weiterleben und ihr 
Wohlleben über das Leben eines jungen Mädchens zu stellen. Oder 
wollten sie unbedingt weiterheucheln und weiterlügen und all die Opfer 
in Kauf nehmen, die daraus folgen müßten.  (...) Es aber lächerlich 
anzunehmen, Menschen würden dadurch gebessert, daß man ihnen die 
Wahrheit über sie sagt. (...) Insofern entspricht es meiner Überzeugung (v. 
Akamas), daß es richtig, ja das einzig Richtige war, das Opfer der Iphinoe 
insgeheim zu vollziehen, und daß diejenigen, die es anordnen und die, die 
es ausführten, dafür zu loben sind, daß sie eine schwere Last für uns alle 
auf sich genommen haben...(Chr. Wolf, Medea. Stimmen, S. 118). 

Christa Wolf reproduziert Prozesse der Viktimisierung, der 
Umsetzung  von Tätern in Opfer, deren Aufopferung von Menschen, eher 
Mord eigener Kinder im Interesse des angegebenen allgemeinen Wohls 
als Selbstaufopferung und Rettung von diesen angesehen und umgedeutet 
werden. 

Die körperliche Gewalt, die sichtbare wie unsichtbare, deren 
Absicht die  Seele ist,  steht im Kern des MEDEA-Diskurses und lässt 



Diskursanalyse und Dekonstruktion von  Ausgrenzungsmechanismen und 
Antinomie der Rechtsfrage in„Medea Stimmen“ von Christa Wolf                     

  D.r /Rafika BEGHOUL 

742 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

sich nach der Kulturkritik und "Analytik der Macht" Foucaults 
systematisieren. Seine Analyse einer Anatomo-Politik und Biopolitik wie 
der Strafanstalt – in deren Kern die Subjektproblematik liegt – wendet 
sich dem Unsichtbaren einer neuen Technologie des Körpers zu, bei der 
auch die Strafe – auch die sanftester Art – die unsichtbare Seele zur 
maskierten Absicht von Kontrollsystemen eines Körpers gehört. 

Diesen Bereichen gehören auch alle Formen der Disziplinierung. In 
Meropes Trauer, Glaukes Krankheit und Medeas Exil und Leiden 
materialisieren sich nicht nur Gegen-Diskurse, sondern auch Effekte und 
die Homologie zu dieser Macht-Maschine.17  

Die menschliche Seele funktioniert als Kehrseite zu diesen 
Mechanismen der Unterwerfung und systematischen Kontrolle, bzw. 
Destruktion eines wahr-nehmenden Körpers; in MEDEA wird die volle 

 archäologische Dichte, Systematisierung, diskursive Unterwerfung 
denunziert und ausgegraben.18   

Ein Verbindungsnetz umspannt die Rechtsfrage mit dem Körper, 
der Seele und der Wahrheitsfrage, und führt die zwei Grade ihrer 
Fokalisation auf.  

Benjamin und Foucault lassen neben Adornos kritischer Theorie 
und Derridas fortgesetzter Reflexion über „Gespenster“, Schuld, 
Dekonstruktion von Zeit, von vorgetäuschtem Recht, entscheidende 
Betrachtungen und Entwicklungsetappen einer Negativität und Kritik von 
Gewalt und an einer Einseitigkeit fassbar werden; sie erheben die 
„Verantwortung“ zum Gegenparadigma und -konzept vor allem in 
Umbruchs- und Wendezeiten eines 20. Jahrhunderts.19  

Diese Ansätze untermauern Chr. Wolfs durchblickende philosophisch 
ideologische  Impregnierung und intertextuellen Legitimationsdrang,  vor 
allem ihre Andersheit, anderes Wissen – ihre Erfahrung eines realen 
Sozialismus – ihren allgemeinen wie spezifischen Erfahrungshintergrund. 

das semantische Netz und Brüche einer sinnvollen Struktur 
aktualisieren die von ihr kritisch analysierten Repräsentationen und 
Auslegungen von Welt, Geschichte und Recht, von Verhältnissen 
zwischen Macht und Subjekt, einem objektivierten politischen Körper.  
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2.1. Vom kolonisierten, kontrollierten Körper und Wille, eine 
Homologie zum  

       Konservatismus   

Der Körper funktioniert in MEDEA als Homologie für Unterdrückung und 
Konservatismus eines wissenschaftlich medizinischen, psychoanalytischen wie 
staatsrechtlichen und ökonomischen Herrschaftskodex‘– in Einem als Ziel und 
Objekt einer „Archäologie des Wissens“ und einer "politischen Technologie des 
Körpers". Seine Beherrschung und Besetzung findet öffentlich am disziplinierten 
(Glauke) und geschändeten Körper (Turon) durch Herrschaftsstrukturen wie auch 
den kollektiven Wahn einer Volksmasse oder Gruppe statt und lässt dadurch 
Mechanismen seiner Kolonisierung durchschauen.20 

Verschiebungsspiele lassen sich nicht nur in der von einer Palastwelt 
vorbestimmten Denk- und Verhaltenspraxis erkennen, sondern dominant an 
ihrem alltäglichen Eindringen des Körpers" und Beherrschung vom 
Individuum – auch  vom assujettierten, ehrgeizigen und ambivalenten Jason – 
nachvollziehen. Die Bühne eines  Alltags und niedrigen Lebens, weil 
erniedrigtes, macht die geübten Machtmechanismen auf einen besetzten, 
kolonisierten Körper offensichtlicher. Sie materialisiert die Landschaft, 
Kartographie einer bisher auf Individuen ausgeübten unsichtbaren Macht 
sichtbar und leserlich.21  
Ich glaube, das große Phantasma ist die Vorstellung eines aus der 
Universalität der Willen gebildeten sozialen Körpers. Doch nicht der 
Konsens bringt den sozialen Körper zum Erscheinen, sondern die 
Materialität der Macht über den Körper der Individuen. (M. Foucault: Die 
Analytik der Macht, S. 74) 
Es gibt zwei große Revolutionen in der Technologie der Macht:die 
Entdeckung der Disziplin und die Entdeckung der Regulierung,die 
Perfektionierung einer anatomischen Politik und die Perfektionierung 
einer Biopolitik. Mit dem 18. Jahrhundert wird das Leben zu einem 
Objekt der Macht. Das Leben und der Körper. Bis dahin gab es nur 
Untertanen, nur Rechtssubjekte, denen man Güter und auch das Leben 
nehmen konnte. Nun gibt es Körper und Bevölkerungen. Die Macht ist 
materialistisch geworden… (M. Foucault: Analytik, S. 231)  
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Die Macht hat sich in den Körper verschoben, sie erfährt sich nun 
im Körper selbst ausgesetzt... (...) In Wirklichkeit ist der Eindruck, die 
Macht schwanke, falsch, denn sie kann sich zurückziehen, verschieben 
und anderswo eine Besetzung vornehmen... und die Schlacht geht weiter. 
(M. Foucault: Die Analytik der Macht, S. 75; weiterführende Punkte ohne 
Klammer im Original). 

Todesgeschichten als universal von herrschaftlichen Strategien nach 
zweckrationalem Denken legitimierten und bedingten  (in Korinth und 
Kolchis), lassen vor allem die „Herkunft“ wiederholter Gewaltformen „Taktiken“ 
und „Technologien“ zur bestimmenden Dimension eines kollektiven 
Gedächtnisses hervorkommen, und zur unendlichen Spirale, Kontinuität von 
Strategien der Beherrschung und Objektation von Körpern und Subjekten – auch 
durch Disziplinierung, Zähmung, Martern und Strafen – zum Präsens und Futur 
einer Kultur, ihrer Alltagsgeschichte und Zivilisation werden. Sie deuten auf 
konkrete Prozesse einer Werdung kollektiver Gewalt hin, auf eine 
verallgemeinerte und undendliche Verschiebung und Mimesis der 
Ausgrenzung22, die in der Thematik der "Verkennung", dem Sündenbock-
Motiv  und  Mythos als Gedächtnis annonciert sind, deren Irradiation und 
Multiplizierung in MEDEA in vielfältigen Situationen, in Turons 
Körperschändung und Kastration  ausdrücklich werden. 

Die Umdeutung von Medeas Hilfsbereitschaft in Eifersucht durch 
die Aufstiegssüchtige Agameda, ihre Ironisierung der von "fremden" 
Kolchern "geraunten Erzählungen" und ihre Reduktion auf eine Nostalgie 
anstelle eines identitären Widerstands, fallen unter dem Register  einer 
globalen Ausgrenzung und Umkehrung von Lebendigem, Leben und 
Zeugenschaft in ein Negat.  

Wolfs intertextuelle Zitaten von René Girard in zwei Inschriften, 
und ihre  Thematisierung der Pest lassen explizit eine Gewalt zur Regel 
und Unzeit werden (Med., S. 147 und 170).23  

Exemplarisch konkretisiert sich in MEDEA der "Wille" der Macht 
am Mord von eigenen Kindern durch die „patria potestas“, die Königen 
und Vätern (Aietes und Kreon) das Recht und die Kraft zugesteht, auf das 
Leben eigener Kinder zu verfügen zwecks einer Behinderung der 
Herrschaftsübergabe (Medea S. 91, 94). Diese „potestas“ ist auch an der 
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Manipulation, psychologisch provozierten und suggerierten „Krankheit“ 
Glaukes, Kontrolle ihres Körpers durch eine falsche Behütung wie geistig 
geschwächte Autonomie und Erkenntnisfähigkeit, nachvollziehbar. 

 An der Kontrolle ihrer „Kleidung“, Überwachung ihres Umgangs 
mit Medea, wird Glauke ihrer Freiheit, ihrem Begehren und Wünschen 
nach einem Spaziergang beraubt und auf den  heterogenen Willen der 
Macht und Kontrolle durch den Macht- und sozialen Körper verschoben. 

 Die Individualität wird"in sich selbst" und in ihrer Beziehung zu 
Anderen von einem Außen  gespalten und isoliert. Im vorliegenden 
psychoanalytischen Register, „Wissensregime“ und der Disziplinierung 
von Individuen, in der Zähmung eines Körpers  und Verwaltung von 
Glaukes Krankheit und Wünsche, dominieren multiple Prozesse 
verschobener Spaltungen, der Deplazierung von Willen, die sich hinter 
der Maske einer Förderung von Individualität diese letzte letztendlich 
verhindern (Monolog 6).24  
Es handelt sich um Kämpfe, die den Status des Individuums in Frage 
stellen. Einerseits treten sie für das Recht auf Anderssein ein und betonen 
alles, was die Individualität des Individuums ausmacht. Andererseits 
wenden sie sich gegen alles, was das Individuum zu isolieren und von den 
anderen abzuschneiden vermag, was die Gemeinschaft spaltet, was den 
Einzelnen zwingt sich in sich zurückzuziehen, und was ihn an seine 
eigene Identität bindet. (Foucault: Analytik, S. 244) 

Diese in MEDEA variierten Problematiken und zu Themen 
erhobenen Motive, referieren in ihrer Komplexen Kombinatorik ein 
subtiles, diffuses Wissen, eine „Ökonomie des Körpers“ und seine "innere 
Besetzung". Sie warnen bei der vorliegenden kultur-, ideologiekritischen 
und politischen Prägung auch vor dem drohenden wiederkehrenden Bann 
von bisher überwunden eingeschätzten systematischen Ausgrenzungen 
durch koloniale, bzw. ethnologische, wie wissenschaftliche, ökonomische 
und patriarchale Machtdiskurse (Korinth), als mit Politik und Apparaten, 
einem Zentrismus verwobenen Herrschaftsstrategien (Med. S. 
79,80f,83...).25 

 Wolf denunziert Resistenzen von kolonial gefärbten, auch eine 
Produktionswirtschaft umfassende Machtdiskursen, die das Subjekt, die 
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Alterität, Differenz ausschließen und einem Tauschwert aussetzen, ein 
kollektives Gedächtnis und Körper wie ein weißes Blatt neu zu 
beschriften und einzuschreiben gedenken.26 

Judith Butler definiert an Begriffen des Handelns und Denkens den 
allgemein überschatteten und gefälschten Moral- und Ethikbegriff, dessen 
Wesen sie mit der Gewalt und in Anlehnung an Adornos Konzept, mit der 
Maske und Homologie zu einem Konservatismus, Nationalismus  
assoziiert. Für sie liegt die Gewalt bereits im Prozess einer 
Kollektivierung von ethisch moralischen Fragestellungen, die hier in der 
kollektiv vorbereiteten Intrige gegen Medea und der Blindheit eines 
manipulierten, folgsamen Matriarchats auch vorliegt. (Med. S.91 f., 94). 
(Judith Butler: Kritik der ethischen Gewalt, 2014. S. 10).  
2.2. Von der interessierten Wahrheit. Machtbeziehungen sind 
"Sinnbeziehungen"27  

Die Mechanismen der Enunziation von Wahrheit und ihre 
Spurensuche wechseln, ob man der Sphäre der Sprache eines Palastes 
oder dem schwachen, „niedrigen Blick“ – dem wahr zeugenden, die 
Unterdrückung erfahrendem Körper und sehendem Blick marginalisierter 
Gruppen, Minderheiten von Kolchern gehört.28  

Der juristische Diskurs, prinzipiell mit der Wahrheit originär 
verbunden angenommenen, wird in dessen Mutation, Verschiebung und 
Deformation historisch in Korinth wie Kolchis auf einen allgemeinen 
Nenner gebracht, auf die zufällige gemeinsame Macht- wie individuelle 
Willkür einer Rechtsanwendung, auf relativen herrschaftlichen 
Sinnbeziehungen und Notwendigkeiten, auf die Deviation der wahren 
Gründe in Korinth reduziert, wo Merope die Macht zugunsten ihres 
Mannes, der Schlichtung von angegebenen Kriegsdrohungen abtreten 
musste, und in Kolchis, wo Aietes einen alten matriarchalen Brauch mit 
List auf seinen verborgenen letalen Ausgang brachte. Gemeinsam für  
beide ist, das Spiel mit Sinnbeziehungen einer Herrschaft der Väter, die 
„Leben" mit „Macht" und Tod gleichsetzen. 

Wir hatten ihn unterschätzt, unser hinfälliger, unfähiger König und 
Vater hatte jedes Fetzchen Kraft, das noch in ihm war, auf einen 
Punkt versammelt: sich an der Macht und damit am Leben zu 
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halten. Wir kannten diese Art zu allem entschlossener List nicht. 
Wir waren blind, Absyrtos. (Med, 90) 

3. "Erzählen", eine "Mnemotechnik" und Philosophie des Lebens 
Die „Verkennung“ ist das andere Wort für die von Wolf bisher 

denunzierte„Amputation“„Absonderung“ als Begründung für ihr Schreiben, der„ 
 Weg zu dem Depot von Verbotenem“ und „Nicht-Gewordenem“, dem Anderen 
zum Selbst – von der Geschichtsschreibung aber auch Zensur und Selbstzensur 
systematisierten Gewalt eines „Vergessens“, ausgeschlossener Alterität (Med., 70, 
79)29  –, die sie seit Anfang der 80er Jahre aber schon vorher seit Kein 
Ort. Nirgends (1979) immer dringlicher zum Programm ihres Werkes 
wählte.  

Das „Vergessen“ wird bereits im zweiten Monolog rekurrent und 
umgreifend in Jasons Bedauern eines herrschaftlichen Vergessens seiner 
heroischen Taten aktualisiert; Vergessen steht der Erinnerungsleistung 
Medeas und dem Erzählen, der am Rand lebenden Kolcher in Korinth, 
einem Gedächtnis und Abdichten gegen Entfremdung durch 
„Assimilierung“, Spurenverwischung eigener Herkunft, von Geschichte 
und Bräuchen, entgegen. Erzählen ist Dauern und wirkt bei Wolf human, 
auch gegen den Tod (Med.70, 79; VEE, S. 36 f.).        

Erzählen gleicht in MEDEA einem identitären Widerstand, und 
wirkt an identitätsstiftenden, Zusammengehörigkeit stärkenden Ritualen 
von Minderheiten (von Kolchern in Korinth) als  Dekonstruktion von 
Unterdrückung durch Uniformierung durch Einheit und Absage von 
Differenz. Es führt an Wolfs dramatisch grenzüberschreitender, 
intersubjektiver Bewegung ihres Schreibens die eigene selbstreflexive 
Bühne auf.  

Erzählen als Parole aber auch Schreiben als Geste eines „Außen“, 
stehen der Innenbezogenheit, -besonnenheit einer Erinnerung und 
Anamnese von Medea nahe und ergänzend, obwohl der relativen 
individuellen Selektion entgegenstehend; beide fördern im Roman wie 
allgemein eine Selbstbegegnung, ein Dichtmachen eigener Geschichte, 
Wahrnehmung und Identität: Vom Nutzen und Nachteil der Historie für 
das Leben, Reclam, S. 33 ff., 136).30 Sie lassen sich aber auch als Recht 
auf spezifische Produktivität und Andersheit gegen eine Vereinnahmung 
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des Ich und dessen „gründliche Spurenverwischung durch ein 
Vergessen“, durch die das Spiegelbild sprengenden aufgezwungenen 
Identifikationsmuster verstehen und klassifizieren.31 

Die Erinnerung als ein „ayant été“ setzt eine Kehrseite, das 
Vergessen, ein „n'être-plus“ voraus, schreibt vor allem das Gedächtnis in 
einer Philosophie des Lebens ein (Vgl. Derrida), die wir von der Figur 
Medea, als Mensch der Lebendigkeit, Liebe wie auch Hilfsbereitschaft 
verkörpert ansehen.32 Auch identifizieren wir die Mnemosynen-Frauen 
Merope, Medea, Lyssa, aber auch Kirke als Gedächtnis- und 
Trauerfiguren. Meropes Trauer und Verstummen ist als Homologie für 
den unterdrückten Schmerz, das „Verschwiegene“, den Mord ihres 
Kindes aber zugleich dialektische Lebendigkeit einer Trauer. Die Trauer 
verkörpert Meropes innere Lebendigkeit, zugleich karnevaleske Züge 
eines sichtbaren Symptoms für Unsichtbares und Leiden - das 
semantische Netz -, das zugleich für das schlechte Gewissen“  eines 
Palasts und dessen zentralistisch manipulierten ethischen Fragen, 
abgespielt werden kann (Med. 79; Med. 85, 92, 98).33  

Erinnern signalisiert die „Latenz“ einer Gedächtnisarbeit und rettet 
die Möglichkeit einer Spurensicherung und Identitätsbildung. Das 
Vergessen dagegen gefährdet die Geschichte durch Verlust wie auch 
Spurenverwischung durch Manipulation.34 So wird Gedächtnisarbeit auch 
von Paul Ricoeur als Gerechtigkeit Anderen gegenüber definiert, außer 
der zu sich selbst. Aussi le devoir de mémoire est t'il le devoir de rendre 
justice par le souvenir, à un autre que soi.35  

"Sous l'histoire, la mémoire et l'oubli, sous la mémoire et l'oubli, 
la vie. Mais écrire la vie est une  autre histoire. Inachèvement" .36 

Erinnern ist spurensuchend und -sichernd genauso wie das Schreiben als 
Geste eines Außen. Beide fördern das Leben, die Gerechtigkeit und 
Verantwortung.37 

Der Ansatz einer Gerechtigkeit als Verantwortung liegt in der 
Kontinuität zu Nietzsches und  Benjamins historischem "Blick gegen den 
Strich" und Rechtsphilosophie einer unendlichen Verantwortung vor der 
Geschichte und dem Leben-Schreiben.38 
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3.1. Gleichnisse, Metonymien als Rituale der „Grausamkeit“ 
Die„Gerechtigkeit“ weist sich bei Akamas und wie von Agameda 

begrifflich erfasst als Kehrseite für eine verborgene Geschichte über 
Gewaltverhältnisse. Gerechtigkeit tritt bei Akamas und nach Agamedas 
Empfinden in einer das Befremden hervorrufenden Kombination der 
Struktur der Metonymie mit der Erinnerung an jene „Schrecklichkeit“. 
Sie wird in MEDEA in einem seltsamen Spiel mit der Absurdität 
verwickelt, das bei näherem Hinsehen einen doppeltbindenden Akt 
aufdeckt, Gerechtigkeit mit Ungerechtigkeit verbindet. Akamas 
Gerechtigkeitsbedürfnis und -drang Medea gegenüber, weist sich als 
Homologie für eine Erinnerung an eine im kollektiven Gedächtnis 
weilende Schuld zu einer Eroberungsgeschichte.  

Akamas‘ empfundenes Bedürfnis nach Sinn und „Gerechtigkeit“, 
dem seltsam und esoterisch auf den Leser wirkenden „Zwang“ auf 
Medeas „Unfehlbarkeit mit Unfehlbarkeit“ antworten zu müssen, liegt im 
Kern eines Instrumentalismus' und  der Pläne von beiden Figuren gegen 
Medea (Med. 77). 

Die Offenheit, Ambivalenz und Polysemie dieses Spiels mit einem 
Gleichnis wird im Dienst einer vorgetäuschten Moralität gesetzt. 
Agamedas Scharfsichtigkeit erkannte das Homologie-Verhältnis, das 
zwischen Gesagtem und Gemeintem, dem intimen "Wissen", 
Verschwiegenen, dem Wunsch Akamas‘ nach Unterdrückung. 

Einer dieser Grundsätze ist seine fixe Idee (v. Akamas), er sei ein 
gerechter Mann, ich wollte es kaum glauben, dass dies sein Ernst war, 
aber als er anfing, alles zusammenzutragen, was für Medea sprach, begriff 
ich (Agameda), daß es zupaß kommen mußte, wenn er Beweise gegen 
Medea in die Hand bekam. Daß ihm ihr Getue zum Hals heraushing. Daß 
er es satt hatte, auf ihre Unfehlbarkeit mit gleicher Unfehlbarkeit 
antworten zu müssen, um sich in ihrer Gegenwart nicht unterlegen zu 
fühlen.  (Med.,77 ) 

Wir haben ein starkes Interesse daran, daß Medeas Lage sich 
verschlechtert. Akamas weiß das. Er verachtet sich und uns dafür, daß 
sein Interesse mit dem unsren deckt, wir wissen das, und er weiß, daß wir 
es wissen. Unsere Beziehungen werden allmählich bodenlos, und ich habe 
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meinen Spaß daran. Eindeutige Beziehungen langweilen mich zu Tode 
(Agameda, Medea, 84) 

Mit diesem Verfahren wird Akamas ungeachtet der Mittel und des 
"Wie",  Wahres gegen den Schein austauschen. Mit dieser Gleichsetzung, 
dem metonymischen Gleiten und der Unbestimmtheit in der Art von 
Unfehlbarkeit,  fiel der qualitative Unterschied zwischen Medeas 
biophilem und das Leben rettendem Handeln der Indifferenz und 
Austauschbarkeit heim. Akamas kalkulierte Gerechtigkeit, enthüllt 
paradoxerweise eine böse „Berechnung“ (Med. 79, 118ff.) zu einer 
„Barbarin“ - das Symptom für die  Kehrseite und den Grund für die 
Spirale unendlicher Verschiebungen, fabrizierter Wahrheit als Intrige und 
ausgesuchter Schuld beim Unterlegenen, Opfer - (Med.121). 

Das Wissen über eine Schuld wird gegen das "Wissen" (nach 
Foucault Verständnis) als Unterdrückung von Schwächeren, Eroberten 
ausgetauscht, deren Paradoxie und Höhepunkt mit dem Bild des 
Verurteilten und dessen Symmetrie, Umkehrung gegen die Figur des 
Königs identifiziert wird (Med. 114-124). 39  Christa Wolf legt Strukturen 
unbelehrbarer Wiederholung und Zirkularität einer Genealogie von 
Gewalt in ihrer Verquickung mit Moral offen, von neuen Anfängen und  
Ausgrenzungen durch falsche, vorgetäuschte und umgeleitete Moral. (M. 
Foucault: Überwachen und Strafen, S. 51, 61). Diese trügerisch 
vorgetäuschte, deformierte Gerechtigkeit entpuppt Wolf als Absurdität 
und "Schein" vor den kommenden Generationen. 

Übrigens spüre ich am Grund von Akamas' schwer 
durchschaubarem Verhältnis zu Medea noch etwas anderes, kaum 
Benennbares. Denn wenn ich schlechtes Gewissen sage, treffe ich es 
nicht, und doch habe ich nicht nur bei Akamas, auch bei anderen 
Korinthern etwas gefunden, was sie, mehr noch als ihr Königshaus, 
aneinander bindet, ohne daß sie es ahnen. Auf eine unterirdische, nicht 
nachweisbare Weise scheint sich das Wissen ihrer Vorfahren auf die 
späten Nachkommen zu übertragen, das Wissen, daß sie diesen 
Landstrich von den Ureinwohnern, die sie verachten, einst mit roher 
Gewalt erobert haben.  (...) Sie ermöglicht ihm, sich selbst zu beweisen, 
daß er auch zu einer Barbarin gerecht, vorurteilsfrei und sogar freundlich 
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sein kann. Absurderweise sind diese Eigenschaften am Hof in Mode 
gekommen, anders als beim gemeinen Volk, das ohne Gewissensbisse 
und ohne Einschränkung seinen Haß auf die Barbaren auslebt. (Med., 79)  

Judith Butler beruft sich auf Adornos Warnung vor dem "Rückgriff 
auf die Ethik, der ein Rückgriff auf eine bestimmte Art der Repression 
und der Gewalt " sei (J. Butler S. 10).40 Auch wird die von ihr erwähnte 
spätere Auffassung Foucaults von ethischer Subjekt-Konstitution, als 
"Selbst-Konstitution" als "keine radikale Schöpfung des Selbst ex nihilo", 
sondern aus den "Prädiskursen" hervorkommenden unterstrichen. 

Der Akt des Abgrenzens vollzieht sich vor dem Hintergrund eines 
Bündels von Normen, die dem Subjekt vorausgehen und es überteigen 
und - mit ihrer Macht und ihrer Widerspenstigkeit, - die Grenzen dafür 
festlegen, was in einem bestimmten historischen Kontext als 
verständliche Subjektformierung gelten wird.41   

Christa Wolf inszeniert seit KASSANDRA Regularitäten und die 
seltsamen Verhältnisse, Verwaltungsverfahren, diskursive Regelungen, 
die eine Ethik und Moral manipulieren, mit einem "Wissen" verbinden 
und auf eine Oberfläche, einen Schein reduzieren, und damit nicht nur die 
Zersetzung des Subjekts systematisieren, sondern auch einen 
Konservatismus institutionalisieren, und revisionistisch rehabilitieren.  
3.2. Vom subalternen und zersetzten Subjekt, von der Ausgrenzung 
der Alterität 

Die Palette der Themen zur Ethik, Moral und Gerechtigkeit als 
"Widerspenstigkeit" von Macht und Dekonstruktion von Recht, dreht sich 
in MEDEA wie tendenziell nach einer rechtsphilosophischen Problematik 
und Dekonstruktion, grundsätzlich um die Frage der Subjektkonstitution, 
die eher als Zersetzung des Subjekts und dessen "Assujettissement"  
eingestuft wird.42  

Die Zersetzung und Objektation des Subjekts wird in MEDEA 
symbolisch von der Austauschbarkeit des Werts von Menschen gegen ihr 
Besitz an Gold (Med., 35f.), auch der von Jason wahrer Zeugenschaft 
über Medeas Unschuld vor den "Ältestenräten"  herausgeforderten Lüge 
gegen Wahrheit eingeleitet und initiiert (s. Zitat S. 6 in d. Arbeit). Sie 
steigert sich mit dem Vorschub "falscher Gründe", sogar der 
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"krankmachenden Ausstrahlung" Glaukes, die ihre Entfernung vom Palast 
legitimieren sollten (Med, 62). Nicht die Krankheit Glaukes bereitet dem 
Palast Sorgen, sondern ihre, seinen Zwecken ungünstige, 
"krankmachende Ausstrahlung". 

Aber jemanden, der womöglich eine krankmachende Ausstrahlung 
habe, solle man doch wohl aus der Nähe der königlichen Familie 
entfernen. Wenn sie heuchelten oder logen als falsche Gründe 
vorschoben, nur um sie aus dem Palast zu kriegen, dann mußte es ernst 
sein. (Medea, Stimmen, 62) 
Medeas Erkenntnisvorsprung und Bewusstseinsunterschied (u.a. zu 
Jason), legt diese Strategien, Taktiken zutage, die im Dienst des Scheins, 
der Ausgrenzung sind; sie werden einleitend an ihrem Erkennen von 
"schwierigen verborgenen Zusammenhänge(n)"43 (Med., 45), dann an 
dem von ihr betonten sekundären Charakter von "Sinn" (Med., 57) und 
dessen Abhängigkeit vom Subjekt, von Menschen und Interessen wie 
auch von Voraussetzungen kenntlich gemacht und hervorgehoben. Medea 
durchschaut Mechanismen des Ausschlusses durch Strukturen eines 
"Entweder-Oder" auch von Erkenntnisverfahren, die nur eine Wahrheit, 
aber auch eine Art von Ritual seine Toten zu begraben annimmt, die 
Alterität und Differenz untergraben. 

Um diese Verquickungen und Antinomien, zentrieren sich 
eigentliche Züge und Merkmale einer postmodernen Subjekt-Problematik 
und Negation von Abstraktheit und Objektation. 

Die Kritik und Dekonstruktion negieren die "Auflösung" des 
Subjekts, eine  "Selbstauflösung" durch die Aufklärung dann durch das 
"Spiel", den "Zufall" einer jetzt in gewaltigen Wiederholungen und 
Verschiebungen angenommenen Entwicklung von Geschichte, von 
Rechtsgeschichte, die auch die Kolonialgeschichte und ihr Erbe 
implizieren.  
 
4. „Gespenster“,  oder "Wie man Leben zu lernen und zu lehren 
lernt"  

Derrida leitet sein Buch „Marx' Gespenster. Die Schuld des Staates 
und die neue Internationale" (1993 Frz.) mit topografischen 
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Substitutionen und Verdichtungen von Gewalterscheinungen ein, 
exemplarisch an dem auf Seite sechs erwähnten Beispiel über die Gewalt 
der Apartheid, das das „Dort“ mit einem möglichen „Hier" verbindet und 
auf eine Isotopie, den „Zwischenraum“ – das „Nicht-mehr-Sein“ und 
doch „Mitsein“ von „Geistern“, eines Befreiens von Gespenstern sowie 
den eines utopischen „Leben zu lernen und zu lehren“ – auf ein mögliches 
Lernen erweitert. Anders ist die Ansicht Akamas': 

Der Selbstmord der Amme hat uns unschätzbare Dienste geleistet: 
Jedermann glaubte, daß Iphinoe weg war. Für ein Phantom setzen 
normale Leute ihr Leben nicht ein... (Med. S.120) 

Er korreliert die Gewaltfrage mit der Rechtsfrage, mit dem Wunsch 
und diesem Motto, der eine  Vergangenheit auf einen Präsens, weiterhin 
eine Zukunft überträgt. Die erinnerte „Gestalt“ Medea und denunzierte 
„Verkennung“ (Med. 10),  macht die Relevanz einer Erinnerung und 
Veränderung des Todes in Leben zur Notwendigkeit, Gerechtigkeit und 
Verantwortung.44  

Diese Beziehung zum Anderen, Gewesenen, die „gemeinsame(n) 
Wanderschaft, im umgangslosen Umgang mit Gespenstern eines 
Präsens“, wirft eine qualitative Frage auf, den Wunsch nach einem 
„anders leben und besser“, den Derrida mit „eine(r) Politik des 
Gedächtnisses, des Erbes und der Generationen“ –  den gewesenen wie 
auch nachkommenden  – assoziiert. Dem Umgang mit dem Noch-nicht-
Sein einer Zukunft, den werdenden  Generationen – aus der Zeit von 
Erinnerungen, Erzählungen und gepflegten Ritualen hergeleiteten –, 
verleiht Christa Wolf auf der Spur einer Gedächtnisphilosophie den Sinn 
einer „unendlichen Verantwortung“ und Veränderungsmöglichkeit, -
nowendigkeit. 

In diesem Zwischenraum einer Begegnung zwischen Vergangenheit 
und Gegenwart  projiziert Wolf die „Ankündigung eines anderen 
Lebens“, besseren mit dem Anderen, das ein „Mitsein“, „Mit-da“ als 
„socius“ voraussetzt, und die Dimension einer Alterität in unseren Augen 
impliziert. Wolf befreit wie Derrida in einer neuen dialektischen 
Bewegung die Gegenwart von der Last einer gleichartigen Wiederkehr 
von Vergangenheit und fördert dialogische Zwischenräume auch einer 
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karnevalesken Kultur, die sie im Kassandra-Projekt als Schreiben gegen 
das Exil, Vergessene und die Unterdrückung bereits formal und inhaltlich 
konkretisierte (Jacques Derrida: Marx' Gespenster. Der Staat der Schuld, 
S. 10). 

Gemeinsam für die von uns erwähnten philosophischen kultur-, 
geschichts- und rechtskritischen Ansätze, wie für Wolfs ästhetisches 
Verständnis und Engagement, ist die Frage der Gerechtigkeit als 
„Verantwortung“, nicht nur die des Rechts und der Kontingenz als 
unendliches Leben in dessen Verhältnis zum Tod, sondern auch der 
Verantwortung vor der Zirkularität und Wiederholung neuer Herkunft 
sichtbarer wie unsichtbarer Gewalt, Unterdrückung und Beherrschung des 
Körpers – damit auch eine Geschichte des „Gewissens“ und Rettung des 
Lebendigen suggerierend, die Chr. Wolf wiederholt an esoterisch 
wirkenden Stellen aufwirft.  (Med. S. 79).  

Hinter der von Wolf aufgeworfenen Frage nach dem „Gewissen“ 
durschaut die Geschichte der Ethik und einer Schuld, die eine 
überzeitliche Verschiebung und Metapher in der Thematisierung von 
Recht, Lebens- und Todesansätzen, den "Point off jointe" erfährt, und ein 
Palimpsest, eine Intertextualität zu anderen sich mit der Leben-Tod-
Dualität auseinandersetzenden Texten offenlegt. Sie erzählen von Wolfs 
Hoffnung auf eine Befreiung der Geschichte von dem Bann einer Gewalt. 
Wolf umschreibt bei der Verarbeitung von Vergangenheit unter der 
Aktualität einer Wende die ideologiegeprägte Debatte über die offene 
Frage einer Ethik, Verantwortung und Andersheit. Sie wirft die implizite 
Frage der Verschiedenheit wie Gemeinsamkeit der Geschichte beider 
deutschen Staaten auf.  

Aus diesen Beziehungen kehrt Christa Wolf  ihre archäologische 
Spurensuche nach Gewaltverschiebungen in die von ihr immer damit 
gekoppelte dialogische  Lösung, das Leben fördernde "Dritte" "das 
lächelnde Lebendige" um (K, S. 125). 
SCHLUSS  

Chr. Wolfs Kritik in MEDEA ist eine doppelte, wenn nicht 
vielfache, am Wissen, aber vor allen an der damit assoziierten identitären 
Problematik, die sich auf die daran knüpfende Alterität aufmacht.45 Sie 
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"zerlegt" und dekonstruiert kritisch Denkschemata der Moderne, die sie 
nicht nur mit der "Machtausübung" und Unterwerfungsmechanismen", 
sondern auch mit erneuerter Assimilation durch Wissen, einem Rest-Erbe 
aus  Eroberungszeiten verbindet (Med. 79).  

Die Genealogie, um die es Chr. Wolf geht, umschreibt aus einer 
postkolonialen und postmodernen Perspektive und Kulturkritik einen 
Konservatismus und kollektives Gedächtnis, die hier den Kontext von 
Eroberungen reproduzieren und alte Sieger-Opfer-Verhältnisse entlarven, 
die aus dem Anderen, dem Fremden, den Frauen und Kindern das 
Schlechte, das Wilde, Barbarische und Schwache machen, und in den 
meisten Monologen als ein Denken der Überlegenheit, des 
"Assujettissements", der Objektation und Dressierbarkeit,  als Rest eines 
hartnäckigen Zentrismus  und einer Vernunft weiter bestehen, anstelle 
einer modernen "objectum-subjektum-Versprechung".                  

In diesem Schema einer breit umgreifenden Gewaltproblematik und 
Unterdrückung durch Machtverhältnisse und Systeme, lassen sich 
Paradigmen einer anderen Wende, der 90er Jahre erkennen, die eine 
wiederholte Debatte und Kritik an metaphysischen und idealistischen 
Fragen aktualisieren und Entwicklungen seit Nietzsche als gescheiterte 
Kritik revisionistisch, konservativ rückgängig entlarven lassen.   

Die Erkenntnis, dass Diskurse als bedingte Effekte von Raum und 
Zeit, mit Bedingungen und Ereignissen verbunden sind, betont Christa 
Wolf seit dem Kassandra-Projekt ausdrücklich (Kristeva, Julia: „La 
productivité dite texte“, in: Communications, 11(1968).46 Ihre Ansichten 
kommen dem Erkenntnisbegriff Michel Foucaults nahe, der von der 
Kritik an einer "interessenbedingten" Sprache, einem Wissen ausgeht, die 
die Subjektproblematik und Zersetzung vom Individuum durch den 
Willen einer Macht organisieren; Verhältnisse, die Wolf in deren 
relativem Charakter und Abhängigkeit von Konstellationen,  Interessen 
der Zeit und des Ortes, einem "Außen" als Produktivität aber auch 
überdauerndem Machtprozess überbetonen will.47 

Chr. Wolfs diskursive Praxis und kritisches Potenzial 
experimentieren und implizieren die „moralische Qualität“ von Literatur 
sowie „ethische Implikationen ästhetischer Entwürfe“ und Formen.48 
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Sie schreibt ihre ästhetische Variante von einer "Geschichte der modernen 
Seele vor Gericht".  

"L'histoire de l'âme est corrélative d'un nouveau pouvoir de juger" 
(s. Anthologie).                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Diskursanalyse und Dekonstruktion von  Ausgrenzungsmechanismen und 
Antinomie der Rechtsfrage in„Medea Stimmen“ von Christa Wolf                     

  D.r /Rafika BEGHOUL 

757 
Les Annales de l’université d’Alger 1, N°33-Tome III septembre 2019 

 
Les nots  
1- Gérard Genette: Discours du récit, Éd. du Seuil, 1987. S. 176 f. « La scène 
romanesque se conçoit, assez piteusement, comme une pâle copie de la scène 
dramatique: mimesis à deux degrés, imitation d´imitation… ». In MEDEA 
verwandelt sich die Romanbühne in ihre vorausgehende originäre dramatische 
Vielstimmigkeit und dialogische Bühne pluraler Vokalität vor der Oralität. Die 
erste Verschiebung ist in MEDEA strukturell poetogener Art und verpflichtet 
sich mit der Aufführung der vier Paratexte als "Seuils", den infratextlichen 
Inschriften und elf Monologen, der Polyphonie. Der vorliegende  Artikel wird 
als Fortsetzung zum ersten, siehe Rafika Beghoul: Christa Wolfs „Medea. 
Stimmen“, eine Bühne enunziativer monologischer Einsamkeit und resistenter 
Vielstimmigkeit. In: Les Annales de L’Université d’Alger, Nr. 23, Juin 2013, S. 
44-88.   
 
2-Arne  Klawitter: Literaturtheorie - Ansätze und Anwendungen, 2008, S. 162, 
164. "Die Gesamtheit der innerhalb einer Epoche faktisch formulierten Diskurse 
nennt Foucault 'Archiv'". Siehe auch M. Foucault:  
L'Archéologie du Savoir, 1969: S. 164, S. 169: " (...) on a dans l'épaisseur des 
pratiques discursives, des systèmes qui instaurent les énoncés comme des 
évènements (ayant leurs conditions et leur domaine d'apparition) et des choses 
(comportant leur possibilité et leur champ d'utilisation). Ce sont tous ces 
systèmes d'énoncés (évènements pour une part et choses pour une autre) que je 
propose d'appeler archive." 
                                
3- Michel Foucault: „Das Denken des Draußen“, 1993,  S.130-156. Des.: "Der 
Wahnsinn das abwesende Werk", S. 119-129, In: Schriften zur Literatur.  Arne  
Klawitter (2008): Literaturtheorie, S. 171). 
4 - Gérard Genette: Seuils,1987. M. Foucault: L'Archéologie du savoir, 1969, S. 
98, 101.Wir ziehen den Begriff "prédiscursif" vor, den Foucault schon 1969 in 
der "Archäologie des Wissens (S. 98, 101) verwendet, der sowohl die 
enonziative, prädiskursive Sphäre eines lebendigen Abwärts, intertextueller 
Bezüge als auch einen, hier ästhetischen Diskurs-Effekt umfasst. M. Foucault: 
"Derrière le système achevé, ce que découvre l'analyse des formations, ce n'est 
pas, bouillonnante, la vie elle même, la vie non encore capturée, c'est cette 
épaisseur immense de systématicités, un ensemble serré de relations multiples. 
Et de plus ces relations  ont beau n'être pas la trame même du texte, elles ne sont 
pas par nature étrangères au discours. On peu bien les qualifier de 
'prédiscursives', mais à condition d'admettre que ce prédiscursif est encore du 
discursif (...) mais qu'elles caractérisent certains niveaux du discours, qu'elles 
définissent des règles qu'il actualise en tant que pratique singulière.  
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5 -VEE wird von uns als Abkürzung für die Voraussetzungen einer Erzählung" 
im Kassandra-Projekt verwendet. 
6- J. Derrida: L'écriture et la différence 2001, S. 429. Chr. Wolf 
"Voraussetzungen einer Erzählung", 32, 33, 27, 29, 84 ff. (als Abkürzung VEE). 
Der Dialogismus zwischen beiden Texten, den Voraussetzungen und der 
Erzählung zentriert sich um die von Wolf beabsichtigte Dauer von 
Produktivität, auch Reproduktion eines formalen Mythos' und ästhetischer 
Verschiebung. In diesem Formexperiment liegt die Rekonstruktion poetischer 
Werdung, aber auch  grenzüberschreitender Selbstreflexivität, die von einer 
rekurrenten Metasprachlichkeit und Metaphorizität in der Fiktion abgelöst wird, 
und von Christa Wolfs Idee von Literatur, Engagement,  gewählter ästhetischer 
Resistenz gegen ein genetisches und durch die Zensur wirkendes Exil erzählen. 
In dieser Kombination artikuliert sie ihre gesellschaftliche Negation eines 
Zeitalters des "Schreckens" und der Unterdrückung. Der Roman ist die 
Rekonstruktion von zwei antagonistischen Wahrheitssystemen, v. a. von einer 
karnevalesken Zustimmung, Subversion einer Körpersprache, eines 
eigengesetzlichen Wahnsinns und Widerstand leistender "burlesker" Peripherie. 
Siehe die Doktorarbeit Rafika Beghoul: Christa Wolfs Kassandra-Projekt ein 
Rezeptionsmodell und eine Produktivität im Text“,  30.01.2012, Universität 
Algier, unveröffentlicht.   
 
7- Der Roman fächert eine reichhaltige, unendlich variierte Palette und Kritik 
am Utilitarismus auf, die als "Brauchen", "Nützen", "Aussicht", "Plan", "Lüge" 
vs. "Wahrheit" (eines Akamas, Presbons und einer Agameda), einer "Bösen 
Frau" Medea, weil auf "ihren Kopf be(stehend)" identifizierbar wird.  
8- (Peter V. Zima: Moderne/ Postmoderne,2001,  S. 126. Siehe Michel Foucault: 
Analytik der Macht, 2015  Aufl15, S. 231 
9- P. V. Zima: Ästhetische Negation, 2008, S.1ff. . Des.: Moderne/Postmoderne, 
2001,  S.130 f..  
Die Negativität definiert Zima einleitend schon als gesellschaftliche Kritik und 
gleichzeitig von der sich wandelnden Zeit und Kontingenz, dem Individuum und 
Subjekt abhängige. Diesen Wendezeiten und ihrer Wandelbarkeit gehört auch 
eine Emanzipation und Negativität der ästhetischen Normen. S. 1 ff. 
M. Foucault greift auf Nietzsches Differenzierung zwischen "Ursprung" und  
"Herkunft" über, die der Aktualität eines Seins, der Kontingenz und den 
"unzähligen Anfängen, die jene verdächtige Färbung, jene kaum merkbare 
Spuren hinterlassen, welche von einem historischen Auge doch nicht übersehen 
werden sollten" gerecht werden sollte, eher als der bereits in dessen Sein 
vergängliche "Ursprung". M. Foucault: "Nietzsche, die Genealogie, die 
Historie",1987, S. 73 f. 
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P. V. Zima, 2001, S. 131: "Die scheinbare Notwendigkeit der geschichtlichen 
Entwicklung aus dem Zufall, das Wesen aus dem Schein und die Wahrheit aus 
den akkumulierten Figuren der Rhetorik abzuleiten, diskreditiert er die 
ehrwürdigen Termini des Idealismus". 
 
10 -M. Foucault: La Volonté de savoir. Droit de mort et pouvoir sur la vie. 1976 
11- Siehe Zitat aus MEDEA S. 9 in dieser Arbeit. Sowohl Derrida als Judith 
Butler verbinden das Recht mit  Gewalt und Verantwortung. 
12- Siehe auch Kassandra: "Nicht die Tat wird bestraft, ihre Ankündigung" .M. 
Foucault: Analytik der Macht, 2015 Aufl.6, S. 37 u.a. . 
13- Michel Foucault: Philosophie, Anthologie, 2004, S. 375. Des.: Analytik der 
Macht, 2015, Aufl.6,  S. 231 « Un principe de spécificité: ne pas résoudre le 
discours dans un jeu de significations préalables; ne pas s'imaginer que le monde 
tourne vers nous un visage lisible que nous n'aurions plus qu'à déchiffrer. Il faut 
concevoir le discours comme une violence que nous faisons aux choses, en tout 
cas comme une pratique que nous leur imposons, et c'est dans cette pratique que 
les évènements du discours trouvent le principe de leur régularité. »  
 
14- Michel Foucault: Philosophie. Anthologie, 2004, S. 500 f. Des.: Die 
Analytik der Macht, 2017 Aufl.17, S. 36, 40. Des.: Philosophie. Anthologie, 
2004,  s. 300 f., 381, 422.  
 
15- Vgl. Chr. Wolf: VEE, 109.  Walter Benjamin: Zur Kritik der Gewalt, Bd. 
I/2, 1990 (Original 1921), S. 179-203         
16 -Michel Foucault: Philosophie, Anthologie, 2014, S. 500 f..  
17- M. Foucault: Überwachen und Strafen, 2017 Aufl.17, S. 40, S. 36 : " ... , da 
die Strafen doch nur mehr auf die geheime Seele der Straffälligen abzielen 
wollen".  Siehe S. 40: "Zu behandeln wäre der "politische Körper" als 
Gesamtheit der materiellen Elemente und Techniken, welche als Waffen, 
Schaltstationen, Verbindungswege und Stützpunkte den Macht- und 
Wissensbeziehungen dienen, welche die menschlichen Körper besetzen und 
unterwerfen, indem sie aus ihnen Wissensobjekte  
machen." S. 42: "Der Mensch (...), ist bereits in sich das Resultat einer 
Unterwerfung, die viel tiefer ist als er. Eine "Seele" wohnt in ihm und schafft 
ihm eine Existenz, die selber ein Stück der Herrschaft ist, welche die Macht über 
den Körper ausübt. Die Seele: Effekt und Instrument einer politischen Anatomie. 
Die Seele Gefängnis des Körpers" 
18- Foucaults Kultur-, Wissenschaftskritik als Machkritik, ist als Geschichte 
einer Seele, die als Ziel einer Unterwerfung des Körpers funktioniert; alle drei 
sind als Elemente einer politischen Technologie des Körpers anzunehmen. Die 
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Seele gehört den Verschiebungen, den Strategien und Prozessen einer 
Mikrophysik der Macht und ihren unsichtbaren Verfahren, die diese politische 
"Taktik", "Technologie des Körpers" fassbar machen. s. a. Anm. 7 in dieser 
Arbeit. M. Foucault: Analytik der Macht, 2015 Aufl.6, S. 231 ff.; Des. (2004): 
Philosophie. Anthologie, S. 507. 
 
19- J. Derrida : Marx' Gespenster, 2014  (1995 Aufl.1. Theodor W. Adorno/Max 
Horkheimer: Dialektik der Aufklärung, 1980. 
20- Von einer Rezeptionsgeschichte zur DDR-Literatur nach der Wendezeit 
blieben die Impulse  von Wolfs Poetik der Negation, ihre strukturelle 
Erzähltechnizität und thematische Relevanz gegen ein Exil, auch die von ihr 
kontinuierlich denunzierten Unterdrückungsmechanismen und manipulierten 
Ethik durch eine Industrie, Wissenschaft und Macht seit "Störfall" (1987) und 
"Kassandra" (1983), ungeachtet und revisionistisch ausgeklammert. Vgl. Peter 
V. Zima: Moderne/Postmoderne, 2001, S. 126; 130 ff. 
 
21- " (...) une généalogie de l'actuel complexe scientifico-judiciaire où le pouvoir 
de punir prend ses appuis reçoit ses justifications et ses règles, étend ses effets et 
masque son exorbitante singularité.". M. Foucault: Philosophie,  S. 500 ff. „Die 
Entdeckung der Bevölkerung ist zugleich die Entdeckung des Einzelnen und des 
dressierbaren Körpers“, M. Foucault: Analytik, S. 231, S. 23, 24, 78f., 126 ff.. 
M. Foucault: Philosophie, S. 384. Des.: Überwachen und Strafen, S. 36 ff., 42. 
22- Chr. Wolf zitiert aus  René Girards "Das Heilige und die Gewalt": "Die 
Menschen wollen sich davon überzeugen, daß ihr Unglück von einem einzigen 
Verantwortlichen kommt, dessen man sich leicht entledigen kann". "Das Fest hat 
sämtliche rituellen Charakteristiken verloren, und es geht insofern schlecht aus, 
als es zu seinen gewalttätigen Ursprüngen zurückfindet. Es ist kein Hindernis 
mehr für die bösen Kräfte, sondern deren Verbündeter". Die Pest wird von R. 
Girard als von einem kollektiven Wahn begleitete Krankheit angenommen, 
deren Geschichte symmetrisch mit der eines Sündenbocks eng verbunden ist.  
Die Figur, die das Volksritual, das Fest  in MEDEA instrumentalisiert hat, und 
ins Böse umwendet, findet ihr Pendant in Presbon, der es in einen Triumphzug, 
eine kriegerische Variante verwandelt.  
23- M. Foucault: Analytik der Macht, S. 220. Des.: Überwachen und Strafen, 38 
ff.. Vgl. Zitat Med. 118. Siehe S. 10 in dieser Arbeit. 
24 -Die Verschiebung veranschaulicht Foucault am "Prozess von Malby": Que 
le châtiment frappe l'âme plutôt que le corps". In Medea wird an Glauke die 
wissenschaftliche "Verwaltung" und "Kontrolle des Körpers", durch die 
suggerierte Krankheit und Abhängigkeit Glaukes vom Urteil und suggestiven 
Diktat des Vaters vollzogen. Ihre Wünsche werden beherrscht und „geleitet“. 
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Foucault spricht von einer „Technologie politique du corps“.  S. 36 ff. ,41f.  M. 
Foucault: La volonté de savoir, 2006, S.7. Des.: Analytik der Macht, S. 74, 78, 
22, 244. Des.: Überwachen und Strafen, 41 f.   
25-Wie seit Ende des 19. Jahrhunderts und Nietzsches selbstkritischer 
spätmoderner Negativität bekannt und gefordert. Diese Herausforderung wird 
von Peter V. Zima als von einem "radikalisierten Nationalbürgertum(...) auf 
politischer, ethischer und ästhetischer Ebene" eingeleiteten angenommen". Vgl. 
Peter V. Zima: Ästhetische Negation, S. 4 f.. Siehe auch Michel Foucault, der 
die Macht, auch die des Rechts als Technologie, Taktik, mit der Bourgeoisie in 
Verbindung brachte, selbst in revolutionären Zeiten, wo sie sich der Monarchie 
entledigte, aber diese  "wiederum mit Hilfe des juristischen Diskurses, der 
eigentlich der Diskurs der Monarchie war, und den sie nun gegen die Monarchie 
selbst wendete" restaurierte.  
 
26 -Foucault: Überwachen, 2017 Aufl.20,S. 36. Des. : Die Analytik der Macht, 
2015, S. 77 ff. S. 223 
27- M. Foucault: Analytik der Macht, S. 241 
28- Die der Peripherie gehörenden Fremden repräsentieren die andere Hälfte der 
Wahrheit zu der des Hirten in Sophokles Oedipus, wie Foucault dies ausführt. 
Siehe "Philosophie. Anthologie" S. 423 ff. 
29 Chr. Wolf denunziert die von einem Nützlichkeitsdenken organisierte 
„Amputation“ und „Absonderung“ von Menschen als Vorformen der 
Verkennung. In den Voraussetzungen zu Kassandra umschreibt Chr. Wolf die 
„Verkennung mit der „Zensur und Selbstzensur“, dem "Exil" und der 
"Manipulation", "Selbstmanipulation" aber auch einem "Wahndenken" und 
Markgesetzen, implizit einem Literaturbetrieb. Chr. Wolf, VEE, 84, 91. Vgl. a.:  
Warum schreiben Sie, In: Die Dimension des Autors, Bd. 1, 1990:  S. 75.  
 
30- Friedrich Nietzche: Vom Nutzen und Nachteil der Historie für das Leben, 
Stuttgart: Reclam, 2016. Nietzsches vitalistisches Verständnis von Geschichte 
als dem Leben und der Tat dienenden, wird solidarisch mit der Erinnerung erst 
möglich. Seine Auffassung von „kritischer Historie“ war der Ausgangspunkt 
einer kritischen Tradition, bei der die „Perspektivierung“ und das „Horizont“ als 
Erkenntnismoment des kritischen Historikers von Belang waren und einer 
„plastischen Kraft“ als „Lebenskraft“  dienten. Diese Ansätze finden wir 
kettenartig bei Benjamin, Adorno, Foucault und Derrida wieder vor. Siehe S. 34 
ff. ,136. 
 
31- In dieser Rezension setzt sich E: Macron mit Paul Ricoeur auseinander, und 
bespricht die Komplexität der Gedächtnisarbeit, ihre Verbindung mit einer 
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Psychologie, ob als individuelle oder kollektive, sowie mit der Problematik von 
Geschichte und Geschichtsschreibung, die die zweite Hälfte des 20. Jhds. prägte, 
aber schon seit Nietzsche die Reflexion über die Aufgabe der 
Geschichtschreibung beschäftigte. Er erwähnt die Polemiken und Prozesse 
gegen Verbrechen gegen die Humanität, die die Geschichte der zweiten Hälfte 
eines 20.Jhs durchzogen haben.  Emmanuel Macron : La lumière blanche du 
passé. Lecture de La Mémoire, S. 26, 30, 31, a.  Paul Ricoeur: Aux Origines de 
la mémoire, l'oubli de réserve,  In: Esprit: Août/Sept. 2000, S. 32- 47 
32-"L'oubli est avant tout le négatif de la mémoire et de l'histoire en tant qu'il est 
disparition des traces laissées par le passé." 
33- Fr. Nietzsche: Zur Genealogie der Moral. Eine Streitschrift, 2014, S. 49. 
34- Ebd. S. 27 
35- E. Macron: La lumière blanche du passé, In Esprit: Août/Sept. 2000, S. 26 
36- Macron zitiert Ricoeurs: "L'oubli de réserve", In: Esprit: Août/Sept. 2000, S. 
31 
37- Der Ansatz einer  Gerechtigkeit als Verantwortung – selbst dem Anderen als 
Täter – gehört einem das Befremden hervorrufenden Denkraster in Judith 
Butlers' Rezeption von Levinas Alterität: "Für Levinas, der Verantwortung und 
Handlungsfähigkeit voneinander trennt, entsteht Verantwortung dadurch, dass 
wir  der ungewollten Anrede durch den anderen ausgesetzt sind. Unter anderem 
dies meint er mit seiner ganz erstaunlichen Behauptung, dass sich aus dem 
Verfolgt werden eine Verantwortlichkeit des Verfolgten ergibt. (...)", s. Judith 
Butler: Kritik der ethischen Gewalt, 2014 Aufl.4, S. 115 .  
38- Friedrich Nietzsche: Zur Genealogie der Moral. Eine Streitschrift, 2014, S. 
50. Die Mnemotechnik des Menschen, des "Thiers" verbindet Nietzsche mit dem 
Schmerz, mit Feuer und der "Schrecklichkeit, die nachwirkt...: "Es gieng 
niemals ohne Blut, Martern, Opfer ab, wenn der Mensch es nöthig hielt , sich ein 
Gedächtniss zu machen; die schaulichsten Opfer und Pfänder (wohin die 
Erstlingsopfer gehören), die widerlichsten Verstümmelungen (zum Beispiel die 
Castrationen), die grausamsten Ritualformen aller religiösen Culte (und alle 
Religionen sind auf dem untersten Grunde Systeme der Grausamkeiten) - alles 
Das hat in jenem Instinkte seinen Ursprung, welcher im Schmerz das mächtigste 
Hülfsmittel der Mnemonik erriet. In einem gewissen Sinne gehört die ganze 
Asketik hierher..." (Orthographie wie im Original).  
Siehe a. J. Derrida: Marx' Gespenster, S. 39.  
In Medea liegt dies intertextuell vor in der umschriebenen Kastration von Turon, 
wie auch in den Narrativen und Ritualen, auch Mordritualen (Iphinoes) als 
"Dickicht" und ihr Verhältnis mit Erinnerung und Leben vor (Med. 118 ff., 122.) 
39-M Foucault: Philosophie. Anthologie, S. 504: "Kantorowitz a donné autrefois 
du 'corps du roi' une analyse remarquable: corps double selon la théologie 
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juridique du mayen âge (...) Dans la région la plus sombre le condamné dessine 
la figure symétrique et inversé du roi. Il faudrait analyser ce qu'on pourrait 
appeler en hommage à Kantorowitz le 'moindre corps du condamné". 
 
40- S. 27 f.: "Er schreibt, daß wahrscheinlich nichts zersetzter ist als die Art von 
Ethik oder von Moral, die fortlebt in Gestalt von kollektiven Verstellungen 
nachdem (...) der Weltgeist nicht mehr mit ihnen ist.  (...) dann nehmen diese 
Vorstellungen etwas Gewaltiges und Repressives an; und genau den Zwang, der 
dann in den Sitten liegt, dieses Gewalttätige und Böse in den Sitten, das sie 
selber in Gegensatz zur Sittlichkeit bringt - und nicht etwa der  bloße Verfall der 
Sitten, wie es die Dekadenztheoretiker ihn beklagen ....". Med. 121: "Es kann zu 
einem Zwang werden, das immer und immer wieder zu beobachten, wenn man 
einmal durchschaut hat, wie es geht. Dass ich durchschaue, wie es geht, das kann 
ich sagen..." Dem Zwang von Regularitäten, der Umkehrung, setzt Medea den 
ihrer geschärften Erkenntnis entgegen.  
Vgl. auch Th. W. Adorno & Max Horkheimer (1980): Dialektik der Aufklärung. 
Beide Autoren sprechen von einer "Versachlichung" des Menschen. S. 33 
41- J. Butler: Kritik der ethischen Gewalt, S. 27 
42- "(...), sondern Unterworfenes oder Zerfallendes auf(fassten): als Produkt von 
libidinalen Impulsen, als Opfer von Diskontinuität und Kontingenz". s. Peter V. 
Zima: Theorie des Subjekts. Subjektivität und Identität zwischen Moderne und 
Postmoderne, 2010, Aufl.3, S. XI, S. 3. f. ;  siehe a. Des.: Entfremdung, S. 21ff., 
47 ff. 
43- Eigentlich fällt die Struktur mit einer Analepse zusammen, die einleitend mit 
der Bewusstwerdung Medeas und ihrem Rückblick, dem Ende der Diegese 
korrespondiert.   
44 -Ähnlich Benjamin und nach Nietzsches Verbindung der „Genealogie der 
Moral“ mit dem Recht.  
45-Peter V. Zima:Theorie des Subjekts , S. 42; s. ders. : Moderne/Postmoderne, 
126f.     
46 -In diesem Merkmal der "Produktivität" liegt Kristevas Definition von 
Diskurs und Text.  
47- Christa Wolfs Betonung von Produktivität geht auf ihre Auseinandersetzung 
mit der Romantik Ende der sechziger Jahre zurück. M. Foucault hebt jene 
Genealogie hervor und denunziert sie in ihrer ursprünglichen,  
epistemologischen "Umkehrung", "Verschiebung": "le pouvoir de juger a été 
transféré à d'autres instances".  
48 -Vgl. Claudia Öhlschläger (Hrsg.) : Narration und Ethik, München : Wilhelm 
Fink Verlag, 2009. S. 9 


